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rationnelle de tels services, mais également de montrer comment est organisée 
la profession de consultant, quels sont les types et barèmes de rémunération 
habituellement appliqués, les formules de contrats généralement utilisées, 
etc., afin de fournir ainsi des indications utiles en vue de la création de ser- 
vices de consultants autochtones dans les pays en voie de développement. 

Aux fins du présent rapporc, un consultant est une personne ou une 
organisation employée par une organisation cliente, en raison des connais- 
sances et de l'expérience spécialisées que ce consultant possède ; celui-ci 
agit en qualité de conseiller ou assume la responsabilité de programmes 
destinés à développer l'industrie. Bien que de nombreuses sections du 
présent rapport soient applicables à toutes les catégories d'activités des 
consultants, l'étude de certaines catégories bien déterminées de services se 
limite aux consultants industriels appelés à donner des conseils pour la 
solution de problèmes d'ingénierie, de technique, d'économie, d'organisa- 
tion et de formation professionnelle ; elle n'englobe pas les activités de 
consultants dans d'autres secteurs ou visant à développer l'infrastructure, 
comme par exemple les transports, l'énetgie, l'éducation, etc. 

Le métier des consultants est de résoudre des problèmes ; leurs con- 
naissances peuvent s'étendre à un grand nombre de domaines traditionnels 
et ils sont particulièrement qualifiés pour entreprendre en toute indépen- 
dance et sans préjugés l'étude d'un problème donné pour lui trouver une 
solution rationnelle. La valeur d'un consultant réside dans sa formation et 
l'expérience qu'il a acquise lors de la solution de problèmes analogues, 
ainsi que dans son aptitude a choisir les modalités d'action qu'il convien- 
drait, selon lui, de mettre en œuvre. 

Le présent manuel a été élaboré avec la collaboration d'un grand 
nombre d'experts et reflète dans l'ensemble les opinions de personnes 
ayant l'habitude de fournir ou de recevoir des services de consultants, aussi 
bien dans des pays développés que dans des pays en voie de développement. 
Un rapport récapitulatif, qui a servi de base au présent manuel, avait été 
rédigé par le Centre de développement industriel avec le concours de 
Lawrence W Bass. Ce premier rapport fut envoyé à plus de deux cent 
cinquante correspondants spécialisés dans les conseils à l'industrie diins de 
nombreux pays, en demandant à ces personnes de présenter des obser- 
vations et des suggestions. Des commentaires particulièrement utiles ont 
été reçus de MM. : R. Agrawal, Chairman, Agrawal Limaye Management 
Engineering Consultants, Bombay, Inde; J. C. Armstrong, President, 
George S. Armstrong Company, New York, Etats-Unis ; S. P. Banerjee, 
Consulting Chartered Structural Engineer, Calcutta, Inde; C. Bernard, 
Secretary, British Overseas Engineering Services Bureau, Londres, Angle- 
terre ; J. Bognar, Centre de la Recherche pour l'Afrique et l'Asie de l'Aca- 
démie des Sciences de Hongrie, Budapest, Hongrie ; H. E. Bovay, President, 
Bovay Engineering, Houston, Texas, Etats-Unis ; S. Braden, Jr., Consul- 
tant, Bogota, Colombie; O. S. Bray, President, Jackson de Mordand 
International, Boston, Massachusetts, Etats-Unis ; E. K. Bryant, membre 
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de l'American Institute of Consulting Engineers, New York, Etats-Unis ; 
D. A. Buzzell, Executive Director, Consulting Engineers Council, Washing- 
ton, D. C, Etats-Unis ; B. C. Carlberg, Ekonomisk Foretagsledning AB, 
Stockholm-Solna, Suède ; C. H. Chen, Directeur de la Division de Pro- 
ductivité, Centre pour la Productivité et le Commerce en Chine, Taipch, 
Taiwan; B. P. Coc, Executive Director, Volunteers for International 
Technical  Assistance  Incorporated,   Schenectady,  N.   Y.,   Etats-Unis; 
C. W. van Dorsser, Honorary Secretary, Orde van Nedcrlandse Raad- 
gevende Ingénieurs, La Haye, Pays-Bas ; V. Farkas, Ekonomski Fakultet 
Zagreb,  Zagreb, Yougoslavie;  L.  L.  Fischman, Directeur,  Economic 
Associates Incorporated, Washington, D. G, Etats-Unis ; C. J. Foxall, 
Secretary, Association of Consulting Engineers, Sydney, Australie ; C. Frey, 
Office of the Secretary, Engineers Joint Council, New York, Etats-Unis ; 
A. V. Torres Garcia, D. I. M. S. Consultants, Buenos-Aires, Argentine ; 
A. J. Gideons«, Raadgevcnd Bureau Ir. B. W. Bercnschot N. V., Consulting 
Management Engineers, Hengelo, Pays-Bas ; M. B. Gran, Secrétaire, Rad- 
givende Ingemrers Forcning, Oslo, Norvège ; J. Guiot, Chambre syndicale 
des Bureaux d'études techniques de France, Paris, France ; A. Gustafson, 
Président, Association suédoise des Consultants en organisation, Stock- 
holm, Suède ; D. A. Harper, Contracts Manager, Sandwell & Co., Van- 
couver, Canada ; J. Hartmark, Norsk Forcning Av Radgivendc Rasjonali- 
seringsfirmacr, Oslo, Norvège; R. G. Havemcyer, Case & Company, 
New York, Etats-Unis ; D. B. Hertz, Director, McKinsey and Company, 
New York, Etats-Unis; W. T. Hocking, Executive Vice-President, Fry 
Consultants, Chicago, Illinois, Etats-Unis ; A. Hubcsch, Secrétaire-Général, 
Etudes et recherches industrielles, Bruxelles, Belgique ; F. Hussein, Direc- 
teur-Général,   Organisation générale  de  l'Industrialisation  chargée  de 
l'exécution du Plan quinquennal pour l'industrie, Administration du Plan 
pour l'industrie, Le Caire, République arabe unie ; C R. Jones, President, 
Overseas Engineering Committee, National Society of Professional En- 
gineers,  Washington, D. C, Etats-Unis; Klockner Industrie-Anlagen, 
GmbH., Duisbourg, République fédérale d'Allemagne ; W. A. W. Krebs' 
Vice-President, Arthur D. Little, Cambridge, Massachusetts, Etats-Unis ; 
M. J. Laborde-Milaa, Société générale d'exploitations industrielles, Paris, 
France ; W. G. Lilly, Gordon Lilly Company, Location Consultants, Lon- 
dres, Angleterre ; R. Mattson, Président, Rationellt Naringsliv AB, Stock- 
holm, Suède; T. M. Medland, Secrétaire-Exécutif, the Association of 
Consulting Engineers of Canada, Toronto, Canada ; O. Phillips Michelson, 
Consultant indépendant, Bogota, Colombie ; Conseillers pour les Relations 
industrielles avec le Moyen-Orient, Beyrouth, Liban ; U. P. Mullick, Pre- 
sident, Institute of Consulting Engineers, Calcutta, Inde ; H. J. Nevitt, 
Consultant indépendant, Toronto, Canada ; F. G. NichoUs, Project Manager,' 
Applied Scientific Research Corporation of Thailand, Bangkok, Thaïlande ; 
P. A. L. Northcott, W. S. Atkins and Partners, Epsom, Surrey, Angleterre ; 
K. Pennathur,  National Productivity Council, Nouvelle-Delhi,  Inde; 
E. J. Quirin, Chairman of the Board, Frederic R. Harris Incorporated,' 



New York, Htats-Unis;!..<) Rice, I'rwick, Orr & Partners International Li- 
mited, Londres, Angleterre; H. Robinson, Associate Director, Economic De- 
velopment Research, Stanford Research Institute, Meni» Park, Californie, 
Ftats-lnis;0. IL Rose, Research Director Manager, International Research 
& Development Co., Ltd., Newcastle-upon-Tyne, Angleterre; A. Rusck, 
Project Manager, Industrial Studies & Development ( ientrc, Dares Salaam, 
Tanzanie; V. Sakata, Managing Director, Marketing Management Center, 
Tokyo   (apon; Ph. W. Shav, Executive Director, Association ot Consulting 
Management engineers. Inc., New York, Etats-l nis; D. Sotiriou, Doxiadis 
Associates, Athènes, Ciréce; W. 11. Stevens, I lonorary Secretary, Association 
of Consulting Scientists, Bromlev, Kent, Angleterre; W. I vede, Den Denske 
Sammenslutning,  Af Konsulcnter I Virk-Somheds-Iedelse, (.openhague, 
Danemark;  |. Morales Valarino, Director Cenerai, Instituto Vene/oían«, 
de Productividad, Caracas, Venezuela; 1. J. Van Antwerpen, Secretary, 
American Institute of Chemical Lngineers, New York, Etats-l nis; C. P. 
Fernando Vilchis, lomas Vilchis y Cia, S. C, Mexico, Mexique; S. Bastos 
Villaca, Directeur, Centro Nacional de Productividadc na Industria, Rio 
de lanèiro, Brésil; F. Vlasak, Ministre-Président, Commission d'I-tat pour 
la technologie, Prague, Tchécoslovaquie; W. IL Wisely, Executive Secre- 
tary, American Society of Civil Engineers, New York, Etats-l'nis. 

' Une série de réunions ont été tenues à New York au siège de l'< )rganisa- 
tion des Nations Unies entre le 10 et le 21 octobre 1966. 1 .e but de ces réunions 
était d'étudier le rapport intitial et les commentaires reçus des correspondants 
énumérés ci-dessus, d'entendre les avis des experts présents et de procéder a la 
mise en." me définitive du projet révisé établi par le Centre de développement 
industriel. Ì£ groupe d'experts avait la composition suivante: Lawrence W. 
Bass, Consultant, New York, Etats-l nis; William B. Campiceli, Consultant, 
Jamaïque ; lkram Youssef Saved, Directeur, Centre de Consultants en organ.- 
sation, Institut National de promotion de l'organisation. Le Caire, Républi- 
que arabe unie; Celestino Segni, Directeur, ltalconsult, Rome, Italie; Jean 
Vavasseur, Adjoint au Chef du Service des Affaires extérieures, Ministère 
de l'Industrie, Paris, France; Vratislav Vik, Chef de Département, Commis- 
sion d'Etat pour la Coopération économique, scientifique et technique, 
Prague, Tchécoslovaquie ; et Hitoaki Yamaguchi, Managing Director, engi- 
neering Consulting Firms Association, Tokyo, Japon. Ont également pris 
part à ces réunions des fonctionnaires du Centre de Développement industriel, 
notamment Azmi A. Afin, Chef de la Section des institutions industrielles, 
Louav Katkhouda et Martha Ward, de la même Section. 

Le présent manuel, établi sur la base des suggestions reçues des corres- 
pondants mentionnés ci-dessus, a pour but de donner des réponses simples 
et pratiques aux questions relatives à l'emploi de consultants. On y a inclus 
de nombreuses études portant sur des projets soumis à des consultants, 
ainsi que des exemples concrets de contrats, des barèmes d'honoraires, etc., 
afin de donner une idée exacre des activités des consultants. 

Les sept premiers chapitres du manuel traitent des principales questions 

que pose l'emploi de consultants. 
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Le chapitre 1 examine le rôle des consultants dans le processus de 
développement, aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays 
en voie de développement, et indique à grands traits les principales raisons 
de recourir aux services de consultants externes. 

Le chapitre 2 passe en revue les sources les plus importantes de ser- 
vices de consultants, y compris les consultants individuels, les sociétés 
d'ingénieurs-conseils, les instituts de recherche industrielle, les universités, 
les offices d'Etat, les gouvernements étrangers et les organisations inter- 
nationales ; on trouve également dans ce chapitre une revue des sources 
secondaires, comme par exemple les fournisseurs d'équipements, de ma- 
tériaux ou de renseignements techniques protégés par des brevets, ou encore 
des organisations intégrées effectuant des travaux de génie civil. Les diffé- 
rentes mesures à prendre en vue de la sélection des consultants possédant 
les qualifications et l'expérience requises pour exécuter un projet avec 
succès et à des conditions économiques sont décrites au chapitre 3. Les 
procédures indiquées sont illustrées par des exemples concrets, et les règles 
adoptées par certains pays pour la sélection de consultants étrangers, ainsi 
qu'une liste sélectionnée d'associations de consultants, figurent à l'annexe 2. 

Le chapitre 4, consacré à la passation des contrats, examine les points 
essentiels devant figurer dans les accords écrits conclus entre clients et 
consultants ; on y trouve aussi une liste de référence résumée indiquant les 
dispositions à prévoir. Différents types de formules de contrats ont été 
choisis à titre d'exemples et reproduits à l'année 3. 

Le chapitre 5 commence par une brève analyse des divers éléments 
des frais qui entraîne l'engagement d'un consultant; vient ensuite une 
revue des différents systèmes adoptés pour h rémunération des consultants. 
Des indications chiffrées relatives *.nx barèmes des honoraires adoptés 
pur des associations de consultants dans divers pays ont été insérées à 
l'annexe 3. 

Les rôles respectifs du client et du consultant lorsque ce dernier a 
été engagé pour l'exécution d'une tâch déterminée et ce qu'ils doivent 
faire pour assurer la réussite d'un projet sont examinés au* chapitre 6. 
Comme le client et le consultant doivent tous deux procéder à une évaluation 
de la tâche accomplie, une section de ce chapitre examine les procédures 
d'évaluation. 

Le chapitre 7 est essentiellement consacré à l'implantation et au 
développement de la profession de consultant dans les pays en voie de 
développement. Une attention particulière a été accordée aux questions 
relatives à la formation professionnelle et à la rémunération, ainsi qu'à l'im- 
portance de la création d'un « climat » professionnel approprié ; les types 
d'assistance à prendre en considération lors de la création de services de 
consultants autochtones ont également été passés en revue avec beaucoup 
d'attention. 

Aux fins du présent manuel, les types d'assistance fournis par les 
consultants industriels ont été répartis en cinq classes fonctionnelles qui sont 
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examinées dans les cinq derniers chapitres (chapitres 8 à 12) et des cas 
concrets ont été étudiés en détail pour bien montrer le rôle des consultants 
ayant assumé certaines activités de ce genre. 

Etant donné les liens étroits qui existent entre de nombreux points 
examinés dans ce rapport, certaines répétitions étaient inévitables. Toutes 
les questions concernant le présent manuel, ainsi que des observations, 
des critiques et des suggestions, peuvent être envoyées .à l'adresse suivante : 

Section des institutions industrielles 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
Felderhaus, Rathausplatz 2 
A-1010 Vienne (Autriche) 

Cette deuxième édition est identique à l'édition originale publiée en 
1968, seules les annexes ayant été partiellement mises à jour. 
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CHAPITRE 1 

Le rôk du consultant 
LE PROGRèS éCONOMIQUE et social dans des pays parvenus à des stades 

diver* du développement pote un grand nombre de problème! complexes 
dont la solution fait appel à des techniques et à des connaissance» très 
variées. En présence des impératifs d'un développement économique »fidi, 
les organisations des paya ta voie de développement peuvent recouru 
aux connaissances spécialisées dea consultants pour compléter leurs res- 
sources limitées en personnel instruit 

Les services de consultants peuvent être utilises par l'Administration 
ou par certains secteurs de l'Administration, par de grandes entreprises 
industrielles, perdei établissements fmanciefs, par le secteur des services, 
per les services publics« par d'autres institutions dont l'activité se «eue eu 
développement industriel d'ita pays, 

Dana les pays hautement induatrtafaea, lea services de consultant» ont 
pris une attention considérable depuis quarante ans, et plus particulière- 
ment depuis la deuxième guerre atoádsele. Les eonsuitanrs ont grandement 
contribué au développement de Yétxmank des pays industriels, et ont 
fourni un précieux appoint de conaaisaaBces expérisaentaks ata ressources 
intérieures des organisation» industrielle* et des »Hnsinistutions. Us se sont 
révélés comme d'excellents conseillers et agents d'exécution, car aucune 
société, aucun organisme officiel m dispose d'un personnel suffisamment 
qualifié pour s'adapter à tous les problèmes et les résoudr* ¿u uueux. 

U convient en outre de noter que ¿«as ses pava industriaiiséa ee sont 
non seulement les gouvernenseata, mais les société* qui se développent le 
plus rapidement qui recourent le plus aus consultant». En fait, il semble 
que l'utilisation judicieuse de services de consultants «oit associée à la 
croissance et à l'expansion, et qu'elle soit sans avena doute «a important 
auxiliaire du développement. 

Il ne faut donc pas négliger le fait que des services locaux de consultants 
commencent à apparaître dans «te nombreux pays en voie de développe- 
ment et que ces services prendront probablement de l'incottane* avec le 
temps. En effet, au fur et 4 mesure que les économies de ces paya se deve- 
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loppent et ont besoin d'une aide extérieure, il n'est pas douteux que le 
recrutement de consultants locaux et l'utilisation de leurs services suivront 
la tendance marquee dans les pays fortement industrialises. 

Les chapitres ci-après décrivent les divers types d'assistance extérieure 
les conditions dans lesquelles on peut les obtenir, et les relations nécessaires 
pour en tirer le máximum i!'»»«».«. pour en tirer le maximum d'avantages. 

RAISONS D'AVOIR RECOURS A DES CONSULTANTS 

JZ„ F'" 8ensiblement P0«* **• «¿mes raisons que les pays en voie de 
développement aussi bien que les pays développés utilisent les services de 
consultan» venus de l'extérieur. Les catégories de services spécialisés 
«maadées, et la mesure dans laquelle on peut les utiliser efficacement 
varient suivant le milieu propre au requérant. De même, il existe de grandes 
m^eace* sur le plan de la disponibilité des consultants extérieurs, du coût 
SiT? f•0? et « nombreux autres éléments de la consultation. Mais 
I idée de base du recrutement contractuel de personnel extérieur et tempo- 
raire par une société ou par une organisation, en vue d'exécuter des travaux 
de recherche ou de fournir des services consultatifs, présente de nombreux 
avantages qui ont une répercussion directe sur l'industrialisation et le 
développement économiques. Ces avantages sont les suivants : 

Les consultants peuvent accélérer l'application des connaissances 
techniques et économiques, et des techniques de gestion à la solution de 
pfoWèmes pratiques. Us peuvent notamment réduire le temps nécessaire 
wtónsMrrage de la nouvelle entreprise en fournissant les renseignements 
nécessaires à la mise en oeuvre rapide des programmes. 

PusJÜäü arnés aux tomtÙMmi it aux taeèmqmt spkialishs 

Les consultants apportent i leurs clients une source nouvelle, immé- 
dtttement exploitable, de techniques, de connaissances et d'expérience. En 
réalité, il est des problèmes de conception, d'organisation, d'installation et 
de coinmeroalisation qui ne se posent pas asset souvent pour justiner 
11 uttlisatjon de personnel permanent possédant les connaissances nécessaires 
A cet égard, les consultants peuvent être particulièrement utiles aux petites 
et moyennes entreprises qui ne peuvent se permettre d'employer en perma- 
nence un grand nombre de spécialistes, de techniciens ou de cadres profes- 
sionnels. Bien que le client reste toujours, et doive rester, maitre de l'ultime 
décision, des spécialistes venus de l'extérieur peuvent se voir confier la 
tache d analyser les diverses solutions et de préparer des recommandations. 

Non seulement les consultants externes peuvent apporter des techni- 
ques nouvelles, mais Ü est fréquent qu'ils bénéficient de l'appui d'autres 

ç«*je*y;*ï> 
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spécialistes plus anciens, et d'importants services de recherche, a vintage 
incalculable dans l'exécution d'un programme. Il est même parfoi* néces- 
saire de faire étudier une question par un groupe de spécialistes dr. diverses 
disciplines. Si tel est le cas, les organisations qui ont recourt» aux consultants 
peuvent en général réunir rapidement un certain nombre de spécialistes de 
diverses techniques. 

Possibilité d'tmisagtr dis pr*tiqms itablits sous m jour mmmm 

Même s'il arrive que la technique d'un consultant soit analogue à celles 
qui sont déjà utilisées chez son client, il peut encore rendre des services 
extrêmement précieux. Il en est ainsi avant tout parce que le consultant vient 
de l'extérieur. En tant que nouveau venu, il lui est facile de voir les pro- 
blèmes, le gaspillage et les inefficacités auxquels le client s'est habitué. Le 
consultant sait interroger et concentrer son attention sur les lacunes. Parce 
qu'il voit les choses sous un angle nouveau, il peut découvrir des solutions 
et des possibilités négligées précédemment. 

De plus, parce qu'il vient de l'extérieur, il a d'ordinaire une occasion 
unique de concentrer son attention sur les problèmes de base et de préparer 
des programmes pour l'avenir sans se hisser distraire par la routine quoti- 
dienne. 

Possibilité d'obtenir dts èv*lt*tmu $t dot rotommmdttms mdéptndmtts 

Un consultant externe peut d'ordinaire fournir des opinions impartiales 
et des évaluations objectives quant à un problème déterminé, car il «at indé- 
pendant à l'égard des pratiques et dea liens existant à l'intérieur de l'orga- 
nisme qui l'emploie. En vérité, un consultant qui observe devient en quelque 
sorte un arbitre des méthodes et des techniques. Il peut, en outre, le cat 
échéant, appliquer les idées et les conceptions d'un certain pays ou d'une 
certaine industrie au problème à résoudre. 

De plus, k jugern??!* ^¿jvnHa«» et ÎVxpéri««* H'une personne res- 
pectée, venue de l'extérieur, peuvent servir'à confirmer k justesse des 
techniques utilisées. Le nouveau venu peut aider à régler des dinerends ou 
i obtenir l'appui des tiers. Il est probable, par exemple, que si des études 
et des notes sur les possibilités de réalisation d'un projet ont été préparées 
par des consultants indépendants, les banques les accueilleront plus frôle- 
ment que si elles ont été préparées au sein de l'entreprise. 

DIVERS TYPES D'AIDE CONSULTATIVE 

Les ingénieurs conseils fournissent divers types et diverses formes de 
services. Ceux-ci peuvent alter de l'aide directe à un gouvernement, dans k 
fixation des critères, objectifs, priorités et procédures en vue d'un plan de 

mmmmmmm 
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développement industriel coordonné, à une certaine aide technique accordée 
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1 exécution de certaines catégories de projets. ««»" ouïs 

SERVICES D'éTUDES ET SERVICES TECHNIQUES 
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de gestion, présenter des plans de production et des plans de contrôle à 
l'échelon de l'entreprise, diriger des recherches, contrôler l'inventaire, 
It qualité, la manutention des matières premières, la comptabilité-matière 
et fi comptabilité industrielle, et la planification à l'échelon des entre- 
ptiaes; fit peuvent aussi passer en revue la planification au niveau de la 
IMtkK et au personnel, la détermination des prix de revient et le traitement 
WtffOfiiquc des données, et ils peuvent introduire un grand nombre 

contrôles et d'autres systèmes dans une opération. 

í? 

PROGRAMMES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

1 ttÊÊt fm am que les constatants entreprennent de former la main- 
ate que celle-ci puisse entrer en fonctions et se servir du 

C*at ainsi que le consultant peut créer et admi- 
locaux de formation et des programmes de formation 

d'emploi, à l'intention des ingénieurs et techni- 
cs les programmes de formation profes- 
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CHAPITRE 2 

Sources de services deconsultants 
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services de consultation dans au moins un secteur d'activité. Il peut surveil- 
ler la construction de certaines usines ou installations, avoir la haute main 
sur les aspects technoéconomiques de certains secteurs industriels, ou 
encore ¿tre un spécialiste de certains aspects de la direction des entreprises. 
Il jouit souvent d'une large expérience dans son propre domaine et il 
est probable que son nom est le premier qui se présente à l'esprit, tout 
au moins dans la région géographique à laquelle il appartient, lorsqu'un 
certain problème se pose. Souvent, cependant, il travaille en association 
avec d'autres consultants, ou avec d'autres organisations, à des missions 
dont ceux-ci sont chargés au premier chef. Sa réputation et son standing 
sont dans l'ensemble fonction des programmes dont il s'est occupé. 

Nombreux sont les cadres des facultés universitaires qui exercent des 
fonctions de consultants à temps partiel. Ils peuvent accepter des missions 
de plus longue durée au cours des périodes de vacances, de leur année 
de disponibilité, ou s'ils obtiennent d'être mis en congé. De même que 
les consultants à plein temps, les universitaires peuvent collaborer avec 
d'autres consultants ou organismes de consultation. 

SOCIéTéS DE CONSULTANTS 

Au nombre des facteurs qui ont influencé la création de sociétés de 
consultants figurent le progrès rapide et la complexité de la science et de 
la technique, et les incidences économiques du travail i l'échelle indus- 
trielle. Nombreux sont les consultants indépendants qui constatent que leur 
mission exige des connaissances dans un domaine différent du leur, et que la 
tache ne peut être menée à bien qu'en collaboration directe avec d'autres 
spécialistes. C'est alors que l'on réunit une équipe et que l'on crée une 
association ou une société. Pour ce qui est de l'importance, on peut diviser 
les groupes de consultants en deux grandes catégories : 

a) LA petite association, ou la petite société, créée par quelques 
experts dont les spécialités se complètent, mais dont l'activité s'étend & 
un jecteur relativement étroit dans le cadre d'une discipline particulière ; 

b) LA société de moyenne importance, ou la grande société, qui emploie 
un nombreux personnel de professionnels, de spécialistes et d'employés et 
qui souvent entretient, en dehors du siège, des bureaux auxiliaires dans 
diverses régions. 

LA distinction entre la petite, la moyenne et la grande organisation 
n'est pas tellement une question de nature qu'une question de degré. Elles 
fonctionnent en général selon les mêmes principes, mais les règlements 
d'organisation et d'administration tendent i être plus formalistes dans la 
grande entreprise. En règle générale, le groupe le plus important offre 
des effectifs plus nombreux, un personnel de spécialistes plus varié, et une 
gamme plus étendue de services, que le groupe de moindre importance. 

Le nombre des organisations de consultants croit très rapidement 
dans les pays industrialisés et, dans une moindre mesure, dans les pays 
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Au nombre des services de caractère techno-économique figurent les 
études de programmes, les études de marchés (et notamment les conseils 
sur certaines questions telles que remballage, l'étiquetage et le marquage 
des produits, etc.) ainsi que l'aide en matière de prévisions à long terme, 
les études de matières premières, les études sur la productivité, parmi 
beaucoup d'autres. 

Outre leurs services consultatifs, les instituts de recherche peuvent 
fournir une large gamme de services courants, sous forme de diffusion de 
renseignements techniques et scientifiques, de tests et d'analyses en labora- 
toires, de mise au point de brevets et d'obtention de licences, de formulation 
et de mise en œuvre de programmes de formation professionnelle, et enfin 
d'introduction et adaptation de techniques étrangères. 

Beaucoup de pays en voie de développement disposent d'au moins un 
institut de recherche industrielle et certains en ont plusieurs. Dans la 
plupart des pays en voie de développement, l'institut de recherche est 
directement ou indirectement placé sous les auspices du gouvernement, 
qui en finance l'activité, mais il existe aussi des instituts fondés par des 
organisations privées, avec ou sans l'appui financier du gouvernement. 
Les instituts de recherche des pays en voie de développement sont souvent 
dotés de laboratoires de recherche et d'étude modernes, et d'installations 
pilotes. 

UNIVERSITéS 

Dans certains pays, les universités ont commencé à accepter des 
accords de consultation, et certaines d'entre elles ont commencé à ouvrir 
des bureaux chargés d'expédier les tâches administratives. Elles ont en 
général pour politique de s'orienter vers l'étude de projets de recherche de 
base, et il arrive qu'elles ouvrent un institut de recherche à cette fin. Des 
groupes universitaires peuvent aussi participer à des activités qui relèvent 
du développement économique, telles que les études des ressources, les 
programmes d'enseignement, les cours de gestion des entreprises, etc. 

INSTITUTIONS GOUVERNEMENTALES 

Aussi bien dans les pays développés que dans les pays en voie de 
développement, les institutions gouvernementales chargées du dévelop- 
pement technique, économique et social offrent divers services à l'industrie. 
Elles disposent normalement d'un personnel de cadres et de techniciens 
hautement qualifiés, capables de contribuer largement à la solution des 
problèmes que pose le développement, par leurs conseils ou leurs avis 
d'experts. Ces employés ont normalement des fonctions précises dans 
leurs propres organisations, mais sont souvent mis à la disposition d'autres 
organisations, institutions et entreprises, pour des consultations. Ils ne 
peuvent ¿tre considérés comme des consultants en eux-mêmes. Il n'est 
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généralement pas demandé de rémunération et ils ne sont pas engagés 
pour fournir tel ou tel service à un client déterminé. Cependant, ils fournis- 
sent des services du même type que ceux que fournissent les consultants. 

Au nombre des institutions gouvernementales de développement et 
autres organisations similaires qui fournissent des services à l'industrie 
figurent : 

a) Les ministères de l'industrie et autres ministères, et départements 
ministériels ; r 

b) Les organismes de planification ; 
c) Les offices centraux ou régionaux de statistique ; 
d) Les instituts de recherche industrielle ; 
e) Les centres de gestion ou de productivité ; 
f) Les sociétés de développement industriel ; 
g) Les banques pour le développement industriel ; 
h)  Les sociétés nationales. 

Groupées, les institutions ci-dessus constituent en général un impres- 
sionnant réservoir de talent et d'expérience. Parmi leurs employés   on 
trouve normalement des ingénieurs, des technologues, des économistes 
des scientifiques, des spécialistes de la gestion des entreprises, des banquiers 
des juristes, des experts financiers, des statisticiens, etc. 

Certaines de ces institutions, telles que les sociétés de développement 
industriel, ont créé des départements spéciaux d'assistance technique afin 
de systématiser leurs programmes d'assistance consultative à leurs clients. 

LES GOUVERNEMENTS éTRANGERS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Nombreux sont les programmes d'assistance technique aux pays en voie 
de développement qui sont placés sous les auspices de divers gouverne- 
ments étrangers et organisations internationales, sur une base bilatérale 
multilaterale ou internationale. Ces programmes obligent souvent l'organi- 
sation internationale ou le gouvernement initiateurs à s'assurer les services 
de consultants indépendants, de groupes de consultants ou d'organisations 
consultantes pou r exécuter le travail. Très souvent les accords entre les parties 
imposent des obligations de contrepartie au gouvernement local, qui 
accepte de fournir du personnel et de financer les dépenses locales afferen- 
tes au projet. Le Programme de Services industriels spéciaux du Programme 

/Âx.TT,A8
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Satl0n deS Nations Unies Pour le développement industriel 
(ONUDI) fournit ce type d'assistance. 

SOURCES SECONDAIRES DE SERVICES CONSULTATIFS 

Les groupes ci-dessous ne sont pas, à vrai dire, des consultants profes- 
sionnels, mais ils peuvent fournir certains services de consultants : 
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a) Vendeurs de matériel ; 
b) Fournisseurs de matières premières ; 
c) Fournisseurs de droits de propriété industrielle ; 
d) Ingénieurs-conseils constructeurs. 

Lorsqu'il recourt aux services de ces fournisseurs, le client ne doit pas 
oublier qu'ils ont un intérêt personnel. En offrant leurs services, leur 
objectif primordial est de trouver des clients pour leurs produits ou leurs 
droits de propriété. 

a) Vendeurs de matériel. Les fournisseurs de matériel et d'appareils 
sont généralement prêts à sacrifier une part raisonnable de leur temps et 
de leur travail pour démontrer à leur client que leur matériel assurera 
efficacement et de façon rentable le travail envisagé. Mais il existe des limites 
à ce qu'ils peuvent faire gratuitement, et en général, ils entreprennent des 
démonstrations détaillées à titre onéreux. Il arrive par exemple qu'ils louent 
une machine expérimentale et qu'ils fournissent des services d'experts à 
prix coûtant pendant une période d'essai, afin que le client puisse se faire 
une idée de l'utilité des appareils pour son installation, ou encore le four- 
nisseur peut exécuter l'étude dans ses propres services moyennant une 
redevance. 

Le client peut prendre contact avec d'autres sociétés lorsque celles-ci 
peuvent fournir certaines catégories d'assistance que le consultant n'est pas 
en mesure de fournir. Il peut arriver qu'un fournisseur de matériel accepte 
d'offrir les connaissances techniques, les plans, le matériel, et même qu'il 
accepte de participer au capital de l'entreprise. Il peut en outre fournir le 
personnel indispensable et même des directeurs et ingénieurs pendant une 
période de plusieurs années. 

b) Fournisseurs de matières premières. Des agents ou des fournis- 
seurs de matières premières telles que des teintures ou des composés chimi- 
ques peuvent fournir des renseignements sur l'utilisation de leurs produits 
dans le cadre de leur service de vente. S'il s'avère que l'assistance ou les 
conseils nécessaires sont plus importants qu'à l'accoutumée, des dispositions 
peuvent être prises en vue de rémunérer les services rendus. 

c) Fournisseurs de droits de propriété industrielle. Il est fréquent que 
des fabricants s'entendent avec des acheteurs de droits de propriété 
industrielle ou de brevets afin de charger une partie de leur personnel 
technique de transmettre et de mettre en œuvre les renseignements en 
question. Ce point peut être mentionné dans l'accord de licence ou faire 
l'objet d'un accord technique distinct. 

On peut en outre obtenir d'un fabricant, au moment de l'acquisition 
d'une licence pour l'exploitation d'une marque déposée ou d'un nom 
commercial, des services de consultant, notamment sous forme d'études, 
de cahiers des charges, et de renseignements techniques. Il en est ainsi 
des objets de consommation (savons, produits alimentaires, enregistrements 
sur disques par exemple) plutôt que des produits industriels semi-finis. 

i 
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Cet arrangement est tout à fait courant lorsque le client est depuis quelques 
années l'agent du fabricant, et a l'intention d'entreprendre une fabrication. 
Un autre avantage de ce système est que le client peut recevoir des détails 
sur le processus de fabrication dans les ateliers du fabricant qui accorde 
la licence. Les sociétés qui ont un certain nombre de clients travaillant sous 
licence leur fournissent des services par l'intermédiaire de bureaux ré- 
gionaux. 

Il est des cas où un fabricant fournit des services consultatifs à un 
client dans un pays en voie de développement afin d'aider à l'extraction ou 
au traitement de matières premières qu'il désire acheter. Il peut être stipulé 
dans l'accord que ces services seront payés en nature. C'est le cas de res- 
sources matérielles telles que le bois d'œuvre, les minerais, les cuirs, etc. 

d) Ingénieurs-conseils constructeurs. Une forme d'aide consultative 
aux pays en voie de développement est l'assistance dite « clé en main » 
ou « programme global », dans laquelle les travaux d'organisation et de 
construction liés à l'exécution d'un projet sont confiés à un constructeur 
ou à un fournisseur unique, qui à son tour peut sous-traiter avec d'autres 
organisations. Ce travail peut comporter une étude des possibilités, des 
enquêtes sur le terrain, un travail de planification, l'élaboration des plans, 
la confection du cahier des charges du matériel et des installations, et la 
construction. Ces projets ne sont généralement entrepris qu'après qu'il a 
été procédé à des études et à des rapports techniques et économiques. 

Ce système est souvent utilisé pour la conception et la construction 
d'usines, et nombre de grandes organisations consultantes, spécialisées à 
des degrés divers, entreprennent des travaux de cette nature. Après avoir 
fait une étude des possibilités pour déterminer si le projet est réalisable, 
l'ingénieur-conseil entreprend l'étude détaillée. La connaissance expéri- 
mentale d'installations analogues constitue pour lui un avantage. 

Dans certains pays, la combinaison de contrats en vue de l'organi- 
sation industrielle et de contrats de construction est contraire à la pratique 
établie en matière d'organisation, et n'est généralement pas jugée sou- 
haitable. Par tradition, « l'ingénieur-conseil » est un agent du client. Son 
rôle consiste à inspecter et à surveiller le travail de construction, et à 
protéger les intérêts de son client pendant la période de construction. 
Il interprète aussi les plans et le cahier des charges, et il arbitre les différends 
entre le client et l'entrepreneur. 

Par contre, si un contrat combinant l'organisation industrielle et la 
construction a été souscrit, le « constructeur-organisateur conseil » se 
trouve automatiquement placé dans une situation d'association avec 
l'entrepreneur. Lorsqu'un tel type de contrat semble ¿tre approprié, soit 
en raison des préférences du client, soit en raison des traditions locales, 
l'ingénieur employé par l'entrepreneur chargé de la construction doit 
néanmoins s'inspirer des principes de l'organisation industrielle et de la 
morale professionnelle dans l'exécution de sa mission. 
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CHAPITRE 3 

Le choix des consultants 
C'EST AU CLIENT qu'il appartient de choisir le consultant répondant à ses 

besoins, et doté de la formation, de l'expérience, des capacités et des 
qualités particulières nécessaires à la réussite et à la rentabilité d'un projet. 
Il importe de définir des normes en vue du choix des consultants, soit pour 
un projet déterminé, soit pour tous les projets qui exigent des services de 
consultants. Bien qu'il n'existe pas de système ou de procédure unique pour 
le choix des consultants qui puisse s'appliquer à tous les types de clients ou 
de projets, quatre mesures importantes doivent précéder le processus effectif 
de sélection, à savoir : 

La désignation d'un coordinateur ou d'un comité ; 

La définition dur problème ; 

LA définition des règles d'adjudication ; 

La préparation des listes de consultants. 

Une fois que ces quatre mesures ont été prises, on peut recourir à 
plusieurs procédures différentes en vue du choix définitif d'un consultant. 

PRÉPARATIFS D'ORDRE INTERNE PRÉCÉDANT 
LE CHOIX DES CONSULTANTS 

DÉSIGNATION D'UN COORDINATEUR DU PROJET OU D*UN COMITÉ 

Une fois que le client a décidé de la nécessité de recourir à un consul- 
tant, il doit désigner au sein de l'Organisation une personne ou un comité 
qui sera en premier lieu chargé de prendre contact et de négocier avec des 
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LA DéFINITION DES RèGLES RELATIVES A L'ATTRIBUTION DES CONTRATS 

Le choix des consultants peut être sujet à certaines dispositions admi- 
nistratives. Les institutions gouvernementales officielles chargées du déve- 
loppement industriel ou de la mise en place de certaines industries du 
secteur public, telles que les aciéries, les raffineries de pétrole et les installa- 
tions de pétrochimie, doivent souvent-satisfaire aux règlements définis par 
le gouvernement1 en matière financière et administrative. 

Dans certains cas, ces règlements définissent ou limitent la méthode de 
sélection. Certains pays exigent des offres compétitives sous pli cacheté en 
vue du choix des consultants. Cette procédure fait l'objet d'un exposé 
détaillé ci-dessous. 

Les règlements mentionnés ci-dessus stipulent parfois expressément 
l'exclusion des consultants qui ont une relation quelconque, directe ou in- 
directe, avec des vendeurs ou des fabricants de matériel. D'une façon 
générale, les sociétés privées ne sont pas soumises à ces restrictions. Mais 
elles peuvent être tenues de demander une autorisation pour utiliser des 
experts étrangers, ou pour obtenir les devises nécessaires à la rémunération 
de leurs consultants. 

ÉTABLISSEMENT DE LISTES DE CONSULTANTS 

Il existe un certain nombre de procédures que le client peut suivre en 
vue de dresser la liste des organisations capables d'exécuter un projet. S'il 
a déjà eu de nombreux contacts avec des consultants, le processus de 
sélection sera grandement facilité. 

I Très souvent les entreprises internationales de consultants prennent 
Ì elles-mêmes contact avec le client. Tenues au courant par leurs représen- 
\ tants locaux, par les consulats ou les ambassades à l'étranger, par des con- 
| tacts dans les ministères et autres organes officiels, ou par la lecture attentive 
) des journaux officiels et de la presse internationale spécialisée, les consul- 
î tants sont informés des possibilités de travail. Grâce à ces sources d'infor- 
I mation, ils suivent l'évolution d'un projet et il n'est pas rare qu'ils rendent 
J des visites de courtoisie au client. 

I Dans un certain nombre de pays en voie de développement des or- 
j ganismes nationaux tels que les conseils nationaux de la planification, les 
j agences de  développement industriel et autres ont dvessé des listes de 

1 Un resumé des « Reglements régissant l'activité des ingénieurs comcils étrangers 
dan« certains pays du Moyen-Orient » se trouve à l'annexe 2 à titre d illustration des 
types de règlements en vigueur dans plusieurs pays. 

'1****-V»*^jWFvW*HSfa! 
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références. Lorsqu'ils ont besoin des services d'un coniuhant, les interesses 
se reportent à U liste. 

Lorsqu'il dresse une Uste des consultants à solliciter, il peut stfriver 
que le client veuille trouver des consultants qu'il ae connaît pu eneo«. Il 
prend alors contact avec : 

a) Les organisations qui exercent leur activité dans le développement 

international ; , 
*; Les attachés commerciaux et les ambassades des pays industriels ; 
t) Les associations professionnelles (dont la liste figure à l'anne« 2). 

Le feit que le nom d'un consultant figure sur ces Hites ne doit pas être 
interprété comme une recommandation par l'orgamsation ou 1 agence qui 
fournit la Uste. La portée de ces listes varie considérablement, et U se peut 
que le dient désire s'adresser à un certain nombre de consultants pour en 
obtenir une documentation et une description guíenle de leur activité, 
afin de choisir un premier groupe de consultants avec lesquels il pourra 
s'entretenir du projet lui-même. 

Parfois, les gouvernements de pays en voie de développement pro- 
cèdent ainsi pour s'assurer des services de consultants en vue d acheter ou de 
fournir du matériel. Us suscitent tes offres des consultants en annonçant 
un projet dans la presse spécialisée, locale et étrangère. Il est demandé à 
ceux des consultants que l'offre intéresse de prendre contact avec 1 organi- 
sation, pour plus ample information. 

SÉLECTION ET ÉVALUATION DES CONSULTANTS 

Une fois en possession d'une Uste de consultants, le dient peut procéder 
aux deux démarches les plus importantes qui précèdent la sélection, à savoir 
le tri et les négociations préUminaires, et les appels d offres. L exposé qui 
suit repose sur l'hypothèse que les formaUtés préUminaires ci-dessus expo- 
sées dans le présent chapitre ont été exécutées. 

Il convient de faire entrer en ligne de compte un certain nombre de 
facteurs lorsqu'il s'agit de déterminer si d'éventuels consultants sont 
utiUsables. Certains de ces critères sont évidents et bien connus, mais il est 
utile de les récapituler ici : 

a) L'attitude du consultant envers le problème ; 

b) Son expérience et ses antécédents dans le domaine du projet, et 
les services rendus dans l'exécution de projets anténeurs; 
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t) Son expérience dans l'exécution de projets semblables dans des pays 
en voie de développement ; 

| é) Le personnel à affecter au projet, et ses connaissances professionnelles 
et linguistiques, sa connaissance du pays, et son expérience avec l'organi- 
sation consultante ; 

$) Les antécédents de l'organisation consultante, compte tenu de 
certains facteurs tels que la situation financière, le nombre d'années de 
fonctionnement, l'envergure, la gamme de services fournis, la clientèle et la 
liste des projets, l'importance des cadres et leurs connaissances, et les 
C'bilités internes telles que les services de laboratoire et d'essai, ou 

» aux services nécessaires en vue d'entreprendre un projet déterminé ; 

f) La réputation de l'organisation consultante sur la base de sondages 
en profondeur ; 

¿)  Les honoraires ; 
k) La durée. 

Il est recommandé d'examiner soigneusement l'attitude de chaque 
consultant envers le problème, et d'étudier la façon dont il comprend le 
projet et les problèmes à résoudre, ainsi que la manière dont il envisage 
d'exécuter sa mission. Le client doit déterminer si l'attitude du consultant 
est réaliste, compte tenu des statistiques disponibles, des transports et 
installations portuaires, des réserves de main-d'œuvre spécialisée, des effectifs 
en techniciens et personnel administratif, de l'emplacement et des quantités 
de matières premières, et d'autres facteurs qui doivent intervenir dans 
l'exécution de projets industriels. 

De plus, le client agit dans son propre intérêt s'il prend le temps et la 
peine d'enquêter sur la réputation et sur la situation financière d'un candidat 
consultant. Les anciens clients de celui-ci peuvent fournir des renseigne- 
ments sur son expérience et sur son comportement. Le client peut aussi 
vouloir se renseigner sur l'expérience acquise par le consultant dans d'autres 
pays en voie de développement. 

TRI PRéLIMINAIRE ET NéGOCIATIONS 

Certaines associations d'ingénieurs-conseils professionnels et certaines 
associations d'organisateurs-conseils de pays développés ont préparé des 
brochures d'information recommandant des procédures de choix des 
consultants. Il est tenu compte de ces recommandations dans l'exposé ci- 
dessous. La marche à suivre peut varier considérablement selon le client, 
le genre et l'importance du projet, et selon la situation relative du client et 
du consultant. 

ê * f*i.!ffim/99SS 



18 
 ^-1^LMI^IE^,•ri2I.DECO^ULTA^ 
1.   Tri préliminaire des Consultants ~~~ 

des serves qu'il •„du or«!,; . ¿ COnMm!,n,*s Passionnelle, et 
d'infonnation e„¿taB«"ÄCTT¡" C°mplémCnt 

fois obtenus tous les ttn-Je-!?? Ú ^ te brod",Kl u"e 

plusieurs consultant^rrer^'sTÄS.1'"' *"'* "" " 

2.  Établissement d'un contact préliminaire 

A ce stade, le coordinateur du projet ou le r•;,¿ A : <   • 
consultants choisis, pour décrire le Biffiti? «     S?   • CCme aUX 

afin qu'ils puissent dérlar!r 1¡ :- £   J, ype d assist*nce recherchés, 

l'impossibilité  de fourni   fu, m-,
qUC des c°°sult»• soient dans 

«co^ndentd'auts consular"   " ^'^  dmn*^ " ^ 

i.  J«W //•/' d? consultants éventuels 

peuvtÄdÄÄ^*",^ "J P'"i« « * -ite 
intervenir qu'après urè étude Z ? ^f"^ Lc S€cond "'' * *>it 

-he a Compir e, £ SÛT?AAT/oiS; * " 

4.   Étude en profondeur du problem et recherche de propositions 

et de leurs références. Le   entredens e^ fT* * i""8 1Ua,ifkati<• 
permettent au client et à un ou nini ^i^8 de corr«pondance 

correspondant .«^^T££Tïï^ f *** ^ T^ 
naires, le client rx-urra rhnú • ~i    • .    enseignements prélimi- 
soumettre des offres P   ^ Consultanis « leur demander de 

La préparation des offres exige du temw Pt A** c    J 
considérable, et le client doit s'9h,3rT J     P / f°nds en ^uantité 



LE CHOIX DES CONSULTANTS 19 

Il se peut que le consultant doive redéfinir la portée du projet ou entre- 
prendre des recherches préliminaires pour le client, en vue d'utiliser une 
offre d'un consultant pour en discuter avec un autre, à moins naturellement 
que le client ait obtenu l'approbation préalable du consultant. 

5.  Choix d'un ou plusieurs consultants en vue de négociations 

Le client peut maintenant classer les consultants en deux catégories sur 
la base de l'attitude de chacun envers le problème et d'un examen minutieux 
de leurs mérites à la lumière de critères d'évaluation des consultants. 

6.  Fixation des honoraires 

A ce stade, le client et le consultant choisi en premier lieu entament 
des négociations qui ont trait aux détails du projet et aux honoraires. S'ils 
ne peuvent s'entendre, la négociation est reprise avec le second consultant 
choisi, et ainsi de suite jusqu'à la conclusion d'un accord. 

APPELS D'OFFRES 

Il y a normalement deux façons de prendre contact avec les consultants 
dans le cadre de ce système. L'appel d'offres est soit envoyé, soit porté à 
la connaissance d'un petit groupe de consultants qui sont déjà connus du 
client ou choisis dans un répertoire ; il peut être aussi publié, et les consul- 
tants sont alors invités à présenter des offres. 

L'appel d'offres contient généralement une description détaillée du 
projet et il énonce le mandat exact auquel l'offre du consultant doit répondre. 
Il peut mentionner la méthode envisagée pour l'exécution du projet, la 
durée d'exécution, le coût du travail décrit, l'effectif et les connaissances 
des consultants appelés à travailler au projet. 

L'appel d'offres précise la date à laquelle les offres doivent parvenir au 
client. Il se peut que les contacts entre le consultant et le client soient 
réduits ou inexistants après que l'appel d'offres a été émis, bien que le 
consultant puisse demander par écrit des renseignements ou éclaircissements, 
ou entreprendre de lui-même des enquêtes préliminaires pour lesquelles il 
pourra demander l'aide du client éventuel. Si le client le demande dans 
l'appel d'offres, il se peut que le consultant doive mentionner le ptix de ses 
services dans son offre. Cette méthode est celle des offres compétitives. 
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LES OFFRES COMPéTITIVES 

Dans les pays en voie de développement, un certain nombre de clients, 
notamment les gouvernements, préfèrent et parfois exigent des öftres com- 
pétitives, sous une forme ou l'autre. Nombreux sont les organismes publiés 
et les sociétés privées qui ont adopté, pour le choix des consultants, le 
système de la soumission compétitive sous pli cacheté qu'Us utilisent pour 
l'achat du matériel. En ce cas, le client demande aux consultants de fixer un 
prix dans leur offre. Il arrive même que l'on demande au consultant de 
fournir une garantie bancaire au moment de la soumission, cea pour 
assurer qu'il maintiendra son offre s'il est choisi. 

Dans un certain nombre de pays, le code d'honneur des associations 
de consultants interdit la soumission compétitive et le versement de fonds 
de garantie. Il stipule que le consultant doit être choisi sur la base de ses 
connaissances et que les honoraires doivent être négociés ultérieurement. 
Les ingénieurs-conseils répugnent à la soumission compétitive sur la base 
des honoraires, tout autant que les représentants des professions juridiques 
ou médicales. 

Ceci étant, en raison des divers types de réglementation en vigueur 
dans les pays en voie de développement, nombre d'associations d ingé- 
nieurs-conseils reconnaissent la nécessité d'une attitude de souplesse. 
L'American Society of Civil Engineers, par exemple, a énoncé sa politique 
en ces termes : 

« S'agissant de travaux d'organisation à l'étranger, pour lesquels la 
collaboration de sociétés d'ingénieurs-conseils américains est seule 
envisagée, les membres de l'ASCE se conformeront au Code donneur 
de l'Association. Pour ce qui est des autres travaux en territoire étran- 
ger ils pourront aligner leur attitude sur les normes et usages pro- 
fessionnels du pays, mais ils s'efforceront de suivre d'aussi près que 
possible les principes de ce Code*. » 

Il convient de noter que les codes d'honneur de nombreuses associa- 
tions de consultant ne sont pas inflexibles à cet égard. 

Dans les pays en voie de développement où les capitaux et les devises 
étrangères sont rares et où la répartition de maigres ressources présente une 
importance considérable, la question des honoraires est un facteur d'impor- 
tance primordiale dans le choix des consultants. Cependant, les services 
professionnels ne peuvent être évalués uniquement sur la base du prix de 
revient. Lorsque le client demande aux consultants de faire des soumissions 
compétitives, il doit spécifier qu'il n'est pas tenu de choisir l'offre la moms 
coûteuse. Au stade final de la sélection, il conviendra que chaque offre soit 

i American Society of Civil Engineer«, 1966 OJfitkl lüpfr, New York, p. 53, 
note de pied de page. 
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minutieusement examinée en tenant compte de la nature du problème, des 
modalités de la recherche de la solution, des avantages probables qu'elle 
présente, du prix de revient et de l'expérience ainsi que de l'aptitude de 
chaque consultant à exécuter le projet. Comme pour tous autres services 
professionnels, la considération primordiale en matière de services de 
consultants est le résultat. Un bon travail vaut son prix, et un travail médiocre 
représente une perte, quel que soit le prix. De plus, le coût des services 
d'ingénieurs-conseils représente rarement, au total, beaucoup plus de 10p. 100 
du coût du projet. Une économie, même de 10 p. 100, sur les honoraires 
des ingénieurs-conseils, ne représente pas plus de 1 p. 100 du coût du 
projet, tandis qu'une organisation défectueuse peut faire doublet: le coût 
du projet. 

OFFRES SANS INDICATION DES HONORAIRES 

Dans le cadre de ce système, le consultant est choisi d'après son attitude 
envers le problème décrit dans le programme de travail, et selon d'autres 
critères. Les honoraires sont négociés ultérieurement en tenant compte du 
programme de travail, de l'évaluation du nombre de mois de travail par 
personne, et autres critères. Il n'est pas rare que l'on demande au consultant 
de présenter sous deux plis cachetés son offre, ses connaissances, etc., d'une 
part, et l'évaluation de ses honoraires d'autre part. Toutes les offres sont 
examinées, et celles qui sont jugées intéressantes sur la base du contenu de 
la première enveloppe sont isolées, puis réexaminées à la lumière de l'éva- 
luation des honoraires qui figure dans la seconde enveloppe. 

L'étude de cas concret n° 1 de l'annexe 1 porte sur une offre de services 
consultatifs pour la distribution de gaz de pétrole liquéfié, et le cas concret 
n° 2 porte sur le choix d'un consultant en vue de l'installation d'une cimen- 
terie. 



CHAPITRE 4 

La passation des contrats 
TL CONVIENT de préciser clairement par écrit les relations entre le client et 
X le consultant avant que l'exécution du projet ait commencé. L'accord 
peut être marqué par un mémorandum d'accord ou par un contrat en bonne 
et due forme. Les ingénieurs-conseils ont généralement une préférence pour 
a première solution. En revanche, on recourt généralement aux contrats 
orsqu il s agit d organisation et de projets de construction. Quelle que soit 

la forme du contrat, ceux qui négocient l'accord doivent se souvenir que 
d autres personnes peuvent éventuellement avoir à en interpréter les termes 
Il est donc indispensable que tous les points en soient précisés par écrit Le 
contrat doit être aussi bref que le permettent les impératifs d'une clarté 
absolue. Une recherche excessive du détail tend à cacher les points impor- 
tants en insistant sur des questions mineures qui, souvent, peuvent prêter 
à confusion ou à contradiction. 

C'est très souvent le consultant qui prépare le projet d'accord. Etant 
donné que, d ordinaire, les contrats de consultants portent sur de- services 
de nature hautement technique, il importe que la description des services à 
assurer, du déroulement des opérations, des renseignements à fournir par le 
client et des conditions de paiement soit confiée à un spécialiste particu- 
lièrement au fait de ces questions. On trouvera à la fin du présent chapitre 
une liste détaillée des clauses à insérer éventuellement dans les contrats. 

Un certain nombre d'institutions gouvernementales, de sociétés com- 
merciales et d'associations professionnelles ont mis au point des formules 
standard de contrats imprimés. L'annexe 3 au présent rapport contient deux 
modèles de contrat et un exemple de lettre d'acceptation. 

L'exposé ci-dessous traite plus particulièrement des contrats conclus 
avec des ingénieurs-conseils. Cependant, nombreuses sont les clauses qui 
figurent aussi dans les contrats conclus avec des organisateurs-conseils. 

POINTS ESSENTIELS A RÉGLER PAR CONTRAT 

Définition dts ptrsptctms. L'établissement de rapports satisfaisants entre 
le consultant et le client dépend d'une définition convenable de la mission. 
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La mesure dans laquelle cette définition doit entrer dans les détails varie 
considérablement. Dans certains cas, notamment lorsqu'il s'agit de services 
consultatifs continus, la description peut être très brève, et dans d'autres 
cas, tels que l'établissement du cahier des charges d'une grande installation, 
une longue description peut être nécessaire. Les détails peuvent figurer 
en annexe au contrat, sous réserve qu'il soit mentionné que les annexes font 
partie intégrante de l'accord. 

Définition des perspectives en phases successives. Lorsque le contrat porte 
sur un certain nombre de phases successives d'un projet, il importe d'en 
décrire en détail les perspectives, la durée d'exécution, et les' dispositions 
relatives aux honoraires. Il se peut qu'il soit impossible de préparer un 
contrat couvrant le projet tout entier, parce qu'il n'est pas possible de prévoir 
les services nécessaires pour les dernières phases d'exécution avec une pré- 
cision suffisante, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'on puisse obtenir les renseigne- 
ments reposant sur l'exécution des phases antérieures. En ce cas, le contrat 
peut être limité à la première phase. S'il est envisagé de retenir les services 
du consultant pour des phases ultérieures, il est recommandé de décrire 
ces phases dans le contrat à titre conditionnel, sans leur donner un caractère 
d'obligation. Il est souhaitable d'en évaluer préalablement le coût et la 
durée probables, si possible, en rédigeant le contrat de manière à montrer 
que ces évaluations ne constituent pas un eng?gement ferme tant que les 
renseignements nécessaires n'ont pas été obtenus. 

Changement de perspectives. Le client et le consultant, mais surtout celui- 
ci, surveilleront soigneusement tous changements appréciables dans le 
caractère et l'importance du travail en cours d'exécution. Il se peut d'ailleurs 
que ces changements soient suffisamment importants pour entraîner des 
modifications des engagements, et le contrat doit les prévoir. Toute aug- 
mentation ou toute diminution du rendement ou du travail du consultant 
qui ne serait pas prévue dans l'accord de base doivent le plus tôt possible 
faire l'objet d'un amendement qui reflète le changement, faute de quoi des 
désaccords pourraient se faire jour après l'apparition d'un important change- 
ment de structure. 

Les changements de perspectives dus à des événements imprévus dans 
l'ordre économique ou technique sont inévitables. Mais on peut éviter des 
changements inutiles en prenant les décisions relatives à chaque phase au 
moment où se termine la phase précédente. 

Affectation du personnel responsable. Il est souhaitable de désigner deux 
personnes, l'une représentant le client et l'autre l'organisation consumante, 
qui soient directement responsables des décisions de principe concernant 
l'exécution des clauses du contrat. On choisira de préférence des personnes 
qui auront assisté aux entretiens préliminaires à la conclusion du contrat. 
Elles seront ainsi pleinement informées des antécédents de l'accord. 

Il est d'usage que le client et le consultant fournissent les noms de 
leurs représentants officiels dans un échange de lettres. Le client peut 
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en outre demander au consultant d'indiquer les noms des responsables de 
l'exécution du travail au jour le jour. Toutefois, le consultant peut éprouver 
des difficultés à désigner le personnel à affecter au projet avant que la date 
d'entrée en fonctions soit connue. 

Si des employés du client sont spécialement chargés île collaborer à 
l'exécution d'un projet, il est souhaitable de les designer aussi. Tous change- 
ments dans les affectations en cours d'exécution du projet doivent être 
notifiés à l'autre partie. Très souvent, il est demandé au consultant de donner 
le nom des personnes qui doivent recevoir une affectation, et d'en décrire les 
titres et qualités. Mais il est avantageux de lui laisser quelque liberté dans 
le choix du personnel. La liste des personnes présentées peut donc contenir 
des suppléants. En fait.il convient de laisser beaucoup de liberté au consul- 
tant dans l'affectation du personnel, car il peut estimer que des circonstances 
imprévues exigent que l'on recoure aux services d'autres spécialistes qui ne 
figurent pas sur la liste. 11 importe d'étudier ces questions avec le coordi- 
nateur du projet et d'obtenir son accord. 

Responsabilité du consultant. Le contrat doit préciser l'importance des 
pouvoirs du consultant vis-à-vis des tiers. On définira soigneusement la 
position du consultant vis-à-vis des sous-traitants, des fournisseurs de 
matériel et des autres tierces parties, et par rapport au personnel du client 
qui travaillera avec lui ou sous son autorité. 

Le consultant peut concevoir les plans, choisir les fournisseurs de 
matériel, et surveiller l'érection et l'installation de l'usine. 11 peut en re- 
vanche devoir consulter son client avant de donner certaines instructions 
à des tiers, ou se voir conférer une autorité pleine et entière sur des tiers et 
être chargé de diriger leur travail. 

Renseignements que lt client doit fournir. Il est très important que le client 
donne à son personnel des instructions à l'effet de communiquer librement 
tous renseignements pertinents au consultant, sans nécessairement attendre 
qu'il les demande. La nature des renseignements et la destination à leur 
donner doivent être mentionnées clans le contrat. F,n bonne morale, le 
consultant doit considérer ces renseignements comme confidentiels, sauf 
accord à l'effet du contraire. 

Services et facilités à la charge du client. Il est fréquent que le client mette 
certains services à la disposition du consultant. Le client peut fournir des 
bureaux, du personnel de bureau et du personnel technique, des services 
de transport et de logement et autres facilités. Afin d'éviter des malentendus 
ultérieurs, il est souhaitable que ces avantages soient précisés dans le contrat. 
Il convient en outre de tenir compte des dépenses intrinsèques dans le 
calcul du coût des services de consultant. 

Étude et revision. Parfois les contrats stipulent la fréquence et la portée 
des rencontres entre les représentants du consultant et le client, afin de 
constater l'importance des progrès accomplis et de confirmer les plans envi- 
sagés pour la suite. La constance dans l'échange des idées permet d'entretenir 
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la confiance et supprime les causes de mésentente avant qu'elles aient le 
temps de se développer. Cependant, quelque chargé que soit le programme, 
un représentant ne doit jamais être trop occupé, afin de pouvoir rencontrer 
les autres représentantes en vue d'examiner une question urgente. 

Rapports. Le contrat doit prévoir l'échelonnement, le nombre, la langue 
de rédaction et la nature 'les rapports que le consultant doit présenter. 
S'agissant de grands projci.. supposant des phases succesives, des rapports 
généraux sont en général présentés à la fin de chaque phase. lin outre, le 
consultant doit présenter des rapports intérimaires plus courts mais plus 
fréquents destinés à informer le client. Les mesures à prendre au cours de la 
phase suivante reposeront sur les recommandations formulées dans ces 
rapports. 

Terme ou durée. Tout contrat avec un consultant doit mentionner la 
durée de validité du contrat. Le contrat doit prévoir la possibilité de modifier 
le terme primitivement fixé, et fixer les délais entre lesquels l'une ou l'autre 
partie peut introduire une demande de modification. 

Renouvellement ou prolongation. Les clauses du contrat doivent préciser les 
modalités de la prolongation ou du renouvellement du contrat. Il convient 
aussi de stipuler les honoraires en cas de prolongation ou de renouvelle- 
ment. 

Annulation en cours d'exécution du projet. Les contrats doivent spécifier les 
conditions auxquelles l'une et l'autre partie peuvent mettre fin à l'accord, 
et notamment la durée du préavis, et ils doivent contenir des clauses en vue 
de l'achèvement du travail en cours et du règlement des frais encourus par 
le consultant jusqu'à la date de cessation du travail. 

Droits de reproduction. En règle générale, les contrats précisent si les 
droits de reproduction des documents préparés par le consultant en exécution 
de l'accord lui appartiennent ou appartiennent au client. 

Compétence judiciaire. Si le client et le consultant se trouvent dans des 
régions où des systèmes juridiques différents sont en vigueur, il convient 
de préciser sous quelle législation les termes du contrat devront être inter- 
prétés. Si le contrat est rédigé en plus d'une langue, il y a avantage à indiquer 
la langue qui « fera foi » aux fins d'interprétation du contrat. 

Dispositions financières. Les honoraires, la durée de validité et le mode 
de paiement doivent être fixés pour chaque stade succesif du projet8. Le 
contrat doit indiquer la ou les devises dans lesquelles les honoraires seront 
versés, ainsi que le cours appliqué pour la conversion des devises. S'il 
existe une réglementation limitant le transfert des devises à l'étranger, il 
est souhaitable que le conttat stipule l'obligation pour le consultant et le 
client de s'y conformer. Souvent les contrats contiennent une clause pré- 
voyant le paiement d'intérêts au titre des arrérages. Il convient de même de 
préciser la situation du consultant vis-à-vis du fisc. 

• Les divers type« d'honoraires sont exposés au chapitre suivant. 
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I 
* Garantit d'exécution. Certains contrats prévoient que le consultant doit 

apporter une garantie en vue de l'exécution de la mission dans les conditions 
initialement prévues. Ces garanties sont souvent assurées par le versement 
d'une caution auprès d'un établissement financier mutuellement agrée par les 
parties. Ces garanties ou cautions ne sont généralement pas exigées pour des 
contrats de services professionnels dans les pays industrialisés, et un certain 

| nombre d'Association professionnelles et de consultants ont pris position 
I contre l'inclusion de ces clauses. Lorsqu'une garantie d'exécution est exigée, 

le contrat doit contenir une définition mutuellement acceptée de ce qui 
constitue l'exécution complète des engagements. La caution représente en 
général un petit pourcentage des honoraires bien que, dans la pratique, des 
consultants réputés déposent d'ordinaire une somme qui dépasse la caution 
nécessaire pour remplir leurs obligations professionelles et garantir leur 
réputation. 

Garantie de paiement. De même, il peut être demandé au client de garantir 
par le moyen d'une lettre de crédit ou d'un engagement sous seing privé 
l'existence des fonds nécessaires au paiement des services du consultant. 

Astreintes. Dans des circonstances exceptionnelles, un contrat peut 
contenir une clause pénale au détriment du consultant en cas de retard ou 
défaut dans l'exécution. 

Arbitrage. Tous les accords doivent contenir des clauses destinées à 
régler les différends entre le client et le consultant par le moyen de procédures 
d'arbitrage reconnues. 

Clauses spéciales relatives aux projets où se trouvent combinées l'organisation tt 
la construction 

Certaines clauses qui, d'ordinaire, ne figurent pas dans les contrats de 
consultants peuvent être introduites dans les contrats afférents aux projets 
dits « clé en main ». Dans ces projets, c'est la même organisation qui, non 
seulement fournit les services d'ingénicurs-conseils, mais encore entreprend 
la construction. Il convient alors de prévoir des garanties d'exécution, car 
le consultant agit en tant qu'entrepreneur et il est possible de déterminer 
le degré d'exécution du travail. 

Dans certains cas, il est demandé à l'entrepreneur d'assumer U res- 
ponsabilité de l'exploitation normale selon un taux d'activité garanti. Il 
doit pour cela avoir la haute main sur les cadres et le personnel d'exécution, 
les matières premières, les services, et le cahier des charges des produits 
finis en vue d'assurer l'exécution conformément aux termes de la garantie. 
Ne pas disposer d'un droit de contrôle absolu dans ces domaines, c'est 
prendre un risque en ce qui concerne la possibilité d'exploitation selon le 
potentiel d'exécution prévu. Le contrat peut en outre prévoir le versement 
d'une prime à un ingénieur-conseil entrepreneur pour l'achèvement d'un 
projet en avance sur les délais prévus, tandis qu'une pénalisation peut être 
infligée pour cause d'exécution au-delà de la date prévue dans l'accord. 
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USTIi DES CLAUSES CONTRACTUELLES« 

a) Date de l'accord. 
b) Désignation du client et du consultant, et mention du transfert de 

responsabilités à leurs succeseurs. Si le dient est un organisme public, 
il convient d'indiquer les pouvoirs en vertu desquels il agit et la source 
des fonds disponibles. 

c) Étude des antécédents et brève définition du projet. 
d) Perspectives de l'opération, et notamment référence à toute description 

détcilléc figurant dans les annexes. 

e) Date effective du commencement des travaux, si elle diffère de la date 
prévue à a) et date probable ou certaine d'achèvement. 

f) Désignation des personnes responsables des décisions de principe chez 
le client et chez le consultant. 

Responsabilités du consultant : 

g) Aide professionnelle, services et renseignements a fournir. 
b)   Programme de travail à assurer. 
i)   Personnel à fournir (peut faire l'objet d'un exposé détaillé en annexe). 
j)   Entretiens avec le client. 
k) Rappoi s, et notamment fréquence, nature et langue de rédaction des 

rapports. 

1)   Propriété des dessins, plans, rapports, etc., à préciser dans le contrat. 
m)  Protection des renseignements fournis par le client. 
n)  Garantie d'exécution, le cas échéant. 

Responsabilités du client : 

o)  Renseignements, services et installations à fournir. 
p)  Entretiens avec le consultant. 

Duré* du contrat : 

q) Clause d'expiration, soit en indiquant une date précise, soit en indiquant 
la durée de l'exploitation à partir de l'exécution du contrat. 

r) Organisation et modalités de la modification de la date indiquée, par 
voie d'accord mutuel. 

4 II «'agit d'une liste générale. Il se peut que toutes les clauses ne soient pas valables 
laute« IM rirrnn*tanrM dam toutes lei circonstances. 
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s)  Clause de prolongation ou de renouvellement. 
t)  Clause d'expiration prématurée de la part de l'une ou l'autre partie, et 

modalités de l'expiration prématurée. 

M)   Extinction pour causes d'événements non imputables à l'une ou l'autre 
partie. 

v)  Garanties contre les retards. 

Dispositions financières : 

w) Engagement financier total de la part du client. 
x,; Présentation et échelonnement des factures par le consultant. 
y) Modalités de paiement. 
Z) Devise (s) prévues pour le paiement, et taux de conversion. 

aa) Garantie de paiement par le client. 
bb) Paiement d'intérêts pour paiements différés. 

Dispositions générales 

ce)  Compétence judiciaire pour l'interprétation du contrat. 
dd)  Assurances. 

et)   Engagement de la part du consultant et du client d'agir au mieux de 
leurs possibilités. 

ff)   Règlement des différends par arbitrage. 
Ag)  Obligations concernant les visas, permis, redevances et impôts. 

ACCORDS SPÉCIAUX : MARQUES DÉPOSÉES ET DROITS DE 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

La réussite dans l'installation d'une entreprise nouvelle peut dépendre 
de l'utilisation de renseignements qui font l'objet d'un brevet ou de droits 
de propriété industrielle. Elle peut reposer sur l'utilisation d'un nom com- 
mercial, d'une marque déposée, ou d'une autre forme de concession dont 
un élément précieux est la clientèle du produit ou du service offert. 

Licences permanentes. Si les renseignements à utiliser dans un certain pays 
font l'objet d'un bîevet dans ce pays, il est possible de délivrer une licence 
d'exploitation moyennant paiement d'une redevance convenue. Il peut 
être stipulé que la licence sera annulée si les versements au titre de la rede- 
vance ne dépassent pas un certain minimum, ou si, pendant une période 
déterminée, la moyenne n'atteint pas un minimum convenu. 

La redevance peut être fixée soit à un taux uniforme, soit à un taux uni- 
taire, soit encore à un pourcentage de l'ensemble des ventes de la production. 
Elle peut être déterminée selon une échelle mobile, et diminuée progressive- 
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ment à partir d'un maximum fixé pour un faible volume de ventes, pour 
atteindre des taux moins élevés à certains échelons du volume de la produc- 
tion. La validité de la licence est généralement d'un nombre d'années 
déterminé, ou pour la durée du brevet. 

Achats de licences. Le concessionnaire peut préférer acheter le brevet ou 
les connaissances techniques en un seul versement ou en paiements successifs 
échelonnés sur un petit nombre d'années. Il évite ainsi de devoir continuer à 
effectuer des versements pendant la durée de validité du brevet ou des in- 
formations. Quant au titulaire du brevet, il a avantage à recouvrer des 
redevances pendant une période de durée raccourcie. Le total des sommes 
versées sera probablement inférieur à celui des versements effectués pour 
une licence permanente. 11 en est ainsi, particulièrement, si l'invention 
brevetée ou les connaissances de caractère confidentiel rencontrent un très 
grand succès. 

Échanges mutuels de renseignements. Étant donné que le titulaire du brevet 
ou le concessionnaire peuvent améliorer l'invention primitivement breve- 
tée, les licences prévoient souvent le partage de nouveaux renseignements 
obtenus par l'une ou l'autre partie, qu'il s'agisse de nouveaux brevets ou de 
renseignements techniques confidentiels. 

Concession de propriété industrielle. Lorsqu'on envisage d'introduire de 
nouveaux produits ou procédés dans des pays en voie de développement dans 
le cadre du système actuel de protection des inventions, il faut se souvenir 
que les inventions ne sont peut-être pas protégées par des brevets valables 
dans le pays considéré. De la sorte, le transfert d'information et de connais- 
sances techniques relève de la catégorie générale de la concession de ren- 
seignements techniques confidentiels. 

Dans les pays hautement développés, la négociation de concessions de 
renseignements techniques confidentiels est moins courante que la conces- 
sion de brevets, bien que ce dernier type de concession puisse aussi prévoir 
le transfert de renseignements plus détaillés que ceux qui figurent dans le 
brevet lui-même. L'une des difficultés réside dans la définition de la valeur 
des connaissances techniques en cause. Lorsqu'il s'agit d'un brevet, la 
propriété juridique est clairement définie, tandis qu'il est beaucoup plus 
difficile d'estimer la valeur de connaissances techniques non révélées. 

La principale raison de la recherche de ces renseignements est le désir 
de gagner du temps. Dans les pays en voie de développement, la nécessité 
d'installer un nouveau procedí' ou un nouveau produit oblige parfois à se 
procurer les renseignements nécessaires à une source étrangère. Très souvent 
ces renseignements sont fournis en vertu d'un accord avec une société 
installée dans un pays développé. Parfois ces renseignements peuvent 
provenir d'un ingénieur-conseil, et constituent une part importante des 
services qu'il a à offrir. Lorsqu'un ingénieur-conseil de l'extérieur est engagé 
pour préparer un service et le mettre en place, il lui faut normalement 
fournir des renseignements sur les techniques et les produits dans le cadre 
de sa mission. 
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Lorsque ces renseignements proviennent d'une entreprise industrielle 
pourvue d'une large expérience dans la fabrication d'un produit ou dans 
l'utilisation d'une technique, des dispositions peuvent être prises en vue 
d'aider le client à mettre en place le plan lui-même. Ceci peut faire l'objet 
d'une entreprise commune, sous réserve que les renseignements fournis 
par le fabricant et son expérience soient reconnus comme faisant partie 
de sa contribution à la constitution du capital de l'entreprise. 

Concessions. La réputation d'une marque ou autre désignation de produit 
bien connue, particulièrement lorsqu'il s'agit de produits de consommation, 
peut être un important facteur de la réussite d'un projet d'entreprise. 
Beaucoup de sociétés, ainsi appuyées par leur clientèle, sont prêtes à étendre 
leur activité à d'autres pays. On en trouvera des exemples dans les articles 
diffusés sous marque déposée, tels que les denrées alimentaires, les produits 
de beauté et de toilette, les boissons, les appareils ménagers, les produits 
pétroliers, l'appareillage électrique, les automobiles, etc. 

Ces sociétés sont souvent d'avis qu'afin de maintenir la qualité néces- 
saire pour protéger la valeur de la concession qui leur est octroyée, elles 
doivent être chargées du contrôle technique et du contrôle de la qualité dans 
la nouvelle opération. Ceci peut se réaliser grâce à la création d'une agence 
ou d'une entreprise commune. 
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CHAPITRE * 

Les honoraires des consultants 
NOMBREUX sont les systèmes qui ont été mis au point en vue de la rémuné- 

ration des consultants. Le choix d'un système pour un projet déter- 
miné ou un certain stade d'un projet dépend des préférences et des circons- 
tances. 

Il importe que les dispositions relatives aux honoraires soient exposées 
avec précision dans le contrat. Le contrat doit exposer en détail la méthode 
de calcul des honoraires, la fréquence des paiements, les modalités de 
paiement, les devises en espèce (et le taux de change) ainsi que la période 
d'application. Si l'on utilise des méthodes différentes de rémunération 
pour des stades différents d'un même projet, il importe de se souvenir des 
considérations ci-dessus à chaque stade. Si la société consultante est légale- 
ment constituée dans un pay3 et si le client est installé dans un autre pays, il 
convient de mentionner la responsabilité du consultant vis-à-vis du fisc. 

Dans certains pays, il peut arriver que la tendance a la hausse des prix 
pendant une certaine période fasse que les premières évaluations perdent de 
leur réalisme. Il peut alors être nécessaire, après de longues négociations, 
de reviser les honoraires pour les augmenter, afin de compenser les hausses 
qui sont intervenues depuis que les évaluations ont été soumises. 

ÉLÉMENTS DU COÛT DES SERVICES RENDUS 

Les méthodes de calcul et d'évaluation des honoraires sont multiples. 
Toui les systèmes ont en commun le désir du consultant de couvrir les 
frais d'exécution d'un projet et de réaliser un bénéfice. Les principaux 
éléments du coût d'une consultation sont les suivants : a) salaires, b) frais 
généraux, c) débours directs liés à l'exécution du projet. 

SALAIRES 

Le salaire d'un consultant comprend son salaire courant majoré dea 
prestations accordées par son employeur, et, lorsqu'il s'agit de travail à 
l'étranger, d'indemnités supplémentaires. 
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Us prestations supplémentaires accordées par les organisations 
consultantes à leurs employés peuvent comprendre des primes d'assurance- 
maladie et d'assurance-vie, des prestations de retraite et autres avantages 
sociaux. Selon le pays et l'organisation, ces prestations représentent de 
15 à 50 p. 100 du salaire de base. 

Lorsqu'il s'agit de consultations à l'étranger, le consultant peut aussi 
recevoir des indemnités spéciales de service à l'étranger, et des indemnités 
pour séjour hors de son foyer. Ces avantages supplémentaires varient 
considérablement avec la durée de la mission et avec les conditions de vie 
dans le pays considéré. Ils peuvent atteindre de 20 à 60 p. 100 du salaire de 
base. 

Calcul du salaire par jour ouvrable 

Pour déterminer le coût du salaire d'un consultant par jour ouvrable, il 
importe d'abord de calculer le nombre de jours ouvrables par an Du 
nombre total de jours de l'année, on déduit les fins de semaines, les jours 
fériés officiels, les jours de vacances et un certain nombre de jours de congé 
de maladie. Suivant le pays, le nombre des jours ouvrables s'établit à 
environ 220 jours par an, soit 1750 heures de travail par individu (à raison 
de 8 heures par jour). 

On trouvera ci-dessous, à titre d'exemple, le calcul de la rémunération 
d un consultant à l'étranger, par jour ouvrable. Le salaire de base (en 
dollars des Etats-Unis) et les pourcentages sont arbitraires et ne doivent 
pas être interprétés comme des modèles. Il convient aussi de noter que 
cette méthode de calcul est très simplifiée. 

15 000 (salaire annuel) 
220 

+    15000 x 30% (évaluation des prestations supplémentaires) 
220 

i     15000 x 30% (évaluation de l'indemnité pour service à l'étranger) 
220 ~ 

_     15 000 + 4 500  +  4 500 24 000 

220 =     220      =   109'09 (SäÜaire P*r 

jour ouvrable) 

Les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte des bénéfices ou des frais 
généraux, dont il est fait état ci-après. Le coût en salaires d'une consultation 
repose sur le nombre d'heures ou de jours de travail de chaque cadre ou 
technicien, multiplié par le taux journalier ou horaire effectif de rémunéra- 
tion de chacun. Les salaires et les prestations supplémentaires du personnel 
de bureau ou des services généraux sont généralement calculés en tant 
qu'éléments des frais généraux. 
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FRAIS GéNéRAUX 

Il existe un certain nombre de méthodes de calcul des frais généraux 
et de ce qu'ils comprennent exactement. Les frais généraux varient selon 
l'importance et la complexité d'une organisation et atteignent de 60 à 100 
p. 100 ou plus du coût des salaires professionnels. 

Les dépenses indispensables d'une organisation, telles que le loyer, les 
impôts, l'amortissement du matériel, les services publics, les salaires des 
secrétaires, des commis et des traducteurs, ainsi que les prestations supplé- 
mentaires, les fournitures, les frais de courrier, télégrammes, téléphone, 
bibliothèque et autres tombent dans la catégorie des services généraux. 

Il convient en outre de se souvenir que toute la productivité des 
professionnels n'est pas consacrée à la mission. Des tâches administratives 
générales, y compris le développement de l'activité de l'entreprise, les 
contacts avec les clients éventuels, et la préparation des offres, ainsi que 
la participation aux réunions professionnelles, la préparation des pro- 
grammes d'instruction et autres figurent au compte des frais généraux. 

DÉBOURS DIRECTS 

Les dépenses directes au ¿itre d'un projet portent notamment sur les 
voyages, la subsistance, les frais de communications identifiables, les 
frais de justice, de laboratoire, d'imprimerie, le traitement électronique 
des données, les études sur le terrain, les fournitures, les frais de repro- 
duction et autres. Pour ce qui est des missions de plus longue durée — 
soit six mois ou plus — les débours directs comprendront les frais de 
transport et l'indemnité de cherté de vie des consultants résidents et, dans 
certains cas, de leurs familles. Le consultant peut, si le contrat le précise, 
devoir acquitter tout ou partie des débours. Ces frais figurent généralement 
dans l'évaluation des honoraires du consultant. 

SYSTÈMES DE RÉMUNÉRATION 

PAIEMENT A LA JOURNéE 

Le système du paiement à la journée est généralement utilisé pour les 
missions à court terme supposant les services personnels d'un ou plusieurs 
consultants. Il convient en particulier aux missions exigeant des conseils de 
consultants, la préparation de rapports, et des enquêtes et activités qui 
n'exigent pas ou n'exigent guère d'établissement de plans, de dessins ou 
autres services connexes. 

Ce système de rémunération est couramment adopté par les ingé- 
nieurs-conseils en organisation, les économistes et les consultants spécia- 
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lises. Il est fréquent que les ingénieurs-conseils demandent une rémuné- 
ration à la journée pour des enquêtes et rapports préliminaires ainsi que 
pour les opérations d'installation, de montage et de construction. 

Lorsque ces services sont fournis, chacun des professionnels reçoit une 
rémunération pour le temps consacré au travail, y compris le temps des 
déplacements, ramené à une base journalière. Lorsque des consultants 
sont engagés pour l'exécution de projets qui exigent un service continu 
pendant un certain temps, les taux peuvent être établis à la semaine, au 
mois ou à l'année. Ils varient avec l'âge, la réputation et l'expérience de 
chacune des personnes employées. Le taux quotidien peut varier de 90 à 
120 dollars des Etats-Unis pour des membres d'une organis? ion dans un 

| pays industrialisé, et de 150 à 350 dollars des Etats-Unis pour le personnel 
ancien dans un autre pays. 

En règle générale, la rémunération journalière couvre le salaire et les 
frais généraux, ainsi qu'une marge bénéficiaire. L'annexe 3 contient les 
résultats d'une étude faite sur les honoraires journaliers demandés par un 
certain nombre de sociétés de consultants dans un certain pays, pour des 
professionnels de diverses catégories. Cependant, la rémunération jour- 
nalière ne couvre pas toujours les frais généraux. Dans certains cas, ils 
sont calculés séparément et facturés au prorata. En général, certains menus 
frais sont remboursables. 

Lorsqu'il est possible de définir avec précision la portée d'un projet, 
le contrat peut indiquer le nombre de jours ouvrables nécessaires pour 
terminer le projet, le nombre de consultants à affecter et le montant de la 
rémunération journalière. Cette façon de procéder équivaut au calcul d'une 
somme globale. Mais l'arrangement sur la base d'une rémunération jour- 
nalière prévoit des modalités de paiement en cas de modification ou d'ex- 
tension du programme de travail. 

ÉVALUATION DES HONORAIRES ENTRE DEUX NIVEAUX 

Lorsqu'il n'est pas possible de définir avec précision les perspectives 
d'un projet, il n'est pas rare que le consultant évalue globalement les 
honoraires et donne une évaluation entre deux niveaux. Il fixe alors une 
rémunération minimale et une rémunération maximale, étant entendu que 
le travail — qui sera facturé sur une base journalière — sera effectué dans 
ces conditions, à moins que des circonstances imprévues ne viennent 
modifier les perspectives du projet. 

APPLICATION D'UN COEFFICIENT AU SALAIRE 
ET MAJORATION POUR DéBOURS DIRECTS 

Le système qui consiste à multiplier le salaire par un coefficient, et lei 
systèmes connexes qui reposent sur les dépenses du consultant, sont souvent 
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appliqués dans les cas où il n'est pas possible de définir nettement l'ampleur 
de la tâche et l'importance des services professionnels nécessaires. Ces 
services peuvent consister en études préliminaires ou intérimaires d'organi- 
sation, ou revêtir la forme d'enquêtes en vue d'établir le projet final. 
Cependant, le contrat doit contenir une description ou un exposé d'en- 
semble du travail envisagé. Nombreux sont les instituts de recherche et 
les sociétés d'organisateurs-conseils qui ont adopté ce système pour h 
facturation de leurs services. 

Les honoraires sont calculés en multipliant le coût des salaires fixes — 
sur la base du temps effectivement consacré au projet — par-un coefficient 
déterminé. Ce coefficient est établi de façon à indemniser le consultant pour 
ses frais généraux, à fournir une marge raisonnable pour les imprévus, à 
rémunérer le capital investi et le service, et à assurer un bénéfice. Il varie 
avec l'emplacement du siège de l'organisation consultante en même temps 
qu'avec la durée et le genre de consultation, et s'établit généralement à 
2,0 ou au-delà. L'annexe 3 donne un exemple du rapport moyen entre les 
taux journaliers et le salaire de base dans 50 sociétés américaines de 
consultants. Dans cette étude le coefficient varie de 2,3 à 3,0 selon le niveau 
du personnel. 

Dans le cadre de ce système, le client peut demander que les offres 
soient accompagnées d'évaluations des salaires directs et des débours, en 
monnaie locale et étrangère. Le consultant peut aussi fournir au client un 
exposé du rapport entre les honoraires et les salaires, et préciser dans quelle 
mesure le coefficient tient compte des frais généraux. 

COûT TOTAL MAJORé D'UNE RéMUNéRATION FIXE 

Cette méthode, qui est une variante de la précédente, est également 
utilisée lorsqu'il n'est pas possible de définir clairement le travail et les 
perspectives du projet. Elle s'applique particulièrement aux projets qui 
font appel à des ingénieurs-conseils. Le contrat dressé sur la base du coût, 
majoré d'un honoraire fixe, dispose que le consultant sera remboursé 
pour les dépenses directes afférentes à ses services et aux fournitures, y 
compris les salaires, les frais généraux et les menus frais. En outre, le 
consultant et le client déterminent par voie de négociation un honoraire 
fixe destiné à couvrir les imprévus, l'intérêt sur le capital investi, le service 
et le bénéfice. Pour les projets d'organisation, l'honoraire est souvent un 
pourcentage de l'évaluation du coût de construction. 

L'honoraire étant fixe, il importe de prévoir par contrat la possibilité 
de l'ajuster à tout moment si des changements caractérisés interviennent 
dans les perspectives du projet, le temps nécessaire à sa réalisation, ou les 
services demandés. Au lieu d'un honoraire fixe, l'accord peut porter sur 
un pourcentage déterminé d'après les salaires, ou d'après la somme des 
salaires et des frais généraux. Ce système ne pose guère de problèmes si des 
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changements interviennent ou si un surcroit de travail se présente. 11 
est souvent utilisé lorsque le client désire soumettre à la vérification comp- 
table une part aussi importante que possible des dépenses. 

POURCENTAGE DU COûT DE CONSTRUCTION éVALUé OU EFFECTIF 

Ce système est utilisé pour indemniser les ingénieurs-conseils à raison 
de la préparation des plans, dessins, cahiers des charges et autres documents 
décrivant les installations à construire. La surveillance de la construction 
est souvent facturée à un prix coûtant. On applique dans ce cas l'hypothèse 
suivant laquelle les frais d'organisation varient en fonction directe du 
coût de la construction. 

Divers barèmes d'honoraires ont été mis au point, qui établissent un 
rapport entre les frais d'organisation et les frais de construction d'une part, 
et certaines catégories de services d'ingénieurs-conseils. Ces barèmes 
s'appliquent lorsque les techniques de préparation des plans et les matériaux 
de construction sont plus ou moins normalisés5. L'honoraire varie avec 
l'importance et la nature du projet, avec les problèmes que pose l'organi- 
sation et avec l'importance des services demandés. Puisque ces barèmes 
d'honoraires se rapportent spécifiquement aux projets de construction 
réalisés dans le pays du consultant, il importe de les adapter pour les rendre 
applicables à des travaux effectues ailleurs. 

Le contrat doit indiquer si le pourcentage repose sur une évaluation 
des coûts de construction ou sur les coûts effectifs. Dans le dernier cas, il 
convient de prévoir une autre méthode de paiement en cas de renonciation 
au travail. 

Si l'honoraire repose sur l'évaluation des coûts de construction, il peut 
être fixe avant que l'on entreprenne l'étude définitive. De la sorte, le 
consultant n'est pas pénalisé du fait qu'il a réduit les frais en améliorant le 
projet final. Un revanche, si ses honoraires reposent sur les frais de cons- 
truction « effectifs », il n'y a aucun intérêt à les réduire au maximum. Le 
contrat doit en outre mentionner expressément ce qui doit figurer dans les 
frais de construction et ce qui doit en être exclu. Les mêmes frais peuvent 
être considérés soit comme faisant partie des coûts de construction, soit 
comme n'en faisant pas partie. 

RÉMUNÉRATION GLOBALE FIXE 

En vertu de ce système, le consultant détermine une rémunération fixe 
avant d'entreprendre un projet. Les consultants calculent d'ordinaire le 
coût par l'un des autres systèmes de rémunération. Toutefois on ajoute 
généralement une importante m-v.ge destinée à faire face aux imprévus, 
à titre de garantie contre les risques commerciaux. 

• On trouvera un exemple de ce type de barème à l'annexe 3. 
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11 importe de définir avec précision les perspectives du projet, et d'indi- 
quer dans le contrat la durée d'exécution du travail. Il importe aussi de 
prévoir des changements dans les modalités de paiement si les perspectives 
de l'opération sont fondamentalement modifiées. 

Beaucoup de clients — particulièrement les gouvernements de pays 
en voie de développement — préfèrent avoir recours au mode de rémuné- 
ration ci-dessus parce qu'ils veulent connaître le coût d'un projet avant de 
signer un contrat. Mais du point de vue du consultant cette méthode 
contient un fort élément de risque, à moins que les perspectives de l'opération 
ne soient définies avec précision. 

Dans la pratique, il est fréquent que les divers modes de rémunération 
soient combinés. Par exemple le contrat peut fixer une rémunération 
globale, minimale ou maximale, et préciser que le calcul des frais se fera 
sur la base d'un autre système. 

LES AVANœS 

Dans ce système, le client verse au consultant une rémunération pour 
retenir ses services pendant un certain laps de temps. Les conditions de ces 
services varient largement. Les versements annuels d'avance reposent 
d'ordinaire sur des programmes convenus de paiements et de services 
consultatifs. Si le temps passé dépasse le temps indiqué dans le contrat, le 
consultant peut demander un complément de rémunération selon un 
barème déterminé. Les frais de voyage et autres débours sont d'ordinaire 
remboursés en tant que débours directs. 

Le système des avances présente l'avantage de permettre au client de 
bénéficier, à la demande, des connaissances spécialisées et de l'expérience du 
consultant. Il donne l'assurance que celui-ci réglera ses engagements de 
façon à réserver suffisamment de temps pour ce client, et ne contractera pas 
d'autres obligations incompatibles avec ce service. 

LISTI: DI- RéFéRENCE 

IJL liste de référence ci-dessous peut être utile en vue de l'établissement 
des honoraires de consultant pour un certain projet: 

a) Les modalités de la rémunération conviennent-elles au type de projet 
ou au stade du projet entrepris ? 

b) Les modalités de la rémunération sont-elles suffisamment souples, eu 
égard aux changements de perspectives et aux travaux supplémentaires ? 

c) La rémunération est-elle déterminée d'après la durée ou d'après l'impor- 
tance du travail entrepris ? 

d) Dans quelle mesure la rémunération est-elle liée aux débours qui 
incombent directement au consultant, et comment ceux-ci sont-ils 
calculés ? 
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CHAPITRE é 

Les relations entre client 
et consultant 

T A RéUSSITE d'un contrat de consultation dépend non seulement de 
Í* 1 adoption d'une attitude pratique, réaliste et scientifique envers la 
solution d'un problème, mais aussi d'une compréhension exacte des rôles 
respectifs du consultant et du client et de l'efficacité avec laquelle chacun 
d eux joue son rôle. 

t Pour utiliser avec succès les services des consultants, le client doit 
s efforcer d'établir des rapports de confiance et de collaboration mutuelles 
Il est donc utile de reconnaître Mue le consultant fait, en quelque sorte 
partie de l'entreprise même du t lient. Il en résulte que les deux parties 
doivent pouvoir établir une communication efficace, une atmosphère de 
franchise, une connaissance commune des objectifs du projet et des moyens 
propres à les atteindre. 

Il n'existe pas de règles fixes pour assurer une collaboration réussie 
entre le client et le consultant. Mais il est possible de recommander certains 
principes en vue d'assurer une collaboration efficace. Tout d'abord chacune 
des parties a certaines responsabilités. 

RESPONSABILITÉS RESPECTIVES DU CONSULTANT ET 
DU CLIENT 

RESPONSABILITéS DU CONSULTANT 

La consultation est, par sa nature même, un service personnel. Us 
consultants doivent donc observer des normes élevées de conduite, sembla- 
bles à celles qu'observent des particuliers et des organisations de réputation 
établie dans d'autres branches professionnelles. Ils doivent soigneusement 

38 



I 

l.l.S RIXATIONS I NTRI   (MINT IT ( ONSU.T.WT 3«J 

s'abstenir de tous actes ou pratiques indignes ou contraires aux usages de la 
profession, ou de nature à entraîner le discrédit sur leur profession ou \ y 
porter tort. 

Les consultants doivent conférer avec l'organisation qui envisage de 
recourir à leurs services afin de déterminer la.nature et la portée de l'aide 
requise, et examiner les avantages à obtenir. Cet entretien préliminaire est 
généralement entrepris sans engagement envers le client éventuel. 

lin raison des responsabilités qui sont les siennes envers son client 
éventuel, le consultant doit présenter son offre sur la base de son expérience, 
de sa réputation et de ses aptitudes, et ne pas promettre plus qu'il ne peut 
taire, lin outre, ii doit donner à son client éventuel toutes possibilités 
raisonnables de vérifier ses références et il doit l'aider à en interpréter le 
contenu. 

Malheureusement, tous les consultants ne présentent pas leurs 
références de manière digne et franche, compatible avec des normes pro- 
fessionnelles élevées. Les clients éventuels doivent se méfier des consultants 
qui offrent des services gratuits, qui garantissent des résultats ou des 
économies, ou qui offrent de calculer leurs honoraires sur la base des 
découvertes effectuées ou des résultats obtenus par les services fournis. 
De tels arguments ne sont pas compatibles avec de saines pratiques pro- 
fessionnelles, lxs consultants réputés mettent leur expérience profession- 
nelle à la disposition des clients et les servent au mieux de leurs connais- 
sances et de leurs aptitudes. Ceux qui promettent davantage sont infi- 
dèles aux intérêts bien compris de leurs clients. 

Codes d'honneur 

Dans beaucoup de pays où la profession de consultant joue un rôle 
important, les spécialistes ont fondé des sociétés ou associations profession- 
nelles. Ces organismes se sont au premier chef préoccupés d'adopter des 
codes de morale professionnelle6. L'une des conditions d'admission est 
l'acceptation de l'obligation d'observer les prescriptions de ces codes dans 
la pratique de la profession. 

Les codes de morale professionnelle traitent de certaines des règles de 
conduite Ls plus évidentes, les mieux définissables ou les plus facilement 
applicables ; ils ne peuvent prévoir tous les cas. Toutefois, les codes qui 
traitent de l'aspect moral du rôle de la profession dans la société servent une 
fonction utile, même si elle est limitée. 

Pour être efficace, un code de morale professionnelle doit être précis et 
traiter en détail de tous les aspects moraux de la profession. iMais il ne suffit 
pas d'adopter un code, pour complet et détaillé qu'il puisse être. Les 

•On pourra faire une étude plus détaillée des dispositions des codes de morale 
professionnelle dans le Spécimen de code de morale professionnelle qui figure à I'anncxc4. 
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membres de la profession doivent étudier le code, savoir le pourquoi des 
prescriptions, et en comprendre l'importance générale en tant qu'élément 
delà vie professionnelle. I-nfin, si ces prescriptions doivent être plus 
qu'une codification des pratiques existantes ou qu'un instrument de rela- 
tions publiques, il faut qu'elles prévoient des sanctions. L'absence de 
sanctions convenables est la principale raison pour laquelle certains codes 
même bien construits, ont eu peu d'influence dans nombre de professions! 

Bien que ces codes puissent différer dans leur rédaction, leur but final 
est de définir des règles iL- bonne conduite à l'intention îles membres de la 
profession. Ces codes indiquent en général qu'un consultant doit aviser le 
chent de toutes circonstances tie nature à limiter son activité au profit du 
client. Ils contiennent des prescriptions en vue du traitement de toute 
documentation ou renseignements confidentiels fournis par le client. Ils 
établissent des règles fondamentales en vue de prévenir les conflits entre le 
consultant et le client, et avec d'autres parties avec lesquelles le consultant 
entre en contact. 

Le fait qu'un consultant a été admis dans une association profession- 
nelle constitue donc pour le client une assurance que la personne qu'il 
emploie a souscrit à certaines normes de morale minimales. Il se peut 
néanmoins que pour une raison ou l'autre, un certain nombre de consul- 
tants qui observent les normes de morale les plus élevées n'appartiennent 
pas à une association professionnelle. 

En fin d'analyse, un etnie moral ne constitue qu'une aide. 11 reflète les 
normes morales de la profession ; il ne garantit pas la correction des déci- 
sions des représentants de la profession. L'observation îles prescriptions 
de ce code peut assurer qu'il est tenu compte des facteurs moraux reliés en 
permanence aux décisions pratiques mais elle ne peut assurer que ces 
decisions elles-mêmes seront toujours justes et appropriées ou que le 
consultant maintiendra toujours les normes prescrites. La meilleure indi- 
cation du niveau moral d'un consultant est sa conduite dans l'exécution 
des missions qui lui ont été confiées antérieurement. 

Rr.spoNSAHii.ru';  uc  CLIENT 

Il n'existe pas de code officiel régissant l'attitude des clients envers 
e consultant. Si toutefois ce code était préparé, il contiendrait certainement 

les prescriptions indispensables pour assurer un respect mutuel et de saines 
relations professionnelles, notamment: 

a) Il appartient au client de choisir les consultants d'après leur mérite 
et conformément aux pratiques acceptées ; 

b) Le client doit rémunérer les services du consultant de façon conve- 
nable et équitable, dans les délais prescrits par le contrat ; 
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c) I-e client doit considérer le consultant comme un conseiller profes- 
sionnel et le traiter avec respect et confiance ; 

à) \x. client est tenu de fournir au consultant les renseignements et les 
données qu'il demande, de prendre connaissance des renseignements et 
recommandations que soumet le consultant, et de les approuver ; 

e) S'il ne suit pas les recommandations du consultant, le client doit en 
accepter les conséquences ; 

f) I-e client doit respecter la situation du consultant vis-à-vis des tiers 
tels que les entrepreneurs, fournisseurs de matériel, etc., et s'abstenir de 
traiter avec eux sans passer par son intermédiaire. 

CONDITIONS PRIMORDIALES DK L'ÉTABLISSEMENT 
DE RAPPORTS EFFICACES ENTRE CLIENT ET CONSULTANT 

L'un des obstacles à l'établissement de saines relations de travail entre 
client et consultant est le fait que le client a souvent une conception impré- 
cise ou inexacte de ce qu'il peut attendre du consultant. 

De vagues impressions de mécontentement ou d'inquiétude ne peuvent 
valablement justifier le recrutement d'un consultant. 11 doit y avoir des 
raisons valables pour envisager de recourir à une aide extérieure dans une 
situation déterminée. Les consultants peuvent perdre du temps et de 
l'argent en cherchant à définir et à préparer un projet ou un travail si le 
client n'est pas prêt dès le début à expliquer ce qu'il désire obtenir. Le client 
doit alors préciser les conditions dans lesquelles un travail doit être entrepris, 
les résultats à obtenir et les prescriptions ou limitations dans le cadre 
desquelles il importe d'exécuter le travail. 

L'une des responsabilités primordiales du consultant est de s'assurer 
que le client comprend en quoi consiste sa mission et comment il va agir. 
Plus clairement sont formulées les prestations attendues, et plus il est 
probable que le client sera satisfait du résultat. Ce n'est pas par hasard que 
les consultants employés pour surveiller l'installation d'ordinateurs et de 
systèmes électroniques de traitement des données, et pour vérifier impartia- 
lement les dires de fabricants et de vendeurs concurrents, ont enregistré un 
pourcentage élevé de clients satisfais. Il s'agit là de tâches que l'on peut 
définir avec précision et dont on peut évaluer les résultats. 

La compréhension et le contact entre le client et le consultant s'amé- 
lioreront si chacun d'eux désigne un représentant ou un comité responsables 
d'un projet depuis le début jusqu'à la fin. Chacun des deux représentants 
doit s'assurer qu'il comprend parfaitement les buts à atteindre, les termes 
du contrat, la vitesse d'exécution attendue, et l'échelonnement du futur 
programme. Chacun doit se souvenir de la nécessité d'établir un contact 
convenable, être prêt à déceler tout manque de collaboration entre ses 
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fournir le maximum possible de services auxiliaires de sa propre organi- 
sation. Il est avantageux aussi de libérer, à tous les niveaux, des employés qui 
pourront assister le consultant. En raison du coût élevé des services de 
consultation, il est prudent de s'assurer que tous ceux sur lesquels le 
consultant devra compter sont disponibles, volontaires et désireux de 
collaborer avec lui. 

Le client doit en outre se souvenir que même si certains services 
demandés par le consultant pendant l'exécution du projet peuvent ne pas 
figurer sur le contrat, il a avantage à les fournir s'ils sont justifiés et s'ils 
aideront à réaliser le projet. 

Le client et le consultant doivent tous deux veiller à ce que des moyens 
de communication convenables soient établis et utilisés. Ceci exige qu'ils 
règlent la question de savoir à qui les lettres, communications et rapports 
doivent être adressés, et aussi qu'ils décident de la fréquence des rapports 
écrits et des contacts personnels. Dans les relations entre client et 
consultant, il est important de maintenir la continuité des communications, 
afin de vérifier les hypothèses et les opinions, d'examiner les techniques, 
la main-d'œuvre disponible, etc., afin de permettre au consultant d'appuyer 
ses recommandations finales sur la meilleure combinaison d'expérience 
technique et de réalisme. 

Il n'est pas moins nécessaire qu'une collaboration existe entre le client 
et le consultant lorsque des divergences d'opinion se font jour. Si des 
relations harmonieuses ne se sont pas développées entre tous les intéressés, 
de légères entorses à ce que l'une ou l'autre des parties a considéré comme 
une obligation risquent d'être grossies au-delà de leur importance pour le 
projet. Ce genre de désaccord doit être révélé dans les débuts, et les auto- 
rités responsables, de part et d'autre, doivent s'efforcer de s'entendre sur 
ce qu'il convient de faire. 

Le consultant est lié par les termes de l'accord pour ce qui est de 
l'échelonnement et de la nature des services qu'il doit rendre. Il peut être 
l'objet d'astreintes pour retards dans l'exécution du travail. Il peut être 
poursuivi pour défauts d'exécution. D'ordinaire le client n'a pas d'autre 
obligation que celle de rétribuer les services reçus conformément au pro- 
gramme établi dans le contrat. Il est parfois possible de préciser en détail la 
nature et le volume de renseignements et de services qu'il est censé fournir. 
Mais d'ordinaire ces indications ne sont pas données de façon à entraîner 
des pénalisations pour défaut d'exécution. Si par son attitude le client 
empêche le travail de se faire, le consultant n'a d'autre ressource que de 
mettre fin à l'accord. Il doit toutefois organiser les résultats du travail déjà 
effectué de façon que ces résultats soient utiles au client. 

Si le client et le consultant sont incapables de régler des différends, 
ce qui est très rare, ils doivent rechercher l'arbitrage d'un tiers. Parfois 
le contrat précise l'organisation de l'arbitrage. Les règlements d'arbitrage 
impartial de la Chambre de commerce internationale (CCI) figurent dans 
nombre de contrats du commerce international. La Cour d'arbitrage de la 
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CCI à Paris applique un système international qui peut être très utile à ceux 
qui utilisent des services de consultants, en cas de malentendus au sujet des 
contrats. Lorsque le contrat ne stipule pas la méthode d'arbitrage, la pro- 
cédure du choix des arbitres consiste généralement à conclure un accord 
aux termes duquel chacune des parties choisit un arbitre, les deux arbitres 
ainsi choisis en désignant un troisième. 

ÉVALUATION DES ENGAGEMENTS DE CONSULTANTS 

Une fois terminé le travail du consultant, le client doit réévaluer son 
choix du consultant, voir si ce choix était justifié et comment son propre 
personnel a travaillé. Il est souvent difficile de découvrir les facteurs qui 
font qu'un travail est plus réussi qu'un autre. Il est même parfois difficile 
de décider si la consultation a été couronnée de succès, pour ne rien dire des 
problèmes que pose l'évaluation des résulta'" et la détermination des 
éléments responsables de la réussite ou de l'échec. Les facteurs qui contri- 
buent au succès d'une consultation sont surtout d'ordre humain. Certes le 
consultant peut apporter une expérience, des connaissances et des talents 
spéciaux, mais lui-même et le client doivent fournir leur temps, leurs 
efforts, leur jugement, leur bon sens, leur perspicacité et leur désir de 
collaborer à la recherche de meilleures solutions. En revanche, les résultats 
de la mission d'un consultant sont souvent intangibles, c'est-à-dire qu'il 
s'agit de plans, d'idées, de recommandations et de suggestions. Ce sont 
des choses qui ne sont pas particulièrement susceptibles d'être soumises 
à la mesure et à l'analyse. De plus, l'incidence d'une consultation se fait 
d'ordinaire sentir à long terme7. 

Ceci étant, il est un certain nombre de facteurs que le client peut 
examiner avant d'évaluer un travail déterminé. Ces facteurs constituent 
aussi un guide des relations futures avec les consultants. La liste de réfé- 
rences ci-dessous a été mise au point pour évaluer les résultats de missions 
d'études dans le domaine de l'organisation. Elle est centrée sur les pro- 
blèmes du client et formule des recommandations en vue de les résoudre. 

CRITèRES  D'éVALUATION DES TRAVAUX  D'éTUDE
8 

Le consultant a-t-il clairement défini, de préférence par écrit, et passé 
en revue avec le client le but, les perspectives, le plan d'ensemble, les 
résultats attendus et les conditions de l'engagement ? 

1 Remarque inspirée par un mémoire préparé par l'ONUDI avec la collaboration 
de Stanley C. Hollander, intitulé L'emploi dis consultants ¡ndustritls Jans Its pas m voit d» 
dhtloppemtnt et destiné au « Colloque international sur le développement industriel », 
Athènes, décembre 1967. 

• Ces critères ont été tirés de l'ouvrage de Philip Stray intitulé Ho» to Gii tbt Bist 
Rtsnlt from Management Consultants, Association of Consulting Management Engineers. 
New fork, 1965, p. 42 & 44. » * s        . 
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Î£ consultant a-t-il soigneusement préparé le travail à exécuter pour le 
client ? (D'ordinaire, le « plan d'étude »destiné au client doit mention- 
ner, entre autres, les perspectives du projet, les résultats attendus de 
l'étude, les méthodes à utiliser et le plan de campagne ? appliquer pour 
la conduite de l'étude, le personnel de direction et d'exécution, l'éche- 
lonnement des stades de l'étude, et le type" de rapport à présenter.) 

Le consultant a-t-il adressé des rapports intérimaires aux cadres compétents 
de l'organisation, en cours d'exécution du travail ? Le personnel pro- 
fessionnel de l'organisation cons aitante a-t-il agi selon les normes de la 
profession ? S'est-il acquitté d< sa tâche comme l'auraient fait des 
ouvriers dans la recherche systématique et dans les autres aspects 
analytiques du travail ? A-t-il fait preuve de compétence professionnelle, 
d'objectivité et d'intégrité ? 

Le consultant a-t-il travaillé de façon constructive avec le personnel du 
client ? A-t-il utilisé le personnel du client de façon constructive 
pendant la durée de l'engagement ? Dans le cas contraire, était-il fondé à 
utiliser son propre personnel ? L'engagement a-t-il été convenablement 
dirigé ? A-t-il été exécuté aver un minimum de dérangement pour le 
client ? 

Le consultant a-t-il instruit le personnel du client des principes, méthodes, 
tours de mains ou techniques qu'il utilise, de façon que les améliorations 
suggérées ou apportées puissent être convenablement réalisées et 
maintenues après le terme de l'engagement ? Le consultant a-t-il 
stimulé leur raisonnement et les  a-t-il initiés aux idées nouvelles ? 

L'étude a-t-elle rempli les objectifs de l'engagement, tels qu'ils sont ex- 
posés dans la proposition initiale et dans le programme d'engagement, 
ou tels qu'ils ont été modifiés en cours d'exécution du travail ? Les 
solutions mises au point ont-elles été complètes, opportunes, pratiques 
et adaptées aux besoins particuliers du client ? Le plan d'action pro- 
posé a-t-il été le plus efficace et le plus économique du point de vue 
du client ? Les recommandations ont-elles tenu compte de l'élément 
humain et de l'aptitude du personnel du client à les réaliser ? Les 
recommandations ont-elles tenu compte comme il convient des ob- 
jectifs, politiques, programmes à long terme, et autres facteurs parti- 
c jliers au client ? 

Le client a-t-il eu l'assurance que les recommandations contenaient la 
quintessence du jugement du consultant et de ses cadres ? 

Les conclusions et recommandations ont-elles été convenablement ex- 
pliquées au personnel du client chargé de les examiner, de les accepter 
ou de les mettre en œuvre ? Le client a-t-il été satisfait de la manière 
dont ces conclusions et recommandations ont été portées à la connais- 
sance de son organisation ? 

Le consultant a-t-il souligné l'importance d'une préparation minutieuse 
de l'application ou de la mise en œuvre des recommandations, après 
approbation ? A-t-il maintenu un contact étroit avec le client, ou 
Pa-t-il aidé pendant l'étude et la mise en oeuvre des recommandations ? 
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U travail a-t-il été accompli dans un délai raisonnable et dans les limites 
des honoraires ? Les premières évaluations du délai et des dépenses 
ont-elles été réahstes ? Dans le cas contraire, les remaniements ont-ils 
été raisonnables et soumis à l'avance à l'approbation du client > 

Combien de recommandations ont été acceptées ? Combien ont été reje- 
tees ? Combien ont été modifiées ? Pourquoi certaines d'entre elles 
ont ete rejetées et d'autres adoptées ? Quelle a été l'incidence de 
1 engagement sur le fonctionnement de l'organisation ? Quelle est la 
nature de l'appréciation d'ensemble du personnel responsable du 
client, touchant la valeur de la consultation ¿» 

Le consultant a-t-il examiné les améliorations recommandées ou les résul- 
tats de rengagement après la mise en place ? 

Le client a-t-il été satisfait du fonctionnement de sa propre organisation 
dans sa collaboration avec le consultant ? 

Le client retiendrait-il encore les services du consultant s'il devait re- 
courir à la même catégorie de services professionnels ? 

AUTRES CRITèRES POUR L'éVALUATION DES ENGAGEMENTS DU TYPE 
OPéRATIONNEL 

La liste de référence ci-dessous peut être utilisée conjointement avec 
la liste ci-dessus en vue d'évaluer les résultats de consultations du type 
opérationnel, telles que les programmes tendant à améliorer la recherche à 
approfondir la pénétration dans les marchés existants, à ouvrir de nouveaux 
marchés, à mettre au point des produits et des services nouveaux à créer des 
installations nouvelles, à étendre la capacité de production d'une usine, etc. 
Le programme de développement a-t-il été coordonné avec les buts et 

objectifs essentiels du client, et avec les ressources et le véritable 
potentiel de l'organisation du client9 ? 

Le client a-t-il bien étudié le pour et le contre avec le consultant avant 
d engager l'organisation sur la voie recommandée ? 

Le programme a-t-il reflété de façon réaliste les points forts et les points 
faibles du client ? 

Le consultant a-t-il aidé à définir l'organisation et les procédures nécessaires 
à 1 exécution du programme ? 

Le programme a-t-il prévu la chronologie des principales mesures et des 
délais suffisants à long terme ? 

Le programme a-t-il tiré le meilleur parti des ressources et des connais- 
sances du client ? 

IM. 
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Le travail en équipe du personnel responsable du client s'est-il amélioré ? 
Les buts sont-ils plus clair .ment définis ? Les communications sont- 
elles améliorées ? Le fonctionnement est-il empreint de plus d'effi- 
cacité ? Y a-t-il amélioration effective ou potentielle des effectifs ? 
Le personnel responsable reconnait-U que les nouvelles méthodes sont 
supérieures aux anciennes méthodes ? 

Le consultant a-t-il fait preuve de compétence en préparant le programme 
d'action et en l'adaptant aux circonstances ? A-t-U été compétent dans 
les domaines techniques de son travail ? 

En fin d'analyse, la meilleure preuve de la réussite d'une consultation est 
le désir du client de recourir de nouveau aux services du même 
consultant. C'est le meilleur témoignage d'efficacité. 



CHAPITRE 7 

La création de services de 
consultants locaux dans les pays 

en vote de développement 

C'EST LE PROCESSI S de développement économique lui-même qui a le plus 
de chances de favoriser le développement d'un solide système de 

services consultatifs dans les pays en voie de développement. Au fur et à 
mesure que se développent l'industrie et le commerce, et qu'augmenteront 
les possibilités de carrière, de plus en plus nombreux seront ceux qui 
choisiront ces domaines d'activité professionnelle. Si la plupart sont 
attirés vers l'industrie ou l'administration, certains spécialistes de l'organi- 
sation, de la technologie, de l'économie politique, de la gestion et autres 
branches d'activité deviendront des consultants au gré de leurs préférences 
et des occasions. 

Parallèlement, l'existence sur place de cadres de consultation organisés 
de manière viable stimulera le processus de développement lui-même, et 
diminuera la dépendance des pays en voie de développement vis-à-vis' ie 
l'extérieur, pour ce qui est de certains travaux d'-xperts qui font l'obje, 
d'une demande fréquente. Non seulement les consultants expérimentés 
fournissent des spécialistes à l'industrie pour des opérations à court terme, 
mais le renvoi de consultants dans des postes supérieurs de l'industrie est uri 
aspect attendu et précieux du rôle que jouent ces organisations. 

Il n'y a pas de conflit entre le développement de la profession de 
consultant à l'échelon local et le rôle que les consultants internationaux 
jouent en permanence dans le processus de développement. Très souvent, l'on 
manque de  consultants et pour certaines activités leurs services  sont 

* Le présent chapiu- repose en partie sur un document préparé par l'ONUDI 
avec 1 assistance de Stanley C. Hollander sous le titre L'emploi des consultants industriels 
tant Us pays en voie de développement et présenté au Colloque international sur le déve- 
loppement industriel à Athènes, en décembre 1967. 

48 
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inadaptés et trop onéreux. Les consultants étrangers sont souvent mieux 
outillés pour résoudre des problèmes complexes et pour travailler au ser- 
vice de grandes industries spécialisées, car il leur est facile de réunir des 
équipes d'experts qui ont acquis une grande expérience dans un certain 
nombre de pays et qui connaissent à fond les marchés mondiaux et la 
technique moderne. 

En revanche, les consultants qui connaissent dans le détail la situation 
locale sont mieux outillés pour résoudre les problèmes moins complexes, 
particulièrement dans les industries de petite et moyenne importance. 
Il convient d'ajouter que beaucoup de petits clients ne peuvent trouver un 
consultant international et ne peuvent payer les frais de voyage et les 
honoraires journaliers afférents à l'opération. Le consultant local a donc 
la possibilité de mettre en valeur un marché entièrement nouveau, en 
fournissant des services consultatifs aux petits clients de son propre pays. 

Les consultants locaux et étrangers peuvent souvent compléter leur 
action mutuelle. Dans certains cas, de grandes organisations internationales 
de consultants sont représentées par une organisation locale et collaborent 
à des consultations dans un pays ou un groupe de pays. Parfois les consul- 
tants locaux et étrangers agissent de concert dans une entreprise unique 
où leurs services se complètent. Un autre arrangement consiste à sous- 
traiter avec des consultants locaux, ou à engager directement les services 
de ceux-ci. Certains pays exigent qu'un certain pourcentage de profes- 
sionnels soit recruté parmi leurs propres ressortissants. 

Ces formes de coopération offrent de nombreux avantages. Pour les 
consultants internationaux, ces avantages résident dans le fait que leurs 
associés locaux connaissent la langue, les usages commerciaux, les problè- 
mes fiscaux et juridiques, etc., de leur pays. Ils ont des contacts avec des 
fonctionnaires, des nommes d'affaires et des professionnels locaux et 
peuvent entreprendre des recherches pour les projets avant le stade officiel. 
Ils sont en mesure d'acquérir les terrains et bâtiments et de recruter le 
personnel local indispensable. Il est en généra' moins coûteux d'utiliser 
les services d'ingénieurs et de techniciens ou mires, recrutés sur place 
parce qu'il n'y a pas à leur payer d'indemnités de subsistance ou de frais 
de transports internationaux. 

Les consultants locaux, en revanche, y trouvent d'autres avantages. 
Ils acquièrent une expérience et une formation professionnelle précieuses 
en travaillant i des projets avec des experts internationaux. Cette coopéra- 
tion permet aux organisations locales de consultants de travailler à des 
projets que leur expérience ou leur degré de spécialisation ne leur permet 
peut-être pas d'entreprendre seuls. En outre, l'appui d'une organisation 
internationale de consultants et la réputation de celle-ci sont des éléments 
qui rehaussent le prestige des consultants locaux. L'organisation leur 
fournit aussi un moyen de trouver des experts qui n'existent pas dans 
leur propre pays. C'est ainsi que les consultants locaux jouent un im- 
portant rôle de trait d'union entre les industries locales et les consultants 
étrangers. 
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Certaines écoles et certaines universités ont mis au point des program- 
mes ordinaires et des programmes supérieurs qui prévoient des jeux de la 
gestion, des stages dans l'industrie, de? études de cas concrets et de problè- 
mes pratiques, etc. Un programme intéressant a été mis au point conjointe- 
ment par l'Université de Ceara au Brésil et l'Université de Californie de 
Los Angeles (UCLA) aux Etats-Unis. Un groupe de vingt ressortissants 
du Brésil et des Etats-Unis a passé trois mois dans la /.one Nord-Est de mise 
en valeur du Brésil, à l'occasion des cours de l'UCLA. Le groupe était 
réparti en petites équipes composées de représentants des deux pays, qui 
ont commencé par interroger les consommateurs, les agriculteurs et les 
hommes d'affaires locaux, afin de déterminer les possibilités locales, puis 
de préparer des implantations industrielles. Au fur et à mesure que se 
précisaient les plans, l'appui de la banque du développement et des bailleurs 
de fonds locaux était demandé. Plusieurs entreprises ont déjà été installées, 
et les groupes ont acquis une expérience pratique considérable10. 

La formation professionnelle dans une industrie 

Un mode de formation consiste, après avoir reçu une formation uni- 
versitaire de base dans l'organisation, les sciences économiques, l'administra- 
tion des entreprises ou autres disciplines, à prendre un emploi dans l'industrie 
en tant que cadre ou exécutant. Mais ur. jeune homme pourrait apprendre 
plus en quelques années de pratique dans le métier de consultant s'il est 
convenablement commandé et dirigé, qu'en travaillant dans une seule 
entreprise ou une seule agence. De plus, le nombre des bons spéch'.istes 
qui quittent l'industrie pour la profession de consultant est limite. Les 
traditions nationales, les usages et les systèmes de rémunération encouragent 
à faire carrière chez le même employeur. En revanche, le client peut avoir 
besoin d'u i consultant qui ait effectivement l'expérience du travail en 
usine ou dans l'indusi rie. 

F ant donné que, dans les pays en voie de développement, les in- 
génieurs, technologues, économistes, spécialistes de la gestion et de la 
commercialisation et autres sont relativement peu nombreux, on préparera, 
en cherchant à placer des jeunes gens en stage dans les industries locales ou 
à l'étranger, un noyau de jeunes cadres qui finalement pourront faire 
office de consultants. Un autre arrangement consiste à placer des internes 
dans des organisations de consultants existantes. Le nombre d'internes que 
l'on peut placer dans des sociétés étrangères de consultants varie avec le 
type d'activitc de ces sociétés. En raison du caractère confidentiel des rap- 
ports entre consultants et clients lorsqu'il s'agit de consultations en matière 
de gestion, la présence d'observateurs stagiaires est normalement indésirable. 
Il y a toutefois des cas où un stagiaire dans un service de gestion peut 
jouer un rôle de contrepartie, lorsque des experts étrangers se trouvent 

10 Morris Asimov, « Project Brazil : a case study in micro-planning », Interna- 
tional Development Review, vol. 6, juin 1964, p. 26 à 28. 
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dans son pays. Les possibilités sont meilleures pour les stagiaires du secteur 
de 1 organisation et des sciences physiques, où les relations confraternelles 
entre les instituts de recherche des pays développés et e» voie de déve- 
loppement» ouvrent des perspectives spéciales à h formation profession- 

tiviJVT/ btT°Uf? de Piétés de consultants, de centres de produc- 
tivité, d instituts de recherches et d'écoles pour cadres administratifs ont 
organisé divers cours de formation. Ces organisations donnent aussi bien 
des cours fondamentaux que des cours de perfectionnement, et peuvent 
fournir des cours spéciaux pour des cadres d'un niveau supérieur. Certains 
programmes sont conçus spécialement pour des consultants et du personnel 
consultatl . ,yautres       le   de fonnat¡on> ^^ ^        ^      nnd 

crés aux techniques d'étude du travail, et qui sont destinés avant tout 
au personnel des sociétés industrielles, conviennent aussi aux consultants 
et aux conseillers contractuels. Ces cours sont trop nombreux pour qu'on 
en donne ici 1 enumeration, mais Dustan et Makanowitzky en citent un 
certain nombre dans leur ouvrage intitulé Training Managers Abroad» 
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formfln       n0ml;rT SOn; ,es consultants qui estiment que la meilleure 
dvZ    Y" VUe de la Pfofession de c°n^«^nt est la formation en cours d empio, dans une soaété ou une organisation de œnsultan     L     , 

* J5LSS au.ssl qu'une expérience industfidle dans un g•d »«s« 
n

S S TJ*   7• PréC,eUSC POUr leS ofganisatc-s et les techniciens 
consultants. Les meilleures organisations de consultants ont mis au point 
\Zir0grammes b,en organisés de formation professionnelle et de déve- 

feSS ?" KT'"'SUf ,eS POÌntS SUÌVantS : °rmadon en c•" d'emploi, 
L^ 1   Tr Te étam aSS0dé à des cadres suPéfieurs de la société 
dan   L* l    T°n de,PrOJetS de Consuliati- ; complément de formation 
dans la sócete pour le personnel subalterne; cours de perfectionnement 

ment Printing Office, Washington, D.C    1963 p 3? "WW0". U. S. Govcrn- 

-ionAo^^^^^ "~* Co-odl fo, Inter- 

WashingTon^ D7
C!M!7l?* * ^"'^ "" W<" * '"•"•*-/ Dmkpm*, 



LA CREATION DE SERVICES DE CONSULTANTS 53 

ou formation spécialisée d'ordre supérieur pour les cadres de rang plus 
élevé. Tout gouvernement ou ïoute institution qui envisage de créer un 
service de consultation ou de conseils à l'extérieur doit entreprendre un 
programme en vue d'assurer la permanence de la formation professionnelle 
de cadres de consultants. Cet investissement dans l'éducation doit non 
seulement permettre au personnel dt fournir des services de consultants au 
lieu de recourir à l'étranger, mais il présente aussi des avantages plus impor- 
tants qui se feront sentir lorsque certains employés occuperont des postes 
de plus haute responsabilité dans des entreprises industrielles publiques ou 
privées. 

REMUNERATION 

Bien que dans la plupart des cas ceux qui choisissent une carrière de 
consultant soient attirés par l'intérêt psychoh gique inhérent à la difficulté 
de la profession, une condition minimale du développement de la profession 
de consultant réside dans la possibilité de salaires et d'avantages équivalents 
à ceux que reçoivent des savants, des technologues, des ingénieurs, des 
spécialistes de la gestion, etc. Il s'agit non seulement des gains effectifs — les 
honoraires et le salaire — mais au?si d'avantages marginaux et sociaux, tels 
que le droit à une pension de retraite et l'assurance d'un revenu régulier. 
Le travail de consultant présente souvent un attrait pour ceux qui acceptent 
de prendre des risques ci de renoncer en partie à la sécurité pour rechercher 
un gain plus élevé Mais, tout bien pesé, les avantages matériels de la 
profession doivent paraître suffisamment intéressants pour attirer les compé- 
tences nécessaires. 

Lorsqu'un gouvernement ou une organisation privée équipe un service 
de consultant en personnel, ou le subventionne, il importe de tenir compte 
de la rémunération que le personnel cherché pourrait obtenir dans d'autre 
emplois. Un gouvernement peut donner au service de consultants le statut 
d'un organe autonome ou semi-autonome et se permettre de paver des 
rémunérations supérieures aux traitements du barème administratif en 
vigueur. De plus, les administrations et les sociétés semi-publiques sont les 
principaux fournisseurs, bailleurs de fonds et clients des services consultatifs, 
et exercent de la sorte une influence considérable sur le niveau général de 
rémunération. 

LE MILIEU PROFESSIONNEL 

Les sociétés, journaux, réunions et cycles d'étude professionnels 
constituent un utile support pour l'échange d'idées et de renseignements. 
Ils sont tous nécessaires au professionnel désireux de se tenir au courant 
de l'évolution et de développer ses connaissances. Ils procurent aussi la 
satisfaction et les encouragements que l'on jvut tirer de la discussion inter- 
professionnelle. L'avantage à long terme que le milieu peut pr<»curer aux 
consultants est le renforcement des compétences et de l'information dans la 
profession. 
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,«• l.U?.faCOn ""TI SÛre d'éleVef leS normes ct ,e statut Professionnels 
est la délivrance de licences professionnelles. Cette méthode sert parfois 
a assurer des normes minimales de compétence. Mais elle obtient les meil- 
leurs résultats lorsqu'il s'agit de mesurer les connaissances plutôt que de 
juger la personnalité, le goût du travail, le jugement, ou même le savoir- 
faire dans la pratique. La délivrance de licences est recommandée aussi 
parce qu elle contere un certain prestige et un statut, bien que ce soit moins 
souhaitable. Il est malheureusement fréquent que la délivrant de licences 
garantisse un semi monopole aux spécialistes existants d'un pays et limite 

élt/l      PrfSST DU faÌt qU>l1 ^ d'-^enter, plutôt que d 
fut?';,    n0mbre¿esingénie-s, conseillers de gestion, technologies et 
autres, il convient d'éviter ces pratiques restrictives. 

ASSISTANCE VISANT A CRÉER DES SERVICES 
DE CONSULTANTS LOCAUX 

Lorsque l'on cherche à établir des services de consultants dans les 
pays en voie de développement, on peut envisager divers types d'assistance 
technique. Les sociétés locales et les consultants étrangers peuvent échanger 

Se^rTl Í ' renSei8nementS sur les techniques et l'organisation. Le 
souvent dSatl0n Van5 natureI,ement da• chaque cas. Il existe encore 
souvent des arrangements de type confraternel entre instituts de recherche 
dans les pays développés et les pays en voie de développement. Parfois 
ausst un institut de recherche d'un pays industrialisé aide f~téer un insku 
de recherche sur place et il en contrôle le fonctionnement au début. On peut 
au.» mettre au point des programmes coopératifs entre organisai 
internationales de consultants affiliées. g-niwuons 

multiL^lT de.nombreux 'yP" de Programmes d'assistance bilatérale et 
multilatérale qui peuvent servir à renforcer la profession et à créer des 
organisations de consultants. Les programmes d'assistance bilatérale 
prévoient des bourses d'étude post universitaires, des bourses pour st 
giaires et l'organisation d'études spécialisées en vue de la formation de Z 

dencemres f¿S "T" * T^T °U de C°nSeiUers- Un certain «ombre 
.nn«Tïï    ,>• Ç   10n ? de  Productivi* qui  fournissent des   services 

réés daans le    HT ^ * ^ " ^ de ******** ont déjà 
créés dans le cadre de programmes d'assistance bilatérale et multilatérale 

Une source importante d'assistance multilatérale est la création et la 
msc au point de services consultatifs auprès des banques et sociétés de 
développement industriel, des instituts de recherche industrielle, des centre 
de développement de la petite industrie, etc., qui jouissent déjà de ïa 
œnfiance des industriels. Les programmes d'aide multilitérale et les program 
mes d assistance technique des Nations Unies peuvent également fournir 

Sssrs zz^r*des cadres locaux et de les aider à «^s 



fi 

CHAPITRE 8 

Services de consultants intégrés 

L'UNE DES TâCHES des consultants consiste à rechercher, à développer <:t 
à créer des installations industrielles. Le présent chapitre passe en revue 

les services de consultants depuis la mise en route d'un projet industriel 
jusqu'à la mise en service de l'installation industrielle. Ceci exige diverses 
formes d'intervention des consultants, dont certaines font l'objet d'une 
étude plus détaillée dans les autres chapitres. 

La mise au point d'un projet industriel peut avoir des causes diverses : 
la découverte de ressources naturelles minières ou agricoles, le désir 
d'exploiter les ressources existantes, l'existence de nouveaux marchés 
créés par un accroissement de la demande nationale, un effort systématique 
de promotion des exportations ou un programme de remplacement des 
produits importés. Un projet industriel peut aussi être entrepris dans le 
cadre plus large d'un programme de planification industrielle. La décision 
tendant à déterminer les possibilités de réalisation d'un certain projet 
industriel devrait reposer sur des enquêtes préliminaires indiquant si l'entre- 
prise justifie une étude détaillée. 

SCHÉMA DES ÉTAPES SUCCESSIVES 

On trouvera ci-dessous, à titre d'exemple, un exposé détaillé des phases 
successives d'un projet industriel, mais il est possible, dans la pratique, de 
combiner des phases entre elles ou d'en simplifier une ou plusieurs. Il est 
entendu que le processus industriel utilisé repose sur une technologie bien 
définie, qui ne demande que des ajustements mineurs. 

a) Étude des possibilités de réalisation. Dans le cadre de cette étude, 
on enquête sur les matières premières et le marché, l'emplacement de rentre- 
prise, les besoins en main-d'œuvre, les coûts de production, les besoins en 
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capitaux, la structure du capital, le financement et les perspectives de ren- 
tabilité, et tous autres facteurs reliés à la viabilité d'une entreprise. Les 
conclusions de cette phase sont d'une importance décisive avant de passer 
à la suivante. 

b) Établissement des plans et préparation des cahiers des charges pour 
le matériel. Ces cahiers des charges comprennent d'ordinaire une section 
consacrée aux conditions générales, aux normes techniques, aux programmes 
et aux épures. Dans certains cas, on prépare simultanément les cahiers des 
charges des travaux de génie civil. 

c) Évaluation des offres relatives au matériel et recommandations. A 
ce stade, il est procédé à l'évaluation des caractéristiques techniques des 
offres relatives au matériel, et notamment des éléments tels que l'oppor- 
tunité, l'universalité, le fonctionnement du matériel, les dates de livraison, 
les conditions de prix et de financement. 

d) Préparation des cahiers des charges pour les travaux de génie 
civil. Après avoir évalué les offres des fournisseurs et choisi le matériel, 
on prépare les plans d'organisation, et notamment les plans des bâtiments, 
magasins, coffres, silos, réservoirs d'eau, routes et autres travaux de génie 
civil. Dans certains cas, on peut préparer les cahiers des charges simul- 
tanément avec ceux du matériel. 

e) Évaluation des offres des entreprises de génie civil. Après que 
les cahiers des charges ont été remis aux entrepreneurs, les offres sont 
reçues et évaluées. Un rapport contenant les recommandations est présenté 
au client, et c'est sur la base de ce rapport que le contrat est accordé. 

f) Étude de la fabrication du matériel. Cette étude est généralement 
nécessaire dans le cas des industries qui exigent du gros matériel et des 
pièces très spécialisées, et elle a pour but de vérifier que les matières 
premières et les qualifications professionnelles répondent aux normes. 
Elle peut comporter le contrôle des essais de machines, isolément ou en 
groupe, ou un contrôle des éléments du matériel en cours de fabrication 
aussi bien qu'avant les opérations d'emballage. 

g) Coordination. Cela s'entend de la coordination des travaux du 
génie civil avec les travaux de construction, la fabrication du matériel, 
l'expédition et les programmes de construction. 

h) Contrôle de la construction des ouvrages de génie civil. Cela sup- 
pose le contrôle de la construction des bâtiments et l'installation des condui- 
tes d'eau, des chaudières, des tuyauteries, et des génératrices d'énergie 
ainsi que des lignes de transport de force, des câbles et du réseau électrique 
intérieur. 

¡)  Contrôle du montage et du branchement du matériel. 

j)  Contrôle du démarrage et mise en service. 
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k) Recrutement et formation de personnel. Il n'est pas rare que les 
consultants aident à trouver et à recruter le personnel indispensable, et à 
préparer l'instruction des contremaîtres ou des ingénieurs, ou des deux à 
la fois. 

I)   Aide après la création et l'entrée en service des installations. 

Succession des phases 

Dans l'établissement d'un projet industriel du type ci-dessus, divers 
consultants peuvent être chargés de certaines phases du fonctionnement des 
services intégrés. Chacune de ces phases ne doit être entreprise qu'après 
que la précédente a été convenablement étudiée, que les résultats en sont 
connus, et que le client ainsi que le consultant ont bien assimilé la marche à 
suivre. Certaines des étapes mentionnées ci-dessus constituent une phase 
bien définie ou un petit projet indépendant, après lequel on pourra soit 
arrêter le travail, soit entreprendre la phase ou la série d'étapes suivante. 
Après chacune des étapes a) b) c) et e) le client peut mettre fin au projet. 
Mais une fois que les commandes de matériel ont été placées (étape/;), le 
projet se poursuit normalement jusqu'à son achèvement. 

Les étapes/) ¿J h) et /; portent sur la fabrication du matériel, la cons- 
truction du bâtiment et le montage du matériel et, prises ensemble, cons- 
tituent en général une phase. La durée d'exécution de chacune des étapes 
dépend de la diligence des entrepreneurs, et elle est fixée par contrat avec 
l'entrepreneur des travaux de génie civil et le fournisseur du matériel. 

La phase ¿I (contrôle du démarrage, et mise en service) permet de 
vérifier que les garanties nécessaires ont été observées. Les versements 
partiels peuvent être retardés jusqu'à obtention de résultats satisfaisants. La 
phase k) (recrutement et formation du personnel) intervient généralement au 
stade du montage. Elle est exécutée sans frais ou à peu de frais, à l'exception 
des frais de voyage ou autres tels que les insertions d'annonces, les entretiens 
avec les candidats, et les dépenses journalières. ï* client doit donner une 
autorisation écrite à cet effet. La phase l) doit faire l'objet d'un contrat 
entièrement nouveau. 

EXAMEN DES DIFFÉRENTES ÉTAPES 

ÉTUDES DES POSSIBILITéS 

Une étude des possibilités doit toujours précéder la réalisation d'un 
projet industriel. Il importe d'entreprendre un certain nombre d'enquêtes 
pour déterminer  si le projet est économiquement viable, et lorsqu'il 
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^R" d'un projet gouvernemental, d'en déterminer l'incidence sur l'écono- 
mie du pays. Dans le cadre de cette étude on fera une enquête sur I Wt 
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des payments et le budget de Pfìtai, ainsi Hue sur les possili,,, or£tcs" 
la création d'emplois. I/évaluat.on des éléments a-dessus perm et lu 
gouvernementde déterminer la priorité à accorder à un pn.jeTd s le 
cadre de la politique économique du pays. ' 
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évaluer les débouchés d'un produit, tant sur le territoire natl.maTuu'à 
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évaluer les investissements sous forme d'immobilisations et de fonds de 
roulement ainsi que les frais afférents à la mise en route. On peut alors 
évaluer les coûts de production. Ceux-ci comprennent les investissements et 
rassurante des bâtiments et du matériel installé, l'amortissement des frais 
de mise en route, des frais d'administration, d'entretien et des frais géné- 
raux, l'intérêt du capital, et le coût des matières premières, de la main- 
d'œuvre, des services auxiliaires, de l'emballage, et les frais de vente et de 
distribution. 

Une comparaison de l'évaluation des ventes annuelles et des frais de 
production et de vente permettra d'évaluer les bénéfices attendus. Ils sont 
généralement exprimés en pourcentages de l'investissement et des ventes. 
Il est d'usage également d'indiquer un point d'équilibre qui fera ressortir 
les pertes ou les bénéfices à divers niveaux de production et de vente. 

Même si un projet peut donner des bénéfices et une importante rému- 
nération nette du capital, il importe aussi de prévoir l'écoulement des 
liquidités, car le problème du financement diffère de celui de l'évaluation. 
Ces divergences sont dues surtout au fait que les réserves, l'intérêt, les 
amortissements de crédits, l'impôt sur le revenu et les versements de divi- 
dendes sont considérés de divers points de vue. Par exemple, dans l'hypo- 
thèse où il est tenu compte des réserves ainsi que des versements d'intérêts 
dans l'établissement des prix de revient et, par voie de conséquence, des 
prix de vente, ces éléments restent disponibles en tant que liquidités. De 
plus, l'impôt sur le revenu ne figure pas en tant qu'élément du coût dans 
le calcul des recettes et des dépenses, car, aux fins de comparaison, il est 
plus important d'évaluer les bénéfices avant imposition. 

Les servitudes d'ordre financier peuvent être de première importance 
lorsqu'on envisage des aspects du projet tels que son ampleur ou le degré de 
mécanisation. On peut alors envisager le problème du financement et 
l'évaluation du projet simultanément, et non successivement. Du point de 
vue de l'entrepreneur, l'évaluation du projet financier doit aussi fournir 
des données sur le rapport net du capital investi et, par voie de conséquence, 
définir le volume de crédit et les taux d'intérêt nécessaires. 

Une fois que le consultant a étudié tous les éléments techniques, socio- 
économiques et financiers de la possibilité de réalisation du projet, on 
prépa«-- un rapport à ce sujet, à l'intention du client qui l'étudié et en passe 
en revue les conclusions avec le consultant. 

PRéPARATION DU PLAN D'ENSEMBLE ET DES CAHIERS DES CHARGES 

DU MATéRIEL 

Ayant pris connaissance du rapport sur les possibilités de réalisation, 
et après s'être entretenu avec le consultant, le client est en mesure d'évaluer 
le projet. Si le projet proposé supporte avantageusement la comparaison 
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avec d'autres entreprises, le client dcnwr.de au consultant de passer à la 
seconde phase du projet, ou il choisit un autre consultant aux mêmes fins 
Dès lors, I activité du consultant se classe à la rubrique «organisation». 

Tout d'abord le consultant passe en revue les techniques et il choisit 
celle qui convient le mieux à l'exécution du projet. Puis il examine chacun 
des secteurs de I usine et leurs relations les uns avec les autres, en accordant 
une attention particulière à certains points tels ,,uc la circulation des 
matériaux, les services d. transport, ¡es services publics, etc. Si l'usine a 
besoin d un matériel spécial, les éléments nécessaires sont conçus avec le 
plus grand soin. * 

On prépaie alors les cahiers des charges. Ceux-ci servent de base aux 
offres des divers fournisseurs de matériel ou entrepreneurs. I*s conditions 
generales définissent les conditions administratives, juridiques et finan- 
cières qui régissent les rapports entre le fournisseur ou l'entrepreneur et 
le client. r ' 

Les normes techniques sont généralement réparties selon leur rôle dans 
a fabrication entre des sections distinctes selon les groupes d'appareils. 

On precise le nombre d'articles nécessaires, les caractéristiques des ma- 
tériaux de construction, les indications relatives aux plans, à la dimension 
au rendement, à la capacité, aux normes de sécurité, à l'exploitation etc' 
On mentionne aussi.au besoin, les tolérances et les normes de construc'tion" 
ainsi que les instruments de mesure et les dispositifs de signalisation à 
installer sur le matériel. Il n'est fait mention d'aucun nom ni d'aucune 
marque commerciale, mais s'il est jugé nécessaire de mentionner une marque 
dans le cahier des charges, il convient de préciser qu'il s'agit de cette marque 
ou de son équivalent. M 

En outre, pour ce qui est de la qualité du travail, elle est définie selon 
certains codes d usage ou selon des références connues, et en dernière 
analyse il appartient au consultant d'exercer son contrôle et de donner son 
approbation. Il est fréquent que les fabricants cherchent à présenter des 
normes de remplacement. 

Le consultant ne doit donc pas entret dans le détail lorsque les fabricants 
peuvent utilisrr diverses variantes, et il ne doit pas non plus mentionner les 
dimensions si elles sont sans incidence sur le processus de fabrication, car 
elles tendent à favoriser un fabricant par rapport à un autre. Le groupement 
du matériel en sections fonctionnelles permet au.si de choisir divers groupes 
d un ou plusieurs fournisseurs, sous réserve que cette décision n?entrave 
pas finalement le bon fonctionnement des installations. 

Le consultant prépare des formulaires spéciaux que le fabricant doit 
remplir. U fournisseur indique dans la case appropriée les détails afférents 
à chaque élément de matériel, ainsi que tous autres renseignements utiles. 
Grace à ces listes, le consultant peut facilement comparer les principales 
caractéristiques d'un même matériel de diverses provenances 

Des plans détaillés, des dessins et des épures sont généralement joints 
en annexe à chaque série de normes techniques. Ces annexes contiennent 
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habituellement de nombreux détails permettant de bien comprendre l'énoncé 
des normes. On fournit aussi, pour le matériel construit à la demande, des 
détails touchant la construction, et des dessins techniques. 

ÉVALUATION DES OFFRES ET RECOMMANDATIONS 

L'appel d'offres précise habituellement l'adresse à laquelle les offres 
doivent être adressées et la date limite de réception. L'adresse est d'ordinaire 
celle du client. Ixs offres sont faites sous pli cacheté recommandé ou remis 
de la main à la main, contr reçu dans ce dernier cas. On tient un registre 
des offres où sont inscrits les noms des fournisseurs éventuels et la date de 
réception. 

A la date indiquée, les plis sont ouverts en public et leur contenu est 
numéroté et marqué en présence du client ou de son représentant désigné 
(qui peut être le consultant) et de représentants des fournisseurs. 

Le consultant évalue les offres et choisit celles qu'il juge les plus avan- 
tageuses, en tenant compte de leur conformité au cahier des charges, de k ur 
présentation plus ou moins complète, de la qualité des fournitures, du prix, 
etc. Les sections qui traitent du groupement fonctionnel du matériel font 
l'objet d'une analyse et d'une comparaison ; il est pris acte des préférences 
et de leur justification, et on mentionne les solutions de remplacement. 

Les observations sur les sections fonctionnelles sont alors regroupées 
et les recommandations relatives à chaque offre sont préparées à l'intention 
du client. Il est aussi d'usage de résumer sous forme de tableau les caracté- 
ristiques principales de chaque offre. On rejette habituellement après un 
premier examen les offres qui font appel à des techniques inappropriées, à 
une conception périmée ou qui se situent dans une gamme de prix plus 
élevée que les autres. 

Les recommandations sont alors examinées avec le client, et on prend 
contact avec le fournisseur dont l'offre a été recommandée, aux fins de 
négociation. Lorsqu'il s'agit de grands projets, les négociations sont menées 
simultanément avec les premiers fournisseurs qui ont fait l'objet d'une 
recommandation. Au cours de ces négociations, le consultant aide le client 
à rédiger le contrat et à préciser les garanties, il l'assiste dans les négociations 
touchant les délais de livraison, et il l'aide parfois à établir l'échelonnement 
des paiements et a régler d'autres questions strictement techniques. 

PRéPARATION DES CAHIERS DES CHARGES POUR LES 

TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Une fois réalisé l'accord sur le processus et les détails de l'ir- 'an tat ion, 
on prépare les plans en vue des travaux de génie civil, ainsi que íes cahiers 
des charges afférents à ces travaux. Comme pour le matériel, ils portent sur 
les conditions générales, les nonnes techniques, les devis, les plans et les 
dessins. 
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Les normes techniques comprennent une description du travail néces- 
saire, un exposé des données de base du projet, et une description des 
dimensions, matériaux, type de construction et modalités d'achèvement de 
chaque section de l'usine. Les normes touchant des matières premières de 
base, telles que le ciment, le sable, les fers à béton, les briques de construc- 
tion, les blocs de béton et autres sont clairement précisées. Il est fait mention 
des magasins, réservoirs, châteaux d'eau, bassins de refroidissement, ins- 
tallations pour le traitement des déchets, abris, bâtiments administratifs, 
routes, barrières, portails, etc., avec une description des fonctions, dimen- 
sions et caractéristiques de chacun des éléments. Les conduites d'eau, lignes 
de transport de force et tuyaux de vapeur et autres sont expressément 
mentionnées, et les dessins indiquent les dimensions et l'emplacement des 
raccordements. Les négatifs de plans et les dessins sont généralement assez 
détaillés pour permettre à l'entrepreneur de préparer le projet et d'en évaluer 
l'importance, ce qui lui permet de répartir convenablement les mises de 
fonds, la main-d'œuvre et les matériels auxiliaires, et de fixer un délai pour 
l'achèvement. 

Si le cahier des charges se réfère à des codes d'exécution, de normes ou 
de matériaux, il doit s'agir de codes reconnus dans le pays de construction. 
Lorsqu'on se réfère à des normes étrangères, il convient de les expliquer à 
l'entrepreneur. A cet égard, le consultant doit jouer un rôle d'éducateur, 
du fait que l'entrepreneur local ou son ingénieur doivent souvent s'informer 
auprès de lui. 

D'ordinaire, l'entrepreneur présente un exposé des titres et qualités et 
des effectifs de ses ingénieurs et de son personnel, il précise l'importance 
de ses installations et de ses moyens mécaniques, et décrit les projets simi- 
laires ou les grands projets entrepris par son organisation. Seuls les entre- 
preneurs suffisamment qualifiés peuvent être admis à faire des offres. 

Les cahiers des charges sont généralement vendus. Le prix de vente 
peut être de 50 à 500 dollars des Etats-Unis ou au-delà, selon l'importance 
du projet. Si l'affaire est trop importante pour être traitée par des entrepre- 
neurs locaux, ou si l'on ne trouve pas sur place les compétences nécessaires 
1 adjudication est portée sur le plan international. 

Souvent, et particulièrement lorsque le montage et l'installation du 
matériel sont étroitement liés à la construction et procèdent de pair avec 
elle, des détails sur le matériel, les implantations et les plans sont com- 
muniqués à l'entrepreneur de la construction, à qui il est demandé de 
présenter une offre en vue du montage aussi bien que de l'installation du 
matériel. La coordination entre la construction et l'installation du matériel 
en est facilitée et l'ensemble de l'opération progresse plus régulièrement 
Toutefois, ceci n'empêche pas de demander au fournisseur du matériel 
d établir des devis distincts pour le montage et pour la fourniture du 
matériel. Les fournisseurs envoient toujours sur place l'un au moins de 
eurs ingénieurs au moment du montage, pour surveiller spécialement 

1 installation. 
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ÉVALUATION DES OFFRES DES ENTREPRISES DE GéNIE CIVIL 

Les offres relatives à la construction sont reçues, ouvertes et analysées 
dans les mêmes conditions que les offres relatives au matériel. L'évaluation 
des offres et les recommandations sont condensées dans un bref rapport qui 
est adressé au client. L'entrepreneur choisi sur la base de ces recommanda- 
tions en reçoit alors notification, les modalités du contrat sont négociées et 
le contrat est signé. 

L'entrepreneur peut, à son tour, sous-traiter pour les parties du travail 
qui sont en dehors de son champ H'action, ou qui exigent des connaissances 
techniques spéciales. Pour certaines industries de tranformation telles que 
le sucre, le ciment, la pétrochimie et autres, le fournisseur du matériel est 
en même temps l'entrepreneur de la construction, et assure à la fois la cons- 
truction et le montage. 

CONTRôLE DE LA FABRICATION DU MATéRIEL 

Une fois que le contrat concernant la fourniture du matériel a été 
conclu, il peut être nécessaire de procéder à un contrôle périodique des 
matériaux utilisés, du fini de la fabrication et du fonctionnement de cer- 
taines machines ou de certains groupes de machines. Le fabricant entreprend 
des essais en présence du consultant. 

L'exécution de ce service oblige le consultant à se rendre à diverses 
reprises dans le pays du fabricant. Il est d'usage, notamment si le consultant 
ne dispose pas d'un bureau dans ce pays, de sous-traicer pour cette inspection 
et la délivrance du certificat de conformité avec les agences d'inspection qui 
existent dans le monde entier. Il est demande aussi à ces organisations de 
vérifier le contenu des caisses avant l'expédition et de s'assurer qu'il corres- 
pond au bordereau ou au connaissement. Cette phase peut se prolongei 
pendant toute la durée de la fabrication du matériel et tant que les fournis- 
seurs ou fabricants soumettent encore leurs projets à l'approbation du 
consultant. 

COORDINATION ENTRE LA CONSTRUCTION, LA LIVRAISON DU MATéRIEL, 

LE MO. 'TAGE ET LE CONTRôLE 

Le consultant prépare un diagramme qui indique les étapes de la 
construction, Je la livraison du matériel, du montage et des essais, con- 
formément aux clauses des contrats avec les divers fournisseurs et entre- 
preneurs. Les progrès réalisés dans chaque activité sont reportés sur le 
diagramme et les travaux sont organisés de manière qu'aucune de ces 
activités ne prenne trop d'avance ou de retard par rapport aux autres, 
ce qui gênerait le déroulement des travaux ou rendrait impossible une 
partie de l'exécution des tâches. 



••  MANUEL RELATIF A L'EMPLOI DE CONSULTANTS 

Le consultant fournit un personnel résident composé d'ingénieurs et 
aussi de contrôleurs pour les pointages quantitatifs, de dessinateurs et 
d'inspecteurs dont la fonction est de veiller à l'exécution des plans, à la 
conformité des normes, au maintien d'un niveau qualitatif élevé, tout en 
interprétant les plans pour le compte de l'entrepreneur. Au fur et à mesure 
de l'avancement du travail il est souvent nécessaire d'introduire des modi- 
fications mineures dans les plans primitifs ou dans l'installation. Ces modi- 
fications ne peuvent se faire sans l'autorisation écrite de l'ingénieur résident. 
Il est parfois nécessaire de refaire des plans. 

Les travaux de génie rivil font l'objet d'un contrôle au fur et à mesure 
de leur avancement, et l'entrepreneur reçoit les autorisations de paiement. 
Il appartient à l'ingénieur du chantier de faire des enquêtes et des essais 
afin de vérifier que les matériaux et la qualité du travail répondent aux 
normes primitivement fixées ou aux amendements autorisés. ÍJC contrat 
dispose que l'entrepreneur est astreint à terminer les travaux à la date 
prévue, à moins naturellement que le retard ne soit imputable à des circons- 
tances incontrôlables telles que tempêtes, problèmes de transport, grèves, 
etc. L'entrepreneur doit alors informer le consultant pa»- écrit au moment 
où intervient le retard. 

Cette phase du projet est la plus longue et exige une grande expérience 
pratique. Les agents locaux du consultant font quotidiennement face à des 
problèmes d'administration et d'organisation qu'il leur faut régler vite et 
efficacement. Ils bénéficient naturellement de l'expérience et des connais- 
sances techniques du bureau principal du consultant. 

Pendant cette période, l'employé supérieur chargé de coordonner 
l'exécution du projet au bureau principal visite le chantier pour vérifier 
l'avancement des travaux, pour résoudre les difficultés qui dépassent la 
compétence des ingénieurs du chantier, ou pour prendre des décisions sur 
des questions de principe. Il est en outre recommandé que le client recrute 
à ce moment ses principaux ingénieurs (dans les domaines de la mécanique, 
de l'entretien, etc.) ainsi que le contremaître. Ils pourront ainsi bénéficier 
d'une expérience incalculable lors du montage et de l'installation du 
matériel, de la mise en route et de l'entrée en service. 

Le consultant doit, en toutes circonstances, agir avec la souplesse 
nécessaire, mais il ne doit jamais perdre de vue le fait qu'il a pour fonction 
principale de protéger '.„ intérêts du client. 

CONTRôLE DE LA MISE EN ROUTE ET DE L'ENTRéE EN SERVICE 

Après l'installation du matériel de production et du matériel auxiliaire, 
après la construction des bâtiments principaux et le raccordement aux 
postes d'énergie électrique, de vapeur, d'eau, d'air comprimé tt autres, 
un représentant du fournisseur du matériel met Jes machines en route| 
d'abord une à une, puis par secteur, afin de vérifier qu'elles sont en ordre 
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de marche. Certains matériels peuvent demander un rodage de 24 à 48 heu- 
res, suivi de graissages et de mises au point mécaniques. Ces essais prépara- 
toires sont entrepris par le représentant du fournisseur sans que le consul- 
tant assiste aux essais. 

Entre-temps, le client doit prendre deux mesures préliminaires — le 
recrutement du personnel et de la main-d'œuvre, et l'achat de matières 
premières et de matériaux d'emballage. Une fois le matériel mis au point, 
on continue à procéder aux essais « en service » tout d'abord par secteur, 
puis pour l'ensemble de l'usine, sous la surveillance du fabricant de matériel 
et le contrôle des ingénieurs du chantier. On vérifie la condition et le 
fonctionnement des machines, ainsi que le rendement, la qualité du produit 
fini et la consommation des services auxiliaires On convient en général 
à l'avance que certains niveaux de fonctionnement seront atteints et main- 
tenus pendant un certain temps. Après exécution de tous les essais à la 
satisfaction du consultant, on prépare un document officiel, qui mentionne 
tous les détails de l'opération d'entrée en service, qui est daté et signé pour 
la bonne règle, et qui constitue un justificatif du paiement. Il est d'usage 
de retenir un pourcentage du prix du matériel, 10 p. 100 par exemple, 
jusqu'à ce que l'ensemble ait fonctionné de façon satisfaisante pendant 
une certaine période (six mois à un an) au cours de laquelle le fournisseur 
est tenu de remplacer tout matériel défectueux. Si le niveau requis de 
fonctionnement n'est pas atteint, les clauses pénales du contrat entrent 
en application. 

RECRUTEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le consultant peut faire instruire le personnel du client en utilisant 
ses relations dans l'industrie, ou confier leur formation au fabricant de 
matériel ou à l'entrepreneur responsable. Certains contremaîtres et ouvriers 
qualifiés peuvent être envoyés à l'usine du fabricant de matériel pour y 
recevoir une. formation spécialisée. Le consultant peut aussi découvrir, 
interroger et choisir ce personnel. Le client autorise à l'avance les frais 
supplémentaires de voyage et autres qu'entraîne cette activité. 

Tandis que le personnel recruté sur place reçoit sa formation, la 
responsabilité de l'exploitation pendant au moins deux ans est généralement 
confiée à des spécialistes, jusqu'à ce que le personnel du client ait acquis les 
connaissances techniques suffisantes pour prendre l'exploitation à son 
compte. 

ASSISTANCE POSTéRIEURE A L'INSTALLATION ET A L'EXPLOITATION INITIALE 

Une fois que son usine est entrée dans la phase d'exploitation et que 
son produit se trouve sur le marché, le client peut s'apercevoir qu'il pour- 
rait améliorer son exploitation, ou une phase ou un secteur de celle-ci. 
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Des problèmes peuvent en outre apparaître sur le plan de la commer- 
cialisation, de la production, de la gestion, de la formation professionnelle 
ou dans d'autres domaines. Le client peut faire appel à l'ancien consultant 
ou à un nouveau consultant pour l'aider à résoudre ces problèmes. S'il 
a été satisfait des services du consultant lors de sa précédente intervention, 
il est probable qu'il lui confiera la nouvelle mission, puisqu'il est au courant 
de la production. Il se peut, en revanche, que le problème demande à 
être envisagé sous un angle différent, ou n'entre pas dans la compétence de 
l'ancien consultant. Dans ce cas on préférera recourir à un nouveau 
consultant. Dans l'un ou l'autre cas, ce genre de services fait l'objet d'un 
nouveau contrat sans rapport avec le précédent. 

A titre d'exemples de services de consultants intégrés, on trouvera à 
l'annexe 1 les cas concrets n°' 3 et 4. Le premier concerne une étude des 
possibilités d'exploitation d'une usine de pâte à papier en fibres de canne 
à sucre, tandis que le second porte sur l'amélioration de la production et du 
raffinage du sel dans les marais salants. 



CHAPITRE 9 

Services techniques 

NOMBREUX SONT les cas où, bien que la technique de base soit connue, il 
importe de faire des enquêtes systématiques pour déterminer dans 

quelle mesure cette technique convient aux circonstances. Il peut être 
nécessaire de choisir les matières premières les plus convenables, les modes 
de traitement les plus efficaces, les matériels nécessaires, ou d'évaluer 
l'utilité pratique d'un produit. En d'autres termes, le consultant ne peut 
choisir immédiatement en s'en rapportant à son expérience directe; il 
lui faut examiner certaines variantes pour déterminer la combinaison la 
plus favorable entre les matières premières et le mode de traitement pour 
obtenir un certain produit final. Ces enquêtes ressortissent à la recherche 
et au développement industriel. Lorsque le programme technique est 
exécuté par une organisation extérieure, c'est-à-dire un consultant, on 
parle souvent de « recherche contractuelle ». 

Cette enquête à échelle réduite des possibilités techniques d'un projet 
d'opération peut être rendue nécessaire pour plusieurs raisons. En premier 
lieu, les matières premières envisagées peuvent différer de celles qui sont 
utilisées ailleurs, et il peut être difficile de dire si elles permettront d'obtenir 
le produit désiré. Deuxièmement, en raison de ces différences entre les 
matières premières, il n'est pas possible de déterminer avec certitude leur 
réaction en cours de traitement. Il faudra donc opérer de façon à pouvoir 
comparer les résultats quantitativement. Finalement, puisque les matières 
premières diffèrent souvent de celles qui furent utilisées précédemment, 
et parce que la méthode de traitement peut exiger des chargements, le 
produit final diffère souvent considérablement du produit fabriqué autre 
part. Il est donc nécessaire de déterminer dans quelle mesure il convient 
au marché local. L'évolution ou l'adaptation d'une technique fait habituel- 
lement l'objet de travaux en laboratoire ou, s'agissant de produits des 
industries mécaniques ou électriques, en atelier. Après que l'expérimentation 
à échelle réduite a permis de répondre aux principales questions, le travail 
est exécuté à l'échelle de l'usine pilote, ou même sur une base commerciale. 

67 
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Ce genre d'enquêtes ressortit souvent à l'une des quatre rubriques 
suivantes : 

a) L'étude des matières premières locales, d'où l'on peut extraire des 
éléments intéressants en vue de certaines • 'ilisations, telles que la prépa- 
ration de fibres industrielles végétales, la recuperati m de produits à partir 
de minerais métalliques ou non, ou la production de denrées alimentaires 
à partir de produits du règne animal ou végétal ; 

b) L'adaptation de techniques de transformation en vue de récupérer 
des éléments précieux dans des matières premières, en quantités utilisables 
et sans frais excessifs ; 

c) Le développement de nouvelles utilisations pour les matières pre- 
mières du pays ; 

d) La formulation ou la conception de produits nouveaux en vue de 
faire face aux besoins du marché dans le pays, et notamment l'adaptation aux 
conditions ou circonstances locales. 

En général, la technique de base aura déjà été mise au point, et la 
tâche consistera à évaluer systématiquement cette connaissance acquise 
afin de déterminer les méthodes les plus efficaces. 

Il existe sur ces processus une abondante documentation, et le volume 
de travail dans le monde entier augmente à une cadence très rapide. Les 
pays en voie de développement ont maintenant besoin, en premier lieu, 
d'utiliser efficacement les techniques existantes. C'est pourquoi on s'efforce 
d'orienter les ressources techniques vers la solution de certains problèmes 
à l'avantage du pays, tout en évitant le risque de refaire un travai! déjà 
fait autre part14. 

MISE AU POINT DES PRODUITS ET DES TRAITEMENTS 

Bien que les pays industrialisés utilisent souvent l'aide consultative 
dans la mise au point de produits et de traitements, en vue d'accélérer 
l'évolution technique, les pays en voie de développement y recourent 
moins souvent. La nécessité d'introduire de nouvelles exploitations indus- 
trielles agit rapidement comme un fort stimulant de l'adaptation des 
techniques existantes. 

Dans les pays industrialisés, ce sont les entreprises elles-mêmes qui 
font, en laboratoire, le plus clair de la mise au point des produits et des 
traitements. Néanmoins, ces pays tirent avantageusement parti de la re- 
cherche extérieure et de l'œuvre des organisations spécialisées dans ce 
développement.  Il en est ainsi, particulièrement,  lorsqu'une entreprise 

" En raison du grand nombre de demande» qu'elle a reçues de pays en voie de 
développement, 1 ONUDI a créé un service d'information industrielle. Ce service est à 
la disposition de tous ceux qui ont des questions à poser au sujet de la recherche indus- 
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estime qu'elle n'est pas suffisamment au courant d'un secteur industriel 
où elle désire pénétrer. Pour mettre ces projets à exécution, elle peut soit 
engager un personnel technique pourvu des connaissances et de l'expé- 
rience convenables, soit faire appel à une organisation de recherche exté- 
rieure. 

Par contre, dans les pays en voie de développement, rares sont les 
entreprises qui disposent de leurs propres laboratoires, ce qui les oblige 
i s'adresser ailleurs pour résoudre leurs problèmes. Souvent, l'une des 
premières sources d'assistance technique est un institut de recherche indus- 
trielle. Au nombre des principaux objectifs de ces organisations figure 
l'adaptation des techniques connues aux problèmes particuliers de la collec- 
tivité industrielle. Mais avant même que ces organisations soient créées, il est 
fréquent que des universitaires spécialisés fassent office de consultants 
techniques en travaillant dans leurs propres laboratoires. 

Avec le temps, un pays arrive à se procurer une grande partie des 
produits qui lui sont nécessaires en construisant des usines selon une tech- 
nique connue. Mais les usines modernes elles-mêmes doivent tôt ou tard 
adopter des techniques nouvelles ou modifiées, afin de pouvoir utiliser 
de nouvelles sources de matières premières, d'adapter les traitements à 
une situation nouvelle ou de modifier leurs produits pour répondre aux 
besoins de la clientèle. Au fur et à mesure que si développent les connais- 
sances et l'expérience techniques, les technicie is nationaux, y compris 
les instituts de recherche industrielle et les consultants, peuvent adopter 
envers ce genre de projet une attitude plus novatrice. Cependant, cette 
évolution des produits et des techniques ne représente guère plus que 
l'adaptation de renseignements reçus de l'étranger. Les techniciens locaux 
tirent un parti utile des renseignements reçus parce qu'ils sont au courant 
des besoins de leur pays. On peut aussi envisager de consulter des tech- 
niciens étrangers, mais cela peut être onéreux, et il se peut aussi que le 
consultant étranger soit insuffisamment informé des circonstances locales. 

STADES SUCCESSIFS D'EXPéRIMENTATION DANS LA MISE AU POINT 

DE TECHNIQUES ET DE PRODUITS NOUVEAUX 

ET DANS L'ADAPTATION DE TECHNIQUES CONNUES 

Un des principes les plus importants de la mise au point de techniques 
et de produits nouveaux est la nécessité d'accélérer les essais et d'en réduire 
le coût au maximum. Le stade initial de l'enquête sera donc celui de la 
recherche, au niveau du petit laboratoire ou du petit atelier. Avec le temps 
on augmentera progressivement l'importance des expériences. 

Dans la pratique un grand projet peut se décomposer en un certain 
nombre de stades auxquels on peut faire des évaluations. Ceci permet de 
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déterminer si Ics résultats sont suffisamment promet curs pour justifier des 
travaux plus importants. Ces divers stades, qui sont résumés ci-dessous 
sont recommandés lorsque le produit ou le traitement est si nouveau qu'il 
y a quelque danger à avancer trop vite. Par contre, lorsque le produit ou le 
traitement résulte de l'adaptation d'une technique connue, on peut passer 
directement du travail de laboratoire à la pleine exploitation commerciale. 

I,e tableau ci-joint montre l'évaluation à taire à chacun des stades. 
Au fur et à mesure que s'élève le niveau du travail et que la masse de 
renseignements augmente, les jugements et les recommandations doivent 
revêtir un caractère plus positif. 

Rechtrche appliquée. Ce genre de travail implique l'étude systématique, 
au niveau du laboratoire, de la qualité des matières premières, de leur 
comportement au cours des opérations de traitement, et des propriétés 
découvertes dans le produit finalement obtenu. 

Définition du produit. A partir des renseignements fournis par la re- 
cherche préliminaire, on peut procéder à un examen des paramètres et 
décrire des normes provisoires. Ces normes doivent notamment correspon- 
dre aux besoins du marché. 

Définition du traitement. I.a documentation relative au traitement fait 
alors l'objet d'une analyse systématique et limitée afin de déterminer les 
conditions d'exploitation optimales. Os conditions sont résumées dans la 
définition préliminaire ties mesures à prendre a l'échelon commercial. 

¡évaluation des propriétés du produit. Même après avoir fixé des normes 
préliminaires pour le produit, il est préférable d'en confirmer l'utilité par une 
étude systématique de son comportement à l'usage et par comparaison avec 
les produits compétitifs déjà livrés sur le marché. Cette étude doit tenir 
compte du coût du nouveau projet envisagé par rapport à celui des pro- 
duits déjà connus. Toutefois, comme il est procédé à ces analyses et à 
ces essais d'utilité en vase clos, dans une atmosphère de préjugé favorable 
au nouveau produit, il est indispensable d'obtenir des opinions impartiales 
de la part des clients éventuels. I\n ce qui concerne les produits industriels, 
on peut soumettre à certains de ces clients de petit? échantillons qu'ils 
pourront étudier dans leurs propres laboratoires ou utiliser pour de petits 
essais en usine. S'agissant de produits de consommation, on recourt 
d'ordinaire à des tests extérieurs sur une catégorie représentative de la 
clientèle, ou à une étude de marché. 

Confirmation du traitement. Des évaluations favorables justifient un 
examen du traitement et des éléments économiques de la production à 
l'échelle commerciale. Ce sont des ingénieurs-conseils, spécialistes de la 
mise en valeur, qui font ces études à l'échelle de l'usine pilote, ainsi que des 
ingénieurs de l'industrie de transformation, qui préparent un schéma âe 
fabrication détaillé, ainsi que des évaluations des investissements et d . 
frais d'exploitation. Ces données constituent la base provisoire de la décision 
que les directeurs prendront au sujet de l'exploitation commerciale. 
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Confirmation des possibilités de commercialisation. Avant qu'une entreprise 
décide d'installer une usine, il peut être nécessaire d'obtenir des preuves 
plus directes quant aux possibilités de vente. Il est souvent possible d'obte- 
nir des preuves otisfaisantes du succès éventuel de la commercialisation 
sous forme de contrats d'achat sans mettre le produit en vente. Parfois on 
pourra offrir de petites quantités en vue de la vente aux clients connus. Us 
stades précédents auront pu rc dérouler sous la conduite d'un consultant. 
Mais à ce stade le personnel chargé de la commercialisation chez le client 
doit intervenir directement, car c'est à l'entreprise elle-même qu'il appar- 
tient d'assurer la vente. 

Évaluation détaillée avant la commercialisation. Finalement le client pas- 
sera en revue tous les renseignements relatifs au projet, y compris le ravi- 
taillement en matières premières, les possibilités de réalisation, les conclu- 
sions économiques d'ensemble concernant les frais de fabrication et la 
politique de commercialisation, ainsi que la conformité du projet dans son 
ensemble avec les objectifs de l'entreprise. 

AUTRES CATÉGORIES DE SEP VICES TECHNIQUES 

SERVICES D'INFORMATION 

Étant donné qu'une grande partie des renseignements techniques 
indispensables dans les pays en voie de développement existe déjà, il 
appartient au consultant d'assumer l'importante tâche de rechercher, 
d'analyser et de résumer la documentation disponible sous une forme 
utilisable. L'une des principales activités d'un centre technique, tel qu'un 
institut local de recherche industrielle, consiste à ouvrir une bibliothèque et 
à l'équiper en personnel instruit. L'organisation publie souvent des résumés 
de documentation technique dans le cadre de son service public. Elle 
prépare parfois des analyses périodiques touchant la technique d'une 
industrie déterminée, auquel cas une association industrielle peut financer 
en partie les frais de publication. Elle peut en outre préparer des études 
détaillées sur des questions précises posées par des clients. Enfin, la biblio- 
thèque et les fichiers de institut peuvent avoir une valeur incalculable 
pour l'étude initiale ùc h .echnique existante, en vue d'un nouveau projet 
de recherche et de développement. 

CONTRôLE ET ESSAIS DE QUALITé 

Nombreuses sont les entreprises de pays en voie de développement 
qui ne disposent pas du matériel ou du personnel spécialisé nécessaire pour 
se livrer à des analyses et à des essais sur des matières premières et des 
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produits, ce qui les oblige souvent à sc procurer ces renseignements autre 
part. \JîL plupart des instituts de recherche industrielle disposent d'une 
section d'analyse et d'essai qui fournit ce genre de services. 

NORMALISATION 

La plupart des pays en voit de développement estiment souhaitable 
de définir des normes de qualité à l'intention des fabricants. Ceci permet 
de protéger l'intérêt du consommateur et de répondre aux besoins des 
marchés d'exportation. Ce sont parfois des institutions gouvernementales 
qui assurent la mise au point de cahiers des charges standard et les essais 
sur échantillons. Mais souvent, avec l'appui gouvernemental, ces fonctions 
constituent une activité quasi publique sous le patronage d'une association. 
Celle-ci ne dispose peut-être pas des services de laboratoire nécessaires 
pour les essais, mais elle peut travailler en liaison avec un institut de re- 
cherche industrielle ou une autre organisation technique qui est pourvue 
de ces installations. Jx coût de la préparation des cahiers des charges stan- 
dard est normalement pris en charge par l'association, mais les essais ont 
lieu aux frais de chacune des entreprises qui soumettent les échantillons. 

SERVK.ES TECHNIQUES POUR LA SOLUTION DES PROBLèMES DE FABRICATION 

ET DE COMMERCIALISATION 

La plupart des moyennes et des grosses entreprises des pays industria- 
lisés disposent de leurs propres installations de laboratoires, desservies 
par un personnel qui résoud les problèmes de production à court terme et 
répond aux demandes de la clientèle. Mais dan« les pays en voie de dévelop- 
pement, nombreuses sont les entreprises qui ne peuvent traiter de questions 
techniques, et qui font appel à des consultants locaux ou à des instituts 
de recherche industrielle pour les aider à trouver des solutions pratiques. 

ÉTUDES SUR LES MATIèRES PREMIèRES 

Les programmes de développement industriel des pays neufs dépendent 
souvent de l'amélioration de leurs ressources en matières premières. 
Celles-ci comprennent à la fois les ressources naturelles d'origine minérale 
et les ressources renouvelables d'origine végétale ou animale. Il importe 
de les évaluer d'un point de vue technique et économique général. 

Les techniques d'évaluation des ressources minérales sont devenues 
très approfondies en raison de la nécessité toujours plus impérieuse de 
trouver des ressources en matières premières. Les techniques spécialisées 
de la prospection du pétrole brut en sont un exemple caractéristique. Une 
étude des ressources minérales est une enquête sur la qualité, la quantité, 
et la disponibilité de gisements minéraux. Des techniques spéciales ont 
été mises au point pour évaluer l'importance des réserves. La qualité est 
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CHAPITRE 10 

Services économiques 
LES SERVICES économiques rendus par les consultants aux pays 

en voie de développement s'étendent sur une large gamme d'activi- 
tés destinées à favoriser le développement économique et industriel. Ils 
comprennent l'étude de l'économie tout entière d'un pays ou d'une région 
en vue de déterminer l'élaboration des puns d'économie générale ou 
industrielle, l'évaluation des plans existants, la préparation d'études indus- 
trielles en vue de découvrir les possibilités de création d'industries nouvelles 
ou les possibilités d'extension d'industries existantes, enfin l'étude du 
climat des investissements et des mesures propres à promouvoir l'inves- 
tissement dans l'industrie. A l'échelon du projet, il est fréquent que les 
consultants évaluent les possibilités techniques et économiques, ainsi que 
l'attrait d'un projet pour les banques, afin d'attirer et de justifier le finance- 
ment. 

PLANIFICATION ÉCONOMIQUE D'ENSEMBLE 

Que la planification commente « pat le haut » (c'est-à-dire par un 
plan relié à des variables et à des paramètres globaux) ou « par le bas » 
(c'est-à-dire par une liste d'achats à effectuer pour certains projets) il est 
indispensable d'avoir un plan économique général dans lequel les objectifs 
économiques et sociaux peuvent s'exprimer comme des buts tangibles et 
donner lieu à la formulation de budgets et de politiques. 

Certains pays demandent à des consultants d'évaluer les ressources 
et le potentiel de développement en vue de perspectives à long terme, et 
de définir des priorités entre les programmes réalisables. Dans certains cas, 
les consultants préparent un plan sur la base des techniques économiques 
modernes. Souvent leurs idées stimulent la réflexion du personnel local 
et dégagent les points à mettre en valeur dans les programmes et les politi- 
ques d'exploitation. 
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Dc nombreux gouvernements recrutent des consultants pour mettre 
au point la planification proprement dite. Ceci englobe non seulement les 
questions relatives à la structure et aux effectifs fonctionnels des organes 
de planification, mais aussi la mise au point d'un système d'information 
approprié en vue d'une planification scientifique. Plus particulièrement, 
l'institution solide de programmes statistiques à l'échelon national est 
indispensable à la planification, et avec la tendance croissante à la coopéra- 
tion économique entre pays voisins, le besoin de systèmes statistiques 
comparables sur le plan international se fait de plus en plus sentir. 

PROGRAMMES DE DéVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Le progrès économique d'un pays en voie de développement ne 
suppose rien moins que la transformation de la structure du pays, tant du 
point de vue économique que du point de vue social, l'accent étant mis de 
plus en plus sur le développement du secteur industriel. Dans la mesure 
où l'expansion de ce secteur suppose la création d'industries nouvelles, 
une adaptation convenable de experience acquise dans les pays les plus 
industrialisés est d'une importance décisive. Les consultants jouent un 
rôle important dans l'observation des possibilités industriels, et dans la 
formulation de programmes de développement industriel. 

Dans les économies planifiées, les plans industriels servent de guide 
précis et détaillé aux organes qui contrôlent les investissements et la produc- 
tion dans les diverses branches de l'industrie. Les plans industriels des pays 
d'économie mixte contiennent de nombreux points « de faiblesse » ou 
« indicatifs » sur lesquels le gouvernement agit indirectement, par sa poli- 
tique monétaire et fiscale, par des stimulants et des règlements commerciaux, 
par la création de domaines industriels, etc. Ces questions font souvent 
l'objet d'études par des consultants expérimentes. 

Les consultants effectuent souvent des études industrielles pour 
évaluer la structure et le fonctionnement des industries existantes, et pour 
découvrir les éléments déterminants de la production et les conditions d'une 
intervention gouvernementale appropriée. En même temps qu'ils formu- 
lent des plans industriels qui s'étendent à tout le secteur industriel d'un 
pays, les consultants fournissent souvent des conseils sur k¡> politiques 
et règlements industriels relatifs à la mise en œuvre du plan. Ceci peut 
amener à revoir le système fiscal, les règlements sur le contrôle des changes 
(y compris les ordonnances sur l'installation des industries, la nationalité 
de la propriété, l'emploi des personnes expatriées, etc.), les politiques de 
nationalisation, la législation du travail, ainsi que les programmes gouverne- 
mentaux d'investissement destinés à certains besoins de l'infrastructure 
(y compris les chantiers industriels, les installations de recherche indus- 
trielle, les institutions de financement industriel, les centres d'inves- 
tissement et de productivité, etc.). De plus, les consultants peuvent four- 
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nir des conseils quant aux stimulants nécessaires pour attirer le capital 
et le savoir-faire étranger et ils peuvent rédiger un guide des investisse- 
ments à l'intention des bailleurs de fonds en puissance. 

ÉTUDE DES POSSIBILITéS TECHNIQUES ET éCONOMIQUES 

L'étude et l'évaluation de projets et de produits doit être entreprise 
par des spécialistes de l'industrie dans le cadre du programme national 
de développement et de l'analyse par secteurs. Au nombre des princi- 
pales activités de planification généralement entreprises avec l'aide de 
consultants figurent l'étude de plans économiques nationaux et la déter- 
mination de la rentabilité commerciale de certaines entreprises, au stade 
de la formulation et de l'évaluation du projet. 

Il convient de noter que l'une des conditions primordiales du succès 
d'une étude des possibilités est l'existence d'une gamme suffisamment 
large de variantes, formulées aux fins de comparaison. 

Étant donné que ko servitudes financières constituent un facteur 
déterminant de la planification, il convient d'examiner le financement en 
même temps que les possibilités techniques et économiques. Même si 
l'on a établi un budget en devises nationales, il importe d'examiner soigneu- 
sement les sources d'où doivent nécessairement provenir les biens d'équipe- 
ment et les connaissances techniques, et de tenir compte des pressions qui 
peuvent en résulter sur les réserves en devises du pays. 

L'ATTRAIT POUR LES BANQUES 

Il est souvent nécessaire de préparer un prospectus sur les investisse- 
ments, afin d'obtenir des capitaux à l'étranger ou dans le pays soit auprès 
de sources 'privées, soit auprès du gouvernement, d'autres gouvernements 
ou d'institutions internationales. La plupart du temps ces études sont 
faites par des groupes indépendants et impartiaux. Souvent les consultants 
sont acceptés à la fois par l'établissement ou par le pays intéressé et par les 
bailleurs de fonds. Bien que les conclusions reposent essentiellement sur les 
études des possibilités de réalisation, elles font ressortir les perspectives 
de gain ou de rendement des investissements en des termes acceptables aux 
experts financiers. 

Les servitudes financières peuvent être d'importance primordiale 
lors de l'examen d'autres aspects d'un projet tel que l'importance ou le 
degré de la mécanisation, auquel cas il importe d'examiner le financement 
en même temps que le reste du projet et non après. En outre, du point 
de vue de l'entrepreneur privé, l'évaluation financière doit fournir des 
données sur le rendement net du capital investi, et de ce fait déterminer le 
volume du crédit et les taux d'intérêt. 
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CHAPITRE 11 

Services de gestion 
F\ANS LES PAYS industrialisés l'évolution des nouvelles conceptions en 
J--' matière de pratiques de gestion dans les secteurs tant public que 
privé a été remarquable. Des consultations ont aidé des directeurs i ana- 
lyser et à résoudre les problèmes de la gestion et les problèmes techniques 
d exploitation connexes. Les consultants et les industriels ont travaillé 
conjointement à la mise au point de presque toutes les techniques acceptées 
- mesure du travail, systèmes de rémunération, implantation de l'usine 
et manutention des matériaux, analyse des systèmes, recherche de marchés 
planification et contrôle de la production, contrôle budgétaire et autres 
en liaison avec l'utilisation de calculatrices électroniques. 

Il en est de même des solutions mises au point pour les nombreux 
et divers problèmes d'exploitation dans les principaux domaines industriels 
Les consultants ont apporté des contributions distinguées aux problèmes 
primordiaux que pose la gestion d'une société ou d'une organisation 
tels que la conception de l'exploitation, la fixation des objectifs, l'organi- 
sation industrielle l'amélioration de la qualité de la gestion, les relations 
avec le personnel, les innovations et les mesures propres à tenir l'organi- 
sation au courant des faits économiques, sociaux et politiques du milieu 
dans lequel elle fonctionne. 

Dans de nombreux pays en voie de développement, les institutions 
gouvernementales et les entreprises privées ont engagé des consultants 
pour étudier les politiques d'organisation et d'exploitation ainsi que la 
pratique en usage dans diverses activités. L'accroissement de la demande 
de services de gestion dans les pays en voie de développement est, dans 
1 ensemble du aux tâches toujours plus lourdes qui sont imposées aux 
directeurs depuis les dernières années. Les directeurs de fabriques en 
particulier, sont aux prises avec un certain nombre de problèmes de gestion 
d exploitation et de technique que pose un monde en voie d'évolution rapide' 
et les consultants les aident à y faire face. ' 

Les changements politiques et économiques qui modifient souvent 
1 importance et l'intérêt des marchés étrangers, obligent à réformer sans 
cesse les pratiques de commercialisation et de distribution afin de vendre 

78 



wMm*>^t*>wmmii 

SERVICES DE GESTION 79 

des produits nouveaux sur de nouveaux marchés. Les idées sur la meilleure 
façon de préparer, d'exploiter et de contrôler une fabrique doivent aller 
de pair avec la rapidité du développement dai.s les pays neufs. 

Les problèmes de gestion figurent parmi les plus difficiles et les plus 
pressants qui font obstacle aux programmes de mise en valeur dans les 
pays en voie de développement. Même si un pays peut importer du matériel et 
des techniques modernes, et employer du personnel étranger si les ressources 
locales sont insuffisantes, une gestion médiocre peut totalement réduire ces 
efforts à zéro. L'importance des ingénieurs-conseil est donc vitale, parce 
qu'ils aident le personnel local à acquérir les connaissances techniques, 
l'expérience et les moyens qui lui sont nécessaires pour remplir son rôle 
déterminant dans les programmes de développement économique. 

Sous la pression du changement, beaucoup d'établissements industriels 
manquent du temps et de l'expérience nécessaires pour résoudre les pro- 
blèmes ci-dessus avec leurs propres moyens. De plus, les divergences internes 
d'opinions au sujet de la planification de l'avenir d'une organisation dans 
un monde en évolution obligent parfois les gérants à solliciter l'avis de 
personnes indépendantes. 

Dans le domaine de la gestion, l'activité du consultant ne se limite 
pas à résoudre des problèmes au sens purement théorique, abstrait ou 
technique du terme. Certes, c'est ce .jue fait le consultant, mais les problè- 
mes dont il s'occupe sont orientés vers l'action. La pensée doit donc se 
tourner vers la recherche d'une gestion rentable, et vers l'obtention de 
résultats pour le client. La fonction la plus importante consiste à faire agir 
le client, à le persuader, et, au besoin, à l'aider à adopter une solution satis- 
faisante. 

NÉCESSITÉ DE DISPOSER DE SERVICES DE GESTION 

Les divers services pour lesquels la direction recourt à des conseils 
extérieurs peuvent se classer selon le degré de responsabilité que le consul- 
tant assume à l'égard des problèmes de la société considérée. Au premier 
niveau de responsabilité on peut demander au consultant de donner une 
opinion indépendante, ou de fournir des renseignements dont la direction 
a besoin pour prendre une décision. Au niveau suivant, le consultant 
peut apporter aux efforts de son client l'appui de ses connaissances spéciali- 
sées, de son expérience et de son savoir-faire. Plus importante encore est 
la fonction organisatrice du consultant, qui consiste à améliorer les métho- 
des, les structures et les processus, afin de mettre l'organisation mieux 
en mesure de résoudre les problèmes courants lorsqu'ils se présentent. 
Enfin, celui des services de consultants qui a la compétence la plus géné- 
rale est le service de vérification des comptes, qui permet au consultant 
de découvrir et d'analyser tous les problèmes rencontrés au cours d'un 
examen général des activités. La direction est alors mieux placée pour 
repérer les difficultés naissantes et pour prendre des mesures de redresse- 
ment avant que de graves conséquences ne s'ensuivent. 
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Non moins important que la vérification des comptes de la gestion 
est l'examen général des opérations par des consultants, en cas de changement 
au sommet de la hiérarchie de la gestion. Le but principal est ici d'évaluer 
les points forts et les points faibles en vue de planifier le développement 
futur. Souvent aussi, il est fait appel à des consultants lorsque l'on cons- 
tate une torte augmentation du volume de l'organisation parce que les 
grands problèmes du financement, de l'accroissement des tâches, de la 
planification, de la complexité des rapports de structure et des communi- 
cations se présentent au fur et à mesure que s'agrandit l'organisation. 

Une assistance extérieure est parfois nécessaire parce que même si les 
problèmes sont connus, il n'est pas facile de trouver dans la société elle- 
même le temps et les connaissances nécessaires pour les résoudre. Il se 
peut aussi que la direction soupçonne qu'il y a des problèmes à résoudre 
et qu'elle veuille soit les découvrir soit s'assurer qu'ils n'existent pas. La 
véritable situation ne peut être déterminée qu'après une étude complète 
et objective par les consultants, qui ont une vue plus large que ceux qui 
sont absorbés par la routine journalière. 

On peut encore recourir à l'aide extérieure lorsque la direction a 
essayé de résoudre un problème et n'a pas réussi. Cette aide est nécessaire 
aussi dans d'autres circonstances, telles que nouveauté du problème, désir 
de trouver des idées neuves ou d'apprendre des techniques nouvelles, ou 
divergences d'opinions au sein de l'organisation. Les problèmes de gestion 
dans les économies pleinement développées sont d'une telle ampleur 
et d'une telle complexité, et sont en si grand nombre qu'il n'est générale- 
ment pas rentable d'avoir dans les sociétés un personnel doté des diverses 
connaissances nécessaires pour les résoudre. C'est en vue de la solution de 
ces problèmes que le consultant peut se révéler particulièrement utile. 

Une situation moins nette est celle dans laquelle la direction se re- 
tourne vers le consultant pour lui demander de prendre des décisions à 
sa place. Il est indiscutable que toute une série de recommandations ap- 
puyées par des faits et des chiffres, telle que le consultant peut en général en 
soumettre, influencera les décisions de la direction mais la tâche du consul- 
tant consiste à recommander les mesures qui conviennent et non à agir 
en tant qu'adjoint de la direction. 

PORTÉE ET CARACTÉRISTIQUES DES SERVICES 
DE GESTION 

DIRECTION GéNéRALE 

Les services offerts par les consultar/s dans le domaine de la direction 
générale portent, dans les pays en voie de développement, sur une large 
gamme d'activités telles que l'étude des objectifs, buts et politiques, la 
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stratégie commerciale dans son ensemble, l'organisation, la réduction des 
prix de revient et l'augmentation des bénéfices, et les programmes de 
développement et de rémunération de la gestion. 

É CUIJES  DE PRODUCTIVITE 

Cette fonction a pris au cours des dernières années une importance 
considérable et elle est parfois connue sous le nom d'organisation industrielle. 
Ces études ont pour but la mise au point de procédures tendant à utiliser 
plus efficacement les installations, la main-d'œuvre et les matériaux. 

Il est probable que dans un premier stade on procédera à une étude 
de l'implantation afin d'assurer l'écoulement des matériaux et le déroule- 
ment des travaux dans des conditions optimales. Très souvent aussi il 
importe d'introduire des procédures de planification. Des études des 
temps et des mouvements ont lieu fréquemment pour assurer un emploi 
efficace de la main-d'œuvre. De même on organise le contrôle, les normes, les 
méthodes et les programmes de manière à réduire autant que possible la 
fabrication de produits non conformes au cahier des charges. Ceci présente 
une importance particulière lorsqu'il s'agit d'éviter les pertes en matières 
premières. Des mesures de sécurité sont prises pour diminuer le nombre 
des accidents, et des méthodes d'instruction sont mises au point pour 
améliorer les connaissances techniques du personnel. 

DISTRIBUTION MATERIELL!-: 

Nombre de particuliers et de sociétés offrent des services consultatifs 
en matière de distribution. Parmi les services qui se rattachent au contrôle, 
au mouvement et à l'emmagasinage des matériaux dans le cadre du système 
général figurent l'entreposage et la manutention des matériaux, l'ache- 
minement, l'emmagasinage, l'enregistrement des commandes, l'expédition, 
la réception, l'emballage, les études de circulation et de transport, la con- 
ception du réseau de distribution, la gestion et le contrôle de l'inventaire, 
l'exécution des commandes, la rédaction des documents d'expédition et 
des rapports d'exploitation, et la détermination ainsi que la conception 
du matériel nécessaire à la distribution. Dans les pays en voie de dévelop- 
pement, l'efficacité de la distribution matérielle revêt une importance 
particulière. De plus, au fur et à mesure que l'économie se développe, les 
problèmes que pose la recherche de l'efficacité dans l'acheminement vers 
le consommateur deviennent toujours plus pressants. 

PROBLèMES DE COMMERCIALISATION 

Dans cette catégorie tombent la stratégie et la planification à long 
terme de la commercialisation, la planification des séries de produits, 
les contrôles et les procédures  de commercialisation, l'organisation de 
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la commercialisation, la rémunération du personnel, les techniques et les 
coûts de distribution, la direction des ventes et les techniques de vente, 
la recherche des marchés, íes enquêtes sur la pénétration dans des marchés 
nouveaux par des agents, les distributeurs, le? concessionnaires, les entre- 
prises communes, la recherche d'entreprises affiliées et la documentation 
sur le commerce international. 

ADMINISTRATION ET ORGANISATION DE BUREAU 

Dans cette rubrique entrem !cs principaux points suivants : implan- 
tation et organisation des bureaux, simplification du travail, tâches à 
accomplir et besoins en personnel, systèmes et procédures, contrôle des 
frais de personnel de bureau, amélioration de la qualité du travail, systèmes 
et matériel de classement, correspondance, rapports et gestion des archives. 

CONTRôLE COMPTABLE ET FINANCIER 

Il est fréquent que les experts comptables aident leurs clients autre- 
ment qu'en procédant à la vérification des comptes. Dans les pays en 
voie de développement, beaucoup d'entreprises, particulièrement les 
plus petites entreprises, ne sont pas équipées en vue de la comptabilité 
industrielle moderne. I.cs consultants peuvent donc mettre au point et 
installer des systèmes d'organisation comptable, y compris la comptabilité 
irdustrielle, conseiller le client sur sa politique financière, et l'aider à 
mettre en place des procédures comptables plus satisfaisantes. Parmi les 
cours de formation qui sont créés sur place, ceux qui ont trait à la comp- 
tabilité sont particulièrement recherchés et importants. L'amélioration 
de la comptabilité ouvre la voie à l'efficacité dans l'analyse de la producti- 
vité, à la planification et au contrôle de la production, ainsi qu'au contrôle 
financier et budgétaire. 

RECHERCHE OPéRATIONNELLE 

Au cours des deux dernières décennies, l'analyse mathématique a de 
plus en plus été utilisée pour mettre en valeur des relations dans les ex- 
ploitations complexes de l'industrie ou de l'administration. Cette fonction 
reçoit parfois le nom de « recherche opérationnelle ». La mise au point 
des ordinateurs a permis à l'industrie de traiter de grandes quantités de 
données nécessaires pour prendre des décisions. 

Dans les pays en voie de développement, les techniques de la recherche 
opérationnelle peuvent servir à analyser la répartition et l'utilisation des 
ressources. Les besoins en conseils d'experts, les données requises et le 
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matériel nécessaire peuvent varier avec le niveau de développement ».teint 
par le pays, et avec le savoir-faire et l'expérience du personnel disponible. 
On commence à recourir à des formes d'analyse telles que le « planning 
à chemin critique » (PCQ, les « techniques d'évaluation et de revision du 
programme » (TERP) et la simulation. 

TRAITEMENT éLECTRONIQUE DES DONNéES 

Les principaux problèmes de traitement des données étudiés par les 
consultants se rattachent à la détermination du caractère approprié des 
systèmes, à l'intégration du plan de données, aux études des possibilités 
des ordinateurs, au cahier des charges et au choix du matériel, au contrôle 
du coût et de la qualitc, aux besoins en matière d'organisation et de person- 
nel et à la formation professionnelle. 

L'annexe 1 donne deux exemples d'utilisation des services de gestion 
dans les pays en voie de développement. Les c i¡, concret n° 5 est celui d'un 
fabricant qui pensait pouvoir améliorer sa production et ses activités 
dans le domaine de la commercialisation, le cas concret n° 6 expose l'assis- 
tance accordée à une grande entreprise où les coûts de production étaient 
trop élevés. 
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CHAPITRE 12 

Programmes deformation 

professionnelle* 

L'UNE DES IMPORTANTES fonctions des consultants consiste i créer et à 
mettre en œuvre des programmes de formation à tous les niveaux, à 

l'échelon de la direction générale, des départements spécialisés, du con- 
trôle primaire, et des opérations de production. Les programmes de forma- 
tion visant le secteur de la gestion ou l'amélioration des techniques et 
professions liées à la production peuvent ressorti- à l'enseignement en salle, 
à la formation avant l'entrée en service, à la formation en cours d'emploi, ou 
à ces trois opérations combinées. 

Dans les pays développés, les programmes de formation administra- 
tive sont souvent institués et exécutés par des sociétés de consultants ainsi 
que par certaines universités. Us sont spécialement conçus pour former des 
administrateurs dans les domaine s de la gestion et de la finance. Ces pro- 
grammes de formation perfectionnent les aptitudes des administrateurs à 
l'organisation ou les familiarisent avec de nouvelles techniques de la gestion. 
Parfois ces programmes se déroulent sous la direction d'un expert, et 
l'instructeur ainsi que le stagiaire travailLnt ensemble sur des cas concrets 
qui évoquent la formation en cours d'emploi. 

Les programmes de formation sont également institués au niveau des 
contremaîtres de l'usine, et l'instruction peut être donnée à l'usine ou dans 
d'autres locaux. Ils peuvent s'étendre aux questions techniques aussi bien 
qu'aux relations humaines dans une industrie telle que le textile ou le 
ciment, ou porter sur diverses industries, et raiter par exemple de l'amélio- 
ration des conditions de travail, sous l'angle de la sécurité ou des relations 
d'ouvrier à contremaître. En général, on étudie des cas concrets au cours 

Le présent chapitre a été rédigé à partir d'une documentation préparée par 
Sandwell and Company Ltd., Vancouver, Canada, entreprise spécialisée dans la pite de 
papier et le papier, à propos d'un projet dans le domaine de la formation professionnelle. 
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de ces discussions. Les participants proposent diverses solutions ou me- 
sures, et on expose les avantages et les inconvénients des solutions pro- 
posées. 

Les programmes de formation peuvent aussi porter sur des questions 
techniques, telles que le fonctionnement d'une unité de production. On 
utilise pour l'instruction des apparus de démonstration, des coupes de 
spécimens d'appareils et autres dispositifs du même genre. Certaines indus- 
tries ont fait mettre au point des dispositifs ou simulateurs comparables 
aux usines ou aux modèles d'appareils, en vue de montrer le fonctionne- 
ment des principales pièces de matériel et de leurs commandes. 

Les contremaîtres et les ouvriers d'une usine nouvellement implantée 
peuvent recevoir une formation technique, soit avant, soit après le mon- 
tage et l'entrée en service de l'usine. On recrute souvent des ingénieurs, des 
contremaîtres et des ouvriers spécialistes ?lors que l'usine est en construc- 
tion. Ils acquièrent ainsi une bonne formation professionnelle qui est 
très utile en vue de l'entretien futur et du maintien en état de marche des 
installations de production et des installations connexes. On peut aussi 
entreprendre la formation professionnelle des ouvriers sur machines 
lorsque l'usine en est au stade du montage, parce qu'ils peuvent être 
recrutés à l'étranger et y participer à l'exploitation d'une installation sem- 
blaba . 

La formation professionnelle peut aussi être donnée après que l'usine 
est entrée en service, afin d'améliorer les connaissances techniques ei le 
rendement des contremaîtres et des ouvriers. Ceci peut revêtir une impor- 
tance particulière dans les pays où l'industrie vient de s'installer et où les 
ouvriers doivent assumer des fonctions nouvelles. 

Procédures 

La plupart des entreprises industrielles fonctionnent avec une série de 
procédures standard, dont beaucoup sont définies par écrit, et distribuées 
aux principaux responsables sous forme de manuels, afin d'assurer l'uni- 
formité dans l'exécution des tâches de la société. Les procédures écrites 
standard, ou manuels, contiennent en général les rubriques suivantes : 

a) Normes de qualité indiquant les caractéristiques mesurables des 
produits finis de la société, et celles des produits finis à chaque étape du 
traitement ; 

b) Normes pour les matières premières ; 
c) Normes de fabrication, indiquer.; la quantité (et la qualité) des 

matières premières brutes et autres utilisées en cours de traitement ; 
d) Manuels d'exploitation, décrivant en détail chaque étape du 

processus de fabrication et la manière d'en assurer l'exécution ; 
e) Organigrammes et description du travail, indiquant l'effectif 

et les catégories de personnel nécessaire pour exploiter l'entreprise, ainsi 
que les fonctions et responsabilités de chacun ; 
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f) Les manuels des pratiques standard, qui décrivent tout ce qui 
est nécessaire pour faire fonctionner l'organisation et qui traitent notam- 
ment des règlements de la société, des procédures d'achat, de recrutement, 
ou de diverses activités inter-services. 

Toutes les procédures, normes et manuels ci-dessus devront être 
préparés avant l'entrée en service de l'usine. Les principaux éléments du 
personnel devront en prendre connaissance suffisamment à l'avance afin 
de pouvoir instruire les autres. 

Description générale des besoins en matière de formation 

Les besoins en matière de formation sont en général les suivants : 

a) Tous les spécialistes étrangers qui ne parlent pas la langue du 
pays doivent apprendre cette langue suffisamment bien pour s'acquitter 
de leur tâche de surveillance de l'exploitation et pour apprendre au per- 
sonnel local à accomplir des tâches de détail ; 

b) Tout le personnel responsable doit mettre au point les procédures, 
normes et manuels mentionnés ci-dessus et apprendre aux autres à les 
appliquer ; 

c) Tout le personnel responsable doit être suffisamment instruit 
dans les méthodes et les techniques de la formation professionnelle. 

Programmes deformation 

Afin qu'un programme de formation professionnelle puisse répondre 
aux besoins décrits ci-dessus, il importe de préparer un plan ou un calen- 
drier permettant de faire face aux besoins essentiels lors de l'installation de 
l'usine. Le plan repose sut des évaluations appioximatives du temps 
nécessaire pour préparer la mise en route, et il est lié aux programmes de 
mobilisation de la main-d'œuvre. Ces programmes indiquent le personnel, 
étranger ou national, qui devra recevoir une formation professionnelle 
spéciale en vue de la mise en route, et qui par la suite devra instruire les 
autres. On trouvera ci-dessous les détails du programme de formation 
professionnelle des cadres, du personnel de maîtrise et du personnel 
d'exécution. 

Formation linguistique 

Le succès de la gestion dépend de l'établissement d'une communica- 
tion dans les deux sens entre les membres de l'organisation. Tous les 
responsables étrangers, depuis les cadres jusqu'au personnel d'exécution 
doivent donc apprendre la langue du pays afin de pouvoir communiquer 
avec suffisamment d'aisance. 
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Il convient à cette fin d'établir un programme d'enseignement lin- 
guistique qui comporte les éléments suivants : 

a) Remise d'un petit dictionnaire des termes essentiels à chacun 
des  employés étrangers, dès son recrutement ; 

b) Utilisation d'interprètes dans chaque équipe au cours des 
premiers mois d'opération. Les interprètes feront aussi office de professeurs 
pour renseignement de la langue du pays en dehors des heures de travail. 

Outre ce qui précède, il convient d'envisager de payer une prime a 
ceux qui auront acquis la maîtrise de la langue ; on prévoit parfois que 
ceux qui connaissent déjà la langue toucheront la prime dès leur entrée en 
fonction. Plusieurs collections d'ouvrages dans la langue nationale doivent 
pouvoir être mises à la disposition des employés, et dans la mesure du 
possible leur être remises dès le moment de leur recrutement. 

FORMATION DES CADRES 

Les principaux responsables doivent mettre au point, entre autres, les 
procédures, normes et manuels nécessaires, et par la suite, veiller à ce que 
le reste du personnel les applique. Étant donné que l'élaboration de cette 
documentation présente une valeur éducative en elle-même, il convient de 
l'inclure dans le programme de formation. En raison de son importance, 
cette tâche est dévolue aux cadres18. 

NORMES 

Les normes s'entendent d'une large gamme de mesures ou de définitions 
exprimées sous forme numérique. En fait, c'est uniquement en travaillant 
avec des normes clairement définies à chaque stade du processus de fabri- 
cation que la direction peut assurer une production de qualité constante, 
un degré élevé d'efficacité et un rendement maximal. 

MANUELS D'EXPLOITATION 

Si les normes sont chiffrées, les manuels d'exploitation fournissent 
des descriptions du processus de fabrication qui permettent à tous les 
exécutants, dans tous les services, d'assurer un contrôle correct des opéra- 
tions. Il est donc nécessaire de terminer les manuels suffisamment tôt 
avant la mise en route de l'usine pour avoir le temps de mettre les contre- 
maîtres et les ouvriers au courant de toutes les procédures d'exploitation. 

M Le terme de « cadres » s'applique a tous les chefs de service qui sont responsables 
envers le directeur de l'usine, et dans la plupart des cas A ceux qui ont le titre de chef 
adjoint de département. Le terme de « chef » n'es' qu'un terme courant qui s'applique 
à toute personne contrôlant le travail d'autre? employés. 

I 
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Étant donné les difficultés que présente la préparation des manuels, il 
convient de fournir aux cadres chargés de cette tâche le maximum d'assis- 
tance, sous les formes suivantes : 

a) Exemplaires des mêmes manuels établis pour d'autres usines ; 
b) Aide dans la recherche de renseignements chez les fournisseurs 

de matériel ; 

c) Accès à la correspondance et aux dossiers des normes du matériel, 
au chantier ; 

d) Listes spécialement préparées de tout le matériel sous le contrôle de 
chaque opérateur ; 

e) Exemplaires des schémas d'élaboration des plans, et croquis géné- 
raux d'installation ; 

f) Diagrammes spéciaux d'acheminement, ou plans des canalisations, 
ou les deux à la fois ; 

g) Assistance dans l'édition du texte, sous l'angle de la rédaction, 
et particulièrement afin l'assurer la conformité de ce texte avec la concep- 
tion de plan ; 

h)  Impression et listribution des manuels. 
Il est en général de bonne politique d'aider les cadres à préparer les 

manuels d'exploitation. Mais le cadre doit en assumer la pleine respon- 
sabilité et les approuver avant l'impression et la publication. 

ORGANIGRAMMES 

Les organigrammes contiennent la liste du personnel nécessaire à 
chaque phase de l'opération et montrent en même temps la hiérarchie du 
contrôle de l'exploitation. On prépare des organigrammes provisoires 
pour évaluer les besoins en main-d'œuvre et les frais afférents. Ils doivent 
être revisés par les cadres, et le sont parfois pour les besoins des procé- 
dures esquissées dans les manuels d'exploitation. Ils sont conçus pour servir 
de normes en vue du contrôle de la main-d'œuvre, pour établir des budgets 
et pour permettre des recoupements dans les descriptions de fonctions. 

DESCRIPTIONS DE FONCTIONS 

Les descriptions de fonctions relient les organigrammes aux manuels 
d'exploitation et décrivent les tâches et les responsabilités de chacun par 
rapport à la procédure d'exploitation. Il existe essentiellement deux caté- 
gories. La première décrit les tâches et les responsabilités du personnel 
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supérieur, tandis que la seconde généralement désignée sous le nom de 
« décomposition des tâches » décrit une par une les fonctions des ouvriers 
sur machines. 

Les cadres préparent ¡a description de leurs propres fonctions et des 
fonctions des contremaîtres placés sous leur autorité. On trouvera à la 
fin du présent chapitre un exemple caractéristique de description de fonc- 
tions. 

GUIDE DES PRATIQUES STANDARD 

Les politiques de la société ainsi que les procédures et les travaux de 
bureau sont exposés dans un Guide des pratiques standard. C'est surtout 
aux chefs des départements administratifs qu'il appartient de dresser les 
listes des pratique   standard. 

TECHNIQUES D'INSTRUCTION 

En général les cadres sont responsables de la formation professionnelle 
des contremaîtres et ouvriers sur machines de leur département. Pour les 
aider à remplir cette fonction, il convient d'organiser un petit cours d'ins- 
truction sur les techniques qu'ils pourront utilement appliquer à la for- 
mation d'autres personnes. 

PROGRAMME DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Un programme de formation professionnelle des cadres doit reposer 
sur le programme de préparation des divers manuels des pratiques standard 
étudiés ci-dessus. Ppr h suite, il sera possible de préparer et de publier des 
programmes plus détaillés visant à répartir les tâches. 

ÉVALUATION GéNéRALE 

De ce qui précède, il résulte que le programme de formation profes- 
sionnelle des cadres consiste au premier chef à établir un programme de 
travail détaillé qu'ils devraient exécuter avant la mise en route de l'usine. 
C'est en fait un programme de formation personnelle, qui suppose un 
minimum de travail en salle, mais un maximum d'assistance et de directives 
pratiques. 

On trouvera ci-dessous un projet d'énumération de la documentation 
nécessaire et un projet de répartition des responsabilités en vue de sa 
préparation. 
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Documentation que Jes cadres doivent préparer par écrit 

Normes 

Normes relatives aux produits 

Normes relatives aux matières 
premières 

Normes de fabrication et 
accessoires 

Essais 

Manuels d'exploitation 

Autoclaves digéreurs 

Installations de lavage pour 
les produits bruts, et tamis 

Installations de blanchissage 

Préparation de la lessive 

Installations de lavage pour les 
produits blanchis 

Four à chaux 

Installation de passage à la 
soude caustique 

Séchoirs à pâte 

Préparation du bois 

Chaudière pour la force motrice 

Turbines 

Évaporateurs 

Précipitateurs électro-statiques 

Organigrammes 

Descriptions de fonctions 

Pratiques standard 

Responsables 

Chef de laboratoire 

Chef de laboratoire 

Chef de laboratoire et chef de 
fabrication 

Chef de laboratoire 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef de fabrication 

Chef du département des chaudières 
et de la force motrice 

Chef du département des chaudières 
et de la force motrice 

Chef du département des chaudières 
et de la force motrice 

Chef du département des chaudières 
et de la force motrice 

Tous les cadres 

Cadres et personnel de maîtrise 

Directeur de l'usine, cadres et per- 
sonnel de maîtrise 

I 
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FORMATION DU PERSONNEL DE MAÎTRISE 

GéNéRALITéS 

Les contremaîtres des services d'exécution doivent se familiariser avec 
les secteurs de l'installation dont ils sont responsables. Ils doivent en outre 
apprendre la langue du pays dans la mesure du possible et s'intégrer dans 
l'organisation. Quelles que soient leurs connaissances et leur expérience 
personnelle, tous les contremaîtres doivent participer à un programme de 
formation professionnelle intensive. Ce programme a porr objet de créer 
une « équipe opérationnelle » capable d'apporter sa contribution aux tech- 
niques d'instruction. 

Afin de se familiariser mieux encore avec l'usine, les contremaîtres 
doivent aider les ingénieur? à vérifier tout le matériel avant la mise en route. 

PROCéDURES 

Afin de s'intégrer convenablement à l'organisation, ks contremaîtres 
doivent recevoir et étudier les instructions relatives aux pratiques standard 
au fur et à mesure de leur publication. Ils peuvent aussi suivre des cours 
en salle, où sont enseignées des pratiques plus compliquées. Tout le per- 
sonnel de maîtrise doit être pourvu de registres à feuillets mobiles où 
seront classées les instructions sur les pratiques standard, qu'il sera facile 
de consulter. 

INSTRUCTION TECHNIQUE 

C'est aux contremaîtres qu'incombe la responsabilité principale de la 
formation professionnelle des ouvriers avant la mise en route de l'usine. 
Pour les aider dans cette tâche, il importe de donner un cours d'instruction 
technique. On a parfois recours à un spécialiste pour donner des cours qui 
s'adressent aussi bien aux contremaîtres qu'aux ouvriers sur machines et 
aux chefs de départements. 

ÉVALUATION GéNéRALE 

Le schéma de mobilisation des contremaîtres et des ouvriers sur ma- 
chines se présente en général de telle façon que la formation professionnelle 
des contremaîtres est inséparablement liée à celle des ouvriers. Certaines des 
techniques proposées pour assurer la formation professionnelle des ouvriers 
sur machines apportent en fait une contribution substantielle à la formation 
des contremaîtres eux-mêmes. Ces techniques tont l'objet d'un bref examen 
ci-dessous. 
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FORMATION DU PKRSONNIX D'KXfìCUTION 

Ix degré d'expérience des ouvriers recrutés pour travailler sur machines 
est naturellement sujet à des variations considérables. Certains disposent 
d'une certaine expérience utilisable dans la pratique-, d'autres n'en ont guère, 
d'auw-c, n'en ont absolument pas. Dans tous les cas, chacun des ouvriers sur 
machines aura un certain nombre de choses à apprendre pour la première 
rois. Du fait qu'il est impossible de dispenser une formation professionnelle 
individuelle de manière à n'apprendre à chaque ouvrier que ce qu'il ignóre- 
les stagiaires expérimentés devront considérer une partie de la formation 
professionnelle reçue comme une revision des connaissances précédemment 
acquises. Cette revision aura pour avantage de permettre aux stagiaires les 
plus expérimentés de savoir exactement ce que le cours contient à l'intention 
des moins expérimentés. Afin de maintenir chez l'ouvrier expérimenté un 
intérêt dans l'entreprise, on peut lui demander de participer à la formation 
professionnelle chaque fois que ses connaissances pourront être utiles aux 
autres. 

La méthode la plus efficace est la formation en cours d'emploi. U- 
tableau ci-dessous montre dans la colonne de gauche le degré de connaissance 
atteint par un stagiaire selon la méthode d'instruction indiquée dans la 
colonne de droite : 

Degré de 

connaissance Méthode d'instruction 
(en pourcentage) 

^ Livresque (manuels d'instruction) 
2" Auditive (conférences) 
30 Visuelle (films, démonstrations) 
50 Audio-visuelle 

Récitation des connaissances acquises 

Participation active (formation en cours 
d'emploi) 

Si l'usine n'en est pas au stade d'exploitation lors de l'ouverture du 
programme de formation professionnelle, il n'est pas possale d'entreprendre 
la formation en cours d'emploi. On devra la remplacer en utilisant au mieux 
les autres techniques de formation existantes. Le programme de formation 
peut donc faire appel r.ux techniques suivantes : 

a) Instruction en salle sur la base du manuel d'exploitation ; 

b) Instruction en usine, pour simuler la formation en cours d'emploi ; 

c) Assistance et participation à la vérification de tout le matériel de 
l'usine ; 

d) Tests périodiques destinés à mesurer le degré de connaissance atteint. 
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INSTRUCTION KN SALLE 

L'instruction en salle occupe très souvent près de 30 p. 100 du temps 
de formation. I.a plus grande partie du temps est consacrée à des échanges 
de vues plutôt qu'à l'enseignement, afin d'assurer le maximum de partici- 
pation des stagiaires. 11 leur est demandé de s'expliquer, dans la mesure 
du possible, les uns aux autres, et d'expliquer au directeur du débat com- 
ment ils doivent faire leur travail. Ces échanges de vues conduisent à 
l'établissement tie descriptions de fonctions détaillées, destinées à com- 
pléter les manuels d'exploitation. L'instruction en salle comporte aussi 
des cours en vue de familiariser les ouvriers sur machines avec l'organisation 
de l'entreprise, les règlements de la sonété et autres questions dont ils 
doivent être informés. 

INSTRUCTION KN USINE 

L'instruction en usine a pour but d'établir un lien entre l'instruction 
en salle et l'exploitation, ixs ouvriers posent les marques d'identification 
nécessaires sur les vannes, les tuyaux et le matériel pour se familiariser 
avec les installations et le matériel dont ils sont responsables. Un autre 
moyen consiste à faire assister les ouvriers à la vérification du matériel ainsi 
qu'au nettoyage et autres opérations, et si possible à les y faire participer, 
avant la mise en ro jtc. 

TESTS 

Les tests comportent la vérification des tuyaux et les essais d'écoule- 
ment, ainsi que la préparation de graphiques d'acheminement et l'utilisation 
de questionnaires. 

FORMATION D'AUXILIAIRES 

Les ouvriers sur machines participent activement à la formation de 
leurs auxiliaires.ee qui contribue à développer leurs propres connaissances. 

ÉVALUATION GéNéRALE 

Le programme de formation professionnelle a pour but de former, 
avant la mise en route, une équipe suffisamment qualifiée pour qu'il soit 
possible de porter la cadence de production et la qualité du produit au 
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niveau optimal dans le minimum de temps. Les principes de formation 
décrits ici s'appliquent non seulement au fonctionnement du matériel, 
mais aux essais sur la production, à l'entretien du matériel et aux travaux 
de bureau. 

FORMATION PROFESSIONNELLE POSTéRIEURE A LA MISE EN ROUTE 

Il importe dt poursuivre la formation professionnelle après la mise en 
route pour les raisons suivantes : 

a) La formation antérieure à la mise en route est nécessairement in- 
complète, parce qu'il est impossible de prévoir toutes les réactions et 
tous les échecs en cours de fabrication ; 

b) Les connaissances acquises ne peuvent être tout à fait suffisantes, 
et il faut les reviser et les compléter; 

e) Les connaissances acquises s'estompent avec le temps s'il n'en est 
pas. fait usage. ïl est donc indispensable de les « rafraîchir » ; 

à) La formation en cours d'emploi des homologues nationaux des 
employés étrangers est une création continue. 

On trouvera ci-dessous un programme détaillé de formation profes- 
sionnelle après la mise en route. 

Projti de répartition du temps consacré à la 
formation professionnelle des ouvriers sur machines 

Pourcentag 
Hors exploitation dt temps 

Accueil et orientation     10 
Adaptation personnelle et familiale     2 
Mise au point des équipes     5 
Enseignement des techniques     5 
Politiques et procédures 

Fonctions et responsabilités        3 
Règlements concernant la Société et le personnel  3 
Organisation de l'usine et relations entre ces services  . 2 

Cours de langues   10 

En exploitation 

Conférences     15 
Affectations  15 
Formation professionnelle     12,5 
Essais du matériel avant la mise en route     10 
Définitions de fonctions    7,5 
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FORMATION PROI-ESSIONNìXI.K MORS EXPLOITATION 

Recrutement et orientation 

L'introduction et l'orientation des ouvriers sur machines sont con- 
sidérées comme un processus de formation au cours duquel les ouvriers se 
familiarisent avec les objectifs de la société, son organisation et les fonctions 
de ses services, le personnel responsable, l'implantation de l'entreprise, 
les principes qui régissent les procédures utilisées dans leur propre départe- 
ment, tandis que, parallèlement, ils reçoivent une instruction destinée à leur 
inculquer une connaissance pratique de certains éléments, tels que les instru- 
ments, les vannes et les pompes. L'importance relative des politiques de 
la société en matière de sécurité et d'entretien font partie du programme 
d'introduction et d'orientation. 

Imprévus 

Le programme de formation réserve un petit laps de temps pour les 
imprévus, pour tenir compte des problèmes familiaux qui peuvent se poser 
aux employés locaux ou étrangers au moment où ils pénètrent dans un 
milieu nouveau. 

Développement du travail en équipe 

II convient de faire en sorte que les ouvriers sur machines arrivant à 
l'usine avec des antécédents très divers développent le plus tôt possible un 
sens commun de leur responsabilité pour ce qui est du succès de l'entreprise 
dans son ensemble. Dans une certaine mesure le développement de ce sens 
des responsabilités est un sous-produit de toutes les parties du programme 
d'instruction: Il n'est pas toujours facile de le développer car il n'est pas 
facile de définir les techniques propres à développer « l'esprit d'équipe ». 
Cela dépend beaucoup de la personnalité et de l'enthousiasme du personnel, 
tant national qu'étranger. Il importe cependant de réserver à cet effet une 
partie du temps d'instruction. 

Techniques d'enseignement 

Il est particulièrement important que 1rs ouvriers sur machines étrangers 
qui doivent former leurs homologues locaux acquièrent les techniques 
d'enseignement nécessaires, bien qu'il ne soit pas toujours facile de déter- 
miner le temps exact à consacrer à cet aspect de la formation d'un ouvrier 
sur machines avant la mise en route. 11 est possible, en général, de différer 
la formation des homologues locaux jusqu'après la mise en route. 
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Politiques et procédures 

Les ouvriers sur machines doivent connaître leurs propres toniti« s et 
responsabilités, et aussi les limites de leur compétence en matière tie modifi- 
cation du processus, de commandes de matériaux, (l'initiative pour les 
travaux d'entretien, etc. Il convient tic consacrer un certain temps à l'ex- 
plication des diverses procédures de routine de la société. 

FORMATION AUX ria iisigti s D'I xpi.on ATION 

Il conviendrait de consacrer 60 p. 1(K) du temps disponible à la for- 
mation directe en vue de l'exploitation. Cependant, il n'est pas possible 
d'établir des cloisons étanches entre les diverses parties d'un programme 
d'instruction, et certaines activités doivent servir au moins à double lin. 
La total»} du temps d'instruction doit servir à développer un esprit 
d'équipe et à exalter le sens des responsabilités. Il est donc inévitable que 
les techniques de formation se chevauchent quelque peu. 

Conférences 

D'une façon générale, on peut affecter aux conférences 15 p. 100 
de l'ensemble du temps de formation professionnelle, car cette méthode, 
complétée par les lectures à domicile, est le point de départ de l'instruction 
des ouvriers sur machines. On devrait s'efforcer de faire appel à l'information 
visuelle afin d'accroître l'efficacité de renseignement. 

Il va de soi que les conférences ne seront pas limitées à des exposés en 
salle, mais que l'enseignement sous forme de conférences sera dispensé dans 
l'usine elle-même. Le matériel devra être en place pour familiariser l'ouvrier 
avec tous les aspects du travail qu'on attend de lui. Le temps accordé aux 
conférences sera également partagé entre le^ exposés en salle et les démons- 
trations en usine. 

Affectations 

Etant donné que les lectures combinées aux conférences n'absorbent 
en général pas plus de 35 à 40 p. 100 du temps disponible, il importe 
d'accroître ce laps de temps en chargeant les stagiaires d'exécuter des 
missions qui les encourageront à faire eux-mêmes des recherches. Cette 
méthode sert à mettre à l'épreuve les facultés de mémoire des stagiaires, 
et montre dans quelle mesure il convient d'activer leur formation. Au 
nombre de ces missions pourraient figurer la préparation ou l'achèvement 
de graphiques d'acheminement, ou la rédaction de réponses à des question- 
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naircs. On peut aussi demander à des ouvriers stagiaires connaissant des 
techniques spéciales d'aider leurs collègues à recevoir leur formation. 
L'important aspect de ce genre de formation est qu'il n'est pas soumis à 
surveillance, ce qui libère des instructeurs pour d'autres activités. 

MODÈLE DE DESCRIPTION DM FONCTIONS 

Titre 

Chef de département (usine) (1/6)14 

fonction 

Diriger et contrôler l'exploitation de l'usine, et notamment la réception, 
l'emmagasinage et la préparation du bois, ainsi que le chargement des balles 
de pâte sur des transporteurs conformément à des schémas de production 
déterminés et à des normes de quantité et de qualité, dans des conditions 
de rentabilité maximale. 

Responsable envers 

Le directeur de l'usine 

Responsabilités spéciales 

a) Surveille et coordonne les activités d'un chef adjoint de département 
(usine) (4/1), de deux contremaîtres au chantier et à la préparation du 
bois (4/2), de 4 chefs d'équipe (4/3) et du coordinateur aux expéditions et 
à la production (4/4) qui, eux-mêmes, répondent de l'activité de 84 
exécutants. 

b) Délègue à ses subordonnés immédiats la responsabilité de la sécurité, 
de l'entretien, de la production, de la qualité, de la composition des 
équipes, de l'affectation des tâches, de la préparation des inventaires 
de produits chimiques et de fournitures d'exploitation, de l'entretien 
du matériel, de la tenue des livres et des activités de routine liées à 
l'exploitation de l'usine ; le cas échéant, assigne des tâches précises ; 
contrôle en permanence le travail de ses subordonnés et leur demande 
de l'informer de toute circonstance entravant, ou de nature à entraver, 
la production prévue ou les opérations d'entretien. 

c) Examine les rapports d'exploitation et autres rapports aussi souvent 
qu'il est nécessaire pour évaluer la production et la qualité, et prend des 
mesures lorsqu'il s'avère qu'elles se sont écartées des normes ou des 
prévisions. 

" Dans les paragraphes ultérieurs, les références numériques correspondent à la 
description de fonctions pour chaque position. 
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d) Inspecte le département à inter.ailes suffisamment fréquents 
pour s'assurer que les normes d'installation, de sécurité, d'entretien et de 
production sont respectées. 

e) Pré ie des réunions quotidiennes, hebdomadaires ou mensuelles 
consacrées à l'examen de la production, de la qualité et des prix de revient, 
et à la détermination des causes des écarts par rapport aux normes, ainsi 
qu'à l'étude ou à la mise en application de programmes à court terme 
ou à long terme tendant à changer les machines ou le matériel, les 
techniques d'exploitation, les arrangements concernant les matières 
premières, les normes de fabrication ou de qualité, la formation du 
personnel ou autres questions en rapport avec la rentabilité. 

f) Assiste régulièrement à des réunions où il prend part à l'examen 
périodique de la production, de la qualité, des prix de revient, de la planifi- 
cation ou autres questions, prend contact toutes les semaines avec le 
chef des achats dt bois ou son représentant pour passer en revue le 
stock de bois et assurer la conformité des livraisons aux schémas de 
production. 

g) Prépare des prévisions annuelles de production et des budgets 
d'exploitation avec l'aide de ses subordonnés immédiats et des représentants 
des départements administratifs de l'usine. 

h) En liaison avec le chef du personnel (1/10) donne, le cas échéant, 
des directives à ses subordonnés en matière de rapports avec le patronat, 
et participe lorsque cela est nécessaire à des entretiens avec les représen- 
tants des employés. 

t) Fait en sorte que les effectifs de son département soient maintenus 
au niveau nécessaire, fonctionnent conformément aux politiques et 
règlements de la société et reçoivent la formation nécessaire, participent 
aux négociations avec les syndicats dans les domaines qui intéressent 
son département. 

j) Fournit au chef de laboratoire (1/5) des renseignements ou des 
rapports écrits pour préparer les réponses aux réclamations de la clientèle. 

k) Rencontre à l'occasion les fournisseurs de matières premières, 
approvisionnement ou matériel, afin d'échanger des renseignements au 
sujet des besoins de l'usine et des nouveaux produits. 

I) Rencontre les clients conformément aux besoins et à la politique de 
vente afin de procéder à des échanges de vues sur la qualité du produit, 
amorce au besoin les changements nécessaires sur le plan de la fabrication 
et des normes de qualité pour donner suite à ces entretiens. 

m) Veille à informer le directeur de l'usine de toutes les circons- 
tances entravant, ou de nature à entraver, la réalisation des plans et des 
programmes. 

n) S'acquitte de toutes autres tâches qui peuvent être nécessaires. 
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Collabore avec : 

a) Le chef des achats de bois au sujet des fournitures de bois ; 

b) L'ingénieur de l'usine (1/8) au sujet de l'exploitation du système 
de récupération chimique, des fournitures d'énergie électrique et de vapeur, 
tf du programme d'entretien ; 

c) Le chef de laboratoire (1/6) au sujet de la qualité des produits, des 
normes des pertes de fibre et des problèmes techniques ; 

d) Le chef de bureau (1/4) au sujet de la fourniture des données 
précites nécessaires à h comptabilité ; 

e) Le chef du service des achats (2/8) au sujet des fournitures d'cxploi- 
Ution ; 

f) Le chef du personnel au sujet du bien-être du personnel, des 
politiques de la société en matière-de main-d'oœuvre, sur le plan de la 
formation professionnelle, des transferts, de la discipline et de l'interprétation 
des conventions collectives. 



Annexe 1 

ÉTUDE DE CAS CONCRETS 

c" «° ' APPEL D'OFFRES DE SERVICES CONSULTATIFS 
POUR LA DISTRIBUTION DE GAZ DE PÉTROLE 
LIQUÉFIÉ 

Dans le cas considéré, un certain nombre d'importantes sociétés de consul- 
tants avaient été invitées à soumissionner. Quatre d'entre elles avaient fait 
des offres, et l'adjudication a été effectuée après avoir pris en considération 
l'expérience pertinente, le personnel prévu, la portée du travail indiqué et 
les honoraires demandés par chacune des sociétés candidates. 

INDICATIONS RELATIVES A LA PORTéE DES SERVICES CONSULTATIFS DEMANDéS 
CONCERNANT LA DISTRIBUTION DE GAZ DE PéTROLE LIQUéFIé 

Le conseil des ministres du pays Y a chargé l'office d'État compétent 
(OEC) de procéder à une étude de l'exploitation de la concession visant la 
commercialisation et la distribution de gaz de pétrole liquéfié (GPL). Ce GPL 
est acheté à la Compagnie du Gaz par diverses sociétés qui procèdent à sa dis- 
tribution dans tout le pays. La Compagnie du Gaz a été constituée par la fusion 
d'une compagnie A et d'une compagnie B. La compagnie ainsi formée possède 
deux installations de stockage en vrac dans la localité D, deux autres dans la 
localité E et une autre encore dans la localité F. La compagnie A avait commencé 
à fonctionner peu après 1950 et ses ventes avaient angmenté rapidement pendant 
¡es premières années ; une progression continue avait été enregistrée ensuite 
chaque année. La compagnie B n'existait que depuis deux ans environ. 

Les prix de vente au détail du GPL dans certaines parties du pays sont 
actuellement trop élevés sans raison valable et la structure générale des prix 
présente des anomalies. Un rapport officiel révèle l'application de méthodes 
de travail incompatibles avec les exigences de la sécurité et constituant un danger 
pourles vies humaines et pour les biens. Des rapports officieux laissent entendre 
que l'exploitation et la direction manquaient d'efficacité. 

RéSUMé 

Après consultation du Ministère du Commerce et de l'Industrie, l'OEC 
a décidé d'établir le plan d'une enquête sut l'industrie du GPL qui serait effectuée 
par des consultants ou des conseillers externes et comporterait deux têtes de 
chapitre : 
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a) Conseils et assistance de caractère concret destinés à une « Compagnie 
du Gaz » existante : 

b) Formulation d'une politique que le Gouvernement et l'OEC appliqueraient 
à l'ensemble de l'industrie du GPL. 

En outre, l'OEC a consulté le président de la Compagnie  du Gaz, qui 
s'est déclaré prêt à demander par l'intermédiaire de l'OEC des conseils externes. 
Comme geste de bonne volonté et afin d'encourager une coopération efficace, 
la Compagnie du Gaz a accepté de payer 50 p. 100 des honoraires et des frais affé- 

i rents à la partie de l'enquête qui portait sur ses activités. 

I Ces indications générales quant aux services consultatifs voulus définissent 
I la tâche à accomplir et les consultants seront invités à établir leurs soumissions 
I sur ces bases. L'ordre des phases successives et la façon d'aborder le problème 
j sont laissés à la discrétion du consultant, qui doit cependant mentionner briève- 
I ment dans son offre la manière dont il entend mener ses investigations, la durée 
I probable de l'enquête, ainsi que le nombre et les qualifications des personnes 
I qu'il emploiera dans ce but. 

I A titre de première mesure, il pourrait être opportun d'effectuer une étude 
g détaillée de la Compagnie du Gaz pour examiner ensuite la situation de l'ensemble 
I de cette industrie. L'objectif ultime de l'enquête est d'assurer aux consommateurs 
J une distribution de GPL aussi peu coûteuse et aussi sûre que possible. 

Étude envisagée portant sur la Compagnie du Ga% (Partie 1) 

Il est proposé que l'étude du consultant porte sur les points -i-après : 

a) La situation financière de la Compagnie, y compris une évaluation de son 
actif et de son passif, et l'établissement d'un état indiquant son inventaire, ses 
usines et ses équipements, afin de déterminer la valeur nette de l'entreprise. 

b) Une étude de marché montrant les ventes effectives et potentielles de GPL. 

(J Les doubles emplois et chevauchements des activités des compagnies 
ayant fusionné, afin de rationaliser l'organisation unique en place. 

d) La gestion et le fonctionnement des usines et installations, avec des 
recommandations visant à éliminer les pratiques inefficaces ou erronées. 

t) Une estimation de la rentabilité, une étude des prix de revient unitaires 
et une indication du seuil de rentabilité, avec des recommandations concernant 
l'entretien, les taux d'amortissement, le contrôle des frais d'exploitation et des 
marges bénéficiaires. 

f) Le sytème de direction et l'organigramme de l'entreprise, le système et 
les méthodes de comptabilité, la répartition des fonctions, les besoins en main- 
d'œuvre et personnel de bureau, le barème des salaires et la politique appliquée 
à l'égard du personnel. 

g) Des recommandations relatives à la mise en œuvre du consultant. 

b) Des recommandations relatives à la sélection et à la formation des cadres 
de direction. 
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Formulation dt ¡a poiitiqm à suivrt par l'OEC (Partit 2) 

La portée de la mission à remplir à cet égard comprend : 
a) La détermination du potentiel futur de l'industrie du GPL dans le pays 

par rapport aux industries concurrentes et aux autres produits pétroliers : des 
estimations d: l'augmentation de la population et de la demande de GPL dans 
l'avenir. 

b) La fixation d'un prix de vente maximal ou d'une structure de prix appli- 
cable à l'ensemble du pays. 

c) L'adoption d'un règlement de sécurité pour le GPL et de normes minimales 
pour lea installations et le matériel, avec des recommandations visant à instituer 
un contrôle gouvernemental obligatoire de l'observation de ce règlement et de 
ces normes. 

d) L'étude des droits de l'OEC en matière de concessions en vue de sa 
participation éventuelle dans le cadre de la Compagnie du Gaz; étude de la 
procédure de délivrance des licences. 

i) Une étude succincte portant sur d'autres compagnies du gaz, avec des 
recommandations visant à améliorer les conditions de sécurité et d'exploitation. 

Conditions fixits par contrat 

a) Le consultant est responsable vis-à-vis du directeur-général de l'OEC, ou 
de son suppléant, et c'est à lui qu'il présente ses rapports. 

b) Toutes les dépenses nécessaires relatives au personnel de bureau, aux 
télégrammes et frais de poste sont à la charge de l'OEC. 

e) Tous les frais de voyage hors de la capitale du pays — siège de l'OEC — 
et tous lea frais de séjour sont à la charge de l'OEC. 

d) Les consultants doivent soumettre leurs offres au directeur-général de 
l'OEC tous pli cacheté avant l'expiration du délai fixé. 

i) Les offres peuvent ¿tre établies en fonction d'un taux por dum, ou sur la 
base des frais encourus plus une somme fixe ou encore sur la base d'une somme 
forfaitaire, en indiquant la durée probable de la mission. 

f) Les consultants ayant l'intention de soumissù .et ont la faculté d'effec- 
tuer à leurs frais une enquête préliminaire sur place afin de pouvoir faire des 
offres plus réalistes. En cas de besoin, l'OEC organisera les visites requises et 
fournira l'assistance ou le« renseignements complémentaires qui lui seraient 
demandés. 

Cas *° 2 SÉLECTION D'UN CONSULTANT EN VUE DE LA 
CRÉATION D'UNE CIMENTERIE DANS UN PAYS 
EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 

Un gisement de caillasse calcaire récemment découvert fut jugé suffisant 
pour entreprendre la production de ciment et une compagnie fut constituée pour 
la fabrication, la vente et l'exportation de ce ciment. Un appel d'offres fut établi 
et communiqué à des sociétés de consultants nationales et étrangères en vue 
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de 1st realisation d'une série d'études : une étude approfondie du gisement pour 
déterminer son importance exacte, sa composition et son aptitude à soutenir 
une production de ciment suivie ; une étude des dimensions du marché intérieur 
et des marchés étrangers ; une étude préliminaire du plan et de l'emplacement 
de l'exploitation ; et enfin une étude des possibilités de réalisation. P^n outre, le 
consultant devait établir les spécifications et cahiers des charges relatifs aux 
équipements, aux travaux de génie civil et aux aménagements auxiliaires, et 
coordonner et contrôler le montage de la fabrique. 

Il était précisé que chaque soumission devait être remise dans deux en- 
veloppes cachetées marquées A et B qui seraient ouvertes l'une après l'autre. 
L'enveloppe A devait omu-nir des pièces et renseignements concernant la société 
de consultants et devant servir de base pour juger de ses qualifications. L'enveloppe 
B ne serait ouverte que pour les consultants ju;és acceptables au vu des ren- 
seignements trouvés dans l'enveloppe A. Quant aux consultants dont les quali- 
fications paraîtraient insuffisantes, leur enveloppe B leur serait rendue sans avoir 
été ouverte. Les sociétés étrangères devaient avoir un représentant dans le pays 
ou conclure pour la durée du projet une association temporaire avec une société 
nationale ou un consultant individuel établi dans le pays. La dafe limite pour 
soumissionner et la date d'ouverture des soumissions étaient indiquées dans 
l'appel d'offres. 

L'enveloppe A devait contenir les pièces ou renseignements ci-après : 

a) Le nom de l'organisation candidate, l'année de sa création, le pays dans 
lequel elle avait été constituée, le nombre de ses employés et le montant de son 
capital social ; 

b) Les noms et qualifications des membres du personnel qui seraient affectés 
au projet ; 

c) Le nombre, l'importance et les résumés d'études de projets similaires à 
l'objet de la soumission ; 

dj Des lettres authentifiées émanant de clients satisfaits ; 

e) Une garantie bancaire attestant que le consultant n'a pas de liens directs 
ou indirects avec un fournisseur ou un fabricant quelconque ; 

f) Une garantie bancaire de 2 500 dollars attestant que le consultant en 
question, s'il était désigné, ne déclarerait pas forfait ; 

g) Un document signé confirmant que le consultant serait lié par le prix 
demandé pour ses services ; 

h) La portée exacte du travail qui serait accompli au cours de chacune des 
phases prévues ; 

i) La durée (en mois du calendrier) de la préparation de chaque phase ; 

j) Toutes brochures, publications ou autres documents que le consultant 
estimerait nécessaire de joindre à son oltre. 

L'enveloppe B devait contenir une indication du coût de chaque phase, 
ce coût pouvant inclure ou exclure les frais de voyage, les frais de séjour et autres 
débours. Si les débours n'étaient pas compris dans le montant indiqué, ce fait 
devait être clairement précisé. 

Tous les consultants ayant soumissionné furent agréés comme possédant 
les qualifications requises à la suite de l'examen des renseignements fournis 
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dan» let enveloppe» A. Le» enveloppe» B furent alois ouverte«, et le* offre« 
«oumises i une évaluation. Deux société» furent alor« «électionnée« et le» négo- 
ciation« commencèrent sur la base des renseignement« contenus dans le» enve- 
loppes A et B. 

t Les deux sociétés retenues étaient l'une et l'autre établies dans le pay» et 
»étaient associée» pour la circonstance à de» «ociété« de consultants étrangères 
hautement qualifiée» et jouissant d'une excellente réputation. Dans le cas 
considéré, le client préféra mener les négociations parallèlement et simultanément 
avec les deux sociétés nationales. Chacune d'elles fut priée de soumettre des 
estimations pour une fabrique capable de produire 400 ou 600 tonnes de ciment 
par jour ; après de longues négociations, l'une de ces sociétés se vit adjuger le 
contrat. ' B 

Cé$ M° 3 ÉTUDE DES POSSIBILITÉS DE CRÉATION D'UNE 
PAPETERIE   UTILISANT   LA    BAGASSE    COMME 
MATIÈRE PREMIÈRE 

La fabrication de papier à partir de la bagasse de canne à sucre n'est plus 
une nouveauté. Des papeteries utilisant la bagase fonctionnent avec succès 
dans plusieurs pays en voie de développement, .otamment à Formose, au 
Meuque et à Cuba. Mais il et généralement difficile, pour des raisons techniques, 
de fabriquer des papiers de qualité avec de la bagasse et c'est pourquoi des 
quantités considérables de cette matière première restent inutilisées. 

Un client d'un pays en voie de développement s'est assuré les services 
d'un consultant qu'il a chargé d'étudier les possibilités de créer une fabrique 
de papier qui utiliserait la bagasse. Le consultant a effectué une enquête complète 
sur le terrain. li a procédé à une évaluation quantitative et qualitative de la 
matière première, il a étudié les produits envisagés du point de vue technique 
et économique, examiné les endroits où la fabrique pourrait étrt située et les faci- 
lités annexes, et fait une estimation des investissements nécessaires, des coûts 
de production et des profits escomptés. 

La demande de papiers de correspondance et d'imprimerie augmente rapide- 
ment dans les pays en voie de développement. Dans le pays en question, la 
consommation nationale a atteint 41 000 tonnes par an, dont les 50 p. 100 doivent 
être importés. Bien que la canne à sucre soit cultivée dans ce pays, la bagaste 
n'y est pas utilisée. Le client possède déjà 4 sucreries et souhaite accroître ton 
activité manufacturière en ouvrant 3 nouvelle« sucreries. Le« sucreries existantes 
fournissent 83 000 tonnes de bagasse par an. Les deux-tiers de cette quantité 
sont consommés comme combustible dans les sucreries elles-mêmes et le reste, 
soit 28 000 tonnes (poids résiduel après séchage), est jeté, ou vendu comme combus- 
tible. En outre, la bagasse que fourniraient les 3 sucreries supplémentaires est 
estimée à 11667 tonnes (poids résiduel), donnant ainsi un tonnage total dis- 
ponible pour une fabrication industrielle de 39 667 tonnes. 

La quantité de papier qu'on peut obtenir à partir de la bagasse équivaut à 
38 p. 100 du poids de la matière première. Pour le tonnage mentionné ci-de««u» 
on aurait donc : 39 667 tonnes x 38 p. 100 = 15 073 tonnes de papier par an, 
soit environ 45 tonnes par jour. Le chiffre indiqué doit être rectifié pour tenir 
compte de l'humidité relative du papier : 
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45 tonnet x 1,06 =- 50 tonnes par jour. 

Sur la bue de cette estimation, il a été jugé possible de construire une 
installation capable de produire 50 tonnes par jour de papiers de qualité pour 
la correspondance et l'imprimerie, utilisant pour cela le procédé de blanchiment 
« kraft ». 

Les plans de la fabrique furent établis en conséquence et le coût de la construc- 
tion fut estimé à environ 15,5 millions de dollars des E.-U. Ce montant 
couvrait non seulement les machines et les équipements nécessaires pour le 
traitement de la pâte et du papier, mais aussi l'installation de production de 
courant, le four de récupération, le matériel d'électrolyse et les facilités mises 1 
la disposition du personnel. 

Les investissements exigés pour la papeterie complète, y compris la centrale 
d'électricité, l'atelier d'électrolyse et la récupération, sont indiqués ci-dessout 
en n.illiers de dollars des E.-U. : 

Prod, in Prod, de Atelttr Attlitr Total 
papier courant iltctrolyst rétup. 

Bâtiments       2 264 207 124 103          2698 
Machines et équipements   5 534 1400 340 1110          8384 

Total ...   7 798 \~WI 464 7213 11082 

Construction it im'allations meconiums 

Le coût estimé dr l'ensemble du projet, depuis le commencement des travaux 
de construction jusqu'à la première mite en service, se trouvait réparti comme suit : 

(en milliers ne Mars 
des E.-U.) 

Terrain et aménagement, y compris le raccordement ferro- 
viaire     854 

Bâtiment de fabrique et travaux de génie civil  2 698 
Machines et équipements, dont : 

Coût des machines et équipements    8 384 
Atüurance et transport terrestre  126 
Transport maritime   420 
Droits de douane  610 
Montage et mise en place   661 

Logements  379 
Brevets et connaissances techniques    504 
Réserve pour imprévu  205 
Intérêts sur emprunt i l'étranger  601 

Total ... 15 442 

Coûts de production 

L'ensemble des frais d'exploitation et des prix de revient d'une fabrique 
ayant une capacité annuelle (en fonctionnant 330 jours par an) de 16 500 tonnes 
de papier de première qualité se répartissent comme suit : 

1 '*-*»»*r*HW!»*qt^^ 
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(en milliers Je dollars 
dtsB.-U.) 

Frais de production directs    1 681 
Mi« en balle»       138 
Énergie (coût indirect)          22 
Main-d'œuvre (coût indirect)        280 
Entretien         42 
Assurance           12 
Amortissements      1 100 
Intérêts      601 

Total ...   3 876~ 
Taxe sur les ventes (12 p. 100) ...     465 

TOTAL GéNéRAL ...   4 341 

Rentttiiiti 

Le bénéfice estime* d'une fabrique produisant 50 tonnes de papier par jour 
•'obtient de la façon suivante : 

(en METS des E.-U. 
par tonm) 

Prix de revient net, sortie usine      261 
Valeur marchande moyenne des papiers de correspondance 

de l" qualité        420 
Bénéfice par tonne (420-261)       159 
Bénéfice annuel : 159 x 16 500 t = 2 623 500 

Le taux de bénéfice annuel par rapport au capital investi est donc : 
Bénéfice : 2 623 500 
Capital! ß 442ÖÖÖ = 16'9 P' 10° 

Réalisation 

Sur la base du rapport du consultant, le client a reçu l'autorisation du Gou- 
vernement lui permettant de créer la fabrique de papier envisagée, et les travaux 
de construction ont maintenant commencé. 

Cas n" 4        AMÉLIORATION DE LA PRODUCTION ET DU RAFFI- 
NAGE DU SEL OBTENU PAR ACTION SOLAIRE 

EXPOSé DU PROBLèME 

En 1955, un pays en voie de développement situé au Moyen-Orient con- 
sommait annuellement environ 20 000 tonnes de sel obtenu par evaporation au 
soleil. Sur ce total, près de 15 000 tonnes étaient importées ; le sel importé était 
de meilleure qualité que le sel produit dans le pays, qui était obtenu par des 
procédés rudimentales laissant dans le chlorure de sodium la totalité des sels 
de calcium et de magnésium qui s'y trouvaient. 
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Les consommateurs industriels et les importateurs faisaient pression sur les 
autorités pour obtenir des licences d'importation portant sur des quantités plus 
importantes, mais ils se heurtaient à l'opposition des producteurs indigènes. 
Ceux-ci étaient en majorité de petits entrepreneurs produisant annuellement de 
400 a 500 tonnes et qui comprenaient parfaitement qu'une politique d'impor- 
tation plus libérale mettrait fin à leur activité. Mais ils ne parvenaient pas non 
plus à améliorer la qualité de leur produit. 

Ce sel était obtenu dans la zone côtière, sur des terrains appartenant au 
producteur ou loués à l'Etat moyennant une redevance anuelle de 1,60 dollar 
des E.-U. par mètre carré. Ces terrains ne se prêtaient guère à la production de sel, 
étant rocailleux et situés à des niveaux différents. Des nappe- Je' ciment avaient 
été posées sur la roche de manière à constituer de petits bassins de faible profon- 
deur, de forme irrégulière ou rectangulaire, ayant chacun une superficie de 15 à 
20 mètres carrés. Cette configuration ne permettait pas à l'eau de mer ou aux eaux 
saumâtres de circuler naturellement, îi d'évacuer les eaux-mères une fois que le sel 
s'était cristallisé. Il fallait donc pomper l'eau de mer pour l'amener dans les bassins 
cimentés, au moyen d'éoliennes ou de pompes à piston. 

Au moyen de raclettes, le sel déposé sur le ciment des bassins était entassé 
sur les murets périphériques afin d'éliminer l'eau encore présente, avant d'être 
emballé dans des sacs en toile pouvant contenir chacun 120 kg. Ces sacs restaient 
pendant un jour ou deux au bord des salines avant d'être transportés aux centres 
de raffinage ou livrés à l'industrie. Dans les raffineries, le sel était broyé et soumis 
à un séchage thermique ; on ajoutai." ensuite des produits chimiques pour améliorer 
sa fluidité. Rien n'était fait pour éliminer le sulphate de calcium insoluble et 
les chlorures de calcium et de magnésium qui donnaient à ce sel un goût amer, 
une fortt hygroscopicité, une propension à la déliquescence et à s'agglutiner en 
croûtes. 

Le prix payé pour le sel ainsi produit variait entre 1 et 1,60 cent des E.-U. 
par kg sur les lieux de production, selon la qualité (fixée arbitrairement), alors 
que le prix du sel importé sur les marchés locaux était de 3 à 4 cents des E.-U par 
kg pour le gros sel et de 20 à 25 cents des E.-U. par kg pour du sel de table de 
première qualité. Les importations étaient contingentées. 

La seule solution était d'améliorer les méthodes de production et la qualité 
du sel indigène. Il serait alors possible de répondre de manière plus satisfaisante 
aux besoins de la consommation domestique et industrielle et le sel indigène 
pourrait être vendu plus cher sur le marché national. Il fallait trouver un consultant 
capable d'étudier les installations de production, de procéder à un examen complet 
de la situation et d'indiquer les mesures nécessaires pour améliorer les méthode« 
de production afin d'obtenir davantage de sel de meilleure qualité. 

CHOIX DU CONSULTANT ET CONTRAT 

Le nombre des consultants spécialisés dans la production de tel par action 
solaire est très limité. Les personnes possédant une grande expérience de cet 
questions sont toutes employées par des sociétés produisant du sel, ou sont 
indisponibles pour d'autres raisons. Il fut donc difficile de trouver des consul- 
tants auxquels il serait possible de faire appel et on demanda aux attachés com- 
merciaux des ambassades de pays industrialisés de bien vouloir faciliter les re- 
cherches. 

s*aft»|§fj|^^ 
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i ^ix* ***? piU*r ***" Productcur» dc Kl du monde furent contactés directement • 
le problème leur fut exposé en les priant de fournir l'assistance voulue. Mais la 
correspondance engagée n'aboutit finalement qu'à des refus. 

Un consultant en production de sel ayant une connaissance approfondie 
des diflérentes méthodes utiUsées pour raffiner le sel brut obtenu par evaporation 
au soleil fut alors contacté dans un autre pays, mais il avait malheureusement des 
liens étroits avec une maison d'équipements dont il était déjà le consultant en 
titre. Les autorités s'adressèrent finalement à un expert réputé qui avait formé 
sa propre société de consultants en matière de production de sel par action solaire 
et qui connaissait parfaitement les conditions dans lesquelles s'effectuait cette 
production dans différentes parties du monde. Le problème lui fut exposé en lui 
demandant de coopérer à sa solution. 

Un contrat précisant la portée de la mission ainsi que les conditions adminis- 
tratives et financières fut alors rédigé et envoyé au consultant pour qu'il k ligne 
Etant donné k portée relativement limitée de la mission, un grand nombre des* 
conditions avec des consultants avaient pu être omises. Le consultant devait 
venir passer un mois dans le pays pour étudier la situation et rédiger ensuite le 
rapport contenant ses conclusions et ses recommandations et le soumettre dans 
un délai de trois mois après son lépart. 

Les honoraires" du consultant comprenaient : 
Le prix du voyage aller et retour par avion, en première classe. 

^ Une »ndemnité de séjour de 100 dollari des E.-U. par jour pendant une 
période de 30 jours. 

Pour la rédaction du rapport, une rémunération de 100 dolían dea E -U par 
jour, avec une majoration de 100 p. 100 pour frais généraux, pendant une période 
ne pouvant dépasser 15 jours, soit au maximum : 200 x 15 = 3 000 dollars des 
E.-U. 

Les frais de voyage dans le pays, les frais de poste, téléphones, télégramme, 
et autres menus débours seraient k la charge du client. —^—••• 

ACTIVITéS ET CONSTATATIONS DU CONSULTANT 

Lorsque le contrat eut été signé, le consultant demanda i recevoir k docu- 
mentation et tes renseignements ci-après : 

m) Des cartes du pays montrant où se trouvait la tone de production ; 
b) Des données météorologiques (pluviosité, régime des vents, températures, 

hygrométrie maximale, minimale et moyenne, début et fin de la saison des 
pluies, durées d'insolation, etc.) ; ^^ 

t) Des données relatives à la production et à la saison de production ; 
à) Des résultats d'analyses typiques et des échantillons de sel ; 
t) Des photographies des bassins de production et des installations de 

Menage, et tous autres renseignements disponibles. 
Tout cela fut envoyé au consultant avant son arrivée dans le pan. La liaison 

tvec le consultant fut usuree par l'Institut national de recherche industrielle, un 
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organisme nouvellement conititué qui réussit à fournir les données et les ren- 
seignements de caractère technique (échantillons, analyses, cartes, etc.) néces- 
saires et à régler les questions administratives (contrats, prise des rendez-vous 
et transport). Les membres de l'Institut savaient, à la suite d'investigations 
précédentes, qu'il ne pouvait y avoir que trois solutions possibles. Leurs vues 
furent communiquées au consultant et au ministère compétent. 

a) La première solution possible était de maintenir sans changement les 
diverses phases de la production et d'améliorer le produit, c'est-à-dire le sel, 
par des moyens physiques de raffinage (lavage à contre-courant des eaux saturées 
de sel) en procédant ensuite à un séchage très poussé et éventuellement au 
broyage. Cette solution était celle qui exigerait les investissements les moins 
élevés. Mais le sel ainsi obtenu resterait de qualité inférieure à celle du sel de 
table cristallisé importé, bien que comparable au sel importé destiné à des usages 
industriels. 

b) Une autre solution consisterait à purifier le sel par des moyens chimiques 
avant de le concentrer et de procéder à sa recristallisation dans des évaporateurs 
tous vide à double ou triple effet. Le sel qu'on obtiendrait ainsi serait pur, de 
structure cristalline, et comparable au meilleur sel de table importé. Mais cette 
solution serait beaucoup plus onéreuse. La mise de fonds initiale et la consom- 
mation d'énergie seraient aussi considérablement plus élevées. 

t) La troisième solution consisterait à déplacer l'ensemble des activités de 
production de tel pour les installer dans une région où la topographie et la com- 
position des sols permettraient l'emploi de méthodes rationnelles pour les 
opérations de concentration, de cristallisation et de ramassage. Bien que cette 
solution soit extrêmement intéressante du point de vue technologique, elle 
aurait de nombreux inconvénients sur le plan social, et comme l'un des principaux 
objectifs était d'améliorer la situation des cinq cents familles qui se consacraient 
à la production de sel, toute solution recommandée devai* obligatoirement 
tenir compte de ce facteur. 

PROGRAMME DB TRAVAIL DU CONSULTANT 

Le« obligations du consultant dans le pays étaient les suivantes : 
a) Procéder à une enquête systématique le long du littoral afin de déterminer 

dans quelle mesure une partie quelconque de cette zone pouvait se prêter à la 
production de sel ; 

b) Prélever des échantillons d'eau de mer là où la configuration du littoral 
se prêterait à la construction de salines ; 

c) Visiter des salines typiques et faire une étude détaillée des méthodes de 
production utilisées, en accordant une attention particulière à la densité, à la 
concentration et aux rendements ; 

à) Visiter quelques installations de séchage pour étudier leur plan de travail, 
l'efficacité des séchoirs et les rendements obtenus ; 

t) Recueillir des échantillons de sel dans les bassins d'évaporatkm. Sur la 
base de critères arbitraires fondés sur la teinte et l'aspect, ces échantillons avaient 
été classes sur place comme « très bons », « bons », « passables » et « mauvais ». 
Tous ces échantillons furent envoyés au laboratoire aux fins d'analyse et pour 
déterminer les quantités et la nature des impuretés présentes. 
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CONSTATATIONS DU CONSULTANT 

a) Toutes les terres plates de la zone côtière étaient cultivées (légumes, 
plantations d'orangers ou de bananiers). Quelques terrains plats étaient disponi- 
bles au voisinage des villes, mais leurs prix étaient beaucoup trop élevés pour 
qu'on puisse y installer des salines. 

b) La salinité de l'eau de mer était uniforme tout le long de la côte. Tout 
autre emplacement serait donc plus avantageux du point de vue de la concentration. 

c) La manière dont les bassins d'evaporation étaient construits était con- 
traire à toutes les règles établies. Ces bassins étaient très petits, ils se trouvaient 
à des niveaux illogiques et les matériaux utilisés ne convenaient pas du tout. 

En règle générale, les salines sont généralement aménagées dans de vastes 
zones absolument plates où il est possible de profiter des marées (aucun pompage 
n'est alors nécessaire, on ouvre les vannes pendant le flux, on les ferme 
pendant le reflux). Chaque bassin d'évaporation et de cristallisation a une 
superficie qui peut varier de 1 000 à plus de 10 000 mètres carrés. Le fond de 
ces bassins est constitué par l'argile naturelle trouvée sur place et travaillée au 
rouleau compresseur. Les murets sont faits de la même matière ; ils sont parfois 
étayés latéralement par des planches. Les bassins sont aménagés de manière à 
permettre l'écoulement des eaux saumâtres dans chacun d'eux successivement. 

d) La méthode consistant à attendre l'évaporation de toute l'eau pour 
ramasser ensuite le résidu était extrêmement rudimentaire. Les différents produc- 
teurs procédaient à l'évacuation de la saumure à des concentrations différentes. 
La mince couche de sel qui s'était déposée était ramassée chaque fois et le 
bassin était rempli à nouveau, ce qui donnait lieu à environ 12 à 15 récoltes 
par an. 

La technique rationnellejconsiste à évaporer l'eau de mer jusqu'à une concentra- 
tion de 24° Baume, ce qui précipite la totalité du sulfate de calcium. La cris- 
tallisation du chlorure de sodium présent dans la saumure s'effectue entre 
24° et 28° Baume et les eaux-mères contenant encore tous les éléments amers 
sont rejetées. D'autre part, le ramassage du sel déposé ne doit se faire qu'une fois 
par an. On obtient ainsi une couche de sel de 10, 12 ou même 15 centimètres 
d'épaisseur, ce qui facilite grandement le raclage et réduit à un minimum la conta- 
mination due au contact avec le fond du bassin. Bien que cette méthode ne puisse 
être appliquée dans ses moindres détails, elle fut recommandée, dans la mesure 
du possible, parce qu'elle améliorerait beaucoup la qualité du sel récolté. Son 
application complète était impossible en rai on de la configuration des zones 
de production et de la diversité des niveaux auxquels se trouvaient les différents 
bassins. 

e) Il n'y avait aucune corrélation entre le classement qualitatif des sels 
produits dans le pays et les pourcentages d'impuretés constatés. D'importantes 
variations avaient été relevées dans la composition du sel fourni par les différents 
producteurs. Un sel classé comme «bon» était en réalité moins pur qu'un 
sel classé «mauvais », et un sel classé comme «passable » était plus pur qu'un 
autre classé «excellent». 
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RAPPORT ET RECOMMANDATIONS DU CONSULTANT 

Pour les raisons indiquées ci-dessus, il fut recommandé que les installations 
de production soient maintenues là où elles se trouvaient, mais en adoptant des 
méthodes de production appropriées pour contrôler la densité aux différentes 
étapes de la concentration et de la cristallisation*. 

La méthode recommandée ne pouvant être appliquée de façon complète, le 
sel produit contiendrait encore des impuretés. La technique du lavage à contre- 
courant effectué à plusieurs reprises avec des eaux saumâtres, avec séchage en- 
suite, pouvait fournir la ;olution du problème posé. Le sel obtenu selon cette 
technique aurait une pureté de 99,6 à 99,7 p. 100, ce qui serait suffisant pour tous 
les usages industriels. Environ 25 p. 100 du sel raffiné serait broyé, calibré, traité 
et emballé pour être utilisé comme sel de table. La capacité recommandée pour 
l'installation de raffinage était de 15 000 tonnes par an. 

Le rapport du consultant comportait encore les éléments suivants : 
a) Schéma général et indication du circuit pour l'installation de raffinage ; 
b) Liste, description succincte et prix des différentes pièces de l'équipement 

nécessaire (noms, quantités et dimensions) ; 
c) Devis de la consommation « matières » et rendements prévus ; 
d) Estimation des besoins en bâtiments, terrain, équipements, main-d'œuvre, 

combustible et emballages ; 
e) Investissement nécessaire et coûts de production. 

Le poste « Investissement » se décomposait comme suit : 

(en dollars des E.-U.) 
Coût de l'équipement installé (honoraires du consul- 

tant compris)  184 000 
Bâtiments et travaux d'aménagement   94 000 
Prix du terrain     15 000 
Fonds de roulement à prévoir, couvrant notam- 

ment les matières premières, le stock de sel 
et crédit   35 000 

32Ì00Ò" 

Les coûts de production avaient été calculés en supposant que le sel brut con- 
tiendrait 80 p. 100 de sel pur, et que, compte tenu des quantités perdues pendant 
les opérations de ramassage et lors de l'évacuation des eaux-mères, le rendement 
serait de 70 p. 100 : 

Coáts de production (en cents des E.-U.) 
Sel brut à 1,85 cent par kg      2,650 
Main-d'œuvre (ouvriers et employés)   0,420 
Services publics     0,148 
Entretien et fournitures  0,170 
Amortissements, impôts, assurances   0,220 

soit    3,608 par kg 
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Les prix de vente propose*, compte tenu de« tendances du mtrché à l'époque, 
étaient lei suivants : 

S ti raffi* Sii raffini 
(séehé, tn sacs it       (traiti tn tmei 

50kg) iti kg) 
(tn ctnts ptr kg)    (tn ttntt per kg) 

Prix de revient (emballage compris). 3,9500 6,5500 
Frais publicitaires   0,0164 0,6550 
Livraison aux centres de 

consommation     0,1640 0,1640 
Bénéfice du syndicat et réserves  0,4750 1,5200 

4,6054 8,8890 

Prix arrondis à        4,6 cents/kg      8,9 cents/kg 

Le sel produit étant de meilleure qualité, on pourrait le vendre à des pris plus 
élevés que le sel grossier précédemment commercialisé dans le pays. 

RECOMMANDATIONS ET CONCLUSIONS GéNéRALES 

La solution suggérée était techniquement et économiquement satisfaisante. 
Son application permettrait à l'industrie du sel nationale d'améliorer sa production 
et de prospérer. En outre, pour les producteurs, le prix de 1,9 cent des E.-U. 
par kg pour le sel que leur achèterait la raffinerie était avantageux. Les produc- 
teurs de sel se verraient en outre réserver le droit exclusif de créer la raffinerie 
prévue et la répartition des actions se ferait en fonction de la capacité de production 
de chacun d'eux. Les producteurs se constitueraient en un syndicat ou une coopé- 
rative qui prendrait la direction des opérations industrielles et commerciales. 

Le Gouvernement fut prié d'accorder son appui financier à l'exécution du 
projet. Le soin de donner suite au rapport et d'assurer la mise en œuvre des 
recommandations qu'il contenait fut confié à l'Institut National de recherche 
industrielle, déjà responsable de la coordination de toute l'opération. 

FINANCEMENT 

Sur la base du rapport détaillé établi par le consultant concernant les possi- 
bilités de réalisation, le Ministère de l'Industrie élabora le plan de financement 
suivant. Une société par actions serait constituée, dont le capital social serait 
fourni à raison de 60 p. 100 par le Gouvernement et de 40 p. 100 par les produc- 
teurs de sel. Le montant du capital social ainsi souscrit devait être d'environ 
328 000 dollars des E.-U. Chaque producteur se verrait offrir la faculté d'acquérir 
un nombre d'actions correspondant à sa capacité de production annuelle et il 
aurait en outre la possibilité, durant les 5 premières années, d'acheter des actions 
supplémentaires dont le total pourrait atteindre au maximum 150 p. 100 de sa 
participation initiale. En fin de compte, la totalité du capital social appartiendrait 
aux producteurs de sel qui feraient fonctionner l'entreprise pour leur propre 
compte. A l'expiration du délai de cinq ans, les actions qui se trouveraient encore 
en possession du Gouvernement seraient offertes à toute personne désireuse 
d'investir. 

(WSJBJSW IfypH-fgr, -,j .,» , 'VV^ ' V**. **> „»~.f*ri / 
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RÉALISATION DU PROJET 

Le consultant qui avait procédé à l'étude des possibilités de réalisation et à 
l'évaluation préliminaire fut chargé de la phase suivante du projet, qui consistait 
à établir les spécifications techniques et les cahiers des charges. Ces cahiers furent 
adressés i une quinzaine de fournisseurs en Europe et aux Etats-Unis, ce qui 
amena la soumission de sept offres plus ou moins complètes. Après examen de 
ces offres et vérification de leur coïncidence avec les spécifications, le consultant 
présenta ses recommandations au Gouvernement qui devait prendre la décision 
au nom de la compagnie. Deux fournisseurs avaient été recommandés. Le re- 
présentant de l'un d'eux prit l'avion pour le pays en question et le-contrat relatif 
i la fourniture des équipements nécessaires fut conclu avec lui. 

Prenant en considération le procédé qui serait appliqué dans l'usine et les 
plans de l'équipement fabriqué pu le fournisseur désigné, le consultant établit 
alors le projet et les spécifications des travaux de construction et d'aménagement 
de la fabrique et de ses accès. Une entreprise de travaux publics locale fut désignée 
sur la base du cahier des charges préparé par le consultant. 

Les travaux commencèrent deux mois plus tard et les bâtiments étaient 
suffisamment avancés pour qu'on puisse procéder au montage lorsque l'équipe- 
ment commandé fut livré. Tous les besoins correspondants à cet équipement 
avaient été prévus dans les plans détaillés établis par le consultant qui furent 
communiqués à l'entrepreneur à mesure que les travaux progressaient. L'ensemble 
du matériel fut livré en trois fois au cours d'une période de huit mois. Quatre 
mois après la commande, le montage de l'installation commença sous le contrôle 
d'un ingénieur et d'un chef-monteur envoyés par le fournisseur. Le consultant et 
la main-d'œuvre fournie par le client assistèrent aux travaux. 

Entre-temps, une quantité de sel évaluée à 200 tonnes fut amenée sur place 
en vue des essais devant précéder la réception officielle de l'installation. Les 
résultats obtenus furent conformes aux garanties, quantitatives et qualitatives 
concernant le sel qui figuraient dans le contrat relatif à l'équipement et à la con- 
sommation facturée par des services publics (courant, eau, etc.) dans les 
limites prévues. Un document résumant les essais de réception fut rédigé par le 
consultent et remis au Gouvernement. 80 p. 100 du prix total furent immédiate- 
ment payés ; le reste, soit 20 p. 100, devait être réglé moitié à la fin de la première 
année et moitié à la fin de la deuxième année de fonctionnement. Un manuel 

personnel de toutes catégories 
préparé en commun par le consultant et par l'Institut de recherche qui avait 
contrôlé l'ensemble de l'opération. 

GWJ»°J ÉTUDE DES ACTIVITÉS DE PRODUCTION ET DE 
COMMERCIALISATION DANS UNE MANUFACTURE 

Le directeur-général d'une compagnie dont la production était vendue sur 
le marché intérieur et sur les marchés d'exportation s'adressa à un consultant 
établi dans le pays. Il lui expliqua que les activités de la compagnie en question 

<w% •• ^--:mry»::-*v-;;^ 
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se trouvaient compromises par la mauvaise gestion do ateliers el par l'absence 
d un système susceptible d'informer la direction des plaintes de la clientele (princi- 
palement de la clientèle étrangère). Le directeur-général était tellement préoccupé 
par tette situation qu .1 tenait quotidienne,icnt des reunions consacrées à l'examen 

de'dîZT* iM dC* ri",ariU danS 1CS Uvrftisons ou dcs '¿ciamationt émanant 

I-es entretiens préliminaires entre le consultant et les cadres supérieurs de la 
compagnie cliente ne permirent pas à la direction de déterminer s. la „use en 
place dun systèmed enregistrement des réclamations et Pad .pt ion de mesures 
visant a amel.orer la production et l'entretien permettraient d'éliminer les diffi- 
cultés constatées et aideraient la compagnie à augmenter ses ventes. Vu la cm- 
plexite et ampleur des opérations et étant donné l'insuffisance des données 
hables e,ue la compagnie pouvait fournir, le consultant lut autorisé à effectuer une 
empiete préliminaire pour déterminer les domaines ou il y avait des problèmes et 
pour classer ceux-ci d'après leur urgence et leur articulation dans le temps. 
I lusieurs domaines fonctionnels lurent ainsi l'objet de vérifications : production 
commercialisation, finances et organisation. 

Une étude de productivité portant sur les activités de fabrication, comportant 
notamment une revue de la disposition intérieure des usines, de l'efficacité relative 
de l utilisation de la nuin-d'uuvrc et des matières dans le contexte des exigences 
du controle de la qualité, et des mesures de sécurité et autres aspects analogues 
montra qu au stade de la production, l'etticacité était très satisfaisante et 1rs coût.* 
de production  tout à tait  normaux. Kxaminant  les services commerciaux  de 
I entreprise,  .es agents du consultant constatèrent que les délais de livraison 
soutenaient favorablement la comparaison avec les normes les plus élevées prati- 
quées pai des sociétés internationales du même genre. I.e pourcentage des récla- 
mations relatives a des articles défectueux n'était pas spécialement elevé. Cepen- 
dant, la compagnie n avait pas de stratégie commerciale bien arrêtée pour établir 
lesi specificai ions de ses différents produits, pour fixer la part relative de chaque 
article dans I eventa.1 des fabrications.pour adopter une politique en matter- de 
publicité et se  renseigner sur les préférences des consommateurs,  lin outre 
la compagnie essayait de lutter contre la concurrence sur des marches où elle se 
trouvait desavantagée alors qu'elle négligeait des marchés où elle avait au con- 
traire I avantage. 

*ZÏV ?'* i fmZlVT'lA c,>nWnil' nt' llisP»Sl»* P« Jes devises nécessaires 
pour faire de la publicité et soutenir ses filiales à l'étranger, la direction ne 
paraissait pas avoir d'idées bien précises sur la marche à suivre pour réunir des 
capitaux et aucune politique suivie n'était appliquée en matière d'endettement, 

ion"« i" ?,TmSa,,,;,n ct a R"«¡»n dc «• compagnie, des conflits d'ordre profes- 
sionnel et I absence d un plan systématique de promotion se traduisaient par une 
efficacité réduite au niveau des directeurs des filiales étrangères et empêchaient la 
compagnie de profiter du facteur essentiel que représente la succession assurée 
par un personnel de vente expérimenté. 

Lorsque ces constatations furent examinées avec les représentants de la 
compagnie. ,1 tut convenu que l'on s'efforcerait avant tout de fixer une politique 
financière appropriée afin de pouvoir disposer des ressources requises pour soutenir 
la concurrence sur les marchés étrangers. Simultanément, on décida de mettre 
sur pied un programme d'étude des marchés qui permettrait de fixer la stra- 
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tégic à appliquer au point de vue commercialisation et publicité. Quant à l'organi- 
sation et la politique que la compagnie devait suivre à l'égard de son personnel, 
ces questions furent considérées comme secondaires et remises à plus tard. 

la compagnie cliente constitua des comités chargés d'étudier ces questions 
et d'arrêter, avec le concours du consultant, les grandes lignes des mesures à 
prendre, lorsque ces études furent terminées à la satisfaction du client et du 
consultant, ce dernier fut prié de mettre ses services à la disposition de la direction 
pour l'exécution des programmes adoptés. 

CM ^6 RÉDUCTION DKS PRIX DU REVIENT UNITAIRES 

L'.ne importante compagnie manufacturière d'un pays développé vendait 
ses produits dans tout le pays. Cette compagnie employait 190 personnes; les 
ouvriers étaient membres depuis longtemps d'un syndicat national puissant. Les 
relations entre le syndicat et la direction avaient toujours été excellente? ce que la 
direction attribuait au fait que ledit syndicat avait accepté l'emploi de méthodes 
permettant d'accroître la productivité. Il y a quelques années, la direction fut 
prise d'inquiétude lorsqu'elle constata que ses coûts de production étaient à peu 
près identiques, voire supérieurs, à ceux des compagnies concurrentes 
établies dans le même pays. En particulier, la direction estima que les méthodes 
de production appliquées dans l'industrie considérée étaient périmées et que de 
nombreuses améliorations pourraient y être apportées si les problèmes étaient 
abordés de façon convenable. Kn conséquence, elle décida de poser à une société 
de consultants les deux questions suivantes: Quel est le rendement maximal 
qu'on peut obtenir par ouvrier ? Comment la compagnie pourrait-elle obtenir 
ce rendement maximal ? Après une enquête approfondie, la direction eut avec les 
représentants du consultant des entretiens préliminaires. A la suite de ces dis- 
cussions, la direction fut convaincue qu'en dépit du fait que la compagnie appli- 
quait des méthodes de production très largement acceptées, ses prix de revient 
unitaires pouvaient être encore fortement abaissés. Elle pria donc le consultant 
d'étudier le fonctionnement de l'entreprise et de présenter des recommandations 
relatives à des changements à apporter aux méthodes de production pour diminuer 
les prix de revient. 

Avant que le consultant soit engagé, tous les ouvriers reçurent l'assurance 
qu'aucun d'entre eux ne perdrait son emploi à la suite des modifications qui 
pourraient être proposées, et que les taux de rémunération « aux pièces » resteraient 
les mêmes. Kn outre, tous les membres de la direction et le personnel de maîtrise 
se déclarèrent convaincus que l'engagement d'un consultant aurait des conséquences 
favorables pour la compagnie. La direction était d'avis que l'attitude du personnel 
à l'égard des changements recommandés avait autant d'importance que les 
recommandations elles-mêmes. Elle savait aussi que sans la coopération pleine et 
entière du personnel de maîtrise, les efforts du consultant étaient d'avance voué» 
à l'échec. 

Deux mois plus tard, le consultant proposa des changements ayant pour but 
d'accélérer sensiblement   la production.   La direction adopta ces  recomman» 
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o« qui, co fait, réduisaient In temp« morti des ouvriers afecté» à la produc- 
ttoB. Les résultats furent spectaculaires : la production par journée de huit heurei 
augmenta de 100 p. 100, ce qui diminuai de moitié la durée d'exécution de chaque 
pèle« et le nombre dea pièces en travail. D'autre part, les économies résultant du 
nouveau plan de travail se firent sentir principalement dans la réduction du 
montant des frais généraux imputés sur chaque pièce. Comme le personnel 
travaillant à la production était rémunéré « aux pièces », les économies directes 
réalisées grlce aux recommandations du consultant revinrent à ce personnel sous 
forme de salaires beaucoup plus élevés. Quant \ la compagnie, elk profite des 
avantages substantiels découlant de la réduction de KI frais généraux. De plus, 
la diminution du temps nécessaire pour l'exécution d'une commande a augmenté 
la souplesse de fonctionnement de l'entreprise et sa position par rapport aux 
compagnies concurrentes s'en trouve améliorée. 

»''flipjuinimniiipi 
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SÉLECTION DES CONSULTANTS 

QUELQUES EXTRAITS DE RÈGLEMENTS RELATIFS AUX 
ACTIVITÉS DES CONSULTANTS ÉTRANGERS 

RÈGLEMENTS   RÉGISSANT  LES  ACTIVITES   DES   INGENIEURS-CONSEIL»    ÉTRANGE«* 
DANS CERTAINS PAYS DU MOYEN-ORIENT •• 

1. I*« qualifications de l'ingénieur-conseil doivent être certifiées ptr le 
Conseil de l'Enseignement supérieur d'Iran. 

2. Tous les ingénieurs-conseils doivent demander un permis de travail 
du Ministère du Travail; ce permis est délivré par les agences consulaires 
iraniennes et doit être obtenu avant l'entrée en Iran. 

3. Toute société de consultants étrangère doit avoir un représentant dans 
le pays, sans que ce représentant soit nécessairement de nationalité 
iranienne. 

4. Aucune  disposition n'exige qu'un ressortissant iranien soit membre 
i                            associé de la société étrangère. 

I 5.  Les contrats sont généralement adjugés à la suite de soumissions sous pli 
! cacheté. 

| Ink 

• 1.  Il faut une licence qu'on peut obtenir en s'adressant à l'Association des 
Ingénieurs dont le siège est à Bagdad, à condition que l'intéressé soit 
titulaire d'un diplôme d'Ingénieur délivré par une Université ou un 

| • Collège reconnu. 

| 2.  Les étrangers doivent obtenir un permis de travail qu'il faut demander 
à la Direction Générale du Travail. 

j 3.  Il n'est pas nécessaire que le consultant ait un représentant dans le pays. 
j 4.  Les contrats relatifs à des travaux ou installations d'ingénierie sont 
1- généralement conclus à la suite de négociations. 

lsrfl 

1. Les ingénieurs doivent être membres d'une organisation professionnelle 
reconnue, ou diplômés d'une institution reconnue. 

2. Aucune licence n'est exigée. 

"   »• h Ko,,cr, "3ulcs for engineering consultants vary among Near-Eastern 
countries', Inttrmttiaul Commtrct, Washington, D.C., 1« février 1965, p. 33, 
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3. L'ingénieur doit se faire inscrire au Registre des raisons sociales et au 
Ministère de la Justice, en déposant une déclaration indiquant ses noms 
et prénoms, la nature de ses activités et son domicile profcssioncl, sa 
nationalité et son domicile personnel. 

4. Aucune exigence quant à la représentation dans le pays ou la participation 
d'un consultant israélien. 

5. Les contrats sont habituellement le résultat de négociations, mais ils 
sont aussi parfois octroyés sur la base de soumissions. 

Liban 

1. Les sociétés d'ingénieurs-conseils ne peuvent travailler dans le pays qu'à 
condition d'y avoir un représentant. 

2. Le ressortissant libanais qui représente une société étrangère doit être 
lui-même un ingénieur titulaire d'une licence délivrée par le Ministère 
des Travaux Publics l'autorisant à exercer et lui permettant de devenir 
membre de l'Ordre des Ingénieurs. 

3. Cette licence est accordée à des ingénieurs étrangers sur une base de 
réciprocité. 

4. Les contrats sont ou bien négociés, ou bien adjugés à la suite de sou- 
missions. 

5. Les contrats négociés sont généralement précédés par un examen préa- 
lable des qualifications des candidats. 

Kovttt 

1. Les ingénieurs-conseils désireux de travailler pour une clientèle privée 
doivent obtenir une licence de la Municipalité de Koweït. 

2. Les sociétés de consultants travaillant directement pour le Gouvernement 
en vue de l'exécution de projets déterminés n'ont pas besoin d'une licence. 

3. Les consultants travaillant à l'exécution de projets gouvernementaux 
sont expressément exemptés de l'obligation d'avoir une agence à Koweït, 
ou de s'assurer la participation d'un ressortissant de Koweït. 

4. Les consultants ayant des liens directs ou indirects avec des fournisseurs 
d'équipements ou de matières, des fabricants, des entrepreneurs de travaux 
publics, des organisations commerciales, des représentants établis dans 
le pays, des promoteurs ou des membres-correspondants ne sont pas 
autorisés à soumissionner en vue de l'exécution de projets gouverne- 
mentaux. 

5. Les contrats sont généralement attribués à la suite de négociations, mais 
il y a également des appels d'offres. 

Arabie Saoudite 

1. Pas d'exigences relatives à une licence proprement dite ; l'inscription au 
registre des sociétés d'ingénieurs-conseils équivaut à une licence. 

2. Avoir un représentant dans le pays n'est pas une exigence absolue, mais 
c'est tout de même souhaitable. 

3. Des étrangers ne peuvent pas agir en qualité d'agents exclusifs de consul- 
tants étrangers. 
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4. Les société! d'ingénieurs-conseils voulant ouvrir un bureau dan« le 
pays doivent prendre un associé de nationalité saoudienne qui détiendrait 
51 p. 100 du capital-actions et la part des ressortissants saoudiens dans 
le total des salaires doit être d'au moins 45 p. 100. 

5. Les règles ci-dessus ne sont pas applicables à un contrat isolé. 
6. En règle générale, les contrats sont attribués par voie de soumissions, 

mais on a également recours dans certains cas à des négociations. 
Turquie 

1. Les ingénieurs étrangers doivent se faire inscrire auprès de la Chambre 
compétente pour leur domaine d'activité. Cette inscription n'a qu'une 
validité temporaire. 

2. Les ingénieurs étrangers ne peuvent pas ouvrir de bureau permanent en 
Turquie. 

3. Les ingénieurs étrangers ne peuvent travailler que pour le compte d'une 
entreprise locale titulaire d'un contrat concernant un projet particulier 
exécuté pour le Gouvernement ou en vertu d'un contrat passé par le 
Gouvernement pour l'exécution d'un projet déterminé. 

4. Les contrats sont adjugés par voie de soumissions ou négociés. 
5. Les Ministères et Municipalités ne peuvent conclure un contrat qu'avec 

la partie qui a fait l'offre la moins onéreuse. 
6' ^5f contratt n¿g°aé« peuvent être conclus avec d'autres organismes 

d'État, ou pour l'exécution de projets du secteur privé. 

Répeèliam grate mie 

1. Les sociétés d'ingénieurs-conseils étrangères doivent obtenir un permis 
de travail délivré par le Ministère des Amures sociales et du Travail. 

2. Elles doivent obligatoirement être représentées dans le pays par un 
ressortissant de la R. A. U. 

3. Ce représentant ressortissant de la R. A. U. doit être immatriculé au Minis- 
tère de l'Économie. 

QUELQUES EXTRAITS DE Engineers' Overseas Handbook" 
(Manuel dt l'Ingénieur en mission à /'étranger) 

Ce manuel énumère les principales exigences et conditions susceptibles 
d'exercer une influence sur les possibilités qui s'offrent aux ingénieurs-conseils 
américains de travailler dans 105 pays étrangers. 

Les réponses aux dix questions ci-dessous montrent bien le genre de règles 
auxquelles doivent se conformer les activités des consultants étrangers dans 
105 pays industrialisés ou encore en voie de développement. 

1. Pour travailler, les ingénieurs sont-ils obligés par la loi d'obtenir une 
licence ? 
Dans l'affirmative, quelles sont les conditions fixées par la loi ? 
Combien d'ingénieurs sont déjà immatriculés ? 

" Business and Defense Services Administration, U. S. Department of Commerce, 
Engineers' Overseas HmUbook, Washington, D.C., 1965, p. 7, Ò, 59, 60, 73, 74, 135 
et 136. 
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2. Let ingénieurs étranger! (notamment le* citoyens de* États-Unis) 
peuvent-ils travailler dans le pays sans être en possession d'une licence 
délivrée par un service officiel de ce pays ? 
Dans la négative, quelles sont les conditions fixées par la loi pour qu'un 
ingénieur américain obtienne cette licence ? 

3. Les ingénieurs-conseils de nationalité américaine sont-ils obligés d'avoir 
un représentant dans le pays pour pouvoir y travailler ? 
Dans l'affirmative, ce représentant doit-il avoir la nationalité du pays en 
question ? 
Peut-il être un citoyen américain résidant dans le pays en question ? 

4. Dans quelle mesure le représentant local intervient-il dans un contrat 
quelconque obtenu par un ingénieur-conseil citoyen des États-Unis ? 

5. Les contrats conclus avec des ingénieurs-conseils sont-ils négociés ou 
procède-t-on par voie de soumissions indiquant le prix ? Dans ce dernier 
cas, la loi prévoit-elle la possibilité de recourir à un contrat négocié 
précédé par un examen préalable des qualifications des candidats ? 

6. Les ingénieurs-conseils de nationalité américaine sont-ils victimes d'une 
discrimination quelconque, ou d'une inégalité de traitement ? 

7. Y a-t-il des restrictions frappant la conversion de la monnaie du pays 
ou le rapatriement des honoraires ? 

8. La pratique est-elle de demander des offres combinées dans lesquelles 
le prix des services d'ingénieurs-conseils serait compris dans le coût 
de la construction, des matières et des équipements, et parfois même 
intégré aux plans de financement devant précéder la soumission d'une 
offre? 

9. Les consultants de nationalité américaine s ont-ils obligés de payer 
l'impôt national sur les sociétés ou tout autre impôt ? 
Quel est le taux de ces impôts ? 
Les ingénieurs-conseils locaux sont-ils astreints au même taux ? 

10.  Quels sont les organismes d'État (mentionner le cadre général de leurs 
attributions) qui emploient des ingénieurs-conseils pour des travaux 
publics ou des travaux d'une autre nature ? 

RéPONSES FOURNIES PAR 4 DES 105 PATS RECENSéS 

Argmtim 

1. Les ingénieurs-conseils doivent être titulaires d'une licence. Ils doivent 
être immatriculés auprès de l'École des Ingénieurs d'une Université 
reconnue et auprès des autorités municipales des villes où ils désirent 
exercer leur profession. Le nombre des ingénieurs immatriculés n'est 
pas connu. 

2. Les ingénieurs étrangers ne peuvent pas travailler s'ils n'ont pas obtenu 
une licence. Les diplômes étrangers doivent être validés, ce qui exige que 
l'ingénieur étranger subisse avec succès une série d'examens en espagnol. 
Les sujets sur lesquel portent les examens peuvent varier selon la Faculté 
ou le Collège local qui organise les examens et selon l'Université qui 
a délivré le diplôme à valider. 
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3. Pour dct rtiion» pratiques, il cit nécessaire que le consultant de nationalité 
américaine ait un représentant dans le pay«. Un tel représentant, dûment 
immatriculé, peut signer les documents de caractère professionnel, ce 
qui élimine la nécessité de faire valider le diplôme étranger ; ce représen- 
tant peut aussi fournir des renseignements précieux sur les modifications 
i apporter aux méthodes classiques en fonction d'exigences locales ; il 
peut aussi être au courant de projets déterminés avant que ceux-ci soient 
officiellement annoncés. 

Le représentant local peut être de nationalité argentine ou étrangère, 
à condition que son diplôme soit valable dans le pays. Un représentant 
commercial local régulièrement établi peut agir en qualité d'agent d'af- 
faires mais l'ingénieur devrait alors obtenir une licence argentine. Le 
représentant local peut être ressortissant d'un autre pays mais il doit 
avoir sa résidence en Argentine. Le représentant une fois désigné devra 
te faire immatriculer auprès des autorités municipales, conformément au 
Code de Commerce. 

4. Le minimum de participation locale exigé est d'au moins une personne 
appartenant à la catégorie des cadres professionnels. La présence d'em- 
ployés de nationalité argentine n'est pas exigée, mais elle est le plus sou- 
vent souhaitable. 

5. Les contrats obtenus d'entreprises privées ont généralement été négociés. 
Les contrats du secteur public sont généralement attribués à la suite de 
soumissions concurrentes. Toutefois, des négociations parfaitement 
légitimes sont très fréquentes, même lorsque des soumissions concurrentes 
sont exigées. 

6. Pas de renseignements sur ce point. 

7. Il n'y a pas de restrictions légales, mais il est arrivé dans le passé que des 
demandes présentées à la Banque Centrale en vue de la conversion en 
une autre monnaie de fonds à envoyer à l'étranger aient subi des retards. 

i. La pratique suivie est de demander des offres couvrant tous les aspects 
du projet envisagé mais on estime dans certains milieux qu'il y aurait 
lieu de séparer les services d'ingénieurs-conseils de la construction propre- 
ment dite afin de protéger les intérêts du client. 

9. Les consultants sont passibles de l'impôt sur les honoraires perçus en 
Argentine et sur la partie de leur rémunération qui aurait ¿ié créditée à 
leur compte à l'étranger. Les personnes physiques paient un impôt sur 
k revenu selon un barème qui va de 8 p. 100 minimum à 53 p. 100 
maximum. Actuellement, une taxe spéciale temporaire de 15 p. 100 
est perçue en sus de l'impôt sur le revenu. Les bénéfices des sociétés 
étrangères sont imposés au taux uniforme de 44,1 p. 100. Les versements 
effectués au titre de redevances (royalties) sont frappés d'une retenue à la 
source de 39,7 p. 100 et donc inférieure de 10 p. 100 à l'impôt uniforme 
sur les revenus des sociétés, lorsque les sociétés en question consacrent 
des fonds à la recherche et au développement. Les honoraires correspon- 
dant à des services consultatifs rendus de l'étranger sont également frap- 
pés d'une retenue à la source de 39,7 p. 100. Les personnes exerçant 
une profession libérale (qu'il s'agisse de personnes physiques ou morales) 
sont soumises comme toutes les activités exercées dans un but lucratif 
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au paiement d'un impôt provincial sur le revenu brut total. Cet impôt e»t 
égale ment perçu par la Ville de Buenos-Aires. Le taux varie selon la localité 
mais on peut dire qu'il correspond en général à environ 1 p. 100 du 
revenu brut. Les sociétés étrangères d'ingénieurs-conseils devraient se 
mettre en rapport avec les autorités fiscales argentines ou avec des spé- 
cialistes des questions fiscales avant de conclure un contrat relatif à 
un projet d'une certaine importance. 

10.  Le Secrétariat de l'Industrie et des Mines ; 
le Secrétariat à l'Agriculture ; 
le Ministère de l'Économie ; 
le Ministère des Travaux Publics ; 
les entreprises d'État pour les Combustibles et l'Énergie ; 
l'Office du Pétrole ; 
l'Office du Charbon ; 
Servicios Eléctricos del Gran Buenos-Aires ; 
Gas del Estado. 
La langue officielle en Argentine est l'espagnol. 
Les poids et mesures sont ceux du système métrique. 
L'unité monétaire est le peso argentin. 

Ethiopie 

1. Les ingénieurs-conseils doivent obtenir une licence municipale qui est 
délivrée par toutes les municipalités moyennant le paiement d'une taxe. 
Le montant de cette taxe est fixé en fonction du chiffre d'affaires. (Les 
ingénieurs titulaires de contrats exonérés d'impôts, comme par exemple 
pour l'exécution de projets de PAID, sont exemptés du paiement de la 
taxe en question). On compte actuellement en Ethiopie sept ingénieurs 
immatriculés. 

2. Les ingénieurs étrangers ne peuvent pas exercer en Ethiopie sans avoir 
obtenu une licence délivrée par les autorités compétentes, ainsi qu'un 
permis de résidence et une carte d'identité qu'on peut obtenir du Minis- 
tère des Affaires étrangères en s'adressant aux ambassades et légations 
éthiopiennes à l'étranger, ou au Département de l'Immigration du 
Ministère de l'Intérieur dès l'arrivée en Ethiopie. Si le permis de résidence 
est demandé dans l'intention d'exercer la profession d'ingénieur, le 
candidat doit indiquer ses titres et qualifications sur un document qui 
sera joint à la demande. 

3. Les ingénieurs-conseils travaillant en Ethiopie ne sont pas obligés d'avoir 
un représentant dans le pays. 

4. La participation d'un ressortissant éthiopien au contrat n'est pas exigée, 
non plus que l'emploi de personnel local. 

5. Pour les contrats passés par le Gouvernement, qui couvrent la quasi 
totalité des projets de quelque importance, on procède par soumissions 
indiquant le prix. Mais il est également possible de négocier un contrat, 
après enquête préalable sur les qualifications des candidats. 

6. Il n'y a aucune discrimination. 
7. Tous les envois de fonds à l'étranger exigent un permis du Contrôle 

des changes que délivre la Banque d'État. Les ingénieurs-conseils sont 
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autorisés à transférer leurs bénéfices nets annuels. En ce qui concerne 
le rapatriement du capital, le maximum autorisé est de 28000 dollars des 
E.-U. par an. 

8. Les Ministères procédant à des appels d'offres concernant des projets 
à exécuter pour le Gouvernement ont l'habitude de demander des prix 
globaux, le coût des services des ingénieurs-conseils devant être inclus dans 
le prix indiqué pour la construction, les matières et les équipements. 

9. Les ingénieurs-conseils citoyens américains doivent payer l'impôt sur 
les sociétés et les autres impôts éthiopiens. Le taux de l'impôt sur les 
sociétés étrangères de consultants est de 16 p. 100 de la facturation brute. 
Les ingénieurs-conseils éthiopiens sont imposés au même taux. 

10.  La majorité des contrats sont conclus par les autorités ci-après : 
Ministère des Travaux Publics ; 
Ministère des Communications ; 
Ministère de la Défense nationale ; 
Ministère de l'Intérieur ; 
Office Impérial des Routes principales ; 
Autorités portuaires d'Assab et de Massaoua; 
Office de développement de la vallée de l'Awash. 
Mais il est à présumer que tous les Ministères et les Offices autonomes 
pourraient avoir recours à des ingénieurs-conseils. 
L'anglais et le français sont les langues le plus souvent utilisées en 
Ethiopie pour les affaires et le commerce, sauf dans la province d'Erythrée, 
où on emploie surtout l'anglais et l'italien. 
Les poids et mesures sont ceux du système métrique. 
L'unité monétaire est le dollar éthiopien. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

1. La loi n'exige pas que les ingénieurs-conseils soient en possession d'une 
licence. Le nombre des ingénieurs-conseils exerçant cette profession en 
Grande-Bretagne n'est pas connu. 

2. Les ingénieurs-conseils étrangers désirant exercer en Grande-Bretagne 
n'ont pas besoin d'une licence, mais tout étranger doit être titulaire d'un 
permis de travail pour pouvoir se livrer à une activité rémunérée, quelle 
qu'elle soit. 

3. Un ingénieur-conseil citoyen des États-Unis n'a pas besoin d'être re- 
présenté dans le pays. Toutefois, un contrôle de l'emploi des étrangers 
est effectué par l'entremise du Ministère du Travail et du « National 
Service » qui délivre les permis de travail. Ces permis sont généralement 
accordés aux personnes possédant des qualifications techniques d'une 
importance particulière. 

4. Aucune participation locale n'est requise. En règle générale, on n'accorde 
pas de permis de travail à la main-d'œuvre étrangère non qualifiée lorsque 
les disponibilités locales sont suffisantes. 

5. Pour la conclusion des contrats, la Grande-Bretagne emploie les deux 
méthodes : soumissions indiquant le prix et négociations. Aucune dis- 
position légale n'oblige à publier un appel d'offres pour un contrat rela- 
tif à des services d'ingénieurs-conseils. 
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6. Il n'y a aucune discrimination. Normalement, Ics contrats relatif« à des 
services d'ingénicurs-conscils vont à des sujets britanniques. 

7. Il n'y a pas de restrictions frappant la conversion de la monnaie ou le 
rapatriement des honoraires. Toutefois, avant de délivrer le permis exigé 
pour la conversion, la « Bank of Hngland » doit s'assurer que les impôts 
britanniques sur le revenu ont été dûment réglés. 

8. Des offres indiquant un prix global pour l'ensemble des travaux (con- 
sortium-type) sont quelquefois exigées au Royaume-Uni. 

9. Les ingénieurs-conseils citoyens des l'itats-Unis doivent payer les impôts 
britanniques. L'impôt sur les sociétés est île 40 p. 100. L'impôt sur le 
revenu des personnes physiques peut aller jusqu'à un maximum de 
41,25 p. lOOdu revenu imposable, mais ce taux est très largement diminué 
par l'application de barèmes spéciaux moins élevés et par les déductions 
autorisées sur le montant brut du revenu. Il y a aussi une surtaxe. Les 
honoraires reçus îles luats-Unis ne sont pas soumis à l'impôt britannique 
sur le revenu si le séjour au Royaume-Uni de l'ingénieur-conseil de 
nationalité américaine ne dépasse pas 183 jours. L'application éventuelle 
de dispositions fiscales particulières doit être vérifiée à l'avance. 

10. Une société britannique d'ingénicurs-conscils qui se voit attribuer un 
contrat par le Gouvernement peut sous-traiter avec un ingénieur-conseil 
de nationalité américaine ou de toute autre nationalité pour certains ser- 
vices déterminés. L'emploi d'ingénieurs-conseils étrangers pour l'exé- 
cution de projets gouvernementaux n'est soumis a aucune restriction. 
La langue officielle et commerciale au Royaume-l'ni est l'anglais. Les 
poids et mesures utilisés sont ceux du système anglais. L'unité monétaire 
est la livre sterling (£). 

Maiaisie 

1. Tous les ingénieurs-conseils doivent être immatriculas conformément à 
Y Architect Ordinance, ainsi qu'auprès de chacune des autorités locales 
auxquelles ils pourraient vouloir soumettre des plans. En août 1963, il 
y avait 53 ingénieurs-conseils ainsi immatriculés. 

2. Les ingénieurs-conseils étrangers doivent également se faire imma- 
triculer ; les conditions sont les mêmes que pour les nationaux. 

3. La politique suivie par le Gouvernement malaisien demande que les 
ingénieurs-conseils étrangers travaillent conjointement avec des représen- 
tants locaux, qui doivent être des ressortissants malaisiens dûment 
immatriculés. 

4. 51 p. 100 du personnel doivent être recrutés dans le pays. 
5. Les contrats sont normalement attribués à la suite de soumissions. On 

exige d'habitude au moins six offres concurrentes. Les contrats ne sont 
pas négociés, sauf dans des cas exceptionnels. 

6. Il n'y a pas de discrimination. 

7. Il n'y a aucune restriction concernant la convertibilité de la monnaie 
locale en devises du bloc sterling dont la Malaisic fait partie. Pour les 
sociétés ayant des comptes à l'étranger, le rapatriement des honoraires peut 
se faire librement jusqu'à 50 000 livres sterling. Pour les compagnies 
établies en Malaisic de façon permanente, le rapatriement des bénéfices 
ne peut porter que sur des montants agréés. 

i 

I 
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8. Dan« la pratique habituelle, les offres n'indiquent pas un ptix global 
(consortium), -c genre de prix n'étant demandé que dans des cas tout 
à fait particuliers. Les ingénieurs-conseils ne sont jamais autorisés à 
traiter directement avec des entreprises de travaux, ni à établir des plans 
de financement avant l'appel d'offres. 

9. Les ingénieuis-conseils dt nationalité américaine doivent payer les 
impôts malaisiens. Les personnes physiques ou morales résidant dans 
le pays sont imposées selon un barème progressif allant de 6 à 45 p. 100. 
Les sociétés non-résidentes sont imposées au taux forfaitaire de 40 p. 100, 
et les personnes physiques au taux de 30 p. 100. Une exemption fiscale 
de deux ans est accordée aux sociétés ayant obtenu le statut de « pionnier ». 

10.   Le Département des Travaux Publics ; 
tous les travaux de construction entrepris par le Gouvernement ; le 
Département du  drainage et de l'irrigation. 
Bien que le malais soit la langue nationale, l'anglais est la langue com- 
merciale, qui est aussi largement utilisée dans les administrations 
publiques, l'industrie et les écoles. 
Le chinois est également une langue fréquemment utilisée dans Ici 
milieux commerciaux. 
Les poids et mesures sont ceux du système anglais. 
L'unité monétaire est !•• dollar malaisien. 

LISTE CHOISIE D" ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 
D* INGÉNIEUKS-CONSEILS 

FéDéRATIONS INTKRNATIONALES 

1. Confédération internationale des Associations d'experts et de conseils 
(C. 1. D. A. D. iL C.) (International Confederation of Associations of Experts 
and Consultants). 
Corso Vittorio Emanuele, 30 
Milan, Italie 

2. Conference of Representatives from the Engineering Societies of Western 
Europe and the United States of America (E. U. S. E. C.) 
Secrétariat : Prinz-Gcorg-Straßc 77 
Düsseldorf 10, République fédérale d'Allemagne 

3. Fédération européenne des Associations de conseils en organisation 
(F. E. A. C. O.) (European Federation of Management Consulting Associa- 
tions) 
81, avenue de Villiers 
Paris XVIIe, France 

Associations affiliées à ta F. E. A. C. O. : 

An/riche 

Vereinigung   österreichischer   Betriebs-    und    Organisationsberatcr 
(V. ö. B.) 
Strauchgasse 3 
Vienne I 

.x*".*rtM«n 
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Dommark 

Den Danskc Sammenslutning Af Konsulenter i Virksomhedsledclse 
c/oT. Bak-Jcnsen 
Buen, Vester Farimagsgadc 1 
Copenhague V 

Fin/onde 
Association of Finnish Management Consultants 
c/o Rastor Limited 
Satamakatu 4 
Helsinki 

Fronet 
Association française des conseillers de direction (AFCD) 
57, rue de Babylonc 
Paris VII* 

Itoli* 
Associazione fra Società e Studi Consulenza Organizzativa (ASSCO) 
Via Santo Spirito, 14 
Milan 

N&vìgf 
Norsk I'orcning Av Raadgivende Rasjonaliseringi Firmcer 
Munkedamsveien 53 B 
Oslo 

Pays-fìas 
Orde van Organisatic-Adviscurs (O. O. A.) 
Driekoningenstraat 4 
Amsterdam C 

Ripuhliqut fédérait d'Allemaffn 
Bund Deutscher L'nternehmensbcrater (B. D. U.) 
Fricdlebenstraßc 4 
Frankfurt/Main 

Royonmt-Vni 
Management Consultants Association (M. C. A.) 
23/24 Cromwell Place 
Londres, S.W. 7 

Smèdi 
Svenska Organisations Koniultcrs Forening (S. O. K.) 
Grcvturcgatan 30 
Stockh »Im 

Ssusst 
Association suisse des conseils en organisation 
Löwenstrassc 3 
Zurich 1 

4.  Fédération internationale des ingénieurs-conseils (F. I. D. I. C.) (International 
Federation of Consulting Engineers) 
Jan van Nassaustraat 91 — La Haye, Pays-Bas 
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Afrique du Sud 
The South African Association of Consulting Engineers 
Kelvin House-Johannesburg 
Tél.: 33 5248 

Atutralit 
The Association of Consulting Engineers (Australia) 
c/o Foxall, Geeves and Wilcox 
161 Clarence Street 
Sydney, NSW 
Tel.:29-4821 

Beigiqm 
Chambre des ingénieurs-conseils de Belgique (C. I. C. B.) 
Secrétariat général : 26, avenue du Duc-Jean 
Bruxelles 
Tél. : 27-42-44 

C'a 
The Association of Consulting Engineers of Canada (Inc.) 
176 St. George Street 
Toronto 

Danemark 
Forcningcn af Raadgivcnde Ingcniarcr (F. R. I.) 
Dansk Ingénier furcning, Vcster Farimagsgadc 29 
Copenhague V 

Ltats-Vnts d'Amérique 
Consulting Engineers Council 
1155-15th Street N.W. 
Washington, D.C. 20005 
Tél. : 296-1780 

Finlande 
Suomen Ncuvottclcvicn Insinoorcn Latto (S. N. I. L.) 
Uietalahdcnkatu 8A, Helsinki 

Frante 
Chambre des ingénieurs-conseils de France (C. I. C. F.) 
30, boulevard du Montparnasse 
Paris XV   Tél. : 783-26-21 

Norvège 
Raadgivcnde Ingcniorers Forening (R. I. R.) 
Tidcrmandsgat 22 
Oslo   Tél.: 447987 

Pays-Bas 
Orde van Nederlandsc Raadgivcnde Ingénieurs (O. N. R. I.) 
Laan van Meerdcrvoort 343 
La Haye  Tél.: 638179 
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Ripulii* fédérait d'Allemagne 
Verein Beratender Ingenicure e. V. (V. B. I.) 
Berufsverband der freischaffenden unabhängigen Ingenieure 
Krekelcrwcg 48, Essen-Steclc   Tél. : 5 Ol 91 

Royaume-Uni 

The Association of Consulting Engineers 
(Incorparated) (A. C. E.) 
Abbey House, Victoria Street 
Londres S.W.l   Tél. : ABBey 6557 

Saide 

Svenska Konsuiterande Ingcnjorcrs l'orening (S. K. I. F.) 
Linncgatan 12-14 
Stockholm   Tél. : 670205 

Suisse 

Association suisse des ingénieurs-conseils (A. S. I. C.) 
Univcrsitätsstrassc 105 
Zurich 8006   Tél. : 26 01 16 

5.  Union internationale des laboratoires indépendants (International Union of 
Independent Laboratories) 
Coolhavcn 32 
Rotterdam, Pays-Bas 

Afrique dm Seid 

Management Consultants Association of South Africa 
c/o W. D. Scott & Company (pty) Limited 
P. O. Box 9153 - Johannesburg 

Argentine 

Centro Argentino de Ingenieros 
Ccrrito 1250, Buenos Aires 

Australie 

Association of Professional Engineers of Australia 
114 King Street 
Melbourne, Victoria 

Belgique 

Consortium d'organisations-conscils 
23, rue Royale 
Bruxelles, 1 

Canada 

Canadian Association of Management Consultants 
630 Dorchester Boulevard West 
Montréal 2, P.g. 

Canadian Testing Association 
Suite 706 
696 Yonge Street 
Toronto 5, Ontario 
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Ceylan 
Institute of Engineers of Ceylon 
PWD Building 
Chatham Street 
Colombo 1 

Corét 

Korean Business Consultant Association 
13, 3-ka, Namsan-Doug, 
Joong-ku, Séoul 

Dantmark 

Ingcnior-Sammcncnslutningcrns Raadgivende Ingeniarer 
Kristianiugade, 9, Copenhague 

Étais-Unis d'Amérique 

American Council of Independent Laboratories, Inc. 
TWA Building 
1026-17th Street N.W. 
Washington, D.C. 
American Institute of Chemical Engineers 
345 East 47th Street 
New York, N.Y. 10017 
American Institute of Consulting Engineers 
United Engineering Center 
345 East 47th Street 
New York, N.Y. 
American Society of Civil Engineers 
345 East 47th Street 
New York, N.Y. 
Association of Consulting Management Engineer! 
347 Madison Avenue 
New York, N.Y. 10017 
Association of Management Consultants 
947 Old York Road 
Abington, Pennsylvania 
Society of Professional Management Consultants 
207 East 37th Street 
New York, N.Y. 10016 

From* 

Chambre syndicale des bureaux d'études techniques de 
France 
9, rue du Mont-Thabor, Paris 1" 

Imi* 

AU India Management Association 
Press Bhavan 
SE, Rani Jhansi Road 
New Delhi 
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Engineering Association of India 
,  MacKennon MacKcnzic Building 

Ballard Street 
Bombay 1 
Institute of Consulting Engineers 
9 Hastings Street 
Calcutta 1 
Management Consultants Association of India 
c/o Modem Management Counsel 
Shakqar Bavan 
Kurla Industrial Estate 
Bombay 77 

IrlmJt 
Engineers Association 
22 Clyde Road 
Dublin 4 

Im* 
Association of Engineers and Architects 
200 Dizengoff 
Tel-Aviv 
Israll Association of Management Consultants 
P.O. Box 16116 
Tel-Aviv 

Ittiit 
Associamone Italiana Consultenti in Organizsasione 
Via Vassalli Bandi 17 
Turin 

Engineering Consulting Firms Association, japan 
Gloria Building 
Kasumigaseki 3 — chôme 
Chiyoda-ku, Tokyo 
Japan Management Association 
Kyoritsu Building 
25, Shiba Park 
Minato-ku, Tokyo 
Japan Management Consultants Association 
1 —2, Chôme, Ginza-Nishi 
Chuo-ku, Tokyo 
International Engineering Consultants Association 
IS, Akasaka Tameike 
Minato-ku, Tokyo 

A/ffMfer 

Tekniske Konsulenters Forening 
Tidemandsgt 22, 
Oslo 
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Nowtllt-Ziknái 
The New Zealand Institute of Management 
17 Grey Street 
Wellington 

Riptèlup« ftíUnit i'Alkmagt» 
Verband Unabhängig Beratender Ingenieurfirmen 
Argelanderttraße 59 
Bonn 

Roy0temt-Um 

Association of Consulting Scientists 
Park House, Hawthorne Road 
Bromley, Kent 
British Overseas Engineering Services Bureau 
737-240 Abbey House, Vittoria Street 
Londres, S.W.I 
Scottish Association of Management and Industrial Consultant« 
97 George Street 
Edinburgh 2, Scotland 

Suisse 

Association of Swiss Consulting Engineering Firms 
Secfcldstrasse 9 
CH-8008, Zurich 

Tttrqmt 

Turkish Management Association 
Erk Apt. 14/8 
Cumhuriyet Caùdesi 
Elmadag, Istanbul 



SPÉCIMENS DE CONTRATS ET BARÈMES 
D'HONORAIRES* 

FORMULE INTERNATIONALE TYPE D'UN ACCORD CONCLU 
ENTRE CLIENT ET INGENIEUR-CONSEIL 

LE PRESENT ACCORD établi en double exemplaire ce  jour 

d* mil neuf cent toisante   

eat conclu entre, d'une part, 

déligné ci-aprèi par l'expreuion «le client», et d'autre part 

Ingénieur(«)-con§eil(i), dé»igné(i) ci-après par l'expreuion «l'ingénieur-conseil». 

CONSIDéRANT que le client désire obtenir des services techniques en vue de 
l'exécution du projet suivant : 
(description dm projet) 

LE PRESENT INSTRUMENT éTABLIT qu'il a été convenu entre les parties et déclaré 
par elles ce qui suit : 

Art. 1. — Nomination d'un ingénieur-conseil 
Le client nomme par les présentes l'ingénieur-conseil, qui accepte 
cette nomination aux conditions prévues par les « Règles générales 
internationales applicables aux accords entre clients et ingénieurs- 
conseils » (IGRA 1963) et aux autres conditions et stipulations men- 
tionnées ci-dessous. 

Mentionner ici les conditions particulières, telles que le droit appli- 
cable, le mode de rémunération, etc. Voir dans les « Règles » jointes 
en annexe celles qui ont été marquées d'un astérisque. 

En foi de quoi, les parties ont apposé leurs signatures ci-dessous : 
U client : L'ingénieur-conseil : 

Art. 2 
Art. 3 
etc. 

,,...   " *f" formules types de contrats reproduites ci-après ont été choisies à titre 
d illustration et uniquement pour donner quelques exemples. 

Les barèmes d honoraires que l'on trouvera plus loin ont pour but de préciser les 
diverses méthodes utilisées pour le calcul et la normalisation des honoraires dans certains 
pays. Il convient de souligner que les barèmes de rémunération varient d'un pays à 
1 autre et qu aucune normalisation n'a encore été réalisée dans de nombreux pays. En 
°«î!f ' ültme ,?f$<'ue deg barèmes normalisés existent, ils ne s'appliquent qu'aux travaux 
effectués dans le pays où ces barèmes ont été mis au point et ne sont généralement pas 
applicables aux missions accomplies dans d'autres pays. 

132 
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RÈGLES GÉNÉRALES INTERNATIONALES APPLICABLES AUX 
ACCORDS ENTRE CLIENTS ET INGÉNIEURS-CONSEILS (IGRA 1963) 

1. Dispositions générales 

1.1 Les présentes règles visent les relations professionnelles entre une personne 
physique, une société ou une autorité publique (désignée ci-après par l'expression 
« le client ») désireuse d obtenir les services d'un ingénieur-conseil, d'un cabinet 
ou d'une société d'ingénieurs-conseils (qu'on désignera ci-après par l'expression 
« Pingénieur-conseil ») ayant pour mission de donner des conseils sur des ques- 
tions techniques ou d'établir les plans et de superviser la construction de bâti- 
ments ou d'installations techniques, et l'ingénieur-conseil Hont les services ont 
été retenus. 

1.2 Les termes utilisés au singulier s'entendent également comme désignant, 
le cas échéant, un pluriel, et vice versa, sans que le sens du contexte s'en trouve 
modifié, ni dans un cas ni dans l'autre. 

1.3 Les titres mentionnés ne limitent ni ne modifient ni n'affectent le sens des 
présentes règles, ni celui de l'accord. 

*1.4 Si l'accord est établi en deux ou plusieurs langucs.il faudra indiquer dans 
l'accord laquelle de ces langues fera foi. 

*1.5 La législation nationale conformément à laquelle l'accord a été conclu 
devra être indiquée dans l'accord. 

1.6 Le client doit garantir l'ingénieur-conseil contre les conséquences de toute 
incompatibilité entre les dispositions des présentes règles ou celles de l'accord 
lui-même et la législation nationale désignée comme servant de cadre général 
à l'accord. 

1.7 Les présentes règles seront désignées par l'expression « IGRA 1963 ». 

2. Droits et obligations du client et de l'ingénieur-conseil 

2.1 L'ingénieur-conseil doit se comporter dans l'exercice de ses fonctions com- 
me un conseiller loyal de son client et dans la mesure des pouvoirs discrétion- 
naires qui pourraient lui être conférés, il doit agir équitablement entre le client 
et l'entrepreneur. 

2.2 L'ingénieur-conseil doit faire preuve de la compétence, de l'attention et 
de la diligence voulues dans l'accomplissement de la mission dont il est chargé 
en vertu de l'accord. 

2.3 Le client doit fournir à l'ingénieur-conseil toutes les données et informa- 
tions pertinentes dont il dispose; il doit lui prêter l'appui que celui-ci serait 
normalement en droit de lui demander pour l'accomplissement de la mission 
dont il est chargé en vertu de l'accord. 

2.4 La rémunération de Pingénieur-conseiî mise à la charge du client en vertu 
de la clause n° 6 constituera la seule rémunération de l'ingénieur-conseil au 
titre de l'accord, ce qui sous-entend notamment r¡ue l'ingénieur-conseil ne 
doit accepter aucune commission ni aucun rabais, marge, paiement indirect ou 
autre avantage en liaison avec l'exécution de l'accord. 
2.5 L'ingénieur-conseil ne doit profiter, ni directement ni indirectement, 
d'aucune redevance, gratification ou commission liée à un article eu un procédé 
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breveté ou autrement protégé et qui aurait été utilisé aux fins de l'accord, à 
moins qu'il n'y soit autorisé par entente mutuelle à ce sujet. 

2.6 L'ingénieur-constil, lorsqu'il est chargé de superviser des travaux de cons- 
truction en cours, a le droit d'apporter aux plans des modifications mineures qui 
pourraient s'avérer nécessaires ou opportunes, mais il doit obtenir le consente- 
ment préalable du client s'il s'agit d'une modification substantielle affectant 
les plans et le coût desdits travaux, ou s'il s'agit de donner à l'entrepreneur des 
instructions concernant une modification, une omission ou une adjonction 
importante par rapport au contrat. Toutefois, en cas d'urgence et si la situation 
exige, de l'avis de l'ingénieur-conseil, qu'une décision immédiate soit prise dans 
l'intérêt du client, l'ingénieur-conseil est autorisé à donner les ordres néces- 
saires au nom du client et aux frais de celui-ci. 

2.7 L'ingénieur-conseil ne doit pas être l'intermédiaire des paiements effectués 
pour le compte du client aux entrepreneurs ou aux fournisseurs, à moins d'une 
demande expresse du client. Cependant l'ingénieur-conseil établit les certificats 
relatifs à de tels paiements. 

2.8 Le client doit faire connaître sa décision concernant les esquisses, plant, 
rapports, recommandations ou documents établis en vue d'un appel d'offres 
qui lui sont soumis par l'ingénieur-conseil dans un délai raisonnable, de façon 
à ne pas retarder les travaux de l'ingénieur-conseil. 

2.9 L'ingénieur-conseil peut demander le concours d'autres consultants ou 
experts. Il est en droit d'imputer les frais ainsi encourus au client lorsque celui-ci 
a donné son accord préalable par écrit. 

2.10 Le copyright relatif à tous les documents établis par l'ingénieur-conseil 
en exécution de l'accord appartient à l'ingénieur-conseil. Le client n'a pas le 
droit d'utiliser directement ou indirectement ces documents pour faire exécuter 
les travaux en question autrement que sous la supervision de l'ingénieur-conseil 
et aucun travail supplémentaire ou similaire ne pourra être effectué sur la bue 
desdits documents sans le'consentement préalable de l'ingénieur-conseil ni sans 
rémunération supplémentaire. 

2.11 L'ingénieur-conseil aura le droit, sous réserve du consentement du 
client que celui-ci ne pourra refuser sans motif, de publier de son propre chef 
ou conjointement avec d'autres parties intéressées, des articles de caractère des- 
criptif, accompagnés ou non d'illustrations, concernant les travaux effectués en 
vertu de l'accord. 

3. Préparation, conclusion, modification et cessation de l'accord. 

3.1 L'accord est considéré comme étant en vigueur dès la signature de la 
formule d'accord, ou bien dès la signature d'autres documents indiquant claire- 
ment l'intention des deux parties de collaborer sur la base des présentes règles. 

3.2 Si des circonstances nouvelles exigent que des modfications soient appor- 
tées à l'accord, il en sera ainsi fait par consentement mutuel exprimé par écrit. 
Toutes propositions de ce genre émanant de l'une des parties seront dûment 
prises en considération par l'autre partie. 
3.3 L'ingénieur-conseil n'a pas le droit d'assigner ni de transférer à qui que 
ce soit un avantage ou une obligation découlant de l'accord ou de l'une quel- 



ANNEXE 3 135 

conque de ses clauses. Toutefois, l'ingénieur-conseil a la faculté à tout moment 
de prendre un nouvel associé ou directeur, ou plusieurs, qui serait (seraient) 
aussitôt considéré(s) comme couvert(s) par l'expression « l'ingénieur-conseil ». 

3.4 L'accord ne devient pas caduc en cas de décès du client; les droits et 
obligations du client passent à ses successeurs. 

3.5 Si !'ingénieur-conseil est une personne physique et si la mort ou une 
maladie ou toute autre circonstance indépendante de sa volonté l'empêche de 
s'acquitter de ses obligations en vertu de l'accord ou de les exécuter complète- 
ment, l'accord devient caduc, sans préjudice des droits que l'une des parties 
pourrait faire valoir à l'encontre de l'autre. 
En pareil cas, le client serait redevable envers l'ingénieur-cOnseil ou ses 
successeurs ou ayants droit, contre remise des documents nécessaires pour la 
continuation des travaux et dans la mesure où de tels documents seraient disponi- 
bles, de la partie de la rémunération prévue correspondant à l'état d'avancement 
des travaux exécutés par l'ingénieur-conseil en vertu de l'accord, y compris 
les frais remboursables et les frais que l'ingénieur-conseil ou ses successeurs ou 
ayants droit auraient assumés à l'occasion de contrats déjà conclus en vue de 
l'exécution des travaux, dans la mesure où les frais en question n'auraient pas 
encore été remboursés par le client. 

3.6 Si l'ingénieur-conseil est un cabinet ou une société d'ingénieurs-conseils, 
l'accord n'est pas abrogé par le décès ou le départ d'un associé ou d'un directeur 
de la personne morale constituée. 

3.7 Au cas où l'ingénieur-conseil ne serait plus en mesure de s'acquitter de ses 
obligations découlant de l'accord pour une raison indépendante de sa volonté 
ou à ia suite d'une mesure déraisonnable prise à son encontre par le client ou 
parce que le client ne s'acquitte pas des obligations que lui impose l'accord, 
l'ingénieur-conseil a le droit de mett?e un terme à son activité ou d'annuler 
l'accord, ou de faire l'un et l'autre ; eneas d'annulation de l'accord dans de telles 
circonstances, les dispositions mentionnées à l'alinéa 3.5 seront appliquées, 
sans préjudice du droit de l'ingénieur-conseil de réclamer au client des dommages- 
intérêts s'il y a lieu. 

3.8 En cas d'ajournement ou d'abandon de tout ou partie des travaux, ou si 
pour une raison quelconque le client annule l'accord dans sa totalité ou en partie, 
les montants dus à l'ingénieur-conseil seront identiques à ceux qui sont prévus 
à l'alinéa 3.5, en y ajoutant un quart de la rémunération convenue pour la partie 
des travaux qui, pour les raisons indiquées ci-dessus, ne serait pas terminée par 
l'ingénieur-conseil. Si la rémunération était convenue en fonction du temps 
passé conformément à l'alinéa 6.1 de la partie A, l'ingénieur-conseil sera en 
droit d'exiger le paiement pendant une période raisonnable des montants dus 
à des membres de son personnel qui étaient affectés aux travaux prévus à l'accord 
et qui devront être affectés à d'autres travaux et cela en sus des montants dus à 
l'ingénieur-conseil en vertu de l'alinéa 3.5 
3.9 En cas de reprise avant l'expiration d'un délai de deux ans de tout ou 
partie des travaux ajournés, tous les paiements effectués en vertu de l'alinéa 3.8 
seront considérés comme ayant été faits à valoir sur le montant total des honoraires 
convenus, étant entendu que le temps supplémentaire que l'ingénieur-conseil 
serait obligé de consacrer en vue de la reprise des travaux ajournés et le coût 
effectif du travail supplémentaire requis feraient l'objet d'un paiement supplé- 
mentaire. 

^3^-^**"* ;,   *^-,^çi«^^ ï£t»«J   m i    inclín m inu» .mum il lu I  MM MiillilllMMW 
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4. Responsi et Ut i de V ingénieur-conseil 

*4.1 L'ingeiueui-ronscil est responsable des conséquences des erreurs ou omis- 
sions commises par lui-même ou par ses employés si l'accord prévoit des cas 
de ce genre, dans \¿ mesure et compte tenu des limitations qui y seraient fixées. 

4.2 Si l'accord prévoit que l'ingénieur-conseil encourt une certaine respon- 
sabilité pour les erreur i ou omissions commises, les indemnités exigibles seront 
calculées exclusivement en fonction de la gravité desdites erreurs ou omissions, 
et leur montant sera déterminé par rapport aux honoraires dus à l'ingénieur- 
conseil pour les travaux prévus ; ce montant ne sera en aucun cas supérieur à 
celui des honoraires. 

4.3 La responsabilité de l'ingénieur-conscil ne couvre pas les frais autres 
que ceux qu'entraîne la remise en état des travaux. Aucune responsabilité pour 
dommages indirects ne pourra être invoquée. 

4.4 La responsabilité de l'ingénieur-conscil cesse à l'expiration d'un délai de 
deux ans à compter de l'achèvement de la partie des travaux qui se trouverait 
mise en cause. 

4.5 L'ingénieur-conseil n'encourt aucune responsabilité d'aucune nature à 
l'égard de toute partie des travaux qui n'aurait pas été conçue par lui ou sous sa 
responsabilité, ou dont il n'aurait pas supervisé la réalisation. 

4.6 L'ingénieur-conscil n'encourt aucune responsabilité d'aucune nature à 
l'égard de toute partie des travaux dont la responsabilité est assumée par l'entre- 
preneur ou par le fournisseur. 

4.7 L'ingénieur-conscil n'encourt aucune responsabilité d'aucune nature en cas 
de dommages causés par un acte commis par un entrepreneur ou un fournisseur 
si cet acte n'était pas conforme aux documents joints au contrat ou aux instructions 
données par l'ingénieur-conscil. 

4.8 L'ingcnieur-conseil n'encourt aucune responsabilité d'aucune nature en 
cas d'infraction à une disposition légale ou aux droits de tiers, sauf si la disposition 
légale ou les droits en question lui avaient été expressément signalés par écrit 
par le client. 

/. Règlement des différends 

5.1 Tout différend o:i désaccord concernant l'accord et/ou les présentes 
règles, y compris un différend ou un désaccord invoqué par l'une seulement des 
parti«, sera réglé de manière définitive par application des règles de conciliation 
et|d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale de Paris, ou par un ou 
plusieurs arbitres désignés conformément auxdites règles. 

6. Rémunération de l'ingénieur-conseil 

*6.1   La rémunération de l'ingénieur-conscil peut être fixée par application d'une 
ou plusieurs des méthodes suivantes : 

A.   Rémunération « au temps passé », avec remboursement des frais définis 
à l'alinéa 6.9 ; 

è 
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B. Rémunération correspondant à un certain pourcentage du coût des 
travaux tel qu'il est défini à l'alinéa 6.6, avec remboursement des frais 
définis à l'alinéa 6.9 ; 

C. Rémunération forfaitaire, avec remboursement des frais définis à 
l'alinéa 6.9. 

6.2     Si l'accoi    porte sur des travaux de construction, la rémunération due à 
l'ingénieur-conseil comprend, sauf convention contraire, les points suivants : 

I. La préparation des plans préliminaires, devis et autres documents 
techniques nécessaires pour que les propositions relatives à l'exécution 
des travaux puissent être soumises à l'approbation du client, y compris, 
le cas échéant : 

a) Une ou plusieurs enquêtes sur les lieux où s'ouvrira le chantier ; 

b) L'étude des données et informations disponibles concernant les 
travaux à exécuter ; 

c) Les avis donnés au client quant à la nécessite de procéder à des 
études spéciales portant sur le sous-sol, les marées ou les conditions 
météorologiques; les dispositions prises pour le compte du client 
en vue d'essais pratiques (forages, creusement de puits ou pose de 
pilotis), de l'établissement de modèles ou pour d'autres travaux dont 
la nécessité a été admise ; 

d) Les consultations avec un architecte désigné par le client au sujet 
des questions d'architecture qui pourraient se poser à propos des 
travaux de construction envisagés, ou avec tout autre consultant 
que le client aurait indique comme source des conseils spécialisés 
nécessaires ; 

t) Les modifications à apporter aux plans préliminaires et aux devis 
relatifs aux travaux à la suite des consultations mentionnées ci- 
dessus et dans la mesure où ces modifications auraient été approuvées 
par le client. 

H. La préparation des plans, documents techniques et calculs nécessaires 
pour obtenir l'approbation officielle des travaux par un service gouver- 
nemental ou une autorité publique, ainsi que la préparation des plans 
et autres documents relatifs à des travaux qui feront l'objet d'un appel 
d'offres, y compris, le cas échéant : 

t) L'établissement de dessins, plans, spécifications, cadences d'exécution 
ou devis ; 

b) L'élaboration ou l'adaptation de clauses de confiât*, de formules 
d'appels d'offres et de soumission ; présentation de ces textes au 
client pour obtenir son approbation ou une décision. 

III. Le contrôle ou l'accomplissement d'autres services liés à l'exécution 
des travaux y compris, le cas échéant, les aspects suivants : 
u) Donner au   client  des  conseils relatifs aux appels d'offres, aux 

soumissionnaires, aux prix et devis d'exécution des travaux, étant 
entendu que Pingénicur-conseil n'acceptera aucune offre et ne pas- 
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sera aucune commande autrement que pour le compte du client et 
avec »on autorisation écrite ; 

b) Donner des conseils relatifs à la préparation du contrat avec les 
adjudicataires ; 

c) Établir les plans, dessins et graphiques supplémentaires nécessaires à 
l'exécution des travaux ; 

d) Examiner et approuver les plans détaillés soumis par l'entrepreneur ; 

e) Prendre les dispositioi nécessaires au nom du client pour inspecter 
et essayer pendant leur fabrication les matières et installations qu'il 
est d'us tge de soumettre à des inspections et des essais ; 

/) Donner des instructions à l'entrepreneur (aux entrepreneurs) et 
assurer un contrôle général de l'exécution des travaux, en effectuant 
notamment une visite du chantier chaque fois qu'il l'estimera 
nécessaire ; 

X) Établir tous les certificats requis pour les paiements à l'entrepreneur 
(aux entrepreneurs), ainsi que les autres certificats que le client 
pourrait demander ; 

b)   Superviser les essais de réception sur le chantier ; 

0 Apporter son concours à la solution des différends qui pourraient 
s'élever entre le client et l'entrepreneur (les entrepreneurs), mais 
sans intervenir en cas de procès ou d'arbitrage ; 

j) Modifier les plans, lorsque les travaux sont terminés, afin d'y faire 
figurer les modifications apportées en cours d'exécution. 

*6.3 Si la rémunération convenue repose sur le principe du « temps passé », 
tel qu'il est défini à l'alinéa 6.1 sous la lettre A, l'accord doit préciser le montant 
des honoraires journaliers dus à l'ingénieur-conscil ou aux directeurs de la 
société, ainsi que le supplément qu'il convient d'ajouter à ce montant et au total 
des salaires en couverture des frais généraux et de la marge bénéficiaire, ce 
supplément devant correspondre à un certain pourcentage de ces dépenses de 
base. Le temps consacré à des voyages effectués dans l'intérêt des travaux sera 
rémunéré. 

6.4 Dan» le cas mentionne à l'alinéa 6.3 ci-dessus, le temp* des employés 
travaillant au siège de l'ingénieur-conscil n'est pas couvert par la rémunération, 
sauf convention contraire. 

*6.5 Si la rémunération convenue cot respond à un certain pourcentage du coût 
des travaux avec remboursement des frais, comme indiqué à l'alinéa 6.1 sous la 
lettre B, le pourcentage en question doit être indiqué dans l'accord. 

6.6 Si dans le cas visé à l'alinéa 6.5 ci-dessus les travaux sont effectivement 
exécutés, leur coût sera considéré, saut convention contraire, comme comprenant 
les éléments ci-après : 

a) Le montant garanti à l'entrepreneur, ou le montant certifié comme équi- 
valant au coût des travaux exécutés sans intermédiaire conformément aux 
plans et aux spécifications de l'ingénieur-conseil ou sous ta supervision, 
avant déduction des sommes correspondant, le cas échéant, à la liqui- 
dation des dommages ou de l'astreinte ; 
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à) Une estimation équitable de la main il'œuvre, des matières, articles manu- 
factures ou matériel fMirnis par le client, et de l'usage et de l'usure (y 
compris tous les fra."« de réparation) du matériel et de l'équipement de 
chantier appartenant au client et dont l'emploi sera nécessaire pour 
l'exécution des travaux ; 

t) La valeur marchande à l'état de neuf de toutes les matières, les pièces 
manufacturées ou les machines obtenues d'occasion et qui seront utilisées 
pour la réalisation des travaux. 

Le coût des travaux ne comprend pas les éléments suivants : 

i) Les frais administratifs du client ; 

ii) Les paiements faits à l'ingénieur-conseil ; 

iii) Les salaires, frais de voyage, débours et frais de bureau du personnel 
installé en permanence sur le chantier ; 

iv) Les intérêts sur le capital immobilisé pendant la counstruction et les 
frais engagés pour réunir les capitaux nécessaires à l'exécution des 
travaux ; 

v) Le prix des terrains et des droits de passage. 

6.7 Si dans le cas visé à l'alinéa 6.5 ci-dessus les travaux ne sont pas effectués, 
leur coût sera considéré comme correspondant à l'offre acceptable la plus basse 
reçue par voie de soumissions pour l'exécution desdits travaux ; en l'absence 
d'une telle offre, on prendra l'estimation du coût des travaux soumise par l'in- 
génicur-conscil au client. 

*6.8 Si la rémunération convenue consiste en une somme forfaitaire avec rem- 
boursement de certains frais, comme indiqué à l'alinéa 6.1 sous la lettre C, le 
montant de la somme forfaitaite doit être indiqué dans l'accord. 

6.9     Les frais ci-après sont considérés comme remboursables : 

*) Le coût de tous les documents disponibles nécessaires à l'exécution de 
l'accord, tels que documents cadastraux, cartes, plans, photographies 
aériennes, pièces d'archives, rapports, etc. ; 

b) Tous les frais engagés pour l'étude du site, tels que relevés topographiquet 
ou aériens, études des propriétés mécaniques du sol, examens de labora- 
toire, forages, pose de pilotis à titre d'essai, etc. ; 

t) Le coût de consultations demandées à des spécialistes et d'études de 
laboratoire effectuées avec le consentement du client ; 

d) Le coût d'instruments mentionnés dans l'accord ou obtenus ultérieure- 
ment avec le consentement du client ; 

t) La location d'instruments fournis par l'ingénieur-conseil pour l'exécution 
de l'accord et le coût des études spéciales mentionnées ci-dessus, pour 
autant qu'elles aient été effectuées dans le cadre de l'exécution de l'accord ; 

f) Les frais de voyage, de transport, de séjour et de subsistance, et autres 
frais analogues de l'ingénieur-conseil et de son personnel; 
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g) Les frai« de reproduction, de multigraphic et d'expédition de torn Ici 
documents, rapports, plans, cartes, etc. ; 

h) Les frais de poste et de télécommunications, sauf pour des communi- 
cations locales ; 

i)   Ix:s frais de publicité concernant les appels d "offres. 

•Les frais ci-dessous sont également considérés comme remboursables,  sous 
réserve de la convention relative aux frais généraux : 

j) Le coût des dessins effectués en atelier pour les charpentes métalliques, 
et celui des dessins détailles pour les pièces métalliques de renforcement 
dans le cas de plans prévoyant l'emploi de béton armé ou de béton pré- 
contraint, sauf si la rémunération est fixée en fonction du « temps passé » ; 

k) Les frais du personnel que l'ingénicur-conseil estime nécessaire d'envoyer 
sur le chantier pour procéder à des enquêtes sur place et pour superviser 
la manière dont le personnel installé sur le chantier en permanence mène 
les travaux de construction et s'acquitte des tâches administratives ; 

l) Les frais des essais du matériel et des matières, ainsi que le coût de 
l'inspection et des essais des matières et installations, pendant leur fabri- 
cation et/ou après leurs livraisons, lorsqu'il est d'usage que l'ingénieur- 
conseil procède à l'inspection et aux essais en question ; 

m) Les frais d'honoraires ou autres frais liés à des actions en justice, arbi- 
trages, etc., que ces procédures aient été intentées à des tiers ou par des 
tiers, dan* la mesure où l'assistance de l'ingénicur-conseil est demandée 
à cet égard par le client. 

6.10. Au cas où des retards excessifs seraient imputables au client ou à un 
entrepreneur, ou si le client retire tout ou partie des travaux à un entrepreneur 
s'avérant incapable d'exécuter convenablement le contrat pertinent, l'ingénicur- 
conseil aura droit à une rémunération supplémentaire. 

6.11. Si des circonstances qu'il était raisonnablement impossible de prévoir se 
présentent, ou si le client exige la modification de plans terminés ou veut que des 
retouches soient apportées à des plans ou des enquêtes en cours, et que ces modi- 
fications ou retouches nécessitent un changement ou même la repri« complète 
d'une spécification, d'un dessin ou de tout autre document établi entièrement ou 
partiellement par l'ingénicur-conseil, la totalité des frais de révision, de modi- 
fication ou de reproduction des documents nécessaires pour que le travail de 
l'ingénicur-conseil retrouve le degré d'avancement qu'il avait au moment où 
la modification a été ordonnée, feront l'objet d'un paiement supplémentaire 
calculé en fonction du temps passé et qui couvrirait également tous le« frais 
remboursables encourus de ce chef. 

7. Paitments 

•7.1. Le client e«t tenu de faire à l'ingénieur-conseil des paiements anticipés 
qui doivent être mentionnés dans l'accord comme constituant des avances. Ces 
paiements anticipés entreront en ligne de compte lors du paiement final. 

•7.2. Si l'accord porte sur des travaux de construction, le client est tenu de 
verser à Pingénieur-conseil, sauf convention   contraire, des acomptes corres- 
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pondant approximativement aux différentes étapes des travaux indiquées ci- 
après, les proportions relatives de chacun de ces paiements étant fixées dans 
l'accord : 

a) A la présentation des plans préliminaires ; 

bj A la présentation des plans constituant la proposition définitive ; 

c) A la présentation des documents relatifs à l'appel d'offres ; 

d) A l'achèvement des travaux. 

Des dispositions doivent également régler l'échelonnement des paiements partiels 
pendant les travaux de construction. 

7.3. Si la rémunération convenue repose sur le principe du « temps passé » tel 
qu'il est défini à l'alinéa 6.1.  sous la lettre A, elle sera versée par mensualités. 

7.4. Si la rémunération convenue correspond à un certain pourcentage du coût 
des travaux comme indiqué à l'alinéa 6.1 sous la lettre B, les pourcentages mention- 
nés à l'alinéa 7.2. seront calculés sur la base de l'estimation du coût des travaux 
établie par l'ingénieur-conscil. 

7.5. Quel que soit le mode de rémunération convenu, les frais remboursables 
feront l'objet de paiements mensuels. 

7.6. Les sommes dues à l'ingénieur-conseil à titre de rémunération lui seront 
payées dans un délai d'un mois à compter de la présentation des factures. Si une 
facture remise au client par l'ingénieur-conseil n'est pas payée dans un délai de 
trois mois à compter de sa présentation, l'ingénieur-conseil est en droit de 
réclamer des intérêts à partir de la date de ladite facture. 

7.7. Sauf convention contraire, tous les paiements faits à l'ingénieur-conseil lui 
seront crédités dans son pays, à son compte en banque. 

S. Marnai* de compte 

8.1. Sauf convention contraire, les sommet dues à l'ingénieur-conseil lui seront 
payées dans la monnaie de son pays. 

*8.2. S'il est convenu que les paiements se feront en une monnaie autre que 
celle du pays de l'ingénieur-conseil, le taux de change applicable doit être indiqué 
dans l'accord. 

9. Dommages 

9.1. Si à un moment quelconque avant l'achèvement des travaux prévus à 
l'accord une partie desdits travaux ou de l'équipement y afférent est endommagée 
ou détruite par suite d'opérations de guerre, de troubles politiques ou pour une 
autre cause indépendante de la volonté de l'ingénieur-conseil, le client est tenu 
de payer à celui-ci une rémunération appropriée pour tout travail supplémentaire 
qui pourrait être nécessaire, par exemple refaire des plans et/ou exercer des fonc- 
tions de supervision, en raison de ces dommages ou destructions, ainsi qu'une 
compensation pour les dommages résultant des causes mentionnées ci-dessus. 
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THF. ASSOCIATION OF CONSULTING hNGINLHRS (I.ONDRIS) 
FORMI Li; D'ACCORD «B» 

HT BARllMi; DIS HONORAIRES" 

MÉMORANDUM D'ACCORD 

CONÇU   ENTRK IN  CUKM  IT IN INC.KNIKt R-CONsKU. 
«HR  I.'KTABLISSKMENT   DK  PI.ANs  KT  I.A  M PKRVIMON DK TRAVAI X  DANS 
LKS DOMAINKS Dt    GKNIK Ctvri., DK I.A  MEt AMO! K KT DI.  K'KI.K( TRIfllK 

MEMORANDI M D'ACCORD conclu le jour du moii 

de 19 

TRH (ci-après dénommé lc«Client») 
d'une part, et 

(ci-après dénommé 1'« Ingénieur-conseil »), d'autre part. 

CONSIDéRANT que le Client a examiné et approuvé les propositions générales 
qui  lui ont été  soumises  par  lTngénieur-conscil  dans   un   rapport   daté  du 

, et ou qu'il a l'intention 

et qu'il a demandé à l'Ingénieur-conscil de lui fournir des services professionnels 

en vue de 

IL A éTé toNVKsr ENTRE LES PARTIES CE on SCIT: 

1. Le Client accepte de recourir aux services de l'Ingénieur-conseil, con- 
formément aux Condititons d'engagement énoncées dans l'annexe jointe 
au present Mémorandum d'accord, et l'Ingénieur-conseil accepte de 
fournir ses services professionnels sous réserve et en conformité desdites 
Conditions. 

2. Le présent Mémorandum d'accord et lesdites Conditions d'engagement 
constitueront, dans leur ensemble, l'accord conclu entre le Client et 
l'Ingénieur-conscil. 

3. L'organisme dont il est question dans la Clause 4 des Conditions d'en- 
gagement sera 

4. La rémunération des services fournis en vertu de la Clause 6 des Con- 
ditions d'engagement s'effectuera conformément àia Clause 10.1*, 10.2*. 
1U.3' desdites Conditions. 

décern'brlhWaS"CÌatÌ"n "*" t:,,IMul,in« H"K¡"«*«. Conditions of liniment,  Londres, 
* Biífer ce qui ne convient pas. 

WW<W#44WlW38Ä*^,^Ki,*fcT#,*^< "Vi •* ' •  '.'*•»*>' ";»'• ¡.VW " «î»*ww*,.''/<'1 -*.•-•* V.K •„ 
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5. Dan» Icsditcs Conditions d'engagement : 

a) La somme forfaitaire dont il est question dans la Clause 10.2 sera 

dc (£ )* 
b) Le coefficient multiplicateur dont il est question dans la Clause 10.3.1 a) 

sera * 

c) L'honoraire dont il est question dans la Clause 10.3.1 b) sera 

(£ )* 
d) Lc(s) taux dont il est question dans la Clause 11.2 a) sera(scront) 

le(i) suivant(s) : 

6. 1.CS versements partiels dont il est question dans la Clause 20.1 a) seront 
effectués à des intervalles d'un mois/de trois mois*, à compter de l'entrée 
en vigueur de la Désignation de PIngénieur-conseil et leur répartition 
proportionnelle, dont il est également question dans ladite Clause, sera 
la suivante : 

0/ 
/o Etablissement des plans (stade I) 

Etablissement des plans (stade II) % 

Stade de la construction % 

7. La somme payable en vertu de la Clause 20.1 b) des Conditions d'en- 
gagement sera payée sous forme de versements mensuels/trimestriels* 
égaux. 

8. Les services supplémentaires à fournir conformément à la Clause 7.2 i) 
des Conditions d'engagement seront les suivants : 

EN FOI DE QUOI les parties ont signé le présent MéMORANDUM D'ACCORD à 
la date indiquée ci-dessus. 

En présence de : Le Oient : 

En présence de :      L'Ingénieur-comeil ; 

* Biffer ce qui ne convient pas. 

mwsm*MnMwnwwmrwmv*<>mmm*mmm 
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CONDITIONS GENI-RALI IS 

1. DÉFINITIONS 

Pour l'interprétation du present accord et à moins qu'il n'en résulte 
autrement du contexte, les termes et expressions ci-après s'entendent comme suit : 

Le terme « Ingénieur-conseil » s'entend de la personne ou de la firme désignée 
dans le Mémorandum d'accord et couvre tout nouvel associé que ladite personne 
ou ladite firme pourrait prendre pendant la durée de validité de l'accord, ainsi 
que l'associé ou les associés survivants. 

Le terme «travaux» s'entend des travaux en vue desquels le Client s'est 
assuré les services professionnels de l'ingénieur-conseil. 

Le terme «entrepreneur» s'entend de toute personne ou personnes, entreprise 
ou société qui s'est ou se sont engagées envers le Client, en vertu d'un contrat, 
à effectuer un travail et/ou à livrer des fournitures en vue des travaux. 

L'expression «coat des traitements et salaires» s'entend du traitement ou 
salaire annuel, y compris les primes, de toute personne employée par l'ingénieur- 
conseil, divisé par 1 650 (considéré comme étant le nombre annuel moyen 
d'heures de travail effectif d'un salarié) et multiplié par le nombre d'heures 
consacrées par cette personne à la prestation de tous services pour lesquels 
l'ingénieur-conseil doit être rémunéré en vertu du présent accord sur la base 
du coût des traitements et salaires. Pour les besoins de la définition, le traitement 
ou le salaire annuel d'une personne employée par l'ingénieur-conseil pendant 
une période inférieure à une année sera calculé au prorata du traitement ou du 
salaire de cette personne (y compris les primes) pour la période plus courte en 
question. 

L'expression «coût des charges parasalariales» s'entend du montant total 
annuel des contributions et des sommes versées pat l'ingénieur-conseil pour 
le compte ou du fait de toute personne employée par lui en vue d'une pension 
de retraite ou d'un système d'assurance sur la vie, y compris les versements à 
la Caisse nationale d'assurancc-maladie (« Natioral Health Insurance»), au 
Fonds des pensions graduées («Graduated Pension Fund») et pour la taxe 
sur l'emploi sélectif («Selective Employment Tax»), ainsi que les versements 
relatifs aux impôts, droits, taxes ou redevances de toute nature que l'ingénieur- 
conseil pourrait être tenu, en vertu de la loi, à un moment quelconque pendant 
la durée du présent accord, de payer pour le compte ou du fait de ladite personne, 
ledit montant total étant divisé par 1 650 (considéré comme étant le nombre 
annuel moyen d'heures de travail effectif d'un salarié) et multiplié par le nombre 
d'heures consacrées par cette personne à la prestation de tous services pour 
lesquels l'ingénieur-conseil doit être rémunéré en vertu du présent accord sur 
la base du coût des charges parasalariales. Pour les besoins de la définition, 
le montant annuel de toutes les contributions et sommes versées par l'ingénieur- 
conseil pour le compte ou du fait d'une personne employée par lui pendant 
une période inférieure à une année, sera calculé au prorata du montant de ces 
contributions et sommes pour la période plus courte en question. 

Les passages en caractères italiques explicitent certains points des présentes 
Conditions d'engagement, mais n'en font pas partie. 
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2.1. I.a désignation de l'ingénieur-conseil prendra effet à la date du présent 
accord ou au moment où l'ingénieur-conseil aura commencé de fournir au Client 
l'un quelconque des services prévus dans les Clauses 6 et 7 du présent accord, si 
le me ment est antérieur à la date de l'accord. 

2.2. I.'lngénieur-conseil ne pourra, sans le consentement du Client, céder les 
avantages ni transférer d'aucune manière les obligations découlant du présent 
accord ou de toute partie du présent accord. 

2.3. Si, à quelque moment que ce soit, le Client décide d'ajourner ou d'abandonner 
les travaux, il pourra résilier le contrat de l'ingénieur-conseil découlant du 
présent accord en adressant une notification écrite à l'ingénieur-conseil, étant 
entendu que, dans tous les cas où celui-ci est rémunéré de ses services en vertu 
de la Clause 6 et non conformément à la Clause 10.2, le Client pourra, en cas 
d'ajournement de la totalité ou d'une partie des travaux, au lieu de mettre fin 
au contrat de l'ingénieur-conseil, demander à celui-ci, par écrit, de suspendre 
temporairement la prestation de ses services en vertu du présent accord. 

2.4. Si, dans les 12 mois qui suivront la date à laquelle le Client aura demandé 
à l'ingénieur-conseil de suspendre ses services concernant les travaux ajournés, 
le Client ne demande pas à l'ingénieur-conseil de reprendre lesdits services, les 
travaux en question seront considérés comme abandonnés et le présent contrat 
comme ayant pris fin. 

2.5. En cas de manquement du Client à l'une quelconque de ses obligations 
stipulées dans le présent accord ou de survenante de tout événement indépendant 
de la volonté de l'ingénieur-conseil et qui aurait pour effet de retarder de plus 
de 12 mois ou d'empêcher ou d'entraver indûment la prestation, par l'ingénieur- 
conseil, de ses services en vertu du présent accord, l'ingénieur-conseil pourra 
résilier son contrat découlant du présent accord moyennant un préavis d'au 
moins 60 jours adressé par écrit au Client, étant entendu qu'au lieu de mettre 
ainsi fin à son contrat, il aura la faculté : 

a) Dans le cas d'un tel manquement ou d'une telle survenance, de suspendre 
incontinent pendant 60 jours la pr .station des services en vertu du 
présent accord (à condition d'en informer le Client par écrit le plus 
tôt possible, en lui communiquant les irisons de cette suspension), et 

b) Dès l'expiration de cette période de suspension, ou bien de reprendre 
la prestation des services en question, ou bien, si les raisons qui avaient 
motivé la suspension n'ont pas entièrement disparu, de résilier incontinent 
le contrat découlant du présent accord, en adressant une notification 
écrite au Client. 

2.6. Dès réception de toute notification ou demande écrite, conformément à la 
Clause 2.3, ou dès la résiliation de son contrat par l'ingénieur-conseil en appli- 
cation de la Clause 2.5, l'ingénieur-conseil prendra les dispositions nécessaires 
pour mettre fin à ses services en vertu du présent accord ; ce faisant, il procédera 
avec méthode, mais avec toute la diligence et l'économie requises. 

2.7. S'il n'est pas résilié dans les cas prévus dans la présente Clause, le contrat 
de l'ingénieur-conseil découlant du présent accord prendra fin au moment de 
l'établissement et de la présentation par l'ingénieur-conseil du certificat autorisant 
le paiement final à l'entrepreneur. 
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2.8. Hn aucun cas, l'extinction du contrat de l'ingénicur-conseil découlant du 
présent accord ne portera atteinte aux créances ou droits acquis des parties au 
présent accord. 

3. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS ET DROITS D'AUTEUR 

3.1. L'ingénieur-conseil sera titulaire des droits d'auteur sur tous les plans, 
rapports, spécifications, devis, calculs et autres documents analogues qu'il aura' 
fournis en rapport avec les travaux, mais le Client aura la faculté d'utiliser ces 
plans ou autres documents pour l'exécution des travaux. Sous cette réserve, le 
client n'établira aucune copie des plans ou autres documents en question et il 
ne pourra les utiliser pour la construction ou l'amélioration d'ouvrages autres 
que ceux compris dans les travaux sans le consentement écrit préalable de l'In- 
génieur-conseil et seulement aux conditions dont il pourra être convenu entre 
le Client et l'ingénicur-conseil. 

3.2. L'ingénieur-conseil pourra, avec le consentement du Client, qui ne devra 
pas le refuser sans juste motif, publier de son propre chef ou conjointement 
avec une tierce partie, tous articles, photographies ou autres illustrations con- 
cernant les travaux. 

4. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Tout différend ou conflit découlant du présent accord sera soumis à l'arbitrage 
d'une personne choisie de commun accord par le Client et l'ingénicur-conseil 
ou, faute d'entente entre les parties, à l'arbitrage d'une personne désignée par 
le président en exercice de l'organisme indiqué dans le Mémorandum d'accord. 

OBLIGATIONS DE L'INGÉNIEUR-CONSEIL 

5. ATTENTION ET DILIGENCE 

L'ingénieur-conseil fera preuve de la compétence, de l'attention et de la 
diligence voulues pour la prestation des services dont il a été convenu de le 
charger. Si, dans l'exercice de ses fonctions, il arrive que l'ingénicur-conseil jouit 
d'un pouvoir discrétionnaire tant à l'égard du Client qu'à celui de l'entrepreneur, 
il l'exercera de manière équitable. 

6. SERVICES NORMAUX 

6.1 Etablissement des plans (stade I) 

A ce stade, les services à fournir par l'Ingénieur-conseil consisteront à s'acquitter 
de la totalité ou d'une partie des fonctions ci-après, selon le cas : 

a) Etudier les données et les informations concernant les travaux auxquelles 
il peut avoir accès sans difficulté particulière, ainsi que tous rapports 
relatifs aux travaux précédemment établis par lui ou établis par des tiers 
et mis à sa disposition par le Client. 
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b) Exécuter, par les méthodes normales, tout relevé topographique du site 
proposé pour les travaux qui pourra être nécessaire pour compléter les 
données topographiques dont il dispose déjà. 

c) Conseiller le Client au sujet de la nécessité de procéder à des enquêtes 
géotechniques qui pourraient être éventuellement indispensables pour 
compléter les renseignements dont l'ingénieur-conseil dispose déjà 
dans ce domaine ; prendre les dispositions voulues pour ces enquêtes 
lorsque le Client les aura autorisées ; certifier le montant de tous paiements 
à effectuer par le Client aux personnes ou aux firmes qui procèdent à ces 
enquêtes sous la direction de l'ingénieur-conseil et donner au Client 
des avis au sujet des résultats de ces enquêtes. 

d) Conseiller le Client au sujet de la nécessité éventuelle de prendre les 
dispositions voulues, conformément à la Clause 7, pour effectuer des 
relevés spéciaux, des enquêtes spéciales ou des essais sur modèle, et 
lui donner des avis sur les résultats de ces relevés, enquêtes ou essais. 

e) Procéder à des consultations avec tout architecte désigné par le Client, 
au sujet des aspects architecturaux des travaux à exécuter. 

f) Etablir les documents qui doivent permettre au Client d'étudier les 
propositions générales élaborées par l'ingénieur-conseil en vue de 
l'exécution des travaux, compte tenu des enquêtes qu'il aura effectuées 
à ce stade, et de demander aux autorités compétentes une approbation 
de principe pour la réalisation des travaux conformément à ces propo- 
sitions. 

6.2 Etablissement des plans (stade II) 

A ce stade, les services à fournir par l'ingénieur-conseil consisteront à s'acquitter 
de la totalité ou d'une partie des fonctions ci-après, selon le cas : 

a) Préparer les plana et les dessins destinés aux appels d'offres concernant 
les travaux. 

b) Donner des avis sur les Clauses à faire figurer dans tout contrat à 
conclure, entre le Client et un entrepreneur. 

c) Préparer les spécifications, les cadences d'exécution et les devis qui 
pourraient être nécessaires au Client pour lancer des appels d'offres ou 
pour conclure des contrats suivant une procédure différente en vue de 
l'exécution des travaux. 

d) Donner au Client des avis au sujet de l'aptitude des soumissionnaires 
à exécuter les travaux et des avantages comparés des soumissions, des 
prix et des devis reçus en vue de l'exécution des travaux. 

L'ingénieur-conseil sera censé s'être acquitté de la totalité de ses services cor- 
respondants au stade considéré lorsqu'il aura donné au Client ses avis au sujet des 
soumissions. 

6.3 Stade de la construction 

L'ingénieur-conseil n'acceptera aucune offre relative aux travaux en l'absence 
d'instructions écrites du Client à cet effet, et toute acceptation ainsi donnée par 
l'ingénieur-conseil sur les instructions du Client le sera pour le compte de celui- 
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ci. A ce stade, Ics services à fournir par l'ingénieur-conscil consisteront à s'ac- 
quitter de la totalité ou d'une partie des fonctions ci-apies, selon le cas: 

a) Donner des conseils au sujet de la préparation des contrats formels 
à conclure avec les adjudicataires en vue de l'exécution des travaux ou 
d'une partie de ceux-ci. 

b) Procéder aux inspections et aux essais en cours de fabrication et d'installa- 
tion des pièces, machines et équipements électriques et mécaniques 
fournis en vue de l'exécution des travaux et qu'il est d'usage pour les 
Ingénieurs-conseils d'inspecter et d'essayer; organiser des essais de 
réception et y assister personnellement. 

c) Conseiller le Client au sujet de la nécessité eventuelle de procéder 
à des inspections ou à des essais spéciaux autres que ceux dont il est 
question à l'alinéa h) ci-dessus. 

d) Donner au client des conseils relatifs à la design;1 m du personnel à 
installer sur le chantier, conformément aux disposici is de la Clause H. 

e) Préparer les cotes des formes a donner aus tiges métalliques, ainsi que 
les plans et dessins complémentaires qui pourront être nécessaires. 

f) examiner les propositions soumises par l'entrepreneur. 

g) Se rendre sur le chantier chaque fois qu'il 1'estitiKra necessaire pour 
contrôler personnellement le travail citectué par le personnel de chantier 
désigné conformément à la Clause K et s'assurer par lui-même que les 
travaux sont, d'une maniere générale, exécutés conformément au contrat 
et, en tout cas, conformément aux regles de la bonne pratique de l'art 
de l'ingénieur. 

h) Donner toutes les instructions nécessaires à l'entrepreneur, étant entendu 
que l'ingénieur-conscil ne pourra donner, sans l'autorisation préalable 
du Client, aucune instruction dont l'exécution aurait pour eilet, à s« i 
avis, d'accroitre sensiblement le coût des travaux, sauf dans les cas où, 
en raison des circonstances, l'ingénieur-conseil n'est pas en mesure 
d'obtenir cette autorisation. 

i) Ivtablir les certilicats requis pour les paiements à effectuer à l'entre- 
preneur. 

j) Remplir toute fonction qu'il pourrait être appelé à exercer en vertu de 
l'un quelconque des contrais relatifs à l'exécution îles travaux, y compris, 
le cas échéant, la surveillance tic tous essais spéciaux et de ía mise en 
service d'ouvrages, étant entendu que l'ingénieur-conseil pourra refuser 
de fournir tous services prévus dans un contrat dont il n'aurait pas 
initialement approuve les clauses. 

k) Remettre au Client, lorsque les travaux seront terminés, tous les dossiers 
et les nianuiî:; de fabricants normalement nécessaires pour lui permettre 
d'assurer le fonctionnement et l'entretien des installations. 

I) Régler les différends ou conflits pouvant surgir entre le Client et l'entre- 
preneur et soumis à sa décision, étant entendu qu'il s'abstiendra de 
donner des avis au Client après la prise de toute mesure tendant à un 
arbitrage ou à une action en jusf-e à l'occasion dis travaux. 
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6.4 Génúralit'-s 

Sans prejudice des dispositions précédentes de la présente Clause, l'Ingénicur- 
conscil donnera de temps à autre au Client, s'il y a lieu, des avis touchant la 
nécessité éventuelle de fournir à celui-ci des services supplémentaires, conformé- 
ment à la Clause 7. 

7. M.RVIU.S si i'i»i.I:\II.\r.\iRi;s îNON COMPRIS DANS us SIRVUTS 
MORMAl'X; 

7.1. Outre les services indiqués dans la Clause 6, IMngénicur-conscil fournira, 
à la demande du Client, les services indiques dans la Clause 7.2 et il prendra 
toutes Us dispositions voulues en vue de la prestation des services visés dans la 
(.'lause 7.3. 

.2. a) Preparer tout rapport ou document supplémentaire concernant un 
contrat qui serait nécessaire pour étudier des propositions relatives 
à l'exécution d'autres variantes des travaux. 

b) l'aire le nécessaire au cas où le Client décide de demander une autorisation 
des pott wiiis législatifs. 

c) I aire le nécessaire à la suite de toute demande déjà présentée par le 
(.lient en vue d'obtenir tout arreté, ordonnance, licence, permis ou autre 
approbation ou autorisation indispensable à la poursuite des travaux. 

d) l'aire le nécessaire au cas où le Client omettiait de passer un contrat en 
temps voulu. 

e) Mettre :u point des details d'exécution en atelier pour des canalisations 
ou des structures en métal ou en matière plastique. 

i) l'aire I • nécessaire au cas où l'entrepreneur transférerait un contrat ou ne 
l'exécuterait pas. d'une manière appropriée, ou au cas où le Client tarderait 
a s'acquit'er des obligations qui lui incombent en vertu de la Clause 9 
ou à prerdre toute autre mesure nécessaire à la bonne exécution des 
travaux. 

g) Conseiller le Client et prêter son concours à la suite de toute mesure qu, 
aurait été prise- dans le cadre ou en vue d'un arbitrage ou d'un procès 
intéressant les travaux. 

b) Coopérer avec îles tiers chargés de fournir tels ou tels des service« 
indiqués dans la Clause 7.3. 

i) fournir, le cas échéant, les services supplémentaires indiqués dans la 
Clause S du Memorandum d'accord. 

7.3.  a)   Avis techniques spécialisés au sujet de toutes anomalies que pourraient 
présenter les travaux. 
Les .urnas fournis par F ln\¡inieur-conseil en vertu de la (laust 6 comprendront 
la mise à disposition de tons les avis et connaissances techniques d'expert qu'on 
peut normalement attendre dans le genre de travail en vue duquel le Client s'est 
assuré les services de /'higtiiicttr-constil. 

b) Services relatifs aux aspects architecturaux, juridiques, financiers et 
autres services professionnels. 

c) Services relatifs à l'estimation, à l'achat, à la vente et à la location des 
terrains et à l'obtention de droits de passage. 

•>«*»<»« *m**f|fl 
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d) l.xccution de nieves marins it aériens ci ile nieves topographiques 
autres i|ue ceux dont il est question dans la (lause 6, el execution d'essais 
sur modele ou d'enquêtes speciales. 

e) I'.xccution d'enquêtes ou d'essais spéciaux recommandés par l'ingenicur- 
conseil conformément à la (lause 6. Ac). 

"\4. I.'Ingenieur conseil sera tenu d'obtenir du ('lient son consentement préalable 
aux arrangements qu'il se proposera de conclure au nom «lu (lient en vue de la 
prestation de l'un quelconque des services vises dans la (lause ".3. l.e (lient sera 
redevable du coût île ces services à l'égard de la ou des personnes qui les auront 
tournis. 

H. SI l'I R\ IMON 1)1   ( Il Will R 

8.1. Si l'Ingcnieur-conseil estime c]u'cn raison de la nature des travaux, v compris 
l'exécution de toute enquête gcotcchniquc effectuée en \ertu de la (lause 6.1, il 
y a lieu d'assurer sur le chantier une supervision technique a plein temps ou à 
temps partiel, le ('lient ne s'opposera pas à ce que l'Ingenieur-conscil in '..île sur 
le chantier le personnel technique et administrant' dûment qualifié qu'il jugera 
nécessaire aux lins de cette supervision. 

8.2. L'employeur du personnel desiane conformément à la (lause H. 1 scia soit 
l'Ingenieur-conscil sou, s'il <n est ainsi convenu entre le Client et l'Ingenieur- 
conseil, le Client directement, étant entendu que le ( "lient n'emploiera en tant que 
membre du personnel du chantier aucune personne que l'Ingenieur-conscil n'aura 
pas préalablement choisie ou acrece comme possédant les qualifications voulues. 

8.3. Les conditions d' .upioi du personnel installe sur le cluni 1er, dont l'employeur 
est l'Ingenieur-conscil, seront soumises à l'approbation du Client, qui ne pourra 
la refuser sans |uste motif. 

8.4. Le ("lient veillera à ce qu'il soit stipule dans les contrats d'emploi de tout 
membre du personnel installe sur le chantier dont il est l'emploveur, que l'interesse 
n'acceptera et n'exécutera en aucun cas d'ordre émanant «le personnes aunes que 
l'Ingenieur-conscil. 

8.5. Lorsque les services indiqués «lans la (lause 6.3 sont fournis par du personnel 
installe sur le chantier et dont l'emploveur est le Client, la responsabilité de 
l'ingénieur-conseil ne sera pas engagée si des membres de ce personnel ne se 
conforment pas d'une maniere appropriée a ses institutions. 

OBI.IC;ATIONS m   Cl.Il NT 

'). COMMINK ATION Dl   RI NSI I(,M Ml \ I S   A  l.'INCftNIl l R ( ONSI II. 

9.1. Le Client fournira à l'Ingénieur-conseil, gratuitement et dans un ilélai 
raisonnable, toutes les données et informations ncccssaitcs et pertinentes en sa 
possession et lui prêtera l'appui dont l'Ingenieur-conscil auta normalement 
besoin pour accomplir la mission dont il est charge en vertu du présent accord. 
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9.2. Ix Client fera connaître, dans un délai raisonnable, fa décision concernant 
les esquisses, les plans, Us rapports, les recon.njardations, Us doeumerts établis 
en vue d'un appel d'orlres et Us autres questions que l'Ingénieur-conscil lui aura 
régulièrement soumis aux fins de décision, de maniere à ne pas retarder ou 
perturber l'accomplissement, p- l'Ingénieur-conscil, de la mission dont celui-ci 
est chargé en vertu élu présent accord. 

10. RI-:.Mi'KftKAT10N DIS Si:R\ 1( IS NORMAl X 

Trois méthodes de rémunération des services prévus dans la ( lause 6 sont décrites dans les 
(lauses 10.1, 10.2 et 10. i ci-après. La méthode choisie de commun accord par le Client 
et ringenieur-consfil doit être spécifiée dans le Mémorandum d'accord. // convient de noter 
que la méthode de rémunération décrite dans la Clause 10.) s'applique éfait ment à des 
services autres que ceux fournis en vertu de la (laust 6. 

10.1 Rémunération en fonction du coût réel des travaux. 

IJ chois de cette méthode de rémunération est recommandé en circonstances normales. 

10.1.1. I.a somme payable par le Client à l'Ingénicur-conseil pour des services 
tournis en vertu de la Clause 6 est calculée comme suit : 

a) On classe tout d'abord les travaux, selon le cas, dans une ou plusieurs 
des catégories indiquées ci-après : 
Catégorie 1 : Travaux de charpente en béton arme, en béton précontraint, 

en acier et en el'autres métaux. 
Catégorie 2 : Construction de bâtiments, y compris les installations 

techniques connexes (à l'exclusion des travaux classés dans 
la catégorie lì. 

Catégorie 3 : Travaux de génie civil, y compris les enquêtes géotechni- 
ques (à l'exclusion des travaux classés dans les catégories 
1 et 2). 

Catégorie 4 :  Installations et équipements mécaniques et électriques. 

b) On calcule ensuite le coût eles travaux ressortissant à chacune des caté- 
gories pertinentes. 

c) Après cela, on calcule la somme à payer par k Client à l'Ingénieur-conscil ; 
elle sera égale au montant ou à la somme des montants calculés pour 
chacune des catégories pertinentes de trrvaux conformément au barème de 
rémunération reproduit dans la Clause 10.1.3, lorsque le coût des travaux 
de la catégorie est au moins égal à ¿ ÎOIXMÏ, ou conformément au barème 
de rémunération figurant dans la Clause 11 ou selon des modalités 
déterminées de commun accord par le Client et l'Ingénieur-conscil 
lorsque le coût des travaux eie la catégorie est inférieur à £ 10000. 

10.1.2. I.C coûi des travaux sera calculé de la manière indiquée dans la Clause 19. 
Si, conformément à la Clause 10.1.1., les travaux ont été ciassés dans deux ou 
plusieurs catégories, une part appropriée des «travaux d'ordre général ou pré- 
paratoire», dont le coût aura été inclus elans le coût total des travaux, sera attribuée 
à chaque catégorie, de manière que la somme des coûts des différentes catégories 
de travaux soit égale au coût total îles travaux. Aux tins de la classification des 
travaux, le hétonnage, les armatures, les tendons et les ancrages insérés, la pré- 
paration des moules, les insertions e't les travaux connexes seront classés dans la 
catégorie 1. 
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10.1.3.   Ix barème de remuneration* dont il est question dans la ('lause 10.1.1 
est le suivant : 

Keniuncration pour Kern uncration pour 
travaux des (oui îles travaux (p; ir tranches) Ics travaux le» 

de la ratini >ric I caté). (Orit's 2, 3 <m 4 

l'rmicre tranche £      10 000 15     "„ 11      >\t 
Tranche suivante £      13 (KM) 13    »" 9     " 
Tranche suivante £     25 000 11.5 "., 7 5" 
Tranche suivante £     50 000 9.75",, 6.5 % 
Tranche suivante- £    100 000 H.25"., 6     "„ 
Tranche suivante £   30« KHK > 7.25"., 5,5 ",, 
Tranche suivante- £   500 000 6,5 "„ 5     " 
Tranche suivante- ¿1 000 000 6.25"., 4,5 ",, 
Tranche suivante ¿2 000 000 6    ",. 4,25",, 
Tranche suivante- ¿4 (KHI 000 5,75° „ 4     »(i 

Tranche restante 5,25"!! 3.75-Ü 

1M rémunération ies travaux ie la catégorie 1 prut aussi être aisément calculée en 
st reportant a la ligne appropriée du tableau ci-dessous : 

(.oût des travaux dt la catégorie I Rémunération 

Dt       £     10 000 à £     25 000 £    1500. ti    ".. du montant excédant 
£10 000 

£    25 000 à £     50 000 £    Ì450. 11,5 "„ du montant excédant 
£25 000 

£     50000 à £   100000 £6 Ì25 .    V,75"„ du montant excédant 
£50 000 

£   100 000 à £   200 000 £ 11200*   H,25\ du montant excédant 
£100 000 

£   200 000 a £   50i, 000 £ 19 450 ,    7,25»,, du montant excédant 
£200 000 

£   500 000 a £1000 000 £41200.   6,5 '"„ du montant excédant 
£500 000 

£1000 000 ,£2 000 000 £ V 700 -.   6,25» „ du montant excédant 
£1 000 000 

£2 000 000 à £4 000 000 £136 200 »   6    »„du montant excédant 
£2 000 000 

£4 000 000 à £H 000 000 £256 200 .   5,75» „ du montant excédant 
£4 000 000 

Plus de £8 000 000 £4M 200 t   5,25'\, in montant excéiant 
£8 000 000 

* Narcmc convenant pour les travaux de complexité moyenne. 
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IM rémunération des travaux des catégories 2, Ì ou 4 peut aussi être aisément calculée en se 
reportant à la ligne appropriée du tableau ci-dessous : 

Coût des travaux 
des catégories 2, i ou 4 Rémunération 

De       £     10 000 à £    25000 £    1100,9     "„ dit montant excédant 
£10 000 

£    25 000 à £     50 000 £2 450 , 7,5 "„ du montant excédant 
£25 000 

£     50 (XX) à £   100 (XX) £   4 325 • 6,5 % du montant excédant 
£50 000 

£   100 (XX) à £   200 000 £7 575 r6     % du montant excédant 
£100 000 

£   200 (KHI à £   500 (XX) £ 13 575 \ 5,5 \ du montant excédant 
£200 000 

£   500 000 à £1 000 000 £ 30 075 t 5     "„ du montant excédant 
£500 000 

£1 (XX) (XX) à £2 (XX) (XX) £ 55 075 ¡ 4,5 % du montant excédant 
£1000 000 

£2 (XX) (XX) à £4 000 000 £ 100 075, 4,25<\, du montant excédant 
£2 000 000 

£4 000 (XX) à £8 000 000 £ 185 075 f 4     ° „ du montant excédant 
£4 000 000 

Plus de £8 000 000 £345 0^5 f 3,75"„ du montant excédant 
£8 000 000 

10.1.4. Si le Client decide de faire exécuter les travaux en deux ou plusieurs phases 
et qu'en conséquence l'ingénieur-conseil est obligé, le cas échéant, de fournir 
séparément pour chaque phase les services dont il est tenu en vertu de la Clause 6, 
les dispositions de la présente Clause 10.1 en matière de rémunération s'applique- 
ront séparément à chaque phase, comme si le terme «travaux », tel qu'il est employé 
dans cette clause, s'entendait, pour chaque phase, des travaux correspondant 
à celle-ci. 

10.2 Rémunération forfaitaire 

Cette méthode de rémunération peut être utilisée : 

a) lorsque la nature des travaux et ¡es senùcts à fournir peuvent être nettement 
définis et qu'il est peu probable qu'ils subissent des modifications importantes, et 

b) que le Client et /'Ingénieur-conseil ont tous deux approuvé une estimation détaillée du 
coût des travaux, et 

c) que l'on peut raisonnablement penser que le stade de la construction suivra de 
près ceux de rétablissement des plans. 

lin général, la somme forfaitaire ne sera pas inférieure à celle calculée conformément à la 
Clause 10.1, en se basant, non /».'.f sur le coût réel de chaque catégorie distincte de travaux, 
mais sur les estimations y relatives approuvées par le Client et I''Ingénieur-conseil au moment 
de la désignation de rIngénieur-conseil. 

'..«¿ï«r»ï-««aS*IHKI 
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La lommc payable par le Client à l'Ingénieur-conseil pour des services fournis en 
vertu de la Clause 6 sera la somme indiquée dans la Clause 5 a) du Mémorandum 
d'accord, étant entendu que l'Ingénieur-conseil sera en outre rémunéré, con- 
formément à la Clause 11.2, pour tous services du type indiqué dans la Clause 
6.3 1) qu'il pourrait être obligé de fournir. 

10.3 Rémunération en fonction du coût des traitements et salaires affecté d'un 
coefficient multiplicateur, plut le coût des charges parasalariales majoré d'un 
honoraire 

Cette méthode de rémunération peut être utilisée : 

a) lorsque l'importance et la durée des services à fournir par l'Ingénieur-conseil sont 
difftiles à prévoir au moment de sa désignation, ou 

b) lorsque ces services risquent d'être sensiblement différents de ceux décrits dans la 
Clause 6, ou 

c) lorsque le temps que l'Ingénieur-conseil devra probablement consacrer à la prestation 
de ses services n'a que peu d'incidences sur la valeur des travaux. 

Selon ce qu'il aura été convenu, l'honoraire dont il est question dans la clause 10.3.1 b) 
potara prendre ¡a forme soit d'une rémunération mensuelle payable pendant la durée du 
présont accord, soit celle d'une somme forfaitaire. 

10.3.1. En ce qui concerne les services fournis par l'Ingénieur-conseil en vertu 
des dispositions suivantes : 

Clause 6 Services normaux 
Clause 7 Services supplémentaires 
Clause 12 Utilisation d'ordinateur, etc. 
Clause 13.3 Visites du chantier 
Clause 15 Modifications, etc. 
Clause 16 Ouvrages endommagés, etc. 

le Oient paiera à l'Ingénieur-conseil : 

a) Le coût des traitements et salaires du personnel technique et auxiliaire 
affecté du coefficient multiplicateur indiqué dans la Clause 5 b) du Mé- 
morandum d'accord, plus le coût des charges parasalariales. 

b) L'honoraire indiqué dans la Clause 5 c) du Mémorandum d'accord, 
destiné à couvrir les services des associés et des consultants de la firme, 
à l'exclusion de leurs dépenses qui sont remboursables séparément en 
vertu de la Clause 14 c). 

c) Les dépenses motivées par l'utilisation d'un ordinateur ou d'autres 
équipements spéciaux, qui sont payables en vertu de la Clause 12 d). 

10.3.2. Le temps consacré par le personnel technique et auxiliaire à des déplace- 
ments en rapport avec les travaux sera facturé sur la base indiquée ci-dessus. 

10.3.3. Sauf convention contraire entre le Client et l'Ingénieur-conseil, celui-ci 
n'aura droit à aucune rémunération pour le temps consacré par le personnel de 
son secrétariat ou celui des services comptables ou administratifs de ses bureaux. 

10.3.4. L'Ingénieur-conseil soumettra au Client, avec les comptes mensuels dont 
il est question dans la Clause 20, les données justificatives dont il aura été convenu 
entre eux. 
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11. RÉMUNÉRATION DES SERVICES SUPPLÉMENTAIRES 

11.1. Sous réserve de la Clause 10.3, le Client rémunérera les services supplémen- 
taires fournis par l'ingénieur-conseil en vertu de la Clause 7 conformément au 
barème de rémunération reproduit dans la Clause 11.2. 

11.2. Barème de rémunération : 

a) Associés et consultants : taux horaire(s) indiqué(s) dans la Clause 5 d) 
du Mémorandum d'accord. 

b) Personnel technique et auxiliaire : coût des traitements et salaires multiplié 
par 2,5, plus coût des charges parasalariales. 

c) Le temps consacré par les associés, les consultants et les membres du 
personnel technique ou auxiliaire à des déplacements en rapport avec les 
travaux sera facturé sur la base indiquée ci-dessus. 

d) Sauf convention contraire entre le Client et l'ingénieur-conseil, celui-ci 
n'aura droit à aucune rémunération pour le temps consacré par son per- 
sonnel de secrétariat ou celui des services comptables ou administratifs 
de ses bureaux. 

12. RÉMUNÉRATION EN CAS D'UTILISATION  D'UN ORDINATEUR OU 
D'AUTRES ÉQUIPEMENTS SPÉCIAUX 

Lorsque le Client a accepté de payer l'ingénieur-conseil : 

a) conformément à la Clause 10.3 et que l'ingénieur-conseil décide d'utiliser 
un ordinateur ou d'autres équipements spéciaux en fournissant tels ou 
tels de ses services, ou 

b) conformément à la Clause 10.1 ou 10.2 pour des services fournis en vertu 
de la Clause 6 et que l'ingénieur-conseil décide d'utiliser un ordinateur 
ou d'autres équipements spéciaux en fournissant tels ou tels services 
supplémentaires en vertu de la Clause 7, ou qu'il est expressément requis 
par le Client d'utiliser un ordinateur ou d'autres équipements spéciaux 
en fournissant des Services en vertu de la Clause 6, 
le Qient payera à l'ingénieur-conseil, sauf convention contraire entre 
eux, 

c) une somme correspondant au temps consacré à l'utilisation d'un ordinateur 
ou d'autres équipements spéciaux, y compris la mise au point et la rédaction 
de programmes et le fonctionnement de l'ordinateur en passages d'essai 
et définitif, et ce conformément à la Clause 10.3 lorsqu'elle est applicable, 
et, dans les autres cas, conformément au barème de rémunération reproduit 
dans la Clause 11.2, 

d) une rétribution raisonnable pour l'utilisation de l'ordinateur ou d'autres 
équipements spéciaux dont, si possible, il sera convenu entre le Client et 
l'ingénieur-conseil avant que le travail ne soit entrepris. 

13. RÉMUNÉRATION DE LA SUPERVISION DU CHANTIER 

13.1.   En sus de toute autre somme payable par le Oient à l'ingénieur-conseil 
en vertu du présent accord, le Oient : 
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a) remboursera à l'ingénieur-conseil la totalité du coût des traitements et 
salaires payés par celui-ci au personnel installé sur le chantier qu'il emploie 
conformément a la Clause 8 et tous les autres frais encourus par l'Ingénieur- 
conseil a 1 occasion de la sélection du recrutement et de l'emploi du per- 
sonnel en question, et ' 

b) payera à l'Ingénieur-conseil, pour les frais généraux encourus au sièRe 
administratif pour la gestion du personnel installé sur le chantier une 
somi ie équivalant à 7% des montants qui lui sont dus en vertu de l'alinéa 
a) ci-dessus étant entendu qu'en lieu et place des paiements prévus dans 
les alinéas a) et b) ci-dessus, le Client et l'ingénieur-conseil ont la faculté 
de convenir de versements forfaitaires, mensuels ou autres, que le Client 
effectuera a Ingénieur-conseil pour chaque membre du personnel de 
chantier employe par celui-ci. 

13.2. Dans tous les cas, le Client prendra également à sa charge les dépenses 
encourues  pour  mettre  à la disposition du personnel installé sur le chande 
conformément a la Clause 8, sur les lieux de travail, les locaux à usage de bureaux 
les meubles, les telephones, les équipements et les moyens de transporînormalement 
nécessaires et, dans une mesure raisonnable, les frais d'exploitation courants desdits 
ocaux et autres facilites nécessaires y compris les fournitures de bureau, les appels 
elephoniques et les frais télégraphiques et postaux. Sauf convention contraire 
ZcJi 7 °A     ngenieur-c«•i'. celui-ci prendra les mesures nécessaires, par 

inte media re de 1 entrepreneur ou de toute autre manière, pour que le personnel 

les hèuxI !ravaîrt,er     ^ * "^ * ^^ * 3UtrCS **"*• sur 

13.3. Si l'Ingénieur-conseil a estimé inutile d'installer du personnel sur le chantier 
ou si du personnel recruté à cette fin est absent pour cause de maladie ou pour tout 
autre motif, 1 Ingénieur-conseil sera indemnisé, sous réserve de la Clause 10 3 
conformément au barème de rémunération reproduit dans la Clause 11.2 pour 
les visites qu .1 aura faites sur le chantier et qui auraient été inutiles si le personnel 
en question avait ete présent ou disponible. 

14. DÉBOURS 

Le Client remboursera à l'Ingénieur-conseil tous les débours que celui-ci aura 
normalement effectués concernant : H 

a) L'impression, la reproduction ou l'achat de tous documents, dessins 
cartes ou pieces d archives. 

b) Les frais de télégrammes et de téléphone pour les envois ou communications 
autres que locaux. 

c) Les frais de voyage et d'hôtel et les dépenses similaires. 

d) Les frais de publicité engagés pour les appels d'offres et le recrutement 
du personnel installé sur le chantier. 

e) Les services supplémentaires fournis au Client conformément à la Claus • 

Toutefois, le Client pourra s'il en est ainsi convenu entre lui et l'Ingénieur- 
conseil, payer a celui-ci, en contrepartie de ses débours, soit une somme forfaitaire 
soit une somme représentant tel ou tel pourcentage du coût des travaux 



à 
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15. PAIEMENT EN CAS DE CHANGEMENT OU DE MODIFICATION DES 
PLANS 

Après que l'Ingénieur-conscil se sera acquitté des services dont il est tenu en vertu 
de la Clause 6.1 ou lorsque le Client aura accepté de rémunérer PIngénieur-conseil 
conformément à la Clause 10. 2 à un moment quelconque après la date du présent 
accord, si un plan (terminé ou en cours d'élaboration), une spécification, un dessin 
ou tout autre document établi entièrement ou en partie par PIngénieur-conseil 
doit être modifié ou révisé à la suite d'instructions reçues par celui-ci du Client ou 
en raison de circonstances qu'il était raisonnablement impossible de prévoir, le 
Client devra effectuer à l'ingénieur-conseil un paiement supplémentaire pour 
toute modification ou révision requise, ainsi que pour toute leproduction de docu- 
ments qui deviendrait de ce fait nécessaire. Sous réserve de la Clause 10.3, et sauf con- 
vention contraire entre le Client et PIngénieur-conseil, la somme supplémentaire 
à payer à celui-ci sera calculée conformément au barème de rémunération reproduit 
dans la Clause 11.2 et comprendra aussi, le cas échéant, les remboursements prévus 
dans la Clause 14. 

16. PAIEMENT EN CAS D'OUVRAGES ENDOMMAGÉS OU DÉTRUITS 

Si, à moment quelconque avant l'achèvement des travaux, une partie des ouvrages 
ou des matériaux, des installations ou des équipements, incorporés ou non aux 
ouvrages, sont endommagés ou détruits, le Client sera tenu d'effectuer à PIngénieur- 
conseil un paiement supplémentaire pour toutes dépenses que PIngénieur-conseil 
devrait encourir ou tout travail supplémentaire qu'il devrait fournir en raison de 
ces dommages ou de cette destruction. Sous réserve de la Clause 10.3, le montant 
de ce paiement supplémentaire sera calculé conformément au barème de rémunéra- 
tion reproduit dans la Clause 11.2 et comprendra aussi, le cas échéant, les rembourse- 
ments prévus dans la Clause 14. 

17. PAIEMENT EN CAS DE RÉSILIATION OU DE SUSPENSION PAR LE 
CLIENT 

17.1. En cas de résiliation ou de suspension par le Client en application de la 
Clause 2.3, le Client paiera à l'ingénieur-conseil les sommes indiquées dans les 
alinéas a), b), et c) ci-après (déduction faite des montants déjà payés à l'ingénieur- 
conseil en vertu du présent accord) : 

a) Une proportion équitable et raisonnable du montant qui aurait été payable 
à PIngénieur-conseil conformément à la Clause 10 en l'absence de résiliation 
ou de suspension. Cette proportion sera calculée en comparant les services 
fournis par l'ingénieur-conseil jusqu'à la date de la résiliation ou de la 
suspension et conformément à la Clause 2.6 avec une évaluation raisonnable 
des services qu'il aurait fournis s'il n'y avait pas eu de résiliation ou de 
suspension. Dans tous les cas où il sera nécessaire d'évaluer le montant 
à payer à PIngénieur-conseil conformément à la présente clause en se 
référant au coût des travaux, on procédera à cette évaluation dans la 
mesure où ce coût est inconnu, en se fondant sur les estimations les plus 
valables établies par l'ingénieur-conseil. 

b) Les montants dus à PIngénieur-conseil en vertu de toutes autres clauses 
du présent accord. 

ein&BhWhlÊf 
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c) Une indemnité de rupture de contrat, égale à un sixième de la difference 
entre le montant qui aurait été payable à l'ingénieur-conseil conformément 
à la Clause 10 s'il n'y avait pas de résiliation ou de suspension, d'une part, 
et la somme payable conformément à l'alinéa a) ci-dessus. 

17.2. Dans tous les cas où le Client, agissant en vertu des droits qui lui sont conférés 
par la Clause 2.3, a prescrit à l'Ingénieur-conscil, par notification écrite, de suspendre 
la prestation de ses services, il pourra, dans un délai de 12 mois à compter de la date 
de cette notification, demander par écrit à l'îngénicur-conseil de reprendre la 
prestation des services en question. Dans ce cas, 

a) l'Ingénieur-conseil, dans un délai raisonnable à compter de la réception 
par lui de la demande écrite du Client, reprendra la prestation de ses services 
en vertu du présent accord et le montant payé en vertu de la Clause 17.1 a) 
sera considéré comme un acompte à valoir sur le montant total payable 
à l'Ingénieur-conseil en vertu de la Clause 10 ; toutefois, 

b) nonobstant cette reprise de ses services, l'Ingénieur-conseil aura le droit 
de conserver ou de recevoir, à titre de paiement supplémentaire dû en 
vertu du présent accord, l'indemnité de rupture de contrat mentionnée 
dans la Clause 17.1 c). 

17.3. Si, à l'occasion de la reprise de ses services conformément à la Clause 17.2, 
l'Ingénieur-conseil est contraint de fournir des services supplémentaires, il en 
sera rémunéré par le Client, selon le cas, soit conformément à la Clause 10.3, soit 
conformément au barème de rémunération reproduit dans la clause 11, et bénéficiera 
en outre, le cas échéant, des remboursements prévus dans la Clause 14. 

18. PAIEMENT EN CAS DE RÉSILIATION PAR LTNCÉNIKI'R-CONSEIL 

En cas de résiliation du contrat par l'Ingénieur-conseil en application de la Clause 
2.5, le Client paiera à l'Ingénieur-conseil les sommes indiquées dans les alinéas a) 
et b) de la Clause 17 (déduction faite des montants déjà payés à l'Ingénieur-conseil 
en vertu du présent accord). Après paiement desdites sommes, l'Ingénieur- 
conseil remettra au Client les dessins, spécifications et autres documents analogues 
terminés relatifs aux travaux qui peuvent être en sa possession. Il sera autorisé à 
conserver des copies de tous documents ainsi remis au client. 

19. COUT DES TRAVAUX 

19.1. Le coût de la totalité ou d'une partie des travaux comprend : 

a) Le coût desdits travaux pour le Client, quelle que soit la cause de la dépense, 
y compris tous les paiements (calculés avant déduction de la liquidation 
des dommages ou de l'astreinte dont l'entrepreneur serait éventuellement 
redevable envers le Client) effectués par le Client à l'entrepreneur sous 
forme de primes, de gratifications ou en règlement d'une revendication. 

b) Une estimation équitable de la main-d'œuvre, des matériaux, des articles 
manufacturés, des machines et autres facilités fournis par le Client, et de 
tous les avantages procurés à l'entrepreneur par l'utilisation du matériel 
et de l'équipement de chantier appartenant au Client et dont celui-ci 
aurait exigé l'emploi, pour l'exécution des travaux. 

I 
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c) La valeur marchande, à l'état de neuf, de tous les matériaux, les articles 
manufacturés ou les machines obtenus d'occasion et qui seront utilisés 
pour l'exécution des travaux. 

d) Le coût des enquêtes géotechniques [Clause 6.1 c)]. 
e) Une proportion équitable du coût total pour le Client de tous travaux 

de raccordement ou de déviation intéressant des installations de services 
publics d'approvisionnement, exécutés en vertu d'arrangements conclus 
par l'Ingénieur-conseil, par des personnes ou firmes autres que l'entre- 
preneur. Cette proportion sera évaluée en se référant aux frais encourus 
par l'Ingénieur-conseil pour la conclusion des arrangements en question. 

19.2. Le coût des travaux ne comprend pas : 
a) Les frais administratifs encourus par le Client. 
b) Les frais encourus par le Client en vertu du présent accord. 
c) Les intérêts sur le capital immobilisé pendant la construction et les frais 

engagés pour réunir les capitaux nécessaires à l'exécution des travaux. 
d) Le coût des terrains et des droits de passage. 

20. PAIEMENTS DES SOMMES DUES 

20.1. A moins que le Client et l'Ingénieur-conseil n'en conviennent autrement 
de temps à autre : 

a) tant que le coat des travaux ne sera pas connu, la somme payable a l'Ingé- 
nieur-conseil en vertu de la Clause 10.1 lui sera payée par le Client sous 
forme de versements partiels et sera calculée en se référant à l'estimation 
la plus récente du coût des travaux faite par l'Ingénieur-conseil, en 
tenant compte, le cas échéant, de toute(s) soumission(s) accepptée(s). 
Ces versements partiels seront effectués à chacun des stades de la prestation 
des services de l'Ingénieur-conseil, aux intervalles indiqués dans la 
Clause 6 du Mémorandum d'accord, de telle sorte qu'à la fin de chaque 
stade, l'Ingénieur-conseil ait reçu la proportion stipulée dans la Clause 6 
du Mémorandum d'accord du montant estimatif total qui lui est payable 
en vertu du présent accord. 

Le tableau ci-dessous, qui n'est donné qu'à titre indicatif, montre des répartitions 
typiques de ¡a valeur des services entre les différents stades : 

Ì* solution 

20% 

30% 

50% 

La première solution peut convenir pour des travaux de génie civil ou de construc- 
tion de bâtiments lorsque la plupart des dessins sont préparés avant que l'on 
n'atteigne le stadt de la construction. 
La deuxième solution peut convenir pour des travaux de génie civil ou de construction 
de bâtiments lorsque la plupart des dessins sont préparés pendant le stade de ¡a 
construction. 

Ire solution 2e solution 

Etablissement des plans 20% 20% 
(stade I) 
Etablissement des plans 50% 40% 
(stade 11) 
Stade de la construction 30% 40% 

•• *«?«» •^¡^m^n^^i 
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IM troisième solution peut convenir pour des travaux dans les domaines de la mécani- 
que et de r électricité. 

b) La somme payable à l'Ingénieur-conseil en vertu de la Clause 10.2 ou 
de la ("lause 10.3.1 b) (seolon le cas) lui sera payée par le Client sous forme 
de versements partiels et aux intervalles indiqués dans la Clause 7 du 
Mémorandum d'accord. 

c) Toutes les sommes dues à VIngénieur-conseil en vertu des Clauses 10.3.1 a), 
11, 12, 13 et 14 lui seront payées par le Client conformément à des comptes 
présentés mensuellement par l'Ingénieur-conseil. 

20.2. Les versements partiels effectués par le Client à l'Ingénieur-conseil en vertu 
de la Clause 20.1 a) ne constitueront que des acomptes et le montant total dû à 
l'Ingénieur-conseil ne sera déterminé qu'au moment où le coût total des travaux 
sera connu. 

20.3. Toutes les sommes dues par le Client à l'Ingénieur-conseil en vertu du présent 
accord lui seront payées dans les 40 jours à compter de la date à laquelle il aura 
présenté les comptes y relatifs au Client, et toutes sommes restant impayées à 
l'expiration de cette période de 40 jours produiront un intérêt, au jour le jour à 
un taux supérieur de 2"„ au taux d'escompte en vigueur. 

20.4. Si tel ou tel poste ou élément de poste d'un compte présenté par l'Ingénieur- 
conseil est contesté ou mis en question par le Client, celui-ci ne pourra en prendre 
motif pour différer le règlement du reste du compte considéré, et les dispositions 
de la clause 20.3 s'appliqueront à ce reste, ainsi qu'au poste contesté ou mis en 
question dans la mesure où il sera ensuite convenu ou déterminé que ledit poste 
est effectivement dû à l'Ingénieur-conseil. 

«THE ASSOCIATION OF CONSULTING ENGINEERS OF CANADA» 
BARÈME DES HONORAIRES MINIMUM POUR LES SERVICES 

D'INGÉNIEURS-CONSETI S** 

SECTION I 
CATéGORIES DK SERVICES 

Afin de pouvoir établir un barème de rémunération approprié, les services 
de consultants sont subdivisés en cinq catégories, comme suit : 

I. Services consultatifs 
IL Services préalables à l'établissement des plans 

III. Etablissement des plans 
IV. Services d'ingénierie générale pendant le stade de la construction 
V. Services d'ingénierie fournis par le personnel installé sur le chantier. 

On trouvera ci-après des précisions concernant les différentes catégories. 

" The Association of Consulting Engineers of Canada, Tariff of Fees and Cenerai 
Conditions, Ioronto, 1957, p. 11 à 22. 
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Catégorie I — Services de consultants e, services consultatifs 

Cette catégorie comprend notamment les services suivants : 

i. Gestion du projet 
ii. Rapports d'experts 

iii. Estimations 
iv. Evaluations 
v. Etude de la structure des taux et des tarifs 

vi. Contrôle, essais ou autres services ayant trait à la collecte, à l'analyse, à 
l'évaluation et à l'interprétation des données en vue de l'établissement de 
conclusions et de recommandations spécifiques. 

Catégorie II     Services préalables à rétablissement des plans 

Cette catégorie comprend des services visant à déterminer des données per- 
mettant d'établir les plans, notamment : 

i. Etudes préliminaires 
ii. Exploration 

iii. Relevés et étude des propriétés du sol. 
iv. Analyse des condition et de plusieurs plans de rechange, y compris les 

frais d'exploitation, les i acteurs financiers et d'autres questions analogues, 
en vue de l'établissement de conclusions et de recommandations au sujet 
de la mise en œuvre d'un projet envisagé. 

Catégorie III — Etablissement des plans 

Cette catégorie comprend la préparation de plans, de dessins et de spécifications 
technique , ainsi que des documents pertinents relatifs aux contrats. Les services 
classés dans cette catégorie sont fournis après l'exécution des travaux préparatoires 
classés dans les catégories I et II. 

L'expression «établissement des plans» couvre les services suivants : 

a) Analyse des données  pour l'établissement  des  plans, sur la base  des 
conditions fixées par le Client. 

b) Etablissement de croquis préliminaires et mise au point de note» de 
spécifications. 

c) Etablissement de plans de travail. 

d) Etablissement de spécifications. 
c) Appels d'offres. 

Les copies nécessaires à une bonne organisation du travail seront échangées 
entre le Consultant et le Client, sans frais et sur une base de réciprocité. Sauf 
convention contraire, tous les originaux des notes, dessins et spécifications restent 
la propriété du Consultant. Le Client n'a droit aux copies des plans et des spéci- 
fications que pour ses archives et il ne peut les utiliser, ni en permettre l'utilisation 
pour réaliser un autre projet qu'après avoir obtenu le consentement du Consultant 
et l'avoir rémunéré pour l'emploi desdits plans et spécifications, ainsi qu'il est 
indiqué ci-après. 
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Catégorie II' — Services d'ingénierie générale fournis pendant le stade de la construction 

Cette catégorie comprend la prestation de services dans les bureaux et sur le 
terrain au cours du stade de la construction, après la passation du contrat. 

Aux fins du présent texte les «Services» d'ingénierie générale fournis 
pendant le stade de la construction » comprennent les tâches suivantes : 

a) Approbation des dessins d'atelier, comme prévu dans le contrat de 
construction. 

b) Visites périodiques du chantier par le Consultant ou son représentant 
dûment autorisé afin de constater l'état d'avancement des travaux et la 
qualité de ceux-ci et de déterminer si, dans l'ensemble, ils avancent 
conformément aux modalités prévues dans les documents relatifs aux 
contrats. 

c) Tenue du Client au courant de l'état d'avancement des travaux et tentatives 
de le prémunir contre les défauts et les insuffisances dans l'exécution des 
travaux. 

c!) Formulation de directives pour l'interprétation des plans et des spécifications 
a l'intention de l'entrepreneur, afin de l'aider à exécuter les travaux. 

e) Examen des rapports sur l'état d'avancement des travaux aux fins d'approu- 
ver les versements correspondants. 

Dans le cas de cette catégorie IV, il ne s'agit pas pour le Consultant de 
procéder à des contrôles approfondis ou systématiques sur le chantier. A moins 
qu'il n'en soit convenu autrement dans les documents relatifs au contrat de 
construction, les «Services d'ingénierie» sus-indiqués ne comprennent ni la 
direction du personnel, ni la sélection ou le contrôle des techniques et du matériel 
utilisés par l'entrepreneur aux différentes phases de la construction, ni la mise en 
service d'aucune installation ou d'aucun matériel. 

Catégorie V — Sercies d'ingénierie fournis par le personnel installé sur le chantier 

Cette catégorie de services consiste à installer sur le chantier du personnel 
chargé de vérifier si l'entrepreneur exécute son travail conformément aux con- 
ditions prévues dans les documents relatifs aux contrats. Si le Client le demande, 
ce personnel consignera également tous les détails des travaux de construction, 
afin de pouvoir apporter aux plans et dessins les modifications montrant comment 
les ouvrages auront en fin de compte été «effectivement construits». 

A moins qu'il n'en soit convenu autrement dans les documents relatifs au 
contrat de construction, les « Services d'ingénierie » sus-indiqués ne comprennent 
ni la direction du personnel, ni la sélection ou le contrôle des techniques et du 
matériel utilisés par l'entrepreneur aux différentes phases de la construction, ni 
la mise en service d'aucune installation ou d'aucun matériel. 

SECTION II 
BARèMES DE RéMUNéRATION 

La rémunération des services en matière d'ingénierie, de géologie et de géo- 
physique classés dans les diverses catégories ci-dessus peut être calculée sur la 
base d'un ou de plusieurs des barèmes suivants : 
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Barème 1 — tarif journalier 
Barème 2 — coût des charges salariales et parasalariales 
Barème 3 — pourcentage du coût des travaux. 

On trouvera ci-après un exposé détaillé des barèmes, ainsi que des recomman- 
dations au sujet du barème à appliquer aux différentes catégories de services. 

Barème 1 — Tarifjournalier 

Le système du tarif journalier convient pour un Consultant rendant per- 
sonnellement des services qui relèvent spécialement de sa compétence et pour 
lesquels il n'a que peu ou pas du tout besoin d'être aidé par du personnel. Les 
taux de rémunération seront établis en fonction de ses qualifications et/ou de 
l'importance des services fournis. 

Le système du tarif journalier est recommandé pour les services suivants : 
i) Consultations 

ii) Services consultatifs 
iii) Travaux sur le terrain intéressant la géologie, la géophysique et les 

techniques de l'industrie petrolière 
iv) Rapports précisant des données et des besoins pour l'établissement des 

plans 
v) Travaux de recherche 

vi) Enquêtes 
vii) Contrôle du matériel et de l'équipement 

viii) Services relatifs à des procédures judiciaires, etc. 

Le tarif journalier sera au minimum le suivant : 
1. Ingénieurs de la spécialité ayant la qualité d'associé ou de 

directeur   j 200,00 
2. Ingénieurs principaux de la spécialité et experts   f 150,00 
3. Le temps oeuvré par d'autres membres du personnel sera facturé 

sur la base du coût des charges salariales et parasalariales. 

Une «journée » s'entend du nombre d'heures d'une journée de travail normale. 
Néanmoins, lorsque le travail est effectué ailleurs qu'au lieu de travail normal, la 
journée de travail comprenda le temps nécessaire pour se rendre au lieu de travail 
et pour en revenir. 

En outre, le Consultant sera remboursé de tous les débours et dépenses 
qu'il aura normalement encourus dans la prestation de ses services. 

Barème 2 — Coût des charges salariales et parasalariales 

Ce barème peut être utilisé pour facturer le temps oeuvré par le personnel 
dans toutes les catégories de services. 

Il est spécialement recommandé pour le temps du personnel dans la catégorie 
II, lorsque le coût de la construction et/ou de l'installation ne dépend pas des 
services de consultants et dans les catégories III, IV et V, lorsque le temps 
consacré aux services de consultants n'a qu'une faible répercussion sur le coût 
de la construction et/ou de l'installation. Il est également recommandé en cas de 
remaniement ou de révision des plans pour des raisons indépendantes de la 
volonté ou des responsabilités du Consultant. 



164 MANUEL RELATIF A L'EMPLOI DE CONSULTANTS 

Avec ce barème, le Consultant sera remboursé des services fournis par son 
personnel effectivement affecte au projet, sur ia base du coût des charges salariales 
et parasalarialcs majoré d'au moins cent cinquante pour cent (150 °0), sauf si la 
longue durée et l'ampleur considérable du projet justifient un arrangement 
spécial, sans que la majoration puisse en aucun cas être inférieure à 100 "(). 

Le «coût des charges salariales et parasalarialcs» comprend le montant du 
traitement ou du salaire compte tenu des fêtes légales ; les congés payés ; l'indemnité 
pour congé de maladie (traitement ou salaire annuel divisé par 1 700 heures) ; 
¡'assurance-chômage, le cas échéant, l'assurancc-maladie et l'assurance responsa- 
bilité civile ; l'assurance collective sur la vie ; la contribution au fonds des 
pensions de retraite et l'assurance contre les accidents du travail. 

Les mots «au projet» se rapportent à l'ensemble des prestations en vue 
desquelles le Client s'est assuré les services du Consultant. 

Les ingénieurs de la spécialité ayant la qualité d'associé ou de directeur 
factureront leur propre temps sur la base du barème 1. (tarif journalier). 

En outre, le Consultant sera remboursé de tous les débours et dépenses qu'il 
aura normalement encourus dans la prestation de ses services. 

Barème i — Pourcentag du coût des travaux 

Ce barème est recommandé pour les services des catégories III et IV, 
lorsque la prestation de services d'ingénierie a une incidence sur le coût des 
travaux de construction et ou d'installation. Si les services relatifs à l'établissement 
des plans et les services d'ingénierie générale pendant le stade de la construction 
sont complétés par des services d'ingénierie fournis par le personnel installé 
sur le chantier, ceux-ci seront rémunérés sur la base du coût des charges salariales 
et parasalarialcs majoré d'au moins cent pour cent (100 °0) sauf si la longue durée 
et l'ampleur considérable du projet justifient un arrangement spécial, sans que 
la majoration puisse en aucun cas être inférieure à 75 "„. 

Ce barème ne s'applique pas aux services classés dans les catégories I ou II, tels 
que les études préliminaires de données pour l'établissement des plans ; la préparation 
de dessins d'atelier, de dessins d'ouvrages « effectivement construits », de calendriers 
d'approvisionnement en fer à béton et de listes de matériaux ; les services spé- 
cialisés en matière d'études souterraines et de contrôle et d'essai de matériaux et 
de relevés topographiques ; l'assistance pour l'exploitation d'une installation ou 
l'application d'un procédé, ou la fourniture de reproductions ou de dessins sur 
toile ou sur papier calque. 

Si, dans le cadre de sa mission, le Consultant établit des dessins, des spécifi- 
cations, des modifications de commandes, etc., motivés par des additions ou des 
suppressions au ou du contrat ; il sera indemnisé pour le temps qu'il aura consacré 
aux modifications en question sur la base du coût des charges salariales et 
parasalariales, 1J sque ces modifications auront été effectuées à la demande du 
Client. 
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Coût dt s travaux (en dollars) 

Moins de $25 000  

Rémunération en pourcentage 
Taux de base Taux complexes 

Tarif journalier ou rémunération 
au temps passé 

Barème 1 ou 2 
De $ 50 000 

100000 
200 000 
500 000 

1000000 
2 000 000 
4000 000 
6000 000 
8000 000 

10000 000 
pourcentage 

0/ 
/o 25 000 à $ 

50 000 
100 000 
200 000 
500 000 

1000 000 
2000 000 
4000 000 
6000 000 
8000 000 

Plus de 10 000 000 de dollars, 
non inférieur à    
sauf lorsqu'une rémunération est négociée avec l'approbation expresse de Y Asso- 
ciation. 

7,5 
6,75% 
6,0 % 
5,5 % 
5,0 % 
4,9 
4,7 
4,5 
4,3 
4,1 

o 
o 

o/ 
í(i 
0/ 
,0 

0/ 
,o 
0/ 
/o 

4,0 o/ 
/o 

9,0 % 
8,0 % 
7,0 % 
6,25% 
5,5 
5.2 
4,9 
4,7 
4,5 
4,3 

4,2 

7o 
o 
,o 

o 
o 

0/ 
/O 

% 

Répétition 

Lorsque le même jeu de dessins peut être utilisé pour la fabrication d'un 
certain nombre d'unités identiques faisant partie du même projet, la rémunération 
normale sera modifiée de commun accord entre les parties. La rémunération ainsi 
réduite s'appliquera uniquement à la partie du projet qui comporte l'exécution de 
ces unités identiques. La réduction ne sera pas applicable à des unités multiples 
(turbines, chaudières, machines, etc.) groupées dans un même atelier de fabrication 
ou un même bâtiment. 

Taux complexes 

Les taux de rémunération complexes sont applicables lorsque les services 
d'ingénierie excèdent ceux que comportent normalement l'étude et la conception 
d'un projet. 

SPÉCIMEN DE LETTRE D'ACCORD« 

(Date) 
M. John R. Hughes 
President, 
The Sturdee Corporation 
Cleveland, Ohio (États-Unis) 

Cher M. Hughes, 
Cette lettre a pour but de confirmer les modalités dont nous avons convenu pour 
l'étude générale de vos activités de commercialisation et de promotion des ventes 
que nous allons effectuer. Cette étude constituera la première phase de l'élabo- 
ration d'un programme complet destiné à augmenter votre part du marché. 

" Spécimen établi par l'Association of Consultine Management Engineers, Inc.. 
New York, octobre 1966. 
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Objectif de l'étude 

Pour être plus précis, l'objectif de la première phase sera de passer en revue tous 
les aspects importants de vos activités de commercialisation, de publicité et de 
promotion des ventes, afin de déceler les possibilités pratiques d'augmenter le 
volume des ventes et de mettre au point les mesures susceptibles de permettre 
l'exploitation desdites possibilités. Quelques-unes de ces mesures pourraient 
arriver dès la première phase au stade de leur mise en œuvre ; d'autres exigeront 
encore une mise au point complémentaire ou des améliorations pendant la 
deuxième phase du programme visant à développer vos ventes. 

Portée de l'étude 

Notre étude générale visant à établir un diagnostic comprendra les points sui- 
vants : 

1. Évaluation de votre position actuelle dans l'industrie considérée, compte 
tenu de vos atouts commerciaux, de vos points faibles et des possibilités 
d'amélioration ; 

2. Votre gamme de produits ; leurs aptitudes compétitives ; 
3. Les marchés — zones où votre position est forte, zones où elle est faible ; 

possibilités d'amélioration ; 
4. Distribution — efficacité relative et coûts ; 
5. Système de fixation des prix ; 
6. Promotion et publicité — les dépenses engagées et leur efficacité relative ; 
7. Efficacité du réseau de vente — nombre de vendeurs ; leur recrutement, 

leur formation et leur rémunération. 

A mesure que l'étude progressera, il y aura certainement d'autres aspects qui 
devront être étudiés. Mais le schéma ci-dessus montre que l'étude effectuée sera 
très complète, et ainsi que nous vous l'avons expliqué, elle devrait aboutir à des 
conclusions concrètes, à quelques recommandations définitives et à un certain 
nombre de recommandations préalables qui feraient l'objet de recherches com- 
plémentaires en vue de leur mise au point et de leur application pendant la 
deuxième phase du programme visant à développer vos ventes. 
Les conclusions et les recommandations auxquelles aboutira l'étude générale vous 
seront présentées essentiellement à l'occasion de conférences avec vos cadres 
exécutifs, en ayant recours éventuellement à des moyens de démonstration visuels. 
Il ne sera pas établi de rapport complet, mais nous serons tout disposés à vous 
fournir une confirmation écrite de nos recommandations. 

Méthodes que nous appliquerons pour l'étude 

Pour effectuer cette étude, nous agirons comme suit : 

1. Au moyen d'interviews avec vos cadres exécutifs à Cleveland et en ana- 
lysant les données relatives aux résultats obtenus par votre service de 
vente dans le passé, nous recueillerons des renseignements sur vos pro- 
duits et vos débouchés, ainsi que sur vos méthodes de vente et de pro- 
motion. 

1 
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2. Nous réunirons des renseignements sur la branche d'activité considérée 
et sur la position respective des entreprises concurrentes en nous adressant 
à des sources externes, y compris certains contacts que nous avons établis 
précédemment dans cette branche à l'occasion d'études antérieures. 

3. Nous rassemblerons des faits, des opinions et d'autres informations 
grâce à une enquête sur le terrain dans cinq territoires de vente : Nouvelle- 
Angleterre, New York, région atlantique moyenne, région des Grands 
Lacs et Côte du Pacifique. Cette enquête comportera des entrevues avec 
vos directeurs régionaux et avec quelques-uns de vos meilleurs vendeurs 
dans ces régions. Nous interrogerons également directement des distri- 
buteurs et des détaillants. 
Ainsi, pendant la première phase, une part importante du travail con- 
sistant à réunir des données concrètes s'effectuera grâce à cette enquête sur 
le terrain. Nous avons constaté, en effet, que le meilleur moyen de dé- 
couvrir les solutions à donner aux problèmes de commercialisation 
consiste à recueillir les renseignements nécessaires à un niveau aussi 
proche du consommateur final qu'il est possible de le faire à des con- 
ditions économiques. 

4. Nous obtiendrons également de votre agence de publicité des ren- 
seignements concernant votre publicité et vos promotionnels. A cet 
égard, nous utiliserons également toutes les études de consommation 
faites par votre agence ou par d'autres. 

5. Naturellement, nous mettrons à profit l'expérience que nous avons 
acquise en procédant à des études similaires dans votre branche d'activité 
ou dans d'autres. Cela nous amènera à organiser des conférences de 
travail dans nos bureaux avec des consultants en matière de commer- 
cialisation qui possèdent l'expéücnce voulue sans être nécessairement 
appelés à participer directement à l'étude vous concernant 

Honoraires et frais d'exécution 

Nous effectuerons l'étude générale indiquée ci-dessus moyennant des hono- 
raires s'élevant à dollars. En outre, vous nous rembourserez nos frais 
de voyages et nos autres débours. Dans la mesure où cela pourrait diminuer vos 
frais, les voyages nécessaires se feront à partir de notre bureau le plus proche. 

Personnel chargé de ¡'étude et calendrier 

L'étude sera effectuée sous la direction de un de nos associés spécialisés 
dans les questions de commercialisation, qui prendra part personnellement à 
l'exécution du projet. Il sera assisté par d'aures consultants experts en commer- 
cialisation faisant partie de nos bureaux de New York ou d'autres bureaux, qui 
pourraient être désignés en fonction des besoins et de leurs autres occupations. 
Nous nous efforcerons de commencer l'étude générale dans les jours qui suivent 
et de la terminer dans un délai de deux mois après cette date. 

Nous avons été très heureux de rencontrer un grand nombre de vos collabora- 
teurs immédiats, car de telles rencontres nous permettent de préciser nos métho- 
des de travail et la manière dont nous comptons nous acquitter de notre mission. 
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Cette compréhension devrait à son tour faciliter l'apparition d'une confiance 
réciproque qui est essentielle à la réussite de toute entreprise de ce genre. Nous 
nous félicitons de cette occasion de collaborer avec vous et vos associés au 
succès d'une mission qui s'annonce comme extrêmement intéressante. Veuillez 
agréer, Monsieur, l'assurance de notre parfaite considération. 

Le Consultant 

ENQUÊTE SUR LES TAUX DE RÉMUNÉRATION JOURNALIÈRE 
APPLIQUÉS PAR DES SOCIÉTÉS DE CONSULTANTS EN 

ORGANISATION AUX ÉTATS-UNIS" 

Taux de facturation appliqués aux différentes catégories du niveau profession- 
nel par 57 sociétés de consultants en gestion, en Amérique du Nord 

Honor airi s journaliers 

Rang Minimum Maximum f^„¡ Ht   (montant 
arrondi)    <""*) 

(*n dollari E.-U.) 

a) Taux d'honoraires journaliers appliqués par 10 sociétés employant 80 consultants ou plus 

Associé ou rang équivalent (10 sociétés) .. 250 650 450 435 
Consultant principal (10 sociétés)  230 500 325 328 
Consultant supérieur (10 sociétés)  200 350 250 257 
Consultant (10 firmes)  175 275 225 216 
Consultant associé (7 firmes)    133 200 175 171 

b) Taux d'honoraires journaliers appliqués par 22 sociétés employant de 20 à 79 consultants 

Associé ou rang équivalent (22 sociétés) .. 250 600 350 358 
Consultant principal (21 sociétés)   200 360 285 265 
Consultant supérieur (21 sociétés)  155 325 225 223 
Consultant (19 sociétés)  110 250 200 190 
Consultant associé (16 sociétés)  80 213 140 144 

c) Toux d'honoraires journaliers appliqués par 19 sociétés employant moins de 20 consultants 

Associé ou rang équivalent (19 sociétés) .. 250 550 300 347 
Consultant principal (15 sociétés)   225 375 288 279 
Consultant supérieur (16 sociétés)  135 300 230 245 
Consultant (12 sociétés)   150 240 200 200 
Consultant associé (7 sociétés)  125 185 150 152 

M Association of Consulting Management Engineers, Inc., Survey on Professional 
Consulting Fee Arrangements, New York, 1969. 
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Honoraires journaliers 
Point        ., i,.    y,       ¿Moyenne 

Minimum Maximum ,e^ ' .    . (mon/an/ (monfant ,., ... arrondi) arrondi ) ' 
i  J.;; /.    / ; \ 

Rang 

(en dollars /:.-('.) 

d) Taux d'honoraires journaliers appliqués par 51 sociétés de consultants de toute importance 
en Amérique du Nord 

Associé ou rang équivalent (51 sociétés) .. .      250 650 350 369 
Consultant principal (46 sociétés)        200 500 288 289 
Consultant supérieur (47 sociétés)       135 350        233 235 
Consultant (41 sociétés)       110        275 200 199 
Consultant associé (30 sociétés)         80 213 150 152 

e)   Taux d'honoraires journaliers appliqués en 1966 par 55 sociétés de consultants en 
Amérique du Nord (indiqués à des fins de comparaison approximative) 

Associé ou rang équivalent  150 560         275 288 
Consultant principal  150 400        225 239 
Consultant supérieur  94 350         200 201 
Consultant  84 350         175 175 
Consultant associé   60 200         125 122 

f)   Taux horaires appliqués par les sociétés de consultants 

Associé ou rang équivalent (7 sociétés)....    31 ; 35 ; 40 ; 45 ; 50 ; 50 ; 70. 
Consultant principal (8 sociétés)     20 ; 21 ; 30 ; 35 ; 40 ; 40 ; 45 ; 65. 
Consultant supérieur (8 sociétés)        17 ; 19 ; 20 ; 30 ; 35 ; 40 ; 40 ; 55. 
Consultant (8 sociétés)        14 ; 16 ; 19 ; 25 ; 30; 30 ; 35 ; 45. 
Consultant associé (5 sociétés)     12 ; 14;  18 ; 19 ; 30. 

g)  Taux hebdomadaires et mensuels appliqués par les sociétés de consultants 

Associé ou rang équivalent       1 hebdomadaire : 1 500 ; 
1 mensuel : 5 000. 

Consultant principal         1 hebdomadaire : 1 200 ; 
1 mensuel : 4 000. 

Consultant supérieur     3 hebdomadaires : 1 000, 1 000 et 
1250; 

1 mensuel : 3 000. 
Consultant     2 hebdomadaires : 800 et 1 100 ; 

1 mensuel : 2 500. 
Consultant associé      2 hebdomadaires : 500 et 800 ; 

1 mensuel : 1 500. 
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RAPPORT ENTRE LES TAUX DES HONORAIRES JOURNALIERS ET 
LES TRAITEMENTS DE BASE  AUX  DIFFÉRENTS NIVEAUX  DES 

CADRES PROFESSIONNELS DE 49 SOCIÉTÉS" 

Nott : Pour chaque rang on a indiqué deux points d'équilibre. Dans la colonne A, 
ces points sont donnés pour les rapports communiqués par des sociétés ayant 
signalé qu'elles appliquaient exclusivement la méthode du rapport (28 sociétés). 
Dans la colonne B, sont indiqués 1rs points d'équilibre pour tous les rapports, y 
compris ceux des sociétés qui n'appliquent pas uniquement cette méthode mais 
estiment néanmoins que les rapports en question offrent un moyen approprié de 
déterminer la relation existant entre le traitement et les taux d'honoraires journaliers 
(21 sociétés). 

Rang 

Associé ou rang équivalent  2,8 
Consultant principal  2,8 
Consultant supérieur    3,0 
Consultant  3,0 
Consultant associé    3,0 

Points d'iquilibrt 
A 

X (24 sociétés) 2,75 X 
X (24 sociétés) 3,0 X 
X (27 sociétés) 3,0 X 
X (28 sociétés) 3,0 X 
X (21 sociétés) 3,0 X 

B 

(45 sociétés) 
(44 sociétés) 
(48 sociétés) 
(43 sociétés) 
(31 sociétés) 

»/«. 
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CODES D'HONNEUR ET ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 
EXTRAITS DES  STATUTS   ADOPTÉS  PAR  LES MEMBRES DE LA 

FÉDÉRATION EUROPÉENNE 
DES ASSOCIATIONS DE CONSEILS EN ORGANISATION» 

L'éthique professionnelle interdit aux membres de l'association : 
a) De faire une publicité tapageuse ou de caractère commercial en faveur 

de leurs services ; 
b) D'accepter pour eux-mêmes ou d'autoriser leur personnel à accepter une 

commission, un rabais ou une rétribution quelconque à l'occasion de la 
fourniture de marchandises ou de services à des clients ; 

c) D'avoir des intérêts dans des sociétés appelées à fournir des marchandises 
ou des services à des clients, de se placer sous la dépendance directe ou 
indirecte d'un fournisseur de telles marchandises, ou de s'abstenir de 
divulguer l'existence d'intérêts susceptibles d'affecter les services qu'ils 
rendent ; 

d) De calculer leur rémunération autrement qu'en fonction d'honoraires 
fixes convenus à l'avance (éventuellement sur la base du « temps passé ») ; 

t) De divulguer ou d'autoriser la divulgation de renseignements confiden- 
tiels concernant les affaires de leurs clients ; 

f) De verser ou d'accepter une rémunération en cas de présentation de 
clients, sauf en conformité de pratiques professionnelles reconnues et 
généralement admises dans le pays en question ; 

g) Faire quoi que ce soit qui puisse porter préjudice au statut de la profession 
de consultant en organisation. 

CODE D'HONNEUR 
DE L'«AMERICAN INSTITUTE OF CONSULTING ENGINEERS»" 

Les membres de 1'« American Institute of Consulting Engineers » considèrent 
comme contraires aux règles de la profession et incompatibles avec l'honneur et 
la dignité les actes ci-après : 

1.  Agir au nom d'un client dans des questions techniques autrement qu'en 
qualité de représentant loyal et digne de la confiance de ce client ; 

I 

•* Fédération européenne des associations de conseils en organisation, extraits des 
statuts de cette fédération, adoptés par ses membres et publiés dans un article intitulé 
To Work with Managtmmt Consultants. Association suédoise des Consultant* en organi- 
sation, Stockholm, 1963, p. 12. 

*' Code d'honneur approuvé par le Conseil de l'institut en question ¡c 17 juin 1958 
et amendé par le même conseil le 25 novembre 1958 ; ce code a été adopta par les mem- 
bres lors de leur assemblée annuelle du 19 janvier 1959. 
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2. Accepter une rémunération quelconque autre que les honoraires 
convenus pour les services rendus ; 

3. Verser une commission ou une gratification à des personnes autres que 
ses propres employés lors de négociations relatives à des travaux techni- 
ques ; 

4. Essayer d'enlever un contrat à un collègue en demandant des honoraires 
moins élevés ou inciter un autre ingénieur-conseil à le faire ; 

5. Essayer de supplanter un autre ingénieur-conseil tout en sachant que 
des mesures concrètes avaient déjà été prises en vue de son engagement ; 

6. Accepter de réviser le travail accompli pour le même client par un autre 
ingénieur-conseil alors que celui-ci travaille encore pour ledit client, 
sauf avec le consentement de l'ingénieur en question ; 

7. Tenter de compromettre la réputation, les chances ou les affaires d'un 
autre ingénieur-conseil ; 

8. Participer à la réalisation de travaux d'ingénierie avec des personnes qui 
ne se conformeraient pas aux principes fondamentaux du présent code ; 

9. Faire une publicité ou des déclarations publiques à sa propre louange ; 
10.   Se livrer à des pratiques susceptibles de compromettre l'honneur et la 

dignité de la profession d'ingénieur-conseil. 

NORMES DE CONDUITE DANS L'EXERCICE DE LA PROFESSION 
ADOPTÉES PAR L*«AMERICAN INSTITUTE OF 

CONSULTING ENGINEERS»»» 

1. Tout membre de l'«American Institute of Consulting Engineers» s'engage 
à respecter le présent Code d'honneur. 

2. Tout membre ayant la preuve qu'un autre membre a enfreint ce Code 
d'honneur doit porter la question devant le Conseil de l'«Institute of 
Consulting Engineers». 

3. Tout membre est tenu d'informer ses clients des relations d'affaires, 
intérêts ou circonstances susceptibles d'influencer son jugement ou la 
qualité de ses services. 

4. Tout membre doit signaler sans délai à ses clients les intérêts qu'il 
pourrait avoir dans une entreprise susceptible de concurrencer ou 
d'affecter les affaires du client ; il ne se laissera pas influencer par lesdits 
intérêts dans les décisions qu'il doit prendre. 

5. Tout membre s'engage à ne rien divulguer au sujet des affaires de ses 
clients ou des procédés techniques qu'ils utilisent sans leur consente- 
ment. 

6. Tout membre doit s'abstenir de divulguer les conclusions d'une étude 
ou les décisions d'une commission technique dont il serait membre sans 
y être officiellement autorisé par ladite commission. 

7. Tout membre qui aurait eu connaissance de certaines informations ou 
découvertes — et de leurs résultats — à l'occasion d'un travail effectué 

11 «Standards of Professional Conduct»; normes approuvées par le Conseil de 
l'institut en question le 17 juin 1958, amendées par le même conseil le 25 novembre 1958 
et adoptées par les membres lors de leur assemblée annuelle du 19 janvier 1959. 



ANNF.XR4 173 

pour un client s'interdit de les utiliser d'une manière préjudiciable aux 
intérêts de ce client. 

8. Tout membre doit faire appel - ou conseiller à son client de faire appel — 
à des experts ou des spécialistes chaque fois que les intérêts de son client 
profiteraient d'un tel recours et il apportera à ces experts ou spécialistes 
son entière coopération. 

9. Tout membre nommé à un Comité public ou quasi-officiel chargé de se 
prononcer sur des plans, spécifications ou dessins techniques n'acceptera 
aucun engagement concernant des questions susceptibles de lui être 
soumises dans l'exercice de ses fonctions publiques. 

10. Un membre ne peut accepter pour un même service ou pour des services 
relatifs aux mêmes travaux aucune compensation financière ou d'une 
autre nature de plus d'une des parties intéressées, à moins d'avoir obtenu 
le consentement de toutes les parties en cause. 

11. Un membre ne peut accepter pour lui-même, à l'occasion de travaux 
dont il est responsable, ni commission ni ristourne d'un entrepreneur ni 
d'aucune autre personne ayant des rapports avec son client. 

12. Un membre ne peut accepter pour lui-même aucune commission, rabais 
ou ristourne en relation avec l'exécution d'un contrat. 

13. A moins d'y être autorisé par le client, un membre ne peut accepter 
pour lui-même aucune redevance, gratification ou commission résultant 
de l'emploi, pour l'exécution des travaux pour lesquels il a été engagé, 
d'un article ou d'un procédé breveté ou protégé. 

14. Un membre doit s'abstenir de concurrencer un autre ingénieur-conseil 
en réduisant sa rémunération habituelle ou en faisant une sous-enchère 
après avoir été informé du prix indiqué dans la soumission de son con- 
current. 

15. Un membre ayant un poste permanent rétribué à l'année ne doit pas en 
profiter pour faire une concurrence déloyale à ses collègues. 

16. Tout membre s'interdit de faire des offres de services lorsqu'il sait que 
le contrat sera adjugé uniquement en fonction du prix. 

17. Tout membre s'interdit de faire un appel d'offres de services d'ingénieur- 
conseil si le choix entre les concurrents se fera uniquement en fonction 
du prix. 

18. Un membre ne tentera pas de supplanter un autre ingénieur-conseil 
avant que l'engagement de celui-ci ait pris fin. 

19. Tout membre s'engage à mettre fin le plus rapidement possible aux 
relations qu'il pourrait avoir avec une société dont les représentants, 
qu'ils soient ou non placés sous ses ordres directs, refusent de se con- 
former et de conformer les affaires de ladite société au Code d'honneur 
de P«American Institute of Consulting Engineers». 

20. Tout membre doit s'abstenir d'utiliser des termes inexacts, trop flatteurs 
pour lui-même ou manquant de dignité par leur ton, dans sa publicité 
ou ses déclarations publiques ou dans les communiqués concernant sa 
clientèle, ses qualifications et ses réussites. 

21. Tout membre s'engage à refuser de déposer une caution garantissant la 
valeur des services d'ingénierie qu'il va rendre, à moins d'y être con- 
traint par l'existence d'une telle pratique dans le pays où s'effectue la 
mission. 
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22. Tout membre s'engage à ne pu participer à des concours exigeant ia 
présentation de plans pour un projet déterminé à moins que le règlement 
du concours ne prévoie que tous les plans soumis feront l'objet d'une 
compensation raisonnable. 

23. Tout membre doit avertir son client des conséquences que pourrait 
avoir une dérogation à ses recommandations techniques lorsqu'une 
dérogation de ce genre est proposée par d'autres personnes. 

24. Tout membre s'abstient de publier des commentaires, des critiques ou 
des arguments sur des questions liées à la politique officielle d'un pays 
lorsque les commentaires, critiques ou arguments en question lui sont 
inspirés ou payés par des intérêts privés, à moins d'indiquer au nom de 
qui il intervient. 
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